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PRÉFACE. 

Ceux de nos magistrats qui ne parlent que le français 
déplorent leur impossibilité de s'éclairer sur leurs de- 

voirs faute de quelque traité spécial dans leur langue 
sur ce sujet. Dans nos rapports fréquents avec eux, nous 

avons été vraiment frappé du désir qui les anime de s'ins- 
truire et de se rendre capables de remplir leur charge 
avec honneur et utilité. Mais ils voient par nos anna- 
les judiciaires que l'intégrité et le bon sens ne suffisent 
pas pour être bon juge de paix; que leurs fonctions 

sont enveloppées comme d’un réseau de restrictions et 

de règles spéciales qui en rendent l'exercice redoutable. 
Malgré leur bonne volonté, plusieurs reculent devant 
ce danger, plusieurs y succombent. 

Ce livre a pour but de leur venir en aide. Nous 

l'avons fait aussi complet qu'il nous a été possible. Il 
donne toute l'étendue de leurs devoirs qui, comme on 
le sait, se partagent en deux grandes divisions : les cri- 
mes et délits punissables par acte d'accusation (indict- 

ment) et les offenses et matières du ressort de la juri- 
diction sommaire. Dans chacune, nous suivons le juge 

de paix pas à pas depuis le début jusqu’au terme de ses 

procédures, et rien n'est négligé pour le garantir de 

toute erreur. 

Un abrégé complet et travaillé avec soin des règles 
de la preuve en matières criminelles qui, du reste, sont 

à peu près les mèmes qu'au civil, termine ce volume et 
nous croyons qu'il devra attirer spécialement l'attention 
du lecteur. 



VI 

12 
L'utilité de cet ouvrage s'étendra à beaucoup de per- 

sonnes autres que les juges de paix. L'avocat, le no- 
taire, les coroners, les greffiers des conseils municipaux 
ne le trouveront pas indigne, croyons-nous, de leur exa- 
men, et rendront justice à la bonne volonté de l’auteur. 

Nous admettons toutefois qu'il est loin de l'extrême 
perfection. Plusieurs points nouveaux y sont présentés 
et décidés. La partie typographique pèche en certains 

endroits. Par exemple, le statut relatif à la juridiction 
sommaire (ch. 31-32-83 Vict.) est placé au milieu des 
commentaires au lieu de l'être à la fin. L’éloignement 
de l’auteur du lieu de l'impression, l'empressement de 

l'imprimeur à défaire ses formes, sont la cause de ces 
défectuosités dont on voudra bien ne nous tenir aucun 
compte. 

St. Hyacinthe, 20 Octobre 1874. 

Mac. LANCTOT, 

Mag. de District. 
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APPRECIATIONS DE L'OUVRAGE, 

St. Hyacinthe, 22 Janvier 1873. 
Cher Monsieur, 

Votre travail sur les devoirs des magistrats, que je 
viens de lire, serait un livre d'une grande utilité pour 

tout le monde. 

Les matières sont arrangées ct traitées avec beaucoup 
d'ordre et de méthode. Chaque fait, susceptible d’une 
action judiciaire, est indiqué, suivi dans tous ses inci- 
dents, de manière que le Juge de Paix voit de suite ce 

qu’il doit faire, et comment il doit le faire. Tout lui 

est indiqué : avec un tel guide, il ne peut guère faire 
erreur. 

L'avocat le consultera avec profit ; car outre l'étude 

du droit et des règles sur la preuve, il sera toujours en 
état de surveiller, à l’aide de ce manuel, la régularité de 
la procédure, qui est d’une si grande importance dans 
les matières pénales. 

Vous citez beaucoup, vous indiquez les sources des®’'* 
règles que vous énoncez. C’est le moyen de contrôler 
leur application, comme garantie de leur exactitude. 

Je vous engage fortement à faire publier votre livre. 

Je suis, 

Avec estime, 

L. V. SICOTTE. 
Mac. LAncTorT, EcRr. 

Magistrat de District, 
St. Hyacinthe. 



Vuit 

Palais de Justice, 
Montréal, 31 Oct. 1873. 

MaaLorre Lancror, Ecuier, Magistrat de District pour 
le District de St. Hyacinthe, 

Mon cher Monsieur, 

Vous m'avez fait l'honneur de me communiquer les 
épreuves de votre ouvrage ‘ Le livre du Magistrat,” 
en me priant de le parcourir et de vous dire l'impres- 
sion qui me sera restée de cette lecture. 

J'ai fait selon votre désir, Monsieur, et je suis heureux 
de vous déclarer ici d'avance, ce que le public vous ré- 
pétera plus tard, que votre œuvre est des plus méritoi- 
res. 

Rendre facile l'exécution des lois générales et locales 
à ceux qui en sont chargés, indiquer au magistrat la na- 
ture de ses fonctions, et le guider pour ainsi dire, pas à 
pas, dans la voie assez embarassante et embarassée des 
formules légales—propager parmi le peuple la connais- 
sance des lois usuelles, dans le cours ordinaire des cho- 
ses—lui rendre familliers le mode de procédures et la 
variété des circonstances dans lesquelles ces lois trou- 
vent leur application, c'était là une tâche peu ordi- 
naire ; la remplir comme vous l'avez fait, Monsieur, c’est 
avoir bien mérité de votre pays. 

Aussi, je m'empresse de vous dire, que votre livre est 
réellement digne de l'approbation générale, et je ne 
doute pas de l'accueil favorable qui lui sera fait par toute 

a Province de Québec. 
Puisque ‘“ nul n’est censé ignorer la loi, ” il est évi- 

dent que cette connaissance des iois criminelles et gé- 
nérales et de leur agencement, est devenue indispensa- 
ble, et je ne sache pas de moyen plus efficace de la pro- 
pager que celuique vous avez eu l’heureuse idée d’adop- 
ter en publiant votre “ Livre du Magistrat. ” 

Croyez, Monsieur, à l'expression des sentiments de 
haute considération avec lesquels j'ai l'honneur d’être, 

Monsieur, 

Votre très-humble serviteur, 

Cus. J. COURSOL. 

Des 
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PREMIERE PARTIE. 

—— 8 —— 

DES JUGES DE PAIX.—-DE LEUR PROTECTION ET DE LEUR 

RESPONSABILITÉ DEVANT LA LOI. 

CHAPITRE I. 

CARE DES JUGES DE PAIX. 

De er 

Section I.—Origine de l'Institution des Juges de Paix. 
ane 

L'institution de nos juges de paix remonte à une épo- 
que qu'on ne peut préciser. Mais elle est d'origine 
saxonne et le germe en a été importé en Angleterre par 
ces peuplades guerrières qui, au commencement de 

l'ère Chrétienne, se sont disputés le sol de ce grand pays. 

Par suite de la violence de leurs mœurs, ces hommes du 

Nord avaient parmi eux des fonctionnaires électifs char: 

gés du maintien de la paix. Ils s’appelaient Custodes, 

ou Conservatores pacis. En 1329, sous Edouard III, 

(1 Ed : II c. 16.) un acte du Parlement conféra la no- 

mination de ces employés à la Couronne qui l’a toujours 
eue depuis. Trente quatre ans plus tard, sous le même 
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4 encore aujourd'hui. 
Leurs pouvoirs se sont graduellement accrus à mesure 

que les besoins de la société se multiplièrent. Mais ils 
n'avaient pas encore de jurisdiction sommaire. Ils 
devaient juger suivant la seule forme reconnue par les 



2 ORIGINE DE L'INSTITUTION DU J. P. 

lois et les habitudes du peuple, avec l'assistance d'un 

Jury. Ce n’est que vers le milieu du 16e. siècle, par 
un statut de la 38e. Henri VIII, c. 6, que ce mode de 
procès, regardé avec tant de défiance par un peuple ja- 
loux de sa liberté, est reconnu pour un cas, un seul cas, 

le port d'armes à feu et de poignards. Le premier cer- 

tiorari date de l’année 1600 : 43e année du règne d’E- 
lizabeth. 

Sous lès premiers successeurs de cette reine, Jacques 
1er. et Charles II, une foule de petites offenses ayant été 
créées, il devint nécessaire d'étendre le pouvoir som- 
maire du juge de paix, car il devenait par trop onéreux 
pour ces fonctionnaires et les jurés d'avoir à s’assembler 
à leurs frais, quatre fois l'année pour des offenses sou- 

vent de peu d'importance, et aussi trop rigoureux pour 
les accusés d’avoir souvent à rester plusieurs mois en 

prison pour attendre leur procès. Les objections popu- 
laires tombèrent donc devant de telles exigences : et de 
ce moment l'autorité sommaire du Magistrat acquit 
droit de bourgeoisie dans la jurisprudence anglaise, 
mais sans faire oublier son origine et son titre, et à con- 
dition, comme il ser: expliqué plus tard, de rester stricte- 

ment dans sa sphère. 

À part son extension progressive, cette autorité n’a 
subi d’autres modifications, depuis ces temps reculés, 
que le droit d'appel qui n'existait pas d’abord et qui existe 

aujourd'hui dans la plupart des cas, 82-33 Vict. ch. 81, 

sect. 65, remplacée par sect. 1 et suiv. de 388 Vict. ch. 27, 

soit par la voie de l’appel proprement dit, ou par celle 

du bref de certiorari. 

: passé 
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UTILITÉ DE L'INSTITUTION DES J. P, 3 

Sect. IL. —Importance de l'Institution des Juges de Pair, 

L'utilité de cette institution ne saurait être contestée. 
Elle a pour elle l'épreuve du temps. Cette institution a 
commencé avec la nation anglaise et elle s'est dévelop- 
pée avec elle. Elle a été trouvée bonne dans les temps 
de barbarie. Elle l’a été pareillement dans les temps 
de la plus haute civilisation. De l'Angleterre, elle a 

- passé aux Etats-Unis et au Canada. La France même 
l'a adoptée avec quelques modifications. Fidèle à son 
origine, elle aime les pays de liberté. En effet elle ne 
pourrait se maintenir au sein d’une nation despotique- 
ment gouvernée. Car par 2lle la nation elle-même est 
chargée en grande partie du soin de la répression du 
crime et du maintien de l’ordre et de la paix publique. 
Des citoyens choisis parmi les plus recommandables sur 
tous les points du pays, sont appelés à veiller à l’exécu- 

tion des lois qui concernent la morale, la tranquilité, 
l'harmonie dans la société et la liberté des individus. 
Mais cette grande importance de l'institution des juges 
de paix démontre évidemment l'importance pour ceux- 

ci de s'éclairer sur leurs devoirs. Au lieu d’être le pi- 
lier de l’ordre social s’il est versé dans la connaissance 
des devoirs de sa charge, il peut devenir une nullité et 
même un embarras, s’il les ignore. Celui qui accepte 
la charge si honorable de Juge de Paix devrait se faire 
un devoir de conscience et d'honneur d'acquérir, autant 
qu'il est en son pouvoir les connaissances nécessaires 
pour la bien remplir. Il est vrai qu'il est difficile de 
devenir bon magistrat. Il faut de l'étude et beaucoup 
de prudence. Mais avec de la volonté, de l'intelligence 
et un bon livre on peut se rendre en peu de temps capa- 

ble de remplir honorablement ses devoirs. 
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Sect, [II.—Nomination des Juges de Paix, 

Les Juges de Paix ou Magistrats (ces mots ont le 
même sens, 31 Vict. ch. 1, sect. 7, $. 25) sont nommés 

par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil ou l'Exécutif 
loua’. Ce pouvoir, comme il a été dit déjà, est accordé 
à la Couronne par l'acte 1, Edouard IIE, chap. XVI. Le 

Gouvernement peut nommer le nombre de magistrats 

qu’il lui plait dans chaque paroisse ou township. Mais 
en pratique, il ne nomme que le nombre qu'il croit utile, 

et cela ordinairement sur la demande des habitants du 

lieu. 

Le chap. 100 des St. ref. du Canada, sect. 1, impose 

certaines restrictions au Gouvernement dans le choix 
des juges de paix. 10. Ils doivent être choisis ‘“ parmi 
les personnes les plus compétentes. ” 20, Ils doivent 

résider, au temps de leur nomination, dans le district 

pour lequel ils sont nommés. 80, Par la sect. 2, aucun 
avocat pratiquant (‘nul Procureur ou Solliciteur ”) 
ne peut être nommé juge de paix. (Cette exclusion ne 

s'étend pas à l'avocat non-pratiquant. 

Cet acte (chap. 100,) exige chez le magistrat une qua- 
lification foncière. Il doit posséder un immeuble à 
titre de propriétaire ou d’usufruitier ; ou en vertu d’un 

bail emphytéotique ; ou fait pour la vie d’une ou de 
plusieurs personnes ; ou pour un terme de pas moins 

de vingt-un ans. Cet immeuble doit valoir au moins 

$1200.00 à part toutes charges et dettes hypothécaires, 

Il n’est pas nécessaire qu'il soit situé dans le district ou 
le Juge Paix doit agir. 

Des Statnts particuliers peuvent toutefois soustraire 

le Juge de Paix à toutes ces exigences. 

Par l'acte 27-28 Vict. c. 21, sect. 4. (1864), les com- 

tés de Chicoutimi et de Saguenay sont exemptés de la 

vince. 
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NOMINATION DES 34. P. 5 

qualification, et pareillement cette dispense est accordée 
aux Juges de Paix des Iles de la Magdeleine dans le 

* Golfe St. Laurent par le ch. 97, sect. 9 des $S. R. B. C. 

Les Juges de Paix sont nommés de quatre manières: 

10. Par une commission générale nommant tous les 

Juges de Paix d’un district: c'est ce qu'on appelle ‘ la 
commission de la paix. ” Il y en a une pour chaque dis- 
trict. Elle est renouvelée de tempsàautres. Ces cum- 
missions qui sont émanées sous le grand sceau de la Pro- 
vince, contiennent les noms de tous ceux qui sont de droit 
magistrats pour le district, tels que les membres du con- 
seil exécutif, les juges des cours supérieures, les conseils 
de la Reine ; puis, les noms des personnes spécialement 

nommes. 

Voici une formule d'une commission de la paix pour 

un district: * 

“ Canada, 
‘“ Province de Québec. 

“ Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume- 
“ Uni de la Grande Bretagne, d’Ecosse et d'Irlande, 
“ Défenseur de la Foi, &c., &c., &c. 

“ À (suivent les noms de tous les magistrats du dis- 
“6 du: crict. 

Salut : 

“ Sachez que reposant pleine confiance en votre 
“ loyauté, intégrité et habileté, Nous vous avons choi- 

‘ sis tous conjointement et chacun de vous pour être 
‘ Juges de Paix aux fins de garder Notre paix dans 
“ Notre district de ... dans Notre Province de Québec 

“ avec tous et chacun les pouvoirs, autorité, priviléges 

et avantages appartenant de droit et par la loi, aux 
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6 NOMINATION DES 4. P, 

“ Juges de Päix : Et, par les présentes, Nous révoquons et 
“ annullons toutes et chacune des commissions de la paix 
“ ou nomination de Juges de Paix pour et concernant le 

“ dit district de .... ci-devant en force en icelui. 

“ En foi de quoi Nous avons fait rendre Nos Présen- 
“tes Lettres Patentes et apposer à icelles le Grand 
“ Sceau de Notre dite Province : témoin, &ce. &c. 

“ À Québec ce de l’année de Notre Seigneur mil 
“hit cent dans la année de notre règne. 

“ Par ordre, 

nn onto otssssssse 

“ Secrétaire (ou assistant-secrétaire.) ” 

Cette commission porte le Grand Sceau de la Provin- 

ce et en tête la signature du Lieutenant Gouverneur. 

Enrégistrée au Bureau du Régistraire Provincial de 
Québec, elle est transmise au Grefle de la Paix du Dis- 
trict où elle reste déposée, et la nomination des magis- 

trats est publiée dans la Gazette officielle de Québec. 

20 Les Juges de Paix sont nommés par commissions 
spéciales revêtues des mêmes formalités que la commis- 
sion générale. 

Comme ces dernières commissions ne sont émanées 

qu'à des intervalles assez éloignés (ces intervalles sont 
entièrement à la discrétion de l'Exécutif) il devient 
souvent à propos de nommer des magistrats dans diffé- 

rentes localités: Les personnes ainsi nommées le sont 

par une commission particulière qui les adjoint à la 
“ commission générale de la paix ” du District. 

Voici une formule de ces commissions spéciales. 
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“ Canada, 
“ Province de Québec. | 

“ Victoria, par la Grâce de Dieu, &e. (comme ci-des- 
sus.) 

“ À Notre bien-aimé et fidèle À. B, Ecuyer, (état ou 
“ profession) de (lieu de résidence) dans le District de... 

Salut : 

“ Sachez que, reposant pleine confiance en votre 
“ loyauté, intégrité et capacité, Nous vous avons de No- 
“tre faveur spéciale, connaissance certaine et plein gré, 

“ constitué et nommé : et par les présentes Nous consti- 

“tuons et nommons, vous, le dit. A. B. un de nos juges 
“ pour la conservation de la paix dans et pour Notre Dis- 
“ trict de....…...dans Notre Province de Québec, vous as- 

“ sociant, à cette fin, à Nos Juges de Paix déjà nommés 
“ dans et pour le dit District par Notre commission en 

* date du.........mil-huit cent.......et par les présentes 
“vous donnant et octroyant tous et chacun les mêmes 
“ pouvoirs et autorité que Nous avons conférés par No- 
“tre commission susdite à Nos dits Juges y nommés, 
“ avec autant d'efficacité à toutes fins et intentions que 
“ si les dits pouvoirs et autorité étaient mentionnés et 

“ exprimés dans les présentes : 
“ Et Nous enjoignons à tous et chacun Nos juges de 

“ Paix de vous reconnaître comme un de leurs collègues. 
“ Et de plus Nous enjoignons par les Présentes au Shé- 

“rif de Notre dit district et à tous autres Nos féaux su- 
“ jets dans les limites du dit District, de vous prêter 

“ obéissance à vous, le dit A. B. comme un de Nos Juges 

“ de Paix constitué et nomtné par les Présentes : 
“ En Foi de quoi nous avons fait rendre nos Présentes 

“ Lettres Patentes et apposer à icelles le grand-sceau de 
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8 NOMINATION DES J. P. 

“ Notre dite Province : Témoins Notré Très-Fidèle et 

SM R ss boneannudasentainii ei ou 

“ Lieutenant Gouverneur de Notre dite Province de 

‘# Quebec : 

“ À Québec ce jour de dans l’année 
“ de Notre-Seigneur mil... 

Par ordre, 

00000000 200006000000 00000000 

Secrétaire (ou assisstant secrétaire.) 

Cette commission après que toutes les formalités men- 
tionnées pour la commission générale ont été remplies, 
est transmise au Greffe de la Paix du District, et la no- 

mination du nouveau magistrat est publiée dans la Ga- 
zette officielle de Québec. 

Il n’y a pas bien des ani:ées encore que le Gouverne- 
ment a donné la préférence à ces formes de Commis- 

sions. Autrefois la commission générale de la paix con- 
tenait une longue énumération des devoirs que les Juges 
de Paix étaient appelés à remplir soit lorsqu'ils sié- 
geaient en cour de sessions trimestrielles, soit quand 
ils agissaient séparément et d’une manière sommaire. 
On s’est départi avec raison de ce mode de rédaction 

qui existaic depuis la 30e année du règne d’Elisabeth 

(1590) et qui avait 6t6 réglé par tous les juges de l’Angle- 
terre. Cette rédaction avait alors son utilité. Car à 
cette époque et longtemps depuis, il était et il a été fort 

difficile aux Juges de Paix de connaitre les lois qui les 
concernaient et qu'ils avaient à faire exécuter. Mais 
depuis que des changements importants ont été faits 
dans les lois criminelles et que les statuts qui les con- 
tiennent, sont fournis à chaque“magistrat par le gouver- 
nement, il est relativement facile à ces fonctionnaires 

de connaître leurs devoirs. 
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NOMINATION DES J. P. 9 

L'ancienne rédaction ne pouvait avoir en vue que 

l'instruction du magistrat et non pas l'octroi de pou- 
voirs ou attributions autres que ceux que la loi lui ac- 
cordait. Alors comme aujourd'hui tous les pouvoirs du 

Juge de Paix lui venaient et lui Viennent des statuts 
principalement, puis, ensuite, de la loi commune. Quelle 
que soit la rédaction de la commission, il ne peut en 1e- 
tirer aucun nouveau pouvoif. Cette commission ne lui 

confère que sa qualité. C’est la loi seule, statuaire ou 

commune, qui lui donne son autorité. 

30 La qualité magistrale est attachée de plein droii 

à certaines fonctions. On dit alors que les personnes 

qui remplissent ces fonctions sont juges de paix ex ofji- 

cio ; c’est-à-dire, en vertu de leur office, de leur charge. 

Par ex : le Procureur-(Gténéral, les membres du Conseil 

Exécutif, les juges de l1 Cour du Banc de la Reine (ch. 
77 S. R. B. OC. sect. 68.) Les juges de la Cour Sup‘- 
rieure ( )ont cette qualité pour toute l'étendue de 

la Province :—pareillenment les chefs des Conseils mu- 

nicipaux (Code Mun. art. 125,) dans les limites de la 
paroisse, township ou comté où ils ont été élus, mais 

pendant la durée de leur charge seulernent ; les deux 

‘ Juges des Sessions de la Paix” à Montréal et à Qué- 
bec pour tout le District de Montréalet de Québec res- 

pectivement (ch., 102 sect. 3, S. R, B. C. et 25 Vict. ch., 

XIII, sec. 1, 82-33 Vict ch. 31,s. 91.) Ces Juges sont in- 

vestis des pouvoirs d’un seul ou de plusieurs Juges de 

Paix agissant ensembles : les Recorders des mêmes deux 
cités et leurs remplaçants ont les mêmes pouvoirs (ch, 

102, sect. 20. $, R. B. C., 24 Vict C 26, sect. 6.82-88 Vict, 

ch., 31 s. 91.) Les Commissaires de l'olice nommés en 

vertu de l'acte fédéral 81 Vict. e. 72, ont la même tutorité 

pour l'exécution ‘ des lois criminelles et des autres lois 

“ de la Puissance seulement ” (sect. 4.) 
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40 QUALIFICATION FONCIÈRE. 

40 Enfin il ya des Magistrats établis et nommés en 
vertu de statuts spéciaux. 

Les Magistrats de District sont de ce nombre (32 Vict. 
c. 23—88 Vict. ce. XI,35 Vict. c. 9.) Ceux nommés en 

‘ vertu de l'acte ‘“ pour pourvoir à la nomination de Juges 

de Paix ” ayant une jurisdiction plus étendue ” 83 Vict. 

c. XII L'acte déjà cité, 31 Vict. ( fédéral) ch., 73 auto- 

rise l'exécutif à nommer pour aucune localité dans 

toute l'étendue de la Puissance, des magistrats spéciaux 
1 qui ont le titre de commissaires de Police. Les Juges 

des Sessions de la Paix, les Recorders, sont des magistrats 

nommés en vertu de statuts particuliers.—Par le ch, 
101, S. R. B. C.le Gouverneur en Conseil peut nom- 
mer des Juges de Paix pour certaines localités éloignées 

et l'acte 27-28 Vict ch, 20 (1860) confère temporaire- 

ment cette charge à certains officiers de la marine de Sa 

Majesté dans les comtés de Saguenay, Gaspé et Rimouski. 

Sect. IV—Serments à préter. 

Nous avons vû de quelle manière les Magistrats 
étaient choisis. Nous allons examiner maintenant ce 
qu'ils ont à faire après leur nomination, 

Parlons d’abord et principalement des Magistrats 

nommés par commissions générales et spéciales, Ils 

forment en quelque sorte la totalité des Magistrats. Car 
le nombre des autres (ceux qui sont nommés par statuts 
particuliers ou qui le sont ex officio) est comparativement 

insignifiant. La première chose à faire pour le Juge de * 

Paix aussitôt après sa nomination est de s'assurer qu'il 

À possède bien une propriété valant au-moins $1200.00 en 

ÿ sus de toutes charges ou hypothèques. C'est la sect. 3 
du chap. 100 des S. Ref. du Canada, qui exige cette qua- 
lification. Voici comment elle s'exprime : 
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QUALIFICATION FONGIÈRE. ll 

“ À moins qu'il ne scit autrement prescrit par la loi, 
“ nulle personne ne sera Juge de Paix ni n’agira comme 
“ tel dans aucun District de cette Province, si elle ne 

“ possède de fait pour son propre usage et profit un bien 

“ soit en fief, en roture, en franc alleu, ou en franc et 

“ commun soccage, en pleine propriété, pour la vie ou 

“ à titre d'emphytéose où de bail pour la vie d’une ou 
“ plusieurs personnes où fait originairement pour un 

“ terme de pas moius de 21 années, ou par usufruit via- 

“ ser consistant en terre biens-fonds ou autres propriétés 

“ immobilières, sises et situées en cette Province de la 

“ valeur de $1200.00 ou plus, éh sus de toutes charges 

“ dont elles sont grévées et de toutes rentes et dettes 

“ payables à raison d'icelles, ou si, avant d'agir comme 
“ Juge de Paix, elle ne prête et souscrit devant quelque 
“ Juge de paix du district ou comté pour lequel elle en- 
“ tend agir le serment suivant savoir : Je, À. B. jure que 

“ (voyez le ch. 100, s. 3, S. R. du C. où vous trouverez 

“ cette formule du serment.) ” 

Il serait superflu de commenter cette section facile 

à comprendre. On y voit l’absolue nécessité du Juge 
de Paix de se qualifier sur un immeuble avant d'agir. 

La vérité de cette qualification est attestée par le ser- 

ment dont la formule est ci-dessus rapportée, le mot 

“ou” qui se trouve avant le mot‘“si” au commence- 

ment des trois dernières lignes de la section, devant 

clairement avoir le sens conjonctif. 

Ce serment d'après le susdit ch. 100, doit être signé 

de cel quile prête et reçn devant un Juge de Paix du 
district par lequel cette personne entend agir. 

Mais par l'acte d’amendement de 1865 (29 Vic. ce 125$. 
1) il peut être reçu ainsi que souscrit “ devant tout au- 

“tre Juge de Paix ou devant toute personne autorisée 
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par le Gouverneur à administrer les serments.... ou de- 

“ vant le Greffier de la Paix du district.” 
La sect. 4 du ch. 100 et la s. 1 du dit acte d’amende- 

ment prescrit le dépôt par le nouveau Juge de Paix au 

greffe de la paix du district, du certificat attestant la 
prestation du serment et la signature de celui qui l’a 

fait. 

La sect. 5, du ch. 100 oblige le Greffier de la Paix à 

délivrer une copie vraie et certifiée “ du dit serment 

par écrit” à quiconque [ui paiera pour cela une somme 

de 20 centins. 

Voici comment on doit se conformer à ses deux sec- 

tions : le serment est écrit suivant la formule, puis est 

signé de celui qui doit le prêter. 

Le juge de paix ou le greffier de la paix ou le commis- 
saire per dedimus potestatem qui le reçoit, écrit le Jurat 

au bas de cette signature, un peu en côté, comme suit : 

Assermenté et souscrit dev: ant | 
un des juges de Paix de Sa Ma- | 
jesté dans et pour le District de | 
…<n la paroisse (ou cité, ville ou & 
village) de...….dans le dit Dis- 
trict ce jour du mois de... 
mil-huit cent. 

es 

À. M. 
J. P. (ou, suivant le cas, &c. 

Le certificat exigé par les sections 4. du ch. 100 et 1 

de l'acte d'amendemerrt, est écrit au bas de ïa signature 

du Juge de Paix, ou autre fonctionnaire, comme suit : 

“ Je certifie que le serment ci-dessus a été reçu et si- 

“œné par devant moiau lieu, jour et an mentionnés 

“ dans le Jurat d'icelui.” 
A. M. 

Juge de Paix dans et pour le district de... 
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SERMENTS À PRÊTER. 13 

Ce document est alors transmis au greffier de la Paix 
du District et reste en dépôt parmi les records ou dos- 

siers des Sessions de tel District. 
Il est bon que les nouveaux juges de Paix sachent 

que sur la remise de ce document au greffier de la Paix 
celui-ci doit, d’après des instructions reçues du Gouver- 
nement, transmettre le nom du nouveau magistrat au 

Secrétaire d'Etat, et que tous les statuts de la législature 
fédérale lui sont de suite transmis par la malle. Le 
gouvernement Provincial en fait autant sur demande 
adressée au secrétaire de la Province. 

Ce serment de qualification est exigé sous une péna- 
lité de $100.00 (sect. 6. ch. 106. C.) 

Si plusieurs propriétés sont conjointement affectées 

d'hypothèques, la qualification pe. être prise sur une 
d'elles dans le cas ou les autres sont d’une valeur sufli- 

sante pour assurer le paiement de ces hypothèques ou 
charges. (Sect. 9.) 

Le premier serment à prêter pour le nouveau Juge 

de Paix est donc le serment de qualification. Il doit en 
prêter deux autres, 1o.le serment d'allégeance ; 20. le 

serment d'office. 

La formule du serment d'allégeance se trouve dans 

l'acte fédéral, 81 Vict. c. 36, sect, 8, la voici : 

SERMENT D'ALLÉGEANCE. 

“ Je, À. jure et promets sincèrement d'être fidèle et 

“de porter sincère allégeance à Sa Majesté la Reine 

® Victoria (ou au souverain régnant dans le temps ) Sou- 

“ vexaine légitime du Royaume-Uni de la Grande-Breta- 
“ one et d'Irlande, et de la Puissance du Canada dépen- 

“dant du Royaume-Uni, et lui appartenant ; et de la 
‘ défendre de tout mon pouvoir, contre toutes conspi- 
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“ rations de trahison, etattentats quelconques, qui pour- 

“ raientètre faits contre sa personne, sa couronne et sa 

“ dignité ; et de faire les plus grands efforts pour décou- 

“vrir et fañne connaître à Sa Majesté, ses héritiers et 

«“ Successeurs, toutes trahisons, conspirations de trahi- 

“ son et attentats que je saurai exister contre elle ou 

“aucun d'eux ; et je jure tout cela sans aucune équivo- 

“ que, restriction mentale, ou réserve secrète ; ainsi, Dieu 

“ me soit en aide.” 

On ne peut pas se départir de cette formule. 

Quant au serment d'office, il n’y a pas de formule par- 

ticulière. Celle-ci peut étre suivie: “Je, À. B, jure 
“et promets de remplir fidèlement, et consciencieuse- 
“ment au meilleur de ma capacité, les devoirs de la 

“ charge de Juge de Paix dans et pour le District de...” 
Que Dieu me soit en aide, 

A. D. 

J. P. 

Ces deux derniers serments doivent être prètés de- 

vant ‘“ un magistrat ou autre officier légalement auto- 
“ risé soit en vertu de sa charge où par commission 

“ spéciale de la Couronne. ” (31 Vict. c. 36, s. 3.) 
Les commissaires per dedimus potestatem ont aussi 

le droit de recevoir ces serments. Il y a de tels fonc- 
tionnaires dans tous les districts. L'acte d’amende- 

ment ci-dessus cité, 29 Vict. ©. 12 (1865), autorise les 

greffiers de la paix à recevoir le serment de qualifica- 
tion, mais pas ceux d’allégeance et d'office. 

Les actes d’un Juge de P. qui n’a pas prèté les trois 
serments ci-dessus ne sont pas absolument nuls. Ils 

peuvent mettre à l'abri d’une action en dommage le 

constable qui aurait exécuté un Warrant (mandat) 

émis par un tel magistrat. (Paley, p. 23) Mais ces 
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actes seraient illégaux et facilement annulés; et lui- 
même, le Juge de Paix, s'exposerait à des recours en 
dommages et même à une poursuite criminelle. 

Le décès du Souverain met fin à l'autorité du Juge 
de Paix. Autrefois il fallait renouveler toutes les com- 
missions et nommer de nouveau. Par le statut cité, 

(31, Vict. c. 36), les magistrats et tous fes autres fonc- 
tionnaires publics sont maintenus en office par une 

simple proclamation émise par le Gouverneur les auto- 

risant à continuer l'exercice de leur emploi. 

Mais il faut prêter serment d'allégeance au nouveau 
Souverain. Le Juge de Paix ne peut agir sans cela. Id.— 

Dans l'intervalle du décès et de l'émission de la pro- 

clamation maintenant en charge les officiers publics, si 

un Juge de Paix avait prêté le serment d’allégeance au 

nouveau souverain et avait de bonne foi adopté quel- 
que procédure, ses actes seraient légaux et auraient la 

même,valeur que si la proclamation eût alors été émise. 
L'ancienne distinction entre les Juges de Paix qui 

était du quorum et ceux qui n’en était pas n'existe plus. 

Les magistrats nommés par commission générale ou spé- 

ciale, ont tous la même autorité. Ilen est autrement 

de ceux quisont nommés en vertu de statuts particu- 

liers. 

Le gouvernement a droit de destituer les Juges de 
Paix, de même qu'il a celui de les nommer (31 Vict. c. 
15,8. 8, P. Q.) Ce pouvoir toutefois n’est jamais exercé 

qu'avec connaissance de cause, après même une enquête. 

La manière la plus usitée d’élaguer certains J'uges de 
Paix, est le renouvellement de la commission générale 

de la paix. Le nom deces personnes est omis sur la 

nouvelle commission et de nouveaux noms les y rem- 

placent. 

Pour terminer celte partie du sujet il nous reste à 
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parler des formalités que doivent accomplir avant d'agir 
les deux autres catégories de Juges de Paix, ceux qui 

ont cette qualité ex oficio, et ceux qui l'ont en vertu de 

statuts particuliers. Il faut pour les uns comme pour 
les autres se référer aux statuts qui leur donnent leur 

charge, Si ces statuts sont muets, ces fonctionnaires 

ont les mêmes formalités à remplir que la première 
classe des Juges de Paix. Pourtant les J, de P. ex officio 
ne sont pas tenus de se qualifier. Mais la plupart, sinon, 

tous, sont exemptés par ces statuts de quelqu'une de 

ces exigences, pour les uns c’est de la qualification, pour 

les autres c'est du serment d'office. Aucun, croyons- 

nous, n’est exempté du serment d’allégeance. Nous 
avons ci-dessus indiqué la plupart des magistrats ex 
officio et nommés en vertu de lois spéciales. Nous 

avons mentionné les statuts qui les concernent. Nous 
laisserons au lecteur le soin de consulter ces statuts 

pour connaître les exemptions qu'ils contiennent, Cet 

examen nous entraînerait trop loin et il est facide à la 

classe de personnes intéressées à cette connaissance, de 

faire elles-mêmes cette petite recherche. Les Préfets et 

les Maires sont spécialement dispensés de prêter aucun 

des trois serments, par l’art. 125 du code municipal. 

Seet. V.—Protection accordée aux Juges de Paix. 
L] 

Le chap. 101 des S. R. B. C. a four o'jet de protéger 

contre les poursuites en dommages les Juge de Paix et 

autres officiers publics pour “aucvne chose faite par eux 

dans l'exécution de leurs devoirs publics” C'est le 

seul acte qui existe aujourd'hui sur ce sujet, car les 

lois antérieures sont &bolies par la sec. 9. 

Nous avons vu toutefois que l'acte touchant la qualifi- 
cation, le chap : 100 $. R. C. protégeait sous certains rap- 

por 

cet 

not 

fau 

à l': 

nou 

voy( 

en € 

1c 

cor 

un 

cédu 

préci 

proct 
«6 ( 

“ lac 

k Déf 
susdi 

Le 

cause 

30 

la sig 
gnan 

tion e 

pas a 



agir 

qui 
de 

our 

eur 

ires 

ière 

ficio 

non, 

de 

Jour 

ons- 

ous 

s ex 

Nous 

Nous 

ituts 

Cet 

à la 

, de 

ts et 

icun 

écer 

x et 

eux 

st le 

les 

alifi- 

rap- 

PROTECTION AUX J. P. 17 

ports le Juge de Paix contre les actions intentées sur 
cet acte. 

Bien que la protection accordée au Juge de Paix pat 

notre acte local soit considérable, néanmoins il s’en 

faut de beaucoup qu'il mette le magistrat tout à fuit 
à l'abri des dangers judiciaires. Dans la section suivante 

nous verrons quels sont ces dangers—et maintenant 
voyons quels sont les privilèges que lui accorde l'acte 
en question, \ 

lo. Ces privilèges et cette protection ne lui sont as- 

cordés qu'à deux conditions : 
1. Qu'il ait agi en sa qualité de Juge de Paix. 
2. Et qu'il ait agi de bonne foi dans l'exécution de ses 

devoirs officiels. 

Ces deux conditions se rencontrant, il a droit au béné- 

fice du statut soit qu'il excède sa jurisdiction ou ses pou- 

voirs, soit qu'il agisse “clairement contre Ia loi. ” 
(Sect. 8.) 

20, Un avis de l'action doit lui être donné au moins 
un mois avant qu’elle ne soit inteniée. Dans cette pro- 
cédure doit être mentionnée la cause de l’action avec 

précision, et de plus les nomet lieu de résidence du 
procureur, avocat ou agent qui doit l’intenter—Sect. 1. 

‘# Cet avis doit être par écrit, spécifier les causes de 

“ l'action, être signifié à la personne ou au domicile du 

k Défendeur ”.….art : 22 du Code de Proc : civile, et sect. 1 

susdite. 

Le Demandeur ne peut invoquer d'autres motifs on 

causes d'action que ceux exprimés dans tel avis.—Sect. 1, 
30 Le Juge de Pair, dans le cours du mois qui suit 

la signification de cet avis, peut offrir à la partie plu- 

gnante, à son procureur cu à son agent telle compens:. 

tion en argent qu'il croit juste et raisonnable. $i elle n’est 
pas acceptée, il peut, dans sa défense à l’action, alléguer 

b) 
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a LLubS 

ces faits, renouveler son offre et plaider “non coupable” 
ou faire telle autre défense qu'il juge à propos. 

Si, par le jugement, son ‘offre est jugée suflisante, l’ac- 

tion sera renvoyée avec dépens.—Sect, 2, 

’ 

40, Cette action doit être intentée dans le district ou 

circuit où a été commis l'acte d'où elle résulte.—KSoct, 8. 

5o. Le défendeur peut se contenter pour tout plai- 

doyer d’une dénégation générale ox d’une déciaration 

“ de non coupable ”—ou l’une et l'autre—et sur ce plai- 
doyer il pourra invoquer tous moyens qu'il croira utiles 

à sa défense de la même manière que s’il les eût spécia- 

lement plaidés.—Sect, 4. 

Go. Si le défendeur n'a pas fait d'offre avant l'enfilure 

de son plaidoyer, il peut en faire après, et cela même 

sans la permission de la cour, et en pleine cour, et dû 

poser l'argent ; et ces offres seront valables.—$Sect, 5. 

To. Le droit d'action se prescrit par six mois à compter 

du jour où l'acte reproché à été commis.—$ect 7. 
Ce statut ressemble beaucoup à l'acte anglais 11 et 12 

Vict, ce. 44. Ces deux actes ont le même objet, la protec- 
tion des Juges de Paix, avec cette différence néanmoins, 

que l'acte canadien s'étend à tous les officiers publics. 
Ce dernier acte (ch., 101) a été passé trois ans après. (14 

et15 Victc. 54) Tous deux prennent leur source dans 

les deux actes antérieurs relatifs à la protection des Ju- 

ges de Paix, (21, J'ac. 1, ch. 12 et 45, Geo. 3. ch. 141.) Eu- 

fin plusieurs de leurs dispositions sont analogues.— Voici 
en quoi ils diffèrent : 10 la sect : 1 de l'acte impérial 
dit : que toute action portée contre un JS. de P. “à cause 
“ d'aucune chose dans les limites de sa jurisdiction ” 
“ (with respect to any matter within his jurisdiction) 
“ sera une action (on the case) : ” c’est à dire fondée sur 

l'acte spécial qui donne lieu à l’action : et il sera expres- 
sément allégué que tel acte ou chose a été fait ou faite 
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PROTECTION AUX J, p, 19 

malicieusement et sans cause raisonnable où probable, 
et le demandeur devra prouver, à l'enquête, cette malice 

et cette absence de cause raisonnable ou probable, sinon 
il perdra sa cause. 

20. La sect. 2 dit: que pour tout acte on chose fait 

par le J. de P, dans ‘une matière sur laquelle la loi ne 

“Jui donne pas jurisdiction, ou dans laquelle il aura 

“ excédé sa juridiction ” il pourra être poursuivi en dom- 

mage, sans qu'il puisse invoquer le bénéfice de l'acte et 

que dans telle action, il ne sera pas nécessaire d'allé- 

guer la matière ou le défaut de cause raisonnable on 
probable.—Mais, ajoute cette section, aucune action ne 

sera intentée pour aucune chose faite en vertu de la 

conviction ou de l'ordre, avant que telle conviction 

ou ordre n'ait été cassé sur appel ou cerliorart. 

Notre statut ne fait aucune de ces distinctions : c'est-à- 

dire ne distingue pas le cas où le J.de Paix a jurisdiction 

et celui où ilne l’a pas, ou l’excède, Voici comment il s'ex- 

prime : sect : 8. “et tout Juge de Paix.....aura droit à 

“ la dite protection et aux dits privilèges dans tous les 

‘cas où il a agi bond file dans l'exécution de ses devoirs, 

bien qu'en faisant telle chose où commettant tel acte, 

il ait excédé ses pouvoirs ou sa jurisdiction et ait avi 

clairement contre la loi.” À 

te 

6 

‘6 

La question qui résulte de cette différence de rédac- 
tion est de savoir si nos Juges de Paix peuvent se pré- 
valoir des avantages de notre statut dans le cas où ils 

ont agi sans jurisdiction, non seulement dans le cas où 
ayant jurisdiction sur le fonds de la poursuite, ils ont 
dépassé les Innites de leur pouvoir soit dans la procé- 
dure, soit sur l’adjudication : muis dans le eas où la ma. 

tière même, (the subject matter) était en dehors de leur 
jurisdiction. Mälgré le respect que nous avons pour 

l'opinion d'un juriste aussi distingué que M. Ed : Carter, 
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nous oserons différer d'avec lui sur ce point, Ce Mon- 
sieur, en effet, professe, dans son excellent ‘“ traité sur la 

“ loi et la pratique dans les convictions sommaires, ” à 
la page 85, que notre statut ne donne pas plus dé pro- 
tection au magistrat canadien que le statut anglais— 

qu'il ne s'applique pas au cas où le J. de P. agit sans 
jurisdiclion, mais seulement dans le cas où il l'excède ou 

agit clairement contre la loi. 

Nous pensons que ces derniers mots, qui sont ceux 
du statut, renferment les deux cas. Lorsqu'un J. de P. 

agit en dehors de sa jurisdiction, il pent même arriver 

qu'il n’agisse pas clairement contre la loi—qu'il y ait 
du doute, de l'incertitude. Pourtant dans ce cas, d’a- 

près l'interprétation donnée à notre statut par M. Car- 
ter, le J.de P., malgré sa bonne foi, ne pourrait pas l'in- 

voquer et se couvrir des termes si étendus de cette soc- 
tion 8e, Il n'aurait pas agi clairement contre la loi: 

et pourtant le statut qui le protège dans le cas même 

où il agit clairement contre la loi, lui refuserait sa pro- 
tection. 

Mais supposons qu'il n’y eût aucun doute sur le dé- 

fant complet de jurisdiction. Ne serait-ce pas alors 

agir clairement contre la loi, et le J,. de Paix ne pour- 
rait-il pas invoquer le bénéfice de ces termes du statut ? 

Ne peut-on pas prétendre qu'il n’y a pas de différence 

réelle dans l'excès de jurisdiction et le défaut de juris- 
distion ? Le statut anglais n’en fait vas. Il dit que le 
privilège de l'acte sera refusé au J. de P. “qui excède 

“ sa jurisdiction ou qui agi sans jurisdiction” Le nôtre 
dit: qui excède sa jurisdiction ou “agit clairement 

contre la loi.” N'est-ce pas la même pensée ? 

En Angleterre on refuse la protection du statut au 
magistrat qui a excédé sa jurisdiction ou qui a agi sans 

jurisdiction. 
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PROTECTION AUX J. P. 21 

Le statut canadien accorde sa protection au magis- 

trat qui a excédé sa jurisdiction. Sur ce point il se 
sépare du statut anglais. Il accorde plus d'avantage 
au magistrat, Comment croire qu’en ajoutant les mots 

“ou qu'il ait agi clairement contre la loi” notre statut 
n'a pas voulu renfermer la suite des dispositions du 
statut anglais, le défaut complet de jurisdiction, et so 
séparer de ce statut sur ce point comme sur l’autre. 

Arrétant ici cette discussion, nous croyons que* tout 
ce qu'exige notre statut pour favoriser le magistrat de 
sa protection dans l'exercice de ses fonctions c’est la 
bonne foi. Cette &isposition est certainement très-juste. 

Le magistrat qui remplit ses fonctions sans rémunéra- 
tion :—-qui rencontre souvent des difficultés sérieuses :-— 
qui n'est pas supposé, dans ce pays, avoir de grandes 

connaissances légales, ne mérite-t-il pas d’être protégé, 

même dans le cas où il sort complètement du cercle de 

ses attributions, s'il est de bonne foi ? Et du reste cette 

protection est-elle en réalité bien grande ? 

Ce statut, comme le statut impérial, doit s'interpréter 
libéralement en faveur du Juge de Paix.—“ Ces statuts, 

“ dit Paley, p. 415, ont pour but de protéger les person- 
“nes honnêtes qui de bonne foi ont intention de rem- 
« plir leurs devoirs, et leurs dispositions devraient s'in- 
“ terpréter libéralement. ” 

Si toutefois l'acte reproché au Juge de Paix était tout 
à fait irraisonnable, “ utterly unreasonable,” (Paley 416) 
s'il n'avait aucun semblant de raison, on ne pourrait 

pas croire qu'il a été fait de bonne foi--ct dans ce cas 

la protection du statut serait refusée. 

Il suit du sens que nous donnons à notre statut : 10, 
que dans toutes les actions intentées contre les Juges 
de Paix pour actes faits en leur qualité oflicielle, ils ont 
droit à l'avis d’un mois : car le statut Leur accorde sa pro- 
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tection dans le cas de défaut de jurisdiction aussi bien 
que dans celui d’excès de jurisdiction. 

Du reste cet avis serait nécessaire d'après l’article 22 

du Code de Pr. civile. 

Il suit: 20. que pour la inême raison (cette extention 
de protection) il doit toujours être allégué dans l'action 
et méme dans l'avis que le J. de P. a agi avec malice et 
sans cause raisonnable et probable, et que ces intentions 

doivent être nécessairement prouvées. 

Cette action en dommage est appelée action “ on the 

case ” si l'acte reproché était dans les limites des attri- 

butions du Juge de Paix: et action “for tresspass ” 
dans l'autre cas. (Paley 399) Notre statut n’exige pas 

comme le statut anglais, que, pour intenter une action 

fondée sur des actes faits en vertu d’une conviction ou 

ordre, cette conviction ou ordre soit cassée par une cour 

compétente. 

La loi criminelle offre aussi une certaine protection 

au Juge de Paix. Cette protection lui vient toutefois 
de la loi commune et non pas des Statuts. Pourtant le 

ch. 31. 32-38 Vict. sect. 92, fait une exception en faveur 

des Juges des Sessions, Magistrats de Police, Magistrats 

de District ou stipendiaires, qui ont, par cet acte, les 

mêmes pouvoirs que les juges des Cours Supérieures 

pour le maintien de l'ordre pendant l'exercice de leurs 
fonctions judiciaires. La sect. 38 du ch. 20. 82-33 Vict. 
protège aussi les juges de paix contre tout assault ou 

mauvais traitement pendant qu'ils sont officiellement 

* cupés à la conservation d’un vaisseau en détresse ou 
d'aucun vaisseau, marchandises, ou cffots dispersés dans 

un naufrage. lille déclare délit cette oflense et rend le 
délinquant passible d’une peine qui ne doit pas excéder 
sept ans au pénitentier. 

La loi commune du reste donne au juge de paix tous 
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les moyens nécessaires pour se faire respecter et se dé- 
fendre contre la malveillance. IL importe aux magis- 
trats de bien connaître ces moyens et nous allons les 
exposer avec autant de clarté qu'il nous est possible, 

D'abord distinguons les injures dites hors de la pré- 

sence du magistrat (behing his back), et ceiles qui lui 

sont dites publiquement, en pleine cour, pendant exer- 
cice de ses fonctions judiciaires. 

Pour les premières, il n’a pas d'autre ressource que 
celle accordée à tous les citoyens. Il n’a que l’action 
en dommages pour diffamation : et l’action criminelle 
pour libelle. Un cas toutfois est excepté : c’est celui 

où l'injure tend à troubler la paix publique. Dans ce 

cas, il peut y avoir poursuite criminelle pour avoir troublé 

la paix publique. 

Pour les injures de la seconde classe, celles qui lui 
sont dites publiquement pendant qu'il siége, ou lors- 
qu'il vient de siéger et qu’il est encorè dans la salle où 
il a siégé, trois moyens spéciaux lui sont offerts pour les 

punir et les réprimer. 

10. Il a Le droit de porter plainte devant un autre ma- 
gistrat, et de demander et d'obtenir du délinquant un 
cautionnement pour bonne conduite. Ce cautionne- 

ment peut-être pour un terme plus ou moins long, sui- 

vant les circonstances. Il n’y a pas de règle fixe sur ce 

point. Ila été jugé qu'un cautionnement pour deux 

années, dans un certain cas, n’était pas trop long. Quant 

à la procédure pour obtenir ce cautionnement, nous l’ex- 

pliquerons plus tard quand il sera question du caution- 

nement pour la paix. ‘ 

20. Il a le droit de poursuivre criminellement le. 

délinquant par voie de mise en accusation (indictement) 
en la manière ordinaire. L’'offense constitue un délit. 

80. Enfin il a un 1 oyen plus énergique et plus 
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prompt que les deux autres et c’est aussi le plus efficace. 

Il peut lui-même et sur le champ punir par l’emprison- 

nement, peut-être aussi par l'amende, et à défaut de 

paiement immédiat ou sous le délai accordé, à la prison 

pendant un temps déterminé, peut-être même par les 

deux pénalités à la fois, mais certainement par l’empri- 

sonnement, celui ‘qui l’insulte par son language ou sa 
manière d'agir. Cette offense constitue un mépris de 
cour et rend le délinquant passible de l’emprisonne- 

1 ment, Cette détention n’est pas ordinairement longue. 

£ Elle peut être seulement de quelques heures. Mais elle 
peut être aussi beaucoup plus longue suivant la gravité 

de l’offense. I] n’y a pas de règle fixe sur ce point. Voici 

la procédure que nous recommandons en cette circons- 
tance : 

10. Faire entrer au régistre, au procès verbal de la 
procédure, les paroles ou les actions qui constituent l'of- 

fense en se servant autant que possible et convenable 

des mêmes expressions que celles employées. 

20. condamner le délinquant à raison du mépris de 
cour dont il s’est rendu coupable en proférant les dites 

injures ou en faisant telles actions, à l’emprisonnement 

pendant un temps fixe et déterminé—et faire entrer cette 

condamnation au régistre. 

30. Dresser ou faire dresser et signer de suite, cour 

tenante, le committimus ou warrant d'emprisonnement 

dans lequel warrant on décrira l’offense d'après l'entrée 

faite au régistre. 

40. Enfin mettre ce warrant entre les mains d’un huis- 

sier ou constable pour son exécution, en la manière or- 

dinaire. 

Si le délinquant s'éloignait de la salle ou siège la cour 
pendant que sé fait la procédure ci-dessus, il pourrait 
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percent à 

être arrêté dans toute l'étendue de la jurisdiction du 
Magistrat qui a émané le warrant. 

Pour plus de clarté, appliquons les règles ci-dessus à 

un exemple, 

Nous supposons qu'un plaideur, ou même un étran- 

ger, dise, en pleine cour à un Magistrat siégeant, (s’il y 
en avait deux ou plus l’injure faite à un seul, croyons- 

nous, constituerait pareillement un mépris de cour) : 

“ vous êtes un ignorant” ou “ vous êtes indigne de 
“remplir la charge de Magistrat :” ou ‘“ vous agissez 
avec injustice ” ou “ avec partialité ” vous êtes un men- 

teur,” ‘“ vous êtes un ivrogne.” Toutes ces paroles se- 
raient de nature à permettre au Magistrat injurié de sé- 

vir contre le délinquant. Voici donc comment il pour- 

rait agir. 

10. Il entrera dans son régistre, dans le procès-verbal 
des procédures de la cause, les paroles dites. Par ex: 
un tel (qualité et résidence) a dit publiquement auMas- 
gistrat siégeant : “ vous êtes indigne de remplir la char- 
ge de Magistrat,” (ou etc., etc. suivant le cas.) 

20. À la suite de ces paroles, il fera entrer celles-ci : 
en conséquence, moi magistrat, siégeant, déclare le dit 
un tel à raison des dites paroles, coupable de mépris de 

cour et le condamne à vingt-quatre heures (ou plus ou 
moins) d'emprisonnement dans la prison commune du 

district de... 

Le warrant d’incarcération ou committimus sera im- 

médiatement dressé comme suit : 

À tous ou à chacun les constables ou officiers de paix 

du district de 

du dit district, à 

où ex: située la prison.) 

et au gardien de la prison commune 
(nommer le village ou la ville 

At du que le jour de en la paroisse 
de (cité, ville ou village ou township de) dans le 

4 

EEE An 
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district de un tel (qualité et résidence) a commis 

un mépris de cour en disant publiquement en présence 
de la cour que moi soussigné, magistrat dans et pour le 

dit district de là et alors tenant la dite cour 

et exerçant mes devoirs judiciaires, étais indigne de 
remplir la charge de magistrat, et que le dit un el a été 
par moi trouvé coupable de tel mépris de cour et con- 

damné pour cette offense à être détenu pendant vingt- 
quatre heures (ou 48 h, ou plus ou moins) dans la pri- 
son commune du dit district de... 

Les présentes sont en conséquences pour vous ordon- 

ner, à vous et à chacun de vous dits constables ou offi- 

ciers de paix, d'appréhender le dit wx tel et de le con- 

duire soigneusement à la dite prison commune à 

et là de le remettre aux mains du dit gardien avec ce 

warrant : Et je vous enjoins, à vous le dit gardien de 
la dite prison commune, de recevoir le dit wx tel sous 
votre garde, dans la dite prison commune et de l'y 
emprisonner pour son dit mépris de cour pendant 
l'espace de vingt-quatre heures (ou plus) et à cette fin 

les présentes vous seront une garantie suffisante. 

Donné sous mon seing et sceau à dit district ce 

jour de en l’année de Notre-Seigneur mil- 
huit-cent...… 

(Signature.) 

(Sceau) T.P. 

Le refus par un constable ou toute autre personne 
d'obéir à un ordre légal d’un magistrat, ou d’une cour 
magistrale constituerait un mépris de cour, et pourrait 

être puni comme ci-dessus (Woolrych, p.935.) Les inju- 
res dites à un Juge de P. lorsqu'il n’agit que ministériel- 

lement ; c'est-à-dire quand ilreçoit une dénonciation ou 

plainte, on émet un warrant, tout acte qu'il peut faire 
. 
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sans tenir sa cour, sans siéger comme juge, sont mises 

sur le même pied que celles dites hors de sa présence 
(behind his back) Woolrych, p. 928-929-930—1 Hawk, 

c. 21, 8.13 et les autorités citées par ces auteurs. 

Les magistrats doivent bien se garder de provoquer 
l'injure par des paroles offensantes ou une conduite in- 
convenante. 

Sect., VI—Responsabilité des Juges de Puix devant la loi. 

Comme tous les autres citoyens, les Juges de Paix sont 
responsables du tort qu’ils peuvent causer dans l’exerci- 
ce de leurs devoirs, et cela même quand ils ont agi de 
bonne foi et au meilleur de leur connaissance. L'art. 
1053 du code civil B. C. dit : “ Toute personne capable 

“ de discerner le bien du mal est responsable du dom- 

‘mage causé par sa faute à autrui, soit par sôn fait, soit 

“ par imprudence, négligence ou inhabilité. ”” Ces dis- 

positions s'étendent à toute personne causant dommage, 
et le J, de P. est soumis à la loi commune, sous le bénifice 

toutefois du ch. 110 $. R. C , tel que ci-dessus expliqué, 
p. 17 et suiv. 

Les Juges de Paix sont soumis non-seulement à ia 
responsabilité civile mais même criminelle, Bien en- 
tendu que pour cette dernière espèce de responsabilité, 

il faut malice et mauvaise foi pour qu’elle ait lieu. Tout 
acte fait sans intention malicieuse, mens prava, ne peut 

produire que la responsabilité civile. Pourtant, quand 
il s'agit de la sûreté publique, comme la suppression 

d’une émeute (rioi) en vertu de l'acte 81 Vict, ce. 70, 
l'intention du Juge de Paix quelque bonne qu'elle 
puisse être, ne peut excuser une grande négligence 

dans l’accomplissement de ses devoirs. 

Si, dans ces cas, sa conduite est illégale, son erreur, 

appuyée même de l'opinion d'hommes de loi, ne pour: 
rune. 
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rait l’excuser. Paley, 425-426. Archibold, Waterman's 
notes 95; Woolrych, p. 945. 

S 1.—Du Recours Livu 

Observons d’abord que le Juge de P. pas plus que 
les juges des cours supérieures, n’est responsable des 
erreurs de ses jugements. S'il a agi üans les limites de 
sa jurisdictiou, s’il a observé les règles de procédure 
prescrites par la loi, quelle que soit son appréciation de 
la preuve, quelqu'irraisonnables que soient les motifs de 
ses décisions, s’iln’y a pas malice, il n’est exposé à au- 

cune poursuite.—Paley, p. 426. 
En sec” lieu pour les actes faits en vertu d'une 

convic.i 1 Jun ordre, (Paley, p. 388-390-391-392,) 

il est complètement protégé par cette conviction ou or- 

dre, si cs documents sont réguliers, légaux et valides 
à leur face. 5 consutuent alors une fin de non-rece- 
voir (a bar) contre l'action. Cette conviction ou ordre, 
bien entendu, ne doivent pas avoir été faits malicieu- 
sement, sans cause raisonnable et probable. Ces deux 

pièces de procédure font preuve pleine et entière par 

elles-mêmes des faits y allégués et toute preuve con- 
traire est repoussée. 

Pourtant s’il y avait obscurité, incertitude, dans le 
dispositif de la conviction ou de l’ordre, on admettrait 

la preuve pour en expliquer le sens. (Paley, p.392.) 
De plus il peut arriver que, dans le but de faire appa- 

raître sa jurisdiction, un Juge de Paix allègue dans une 
conviction ou ordre des faits supposés. On demande 
si dans ce cas, il est également interdit à la partie lésée 
d'attaquer ces documents par une preuve nouvelle, pri- 

se en dehors de la procédure. On répond par une dis- 
tinction. Si la plainte même, (the subject matter) jugée 
par le magistrat était en dehors de sa jurisdiction, en 
d'autres termes, si le’ magistrat n'avait pas jurisdiction 
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sur le fonds même de la poursuite, et si par de faux al- 

légués dans la conviction ou ordre, il s’est arrogé cette 
jurisdiction, la preuve contradictoire est admise. Mais 
si au lieu d’une absence complète de jurisdiction, il n'y 
a qu’excès, cette preuve n’est pas admise.--Idem, 395-389. 

À part la conviction apparemment régulière et légale, 
ol. peut contester sur une action en dommage tous les 

procédés qui se font devant les Juges de Paix.—-Idem 386. 
Si Ja conviction ou ordre dont il vient d’être parlé 

avait été cassé sur appel ou certiorari, ils ne pourraient 

plus protéger le Juge de Paix.—Idem 390. 
Maintenant quels sont les actes qui peuvent donner 

naissance au recours civil contre le Juge de Paix ? Nous 
allons en énumérer un certain nombre. 

Ils résultent tous du défaut et de l'excès de jurisdic- 
tion, et cette cause, comme il sera plus awiplement- ex- 
pliqué en son lieu, se rattache à plusieurs circonstan- 
ces. Mais il y a nommément recours civil dans les 
cas suivants : 

10. Si le Juge de Paix agit quand la loi défère la 
matière à un autre. 

20. S'il agit sans plainte régulièrement faite devant 
lui.—Paley p. 398. 

80 S'il agit contre une personne qui n’est pas celle 
contre laquelle il y a lieu à poursuite —Paley, p. 402. 

49. S'il fait exécuter une conviction ou ordre défec- 
tueux par défaut de jurisdiction. 

Si c’est un autre magistrat qui fait émaner le warrant 
de saisie ou de committimus sur cette conviction (ou 
ordre) défectueux, ce ne sera pas celui-ci qui sera sujet 
à l’action, mais bien celai qui a rendu le jugement. Il 
faut toutefois de la bonne foi, chez le second magistrat. 
Car s’il y avait connivence, ou entente avec le premier, 

leur responsabilité serait la même. Le statut anglais 
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(11 et 12 Vict, c. 44, sect. 8) contient cette disposition. Le 
nôtre (ch. 101) est muet sur ce point, mais nous pensons 

que le statut de la mère-patrie ne fait que reproduire unc 
règle incontestable de justice qui doit prévaloir parmi 
nous. tn 

5o. Si le Juge de Paix (ce qui doit être très rare) 
rendait une conviction par malice. Dans une poursuite 
résultant de cette cause, le demandeur ne doit pas s’at- 
tacher à prouver qu’il n’y avait pas de raison pour lui 
imputer l’offense qui a amené la conviction, mais à 
démontrer, par la procédure suivie devant le magistrat, 

qu'il n'existait aucune cause probable pour le condam- 
ner, Carle magistrat ne doit chercher que dans la 
preuve faite devant lui la culpabilité ou l'innocence de 

l'accusé—Paley, p. 399-402. 
60. Si le Juge de Paix au lieu d'essayer à prélever la 

pénalité sur les effets mobiliers, dans le cas, où d'après 

la loi, il doit le faire avant d'envoyer en prison, émet en 
première instance son mandat ou warrant d'incarcération 

et fait incarcérer le délinquant. 

fo. De même s'il fait saisir et vendre les effets du 
délinquant lorsque la loi ne prescrit que l’emprisonne- 
ment. 

80. S'il fait emprisonner le délinquant en cas d'insuf- 
fisance de biens mobiliers par injonction verbale au lieu 
d'émettre un committimus tel que requis par la loi, p. 405. 

90. Un magistrat n’a pas le droit de retenir devant lui 

pour aucun espace de temps une personne accusée de 
délit sans une plainte régulière.—(p. 405.) Lord Tenter- 
den jugea que dans ce cas le J, de P. était sujet à une 
poursuite par voie de mise en accusation pour assault et 

faux emprisonnement. 

100. Un magistrat n’a pas lé droit d'envoyer en prison 

une personne pour infraction de la paix sans entendre 
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la plainte, à moins que l’offense n'ait été commise sous 
ses yeux.—p. 406. 

110 Un individu est amené devant un Juge de Paix 
sur accusation d’avoir tué un chien. Le magistrat dit à 
l'accusé que s’il ne consent à payer au propriétaire du 
chien la somme qu'il lui demande, il va le condamner à 
payer une amende excédant cette somme. L’accusé re- 
fuse. Le magistrat fait alors venir un constable et 
lui ordonne d'amener l'accusé hors de son bureau ; 

et que si les parties ne s’arrangeaient pas, de le ramener 
de rant lui et qu'il le condamnerait. L’accusé sortit en 
effet avec le constable. Il fut jugé qu'il y avait là empri- 
sonnemént illégal par le magistrat.—p. 407. 

120 Enfin le J. de P. peut même être responsable de 

ses paroles, 

L'accusé avait admis que la preuve le condamnait, et 
il avaitimploré la clémence des magistrats siégeant pour 

obtenir une diminution de pénalité. Deux des magis- 
trats disent “qu'il était un voleur, et qu'il avait été 
“ connu pour avoir volé des ruches et du cuir.” La 

chambre des Lords décida que si on prouvait maïice 
chez ces Juge de Paix, il y avait recours en dommage ; 
et que le privilège de l’exemption du recours en domma- 
ge pour paroles dites dans l'exécution de devoirs officiels, 

n'existait qu'en faveur des membres du parlement et 
des J'uges des Cours Supérieures :—mais un témoin n’au- 
rait pas d'action contre les magistrats pour paroles dites 
contre lui.—p. 408. 

180 Un recours au civil est spéciaiement donné con- 
tre le J. de P. par 82-83. Vict. ch: 81.s. 78, dans trois 
Cas : 

10 Pour négligence ou refus de faire les retours que 
cet acte exige. 

20 Pour faussetés etinexactitudes dans tels retours. 
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80 Dour recevoir volontairement des nonoraires plus 
élevés que la loi ne lui permet. 

La pénalité est de $80 avec frais. Elle peut étre re- 
couvrée par voie d'action ou de poursuite par informa- 

tion. Moitié de cette amende appartient au poursuivant 

et l’autre moitié à ia Couronne, 

Îl n'y a pas lieu à poursuite contre un Juge de Paix 
pour actes faits dans l'exercice d’un pouvoir discrétion- 
naire—p. 408. 

Le magistrat est obligé d'agir et il peut y être forcé 
par la voie du mandamus. 

Le statut anglais, sect. 5, autorise une procédure beau- 

coup plus expéditive, c'est une règle de la Cour du 

Banc de la Reine contre le magistrat, lui ordonnant de 
montrer la cause de son refus. Si la Cour lui ordonne 
d'agir, il est protégé par ce jugement. Il doit en être 
de même ici quand le mandamus est accordé, ce qui ne 
se fait qu'avec connaissance de cause. 

$$.—Du-recours au criminel. 
e 

Il y a deux manières de procéder criminellement con: 
tre les J. de P. : 1o par i tormation devant la Cour du 
Banc de la Reine: 20 par indictment ou voie de mise en 

accusation. Ce second mode n’a besoin d'aucune ex- 

plication. Car il n’est que la procédure ordinaire. 
Le premier est considéré comme plus sévère et il 

n’est accordé que pour des offenses qui ont un certain 

caractère de gravité. Ainsi ce mode peut être refusé, sans 
que le plaignant soit privé du bénifice de l’autre. D'où 
il suit que dans tous les cas où la voie de l'information 
devant la Cour du Banc de la Reine est permise, celle 

de la mise en accusation en la manière ordinaire doit 

aussi l’être. Du reste, il n’y a pas une grande différence 
entre ces deux procédures. Woolrych, 134 Le seul 
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point de différence en quelque sorte est que, dans l'infor- 
mation on évite l'intervention du Grand Jury—Arch- 
bold, W. N. voi: 227—Blk. Com. 808-809. 

En effet voici en quoi elle consiste : La partie plai- 
gnante, par le ministère d'un avocat, Woo/rych : 134-188, 
après avoir donné avis de sa procédure au magistrat in- 
criminé, au moins six jours d'avance, s'adresse, par mo- 
tion, à la Cour du Banc de la Reïne pour obtenir qu'il 
lui soit permis de produire une information contre tel 
magistrat pour telles ou telles causes et qu’il émane une 
règle nisi contre le magistrat lui ordc: nant de montrer 
cause tel jour devant la Cour pour quoi telle information 

ne serait pas produite. 

Cette motion doit être appuyée d'affidavits constatant 

primd facie, l'offense reprochée et l'avis de motion donné 

au magistrat. 
On procède comme dans une cause ordinaire. Ni la 

règle est déclarée absolue, c’est-à-dire, s’il est permis à la 
partie plaignante de produire son informatiôn, cette infor- 

mation est préparée dans presq@e la même forme qu'un 

acte d'accusation ou indictement et déposé au greffe 

de la Cour. Le poursuivant procède alors en la ma- 
nière ordinaire sur cette information. 

Les deux recours civil et criminel n'existent pas con- 

curemment. Si l’action en dommages a été intentée, 
si l'avis même en a été donné (car c’est le commence- 
ment de la procédure civile,) l'information sera refusée. 

— Arch : W.N, 1 vol. 95. k 
Le Procureur-Général n’a pas besoin de s'adresser à 

la cour poux adopter cette procédure. Il peut le faire 

ex officio. , 

Si l’on se plaïgnait d’une conviction, lPinformation ne 

serait permise que dans le cas où cette conviction aurait 

été annullée ( quashed ) Woolrych, 138. 
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Nous avons déjà dit dans le $. précédent que l'in- 
tention malicieuse ou déshonnête pouvait seule, excepté 
dans les cas où la sûreté publique est en danger, expo- 
ser le magistrat à une poursuite criminelle, Voici com- 
ment un savant Juge en Chef anglais, exprime le sens 
et l'esprit de la loi sur ce sujet : ‘“ Les Juges de Paix sont, 
“ il est vrai, comme tous les autres sujets de ce royau- 
“ me, responsables devant la loi de l’accomplissement fi- 

“ dèle et honnête de leurs devoirs. Mais chaque fois 
“ qu'ils ont été attaquéc sur ce point devant cette cour 
“ soit par le mode de l’indictement ou celui de l’infor- 
“ mation criminelle, la question a toujours été de savoir, 
“ non pas si l'acte reproché, après un examen mûr et 

“ approfondi, pouvait être trouvé strictement honnête : 
“ mais quel en avait été le motif : s'il procédait d'un 
“ motif malhonnèête, oppressif et corrompu, cette descrip- 

“ tion renfermant généralement la crainte ou la faveur, 

“ou s'il procédait de l'erreur. Dans le premier cas 

“ seulement ils sont devenus des objets de châtiments. 
“ Punir comme criminelle aucune personne qui, dans 
“ l'exercice gratuit d’une fonction publique peut avoir 
“ commis une irrégularité ou une erreur, appartient 
“ seulement au souverain despotique d’un peuple d’es- 

“ claves : et c’est une chose tout à fait abhorrée de 
“ la jurisprudence de ce royaume.—Abbott, OC. J. (R. v. 
Borron) Paley, 426. 

Les faits suivants peuvent donner lieu à une poursui- 
te par information devant la Cour du Banc de la Reine : 

10. Si un magistrat envoie un homme en prison sans 
cause—ou s’il refuse un warrant quand il devrait en 
émaner un.—Woolrych, 136. 

20. Si, malgré la preuve, il libère un accusé ou ac- 

cepte un cautionnement insuffisant.—Jdesm. 

80. S'il s’absente à dessein de la cour quand sa pré- 
sence est indispensable.—Jd : 
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40. S'il refuse d'admettre un accusé à caution dans les 
cas où celui-ci à droit de l'être : ou s'il refuse un cau- 
tionnement incontestablement bon—ou s'il dissuade 
quelqu'un de se porter caution.—14 : | 

6o. S'il enfreint la liberté du sujet : c'est-à-dire s'il pro- 
cède contre quelqu'un sans sommation ou warrant, 

60. S'il change frauduleusement la date d'aucun de 
ses procédés ou fait un faux rapport. 

To. S'il se sert de son ministère pour favoriser quel- 
qu'un, ou quelque parti politique ou autre.—Jdem—946. 

80. S'il se rend coupable d’extorsion.— 

90. S'il siége à dessein dans une cause où il est per- 
sonnellement intéressé.—-Paley, 87. 

Mais observons qu'un intérêt commun à tous les 
habitants d’yne localité, comme celui qui naît des taxes 
scolaires ou municipales ou de la dîme, n'est pas une 
cause de reproche ou d'incompétence contre le J. de P. 

ayant jurisdiction dans ces localités.—Jem. 34, 

Remarquons en second lieu que si la partie contre 
laquelle existe l'intérêt, connaît cet intérêt et consent à 
ce que le magistrat siége, la prohibition disparait. 

100. À fortiori s’il siége dans sa propre cause. Il y à 

un cas pourtant où la chose lui est permise comme il 

sera dit plus loin.—Paley, 30. Woolrych, 945. 

110. Un magistrat ne doit pas recevoir des affidavits, 
ou dépositions assermentées, qui ne sont pas requis en 

vertu de quelque statut, ou qui ne se rapportent pas à 

des matières de sa jurisdiction, ou dont la loi ne lui at- 
tribue pas la connaissance. S'il ie fuit, il commet un 

délit et s'expose à une poursuite. 

120. Par la sect. 63 du ch. 80. 32-33. Vict., une pé- 
nalité est imposée au J. de P. qui néglige de se confor- 
mer aux dispositions de la sect. 60 et autres sects. sui- 

vantes du même statut, 
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SECONDE PARTIE. 

DE LA PROCÉDURE DES JUGES DE PAIX SUR°LES OFFENCES CRIMI- 
NELLES, (FÉLONIES OU DÉLITS), POURSUIVABLES PAR VOIE 

D'ACTE D'ACCUSATION, (BY INDICTMENT), TELLE QUE RÉGLÉE 
PAR L’ACTE 92-33 vicT., CH. 30, (1869). 

1.— Observations Préliminaires. 

Les devoirs des J. de P. se partagent en deux classes. 
L'une se rapporte aux offenses (félonies et délits) pour- 
suivables par acte d'accusation (by indictment.) L'au- 

tre se rapporte aux offenses et infractions légales punis- 
sables sommairement sur conviction devant un ou plu- 

sieurs J. de P.ou magistrats. (Ces deux mots sont syna- 
nimes.— Voy : 31 Vict. c. 1,8. 7. Par: 25. 32-83 Vict. 
ch : 29, s. 1. Par : 5. Code Civ. art. 17, Par : 16. 

Tout ce que le magistrat est appelé à frire, quand il 
s’agit d’offenses de la première catégorie, c’est de rece- 
voir la plainte ou accusation : d'émettre, sur cette 

plainte, un mandat (warrant) d’arrestation, ou un ordre de 

sommation, pour faire amener l'accusé devant lui ou tout 

autre J. de P. du District : et ensuite procéder à un exa- 

men préliminaire de l'accusation, dans le but de cons- 
tater si la preuve est assez forte pour foire subir un pro- 

cès à l'accusé devant les cours criminelles. 

Dans les matières de la seconde catégorie, c’est-à-dire 

les matières sommaires, le J. de P. fait le procès même 

à l'accusé, Il remplace le jury ; et, seul juge du fait 
et du droit, il entend les débats et acquitte ou condam- 
ne suivant la valeur qu'il donne à la preuve et aux pré- 
tentions des parties, Ce pourvoir constitue ce qu'on ap- 
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pelle la jurisdiction sommaire du magistrat dont le mo- 
tif et le but, comme il a été dit plus haut, (pp. 1. 2. 8.) 
est d'éviter les frais et les lenteurs de la justice dans les 
matières d’une importance secondaire, et aussi l’encom- 

brement des affaires devant les tribunaux supérieurs. 

Pour savoir si une offense ou infraction à la loi tombe 
sous sa jurisdiction sommaire ou non, le J. de P. n’a 
d'autre moyen que de consulter le statut relatif à cette 
offense ou infraction et en vertu duquel il doit agir. Il 
n’a le pouvoir de juger sommairement que si le statut 

le lui donne expressément. En ce cas il doit, pour sa 
procédure, suivre les règles établies par le ch : 81 des 

statuts de 1869 (32-33. Vict. ch. : 81.) qui fait la matière 
de la seconde partie ‘de ce livre. Si le statut ne lui 

donne pas expressément ce pouvoir, il devra agir sui- 
vant la procédure relative aux offenses poursuivables 

par indictment, établie par le ch : 30 des mêmes statuts 
qui fait le sujet de cette première partie. 

Il serait trop long d'indiquer ici, un par un, les divers 

statuts et dispositions légales qui réclament ou autori- 
seut l'intervention du J. de P. Nous lui indiquerons 

seulement les différentes sources de ses pouvoirs. Ce 

sont : 10. La loi commune anglaise. Il y a en effet un 
certain nombre d’offenses, félonies et délits, existant en 

vertu de la loi commune. Pour s’éclairer sur ce point, 

il faut consulter des auteurs de loi criminelle. 

20. Les statuts anglais en force dans ce pays lors de 
la mise en opération de notre premier acte constitu- 

tionnel, l'acte de 1791, et qui n’ont pas été rappelés par 

notre législature. C’est le 26 Décembre 1791 que cet 
acte est devenu en force dans ce Pays, (voy : Proclama- 
tion du Lieut.-Gouverneur d'alors, Alured Clack, du 18 

Nov. 1791) et que le parlement anglais à cessé d’avoir 

le droit de législater pour nous. 
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80. Les Statuts Refondus du Canada et du Bas-Canada. 

Les statuts criminels de 1869 ont fait un grand ravage 
dans ces deux volumes, surtout dans le premier. Ilne 

faut procéder sur aucun des statuts criminels contenus 

dans nos statuts refondus sans avoir le soin de consul- 

ter le ch : 36 des statuts de 1869, 32-83 Vict. et la cé- 

dule B de ce statut qui indique les lois abrogées. 

4o. Les statuts passés depuis la compilation des statuts 

refondus (1860) jusqu’à l'établissement de l’union fédé- 

rale (1867) par la législature de la ci-devant Province 
du Canada. 

50. Les Statuts passés par notre parlement de puis la 

Confédération. Le premier de ces statuts est du 21 

Déc. 1867. 
60. Les statuts de notre législature de Québec dont 

le premier est du 24 Fév. 1868. 

De toutes ces sources, la plus considérable, sans con- 

tredit, est celle des statuts de 1869. Compilation de 
tous les principaux statuts criminels des quatre Provin- 
ces composant alors la Confédération, ils forment pour 

ainsi dire, tout notre code criminel. Ce sont les ch. 

18, 19, 20, 21, 22, 23, 29, 80, 31, 82, 33, 34, 95, 86. (32, 
838. Vict.) On ne saurait trop en recommander l'étude 

au J. de P. 
# L'acte des licences de Québec ” est aussi un acte 

important (84 Vict. ch: 2. 1870. Q.) un seul magistrat 
n'a pas droit d'agir en vertu de ses dispositions, mais 
deux magistrats, de même que les magistrats de district, 
peuvent prendre connaissance de toutes les poursuites 

qu’il autorise, n’excédant pas cent dollars—$Sect. 152. 

L'on voit par les observations qui précèdent combien 
il est indispensable au J. de P. de bien connaître les 
deux statuts qui constituent son code de procédure dans 
les deux sortes de devoirs qu'il est appelé à remplir. No- 
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tre but est de lui faciliter cette étude par des commentai- 

res détaillés et pratiques sur ces deux importants statuts, 
œuvre d'un grand jurisconsulte anglais (Sir John Jervis.) 

Nous commencerons par le premier de ces statuts, 

l'acte 82-38 Vict. ch. 80, réglant la procédure des J'uges 
de Paix sur les offenses poutsuivables par acte d'accu- 

sation ou indictment. 

CHAPITRE 1er. 

DE LA PROCÉDURE, EN VERTU DE L’ACTE 92-33 VICT., CH. 30, 
DEPUIS LA PLAINTE OU ACCUSATION JUSQU’A L'ÉMANATION DU 
MANDAT (WARRANT) D'ARRESTATION OU DE L’ORDRE DE SOM- 
MATION, INCLUSIVEMENT. — MANDAT DE PERQUISITION OU DE 

RECHERCHE. x 
me jt 

Sect. 1 —De la plainte ou accusation. plain 

1. Faut-il une plainte ? san 
2. Par qui peut-elle être faite ? (super 

8. Devant quel Juge de Paix ? Warre 
4, Quand peut-elle être faite ? Cet 

5. Le simple soupçon autorise-t-il une plainte ? par le 
6. Doit-elle être écrite et assermentée et comment? 

7. Une seule plainte ou accusation suffit.elle pour autoriser le J. À P 

de P. à agir ? quée ] 
8: Ce que la plainte ou accusation doit contenir ? établit 

9. Contre qui doit-elle être faite ? un act 

10, Exemples de diverses plaintes ou accusations ? fondé 
11. De la latitude accordée dans la rédaction de la plainte ou ne- cour à 

cusation, par la sect, 11 de l’acte, ordina: 

1. La première chose à faire quand une félonie, un de la C 
délit, ou une offense quelconque poursuivable par voie restatic 

d’acte d'accusation, (ou par indictment) a été commise, RETINQ 
et que l’on veut en traduire l’auteur en justice, c’est de KL A 

son n dénoncer cette félonie ou délit ainsi que le criminel à 
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un juge de Paix du District. On porte une Pluinte ou 
Accusation contre le délinquant. Le statut donne le 
même sens à ces deux mots, et la formule indiquée pour 
telle procédure (A) les emploie tous deux : “ Accusation 
“et Plainte de” etc. Dans les matières sommaires, 

nous verrons que le mot “ Accusation ” n'est pas us:t, 
mais le mot “ Dénonciation : ” et le mot “ Plainte ” a 
un sens tout différent de celui qu’il a ici. Il ne com- 
porte même pas l’idée d’une offense criminelle ou 

délit. 

La plainte ou acrusation est nécessaire pour autoriser 
le juge de paix à intervenir. Sans elle, il n'aurait pas 
de jurisdiction. Elle en est la bâse, (subslratum.) La 
connaissance personnelle qu'il aurait du crime ou offen- 
se ne suffirait pas. Mais, en ce cas, au lieu d'agir com- 
me juge de paix, il devrait se constituer témoin et porter 

plainte auprès de quelqu'un de ses collègues. Pourtant 

s'il voyait commettre une offense, il pourrait de suite 
(super visum) et sans plainte, émettre son mandat ou 

Warrant.—Arch : 1 vol. 120. Notes de W. 

Cette indispensable nécessité de la plainte est établie 
par les premiers mots de la section 1, du Statut. 

À part l'exception à la règle générale ci-dessus indi- 

quée pour le mandat super visum, la sect. 4 du statut en 
établit une autre. Lorsqu'une personne, contre laquelle 
un acte d'accusation (a bill of indictment) a été trouvé 
fondé par le Grand Jury, ne se présente pas devant ja 

cour à l’appel qui lui est fait pour plaider à l'accusation, 

ordinairement, la cour, sur la demande du représentant 
de la Couronne, émane, séance tenante, un mandat d’ar- 

restation (a Bench warrant) contre cet accusé. Mais il 
arrive quelquefois que cette procédure n’est pas adop- 

tée. Alors le poursuivant “ ou tout autre personne en 

“ son nom, peut s'adresser en tout temps après la fin du 
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‘terme ou des séances de la cour où l'acte d'accusation 
“a été trouvé fondé, ” au greffier de la Couronne ou 

celui qui agit comme tel et en obtenir, en lui payant un 
honnoraire de vingt centin*, un certificat constatant que 

tel acte d'accusation a été trouvé fondé par le Grand 

Jury. Sur production de ce certificat dont la forme est 
indiquée par la formule F. devant tout J, de P. du dis- 
trict ou l’offense été commise ou dans lequel l'accusé 
réside ou se trouve temporairement, ou est soupçonné 

résider ou se trouver, ce J, de P. émettra son mandat 

d’arrestation (voyez formule G-.) pour faire appréhender 

le délinquant et l’amener devant lui ou tout autre J. de 
P. du même district.—$Sect,. 4. 

Alors la seule preuve requise est celle de l'identité de 
l'accusé : c’est-à-dire que la personne arrêtée est la mê- 

me que celle nommée en l'acte ou certificat de l'acte 

d'accusation. (Sect. 5.) Le témoignage de toute personne 
digne de foi, de l'huissier même ou constable. qui a fait 

l'arrestation, suffit pour faire cette preuve. 

Si la personne contre laquelle un acte d'accusation a 

été trouvé fondé, comme il vient d’être dit, était déjà 
emprisonnée dans une prison quelconque pour une au- 
tre offense, le J, de P. à qui le certilicat ci-dessus men- 
tionné est présenté, après preuve de l'identité, de l’ac- 

cusé, devrait émettre un mandat suivant la formule (1) 
du statut, adressé au geolier ou gardien de la prison où 

est détenu l'accusé ; et, par ce mandat, il est enjoint à 

cet officier de détenir l'accusé sous sa garde jusqu'à ce 
qu'il en soit retiré par une cour compétente ou autre- 
ment en vertu de la loi.—Sect, 6. 

En résumé : Il faut une plainte ou accusation pour 

permettre au magistrat d'agir : 

Excepté : 10. Le cas où le magistrat agit et émet son 
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warrant super visum : c'est-à-dire en même temps qu'il 
voit commettre l’offense : 

20. Le cas d'un acte d'accusation trouvé fondé par le 

Grand Jury contre une personne qui a fait défaut de 
comparaître devant la cour. 

2. Par qui la plainte peut-elle étre faile ? La sect. 1, 

de l'acte s'exprime ainsi: “ Lorsqu'une plainte ou ac- 
“ cusation (formule À) est faite devant un ou plusieurs 

“ J. de P. de Sa Majesté.…......portant que quelqu'un a 

‘“ commis ou est soupeonné avoir commis un acte de 

“ trahison ou quelque félonie ou autre délit ou offense cri- 
“ minelle poursuivable par voie d'acte d'accusation ”.…... 

Ces termes autorisent toute personne qui connait ou 

qui a raison de soupçonner l’auteur d’une offense crimi- 
nelle quelconque poursuivable par #ndictment, à por- 

ter plainte devant un juge de paix. Il n’est pas néces- 

saire donc que le plaignant, c’est-à-dire la personne qui 
porte plainte, qui dénonce le délinquant à la justice, soit 

la partie qui souffre du délit on félonie, ou son procu- 
‘reur, ou soit en aucune manière concernée dans ce délit 

ou crime. 

La sect. 12, relative au mandat de recherche, autorise 

pareillement toute personne “ digne de foi” à porter 

plainte. 

Il en est autrement pour les poursuites sommaires. 

La sect. 25 du ch. 81 (32-53 Vict.) exige que la plainte 

ou dénonciation soit faite ou portée par le plaignant ou 

dénonciateur, ‘“ en personne, ou par son conseil ou pro- 
“ cureur, ou par toute autre personne autorisée à cet ef- 

“fet” Les mots plaignant et dénonciateur” doivent 

s'entendre iei de la partie préjudiciée, ou intéressée à la 
poursuite de l’offense ou infraction. Mais cette disposi- 

tion ne s'applique pas, bien entendu, quand le statut 

ae 
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particulier, en vertu duquel on procède, permet à tout 

individu de se porter plaignant ou dénonciateur. 

3. Devant quel Juge de Paix la plainte ou accusation 

doit-elle étre faite ou portée ? L’accusation ou plainte doit 

être portée soit devant un J. de P. du district dans les 

limites duquel le crime ou délit a été commis : soit de- 

vont un J.de P. du äistrict ou le criminel ou délin- 

quant réside ou se trouve temporairement, ou est soup- 

çonné résider vu setrouver. Les sects, 46 et 47, prescri- 

vent la procédure à suivre en ce dernier cas pour l’en- 

quête préliminaire. 

La plainte peut-être faite devant deux J, de P. et 
même plus. Mais il arrive rarement que l’on doive re- 

courir à plus d'un seul.—$ect. 1. 

4, Quand la piainte ou accusation peut élre faile ou 

porlée. Il n'existe pas de prescription contre les crimes et 

offenses poursuivables par voie d'acte d'accusation (by in- 
dictment). Il peut y avoir quelques exceptions à cette rè- 
gle en vertu de dispositions spéciales de certains statuts, 

Mais nous n’en connaissons pas. La sect, 58 du ch. 2, 

82-83 Vict. établissant que le crime de bigamie n’existe 
pas quand le second mariage a été contracté après sept 
ans d'absence continue de la première femme ou du 

premier mari, et quand l'époux qui se remarie ignorait 

l'existence de l'époux ou épouse absente, n’est pas une 

exception à cette règle. 

Les statuts concernant la monnaie (ch. 18—1869) le 
Faux (ch. 19,) la personne (ch. 20,) le larcin ou offenses 

analogues (ch. 21,) les dommages malicieux à la proprié- 
té, (ch. 22,) et le ch. 80, celui même qui est sous consi- 
dération, n’établissent aucune prescription. 

La plupart de ces statuts néanmoins établissent des 

offenses d'un ordre inférieur qu'ils soumettent à l’adju- 

dication sommaire du J, de P. Quelques-uns de ces ac- 

tes, c 
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tes, comme celui, par exemple, concernant le Jarcin (ch. 

20. 32-38 Vict. sect. 123,) déclarent formellement que 
toutes les dispositions contenuvs dans l'acte qui regarde 
les convictions sommaires (ch 31. 32-33 Vict.) s’appli- 
queront à cette classe d'offenses. Alors comme ce der- 
nier acte décrète une prescription de trois mois contre 

toutes les offanses auxquelles il se rapporte, (sect. 26), il 
est certain que cette prescription s'applique. Mais on 

peut se demander si cette prescription s'applique égale- 

ment dans le cas où le statut se contente de déclarer, 

comme, par exemple, le statut concernant les dommages 
malicieux à la propriété (ch. 22, sect. 75. 32-83 Vict.) que 
“ toute offense punissable sur conviction sommaire en 

“ vertu du présent acte, peut-être poursuivie de la ma- 
“ nière prescrite ” par l'acte concernant la jurisdiction 
sommaire. Nous croyons l’affirmative. 

Bien que le temps ne mette pas le crime en dehors des 
atteintes de la loi, néanmoins il peut en affaiblir la 

preuve. Par ex : le long délai qui s'écoule eutre le 
jour où une chose est volée et celui où une personne en 
est trouvée en possession diminue proportionnellement 

la force de la présomption légale qui résulte contre le 

possesseur du fait de cette possession. (Voy : l'abrégé 
des règles de la Pr: au ch : des Présomptions.) 

Siune personne préjudiciée par la prétendue com- 

mission d’un crime, avait retardé, sans motif plausible, 

bien longtemps à porter plainte. Ce pourrait être une 

raison d'en soupçonner la vérité. Ce n'est qu'à ce 

point de vue que le délai peut avoir quelqu'effet dans 
la recherche du crime. 

La plainte ou accusation peut être portée et reçue le 

dimanche et fête comme en tout autre jour, et à toute 
heure du jour et de la n'rit.—Sect. 8. Car par cette section 

8, le J, de P. a le pouvoir d'émettre un mandat d'arres- 
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tation ou de recherche le dimanche de même que tout 
autre jour, Le droit de faire et de recevoir la plainte 
n’est que le corollaire de cette disposition. 

Mais le J. de P. qui n'a pas l'intention d'émettre uu 
mandat (warrant) d'arrestation, mais seulement un ordre 

de sommation, peut-il recevoir cette plainte ou accusa- 

tion comme il est dit ci-dessus ? Nous disons, oui. Car 

le choix entre la voie de la sommation ou de l'accusation 

étant laissé à la seule prudence (sect. 2) du J, de P. son 
droit de recevoir une accusation ou plainte le dimanche, 

qu'il a dans le cas où il juge à propos d'émettre un war- 
‘ant d'arrestation, ne peut pas en être affecté. 

Mais peut-il émettre uxu ordre de sommation le di- 

manche aussi bien qu’un mandat d’arrestation ou de re- 
cherche ? Non. Car la sect. 8 ne parle que du mandat 
d'arrestation. Ainsi le J. de P. peut toujours recevoir 

une plainte Le dimanche, mais s'il ne juge pasà propos 

d'émettre un mandat d'arrestation sur cette plainte, mais 

simplement un ordre de sommation, il doit attendre au 
lendemain. 

Observons que si la date était essentielle à l'existence 
même de l’offense, si elle en faisait, en quelque sorte par” 

tie, comme il en est pour certaines offenses, il faudrait 

alors l’alléguer avec précision. 

5. Le simple soupçon suflit-il pour autoriser la plainte ? 

Quand un crime ou offense quelconque a été commis, il 
n'est pas nécessaire d’avoir une certitude complète pour 

en accuser légalement un individu, et commencer con’ 

tre lui une poursuite criminelle. Il suffit que l’on soup- 

çonne quelqu'un d’être l'auteur de ce crime ou offense, 

et que le plaignant puisse dire, dans sa plainte, qu'il 

soupçonne telle ou telle personne d'être l’auteur de l’of- 

fense, et qu'il croit vraiment et a de justes raisons de 

croire que cette personne est eu effet l’auteur de l'offen- 
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PLAINTE ÉCRITE ET ASSENMENTÉE, 47 

se. La sect, 1 du statut décrète expressément la suff- 
sance du soupçon par ces mots : ‘ou est soupçonné 

avoir commis”... 

Maintenant c’est au J. de P. à exercer son jugement et 
sa prudence quant à la plausibilité du soupçon, 11 faut 
se défier de la tendance naturelle qu'on a de soupçon- 
ner, de croire au mal et de tirer des présomptions défa- 

vorables de circonstanées insignifiantes pour justifier 
des soupçons malveillants. Le soupçon, pour être accepté 

par le J. de P. doit être un soupçon raisonnable et plau- 
sible. Il aura ce caractère s’il repose sur des indices, 

des circonstances, des faits propres à l’inspirer.—Arch: 1 

vol. 122. Chit. cr. 1. 33. 

6. La Plainte doit-elle étre écrite et assermentée. Oui: soit 

que le J.de P. émette nn mandat d’arrestalion, soit qu'il 
juge à propos de n’émettre qu'un simple ordre de som- 

mation. Toujours la plainte owaccusation doit être prise 

par écrit et attestée sous serment ou par l'aflirmation, du 

plaignant, ou dénonciateur ou de quelque témoin.—K$ects. 
9-10. 

La sect. 10 fait exception à cette règle pour le cas où 
quelque statut particulier prescrirait spécialement que 

la plainte ou accusation peut se faire de vive voie, sans 

qu’il soit besoin d'un serment ou d'une qfirmation à l'ap- 

pui. 

Le mot “ affirmation” signifie serment, et indique seu- 

lement un serment prêté d'une autre manière que le 

serment ordinaire. La sect. 61 de l'acte de procédure 

dans les causes criminelles, (32-38 Vict. ch. 29) indique 
les personnes qui ont droit de prêter serment par “ aflir- 

mation.” ‘“ Tout quaker ou autre personne à laquelle 

“ la loi permet d'affirmer au lieu de préter serment dans 
“les causes civiles, ou qui déclarent solennellement 
“que la prestation du serment est illicite d'après sa 
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“ croyance religieuse, et qui est requise de rendre té. 

“ moignage dans une causé criminelle, aura, au lieu de 
“ prêter serment en la manière usité, la faculté de faire 
“une affirmation ou déclaration solennelle commençant 
“ par les mots suivants, savoir : “ Je, À. B, déclare et 

“affirme solennellement, sincèrement et conformément à 

“ la vérité : ”’ et cette affirmation ou décluration aura la 
“ même force et le même effet que si tel quaker ou autre 
“ personne eût prêté serment en la manière usitée.” Les 
mots de la formule d’affirmation ci-dessus, ne sont que 

le commencement de telle affirmation. Il faut ajouter 
ces paroles onu d’autres dans le même sens: “que le 
“ témoignage que je vais rendre sera la vérité, toute la 
“ vérité et rien que la vérité.” 

Du reste cette disposition du statnt n’est pas ‘obliga- 

toire, mais seulement suggestive, La section citée dit : 
“aura la faculté.” En effet en vertu de la loi commune, 

comme il est dit dans l’abrégé des règles de la preuve à 
la fin de ce livre, il est loisible à chacun de prêter ser- 

ment en la manière que sa conscience ou sa croyance 
religieuse lui indique. Tout ce que la loi exige, c’est la 
croyance chez l'individu qui prête serment que le mode 
de prestation par lui adopté, lie sa conscience et le 
rend passible d’une peine soit en cette vie soit en l’autre. 

—Greenleaf on ev. 1 vol. $. 369-371. Roscoc's cr : ev. 

129. Arch : 1 vol. 487. 

La manière régulière de recevoir une plainte ou ac- 
cusation est comme suit : le magistrat, avant de rien 

écrire, assermente le plaignant sur les quatre Evangiles 
(un seul Évangile suffit, croyons-nous ) s’il est chrétien, 

et sur l’ancien testament, s’il est juif. Si le plaignout 

n'est ni l’un ni l’autre, mais a une croy eli- 

gieuse quelconque et reconnaît l'obligation € rment 
sous une peine quelconque dans l’autre monde ou dan 
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PLAINTE—MODE D'ASSERMENTATION, 4) 

celui-ci, il est assermenté en la manière que lui, le plai- 
gnant, indique lui-même. 

Pour le chrétien et le juif, le J. de P. met dans la 
main droite de la persoune qu'il assermente, les Evan- 
giles (ou l’un des Evangiles) ou l’ancien testament (pour 
le juif) et dit à cette personne : “ Vous jurez de répondre 
“ la vérité, toute la vérité et rien que la vérité aux ques- 
* tions qui vont vous être posées : que Dieu vous soit 
“ en aide :” et elle baise l’'Evengile Le magistrat inter- 
roge alors le plaignant et même ses témoins, s’il en a, 
après qu'ils ont prêté serment en la manière indiquée, 

puis il résume par écrit leur témoignage d’après la formule 
(A) du statut (ch: 30, 32-83 Vict.) ayant soin de se servir 
autant que possible des expressions mêmes du déposant. 
Le document est alors lu distinctement et avec soin à la 

partie et on lui demande si les faits tels qu’écrits sont bien 
véritables, Sile déposant les approuve, il signe la déposi- 
tion ou déclare ne savoir signer; et le J. de P signe lui- 

même tel qu'indiqué en la formule.—Arch : 1 vol. 122-123. 
S'il était nécessaire de se servir d’un interprète pour 

recevoir une plainte, il faudrait assermenter cet inter- 

prète, et lui faire jurer d'interpréter “ bien et fidèle- 

ment ” ce que dira le déposant. En ce cas le J, de P. 
devrait ajouter à la formule du wrat, après les mots 
‘“ assermentés devant moi ” eeux-ci : “ par le ministère 
“ d’un interprète dûment assermenté,” les jour, etc. 

7. Une seule déposition sufit-elle pour autoriser le J. de 

P. à procéder, ? Un seul témoin fait preuve complète 

tant au civil qu’au criminel, si ce témoin'est parfaite- 
ment digne de foi. Ainsi le témoignage d’une seule 
personne suffit pour autoriser le J. de P. à agir. Il 

n'est pas même nécessaire, comme nous l'avons vu, que 
ce. témoignage soit positif et absolu. Il peut être fondé 

sur le soupçon, mais un soupçon rationel qui fasse nai- 
tre une présomption sérieuse, qui démontre une cause 
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50 PLAINTE——FONDÉE SUR UNE SEULE DÉPOSITION. 

probable de criminalité. ‘Observois ici que lorsqu'il 
s'agit de la recherche du crime ‘par le J: de P. comme 
par le Grand Jury, le doute s'interprète contre l'accusé. 
Av lieu qué lors du procès, il doit s'interpréter en sa 
faveur—4 Black. com. 290.1 Chît. cr. L.38. Arch. 1 vol. 
122. 196 , 

Du reste la sect. A du statut dit'en propres termes 

qu'une seule déposition sufira. !Voici'comment elle 
s'exprime : ‘ le ou les J: de P. exigeront qu'une plainte 

“ ou accusation (À) par écrit attestée sous serment ou 

“ par l'affirmation du dénonciateur ou ‘de quelque té- 
“ moin à cet effet, soit produite devant enx/”’ La sect. 

10 établit la même disposition pour l'expédition du 
simple crdre de’ sommation. La sect. 1 dit pareille- 
ment : “ lorsqu'une plainte où accusation (A) est faite 
“ devant uu ou plusieurs J. de PF’ etc. 

Ainsi donc ii est incontestable qu'une seule déposi- 
tion ou témoignage suffit pour l'émission du mandat 

d’arrestation ou de l’ordre on bref de sommation si ce 
témoignage suflit pour produire chez Je J. de P. de 
même que chez tout homme impartial et prudent la 
conviction, ou même une présomption, ou soupçon rai- 

sonnable que cette plainte où accusation est bien fondée. 

Si le J. de P. trouvait le témoignage du plaignan: 
trop faible, il pourrait le’ faire corroborer par celui de 
quelqu'autre témoin. Mais il «.:‘ait superflu de prendre 
par écrit plus de témoignages qu'il n’en faut pour satis- 

faire la conscience du J. dé P. car il ne s’agit que de 
l'émission d'un mandat d’arrestation où d’un ordre de 
sommation : et ce ou ces premiers témoisnages n’ont 

d'autre but que de justifier le J. de P. en adoptant cette 
procédure. Il vaut mieux même ne prendre que les 
témoignages strictement nécessaires d'abord. Les autres 

sont donnés en présence de l'accusé lors de l'examen pré: 
liminaire.—Arch : 1 vol. 120. 
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PLAINTE--SA FORME-—-SON CONTENU. ol 

8. Ce que doil contenir la plainte ou accusation —La 

plainte ou aceusation doit affirmer trois choses : 10. 
qu'une offenge criminelle quelconque.a été commise, ou 

est soupçonnée avoir été commise ; 20. qu'elle a 6t6 com- 

mise par une certaine personne;ou que cette personne 

est soupsonnée.l’avoir commise; 30. que cette offense a 

été commise dans le district on la plainte ou accusation 

est portée ou que la personne qui l'a commise, ou est 
soupçonnée l'avoir commise, réside, ou se trouve tempo: 

rairement, ou est soupçonnée résider on se trouver tem- 

porairement, dans ce district. 

Nous avons vu (p.44) devant quel ou quels J. de P. 

elle devaitétre portée. 
Il convient de donner quelques détails sur la forme 

et le fonds de telle plainte ou accusation. 

10. La forme. Le statut. l'indique suffisamment par 
sa formule (A). Enlasuivant iln'y a aucun danger de se 

tromper, Cette formule du resté, de même que tontes 

les autres n’est pas obligatoire. On peut en adopter 

une autre pourvû qu'elle soit anmalozue, c’est-à-dire la 

même quant au fonds.—Sect.: 66. 

On a vu à la page 49 quelle modification on devuit 
faire au j'urat dans le cas où la plainte est reçue par le 

ministère d'un interprète. 

20. Le fonds. Cette formule nous indique bien la 
forme ; mais elle nons laisse sans guide quant au fonds 
même de l’offense. Elle se contente en effet de nous 

dire entre parenthèse: “indiquez l'offense”” Or c’est 

pourtant bien là le plus difficile. 
Avant d'écrire le résumé du ou des témoignages qu'il 

à recueillis, te] que ci-dessus indiqué, (p. 48, ete.) le J.de 
P. doit se faire une idée exacte de l’oflense dont il s'agit. 

Pour cela il Ini faut consulter le statut qui concerne les 
offenses de même nature. Ila déjà 6t6 observé que la 
vénéralité des offenses se trouvait dans nos statuts 
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(fédéraux) de 1869 (voy : ci-dessus, pp. 88-89.) Mais si l'of- 
fense existait en vertu de la loi commune anglaise, ou 
de statuts anglais encore en force dans ve Pays, il fau- 

drait recourir à quelqu'auteur sur la loi criminelle. 
Le magistrat portera toute son attention à bien saisir 

les circonstances que le statut ou la loi exige pour ren- 
dre criminelle l’action reprochée à l'accusé. En d'autres 

termes, il saisira avec soin tous les éléments constivutifs 

de l’oftense dont il s’agit. Comme c’est l'intention qui 

fait le crime (actus non facit reum nisi mens sit rea) et 

que toute mauvaise intention dans les actions est illé- 
gale, les mots “ illégalement et malicieusoment ” accom- 
pagnent presque toujours, dans le language du statut ou 

de Ja loi, l'acte défendu. Ce sont ces mots qui fort 
souvent constituent l'essence même du crime ou offense. 

Quelquefois le statut en établissant une offense se sert 
des mots “avec l'intention de frauder” dans le but de 
tromper,” ou “ de frauder ” quelqu'un, “ de propos dé. 
libéré et illégalertent, “ frauduleusement, ” sciemment 

et volontairement, “ sous de faux prétextes,” de fausses 

représentations ou autres moyens frauduleux, ‘“ illéga- 

lement et par violence, contre la volonté, ” &c. Ce 
sont ces expressions ainsi que beaucoup d'autres dont 

le législateur se sert, qui donnent à l’acte défendu le 
caractère de la criminalité. Quelquefois aussi le statut 
n’emploïe pas ces termes. Il exprime l’offense par nn 
seul mot : par exemple : “ quiconque est convaincu de 

“ meurtre subira la peine de mort comme félon ” (82-33 
Vict. ce. 20, s. 1). “ Quiconque commet le crime de viol 
“est coupable de félonie, et subira la peine de mort, ” 
‘ ou sera emprisonné, etc.” (Idem, sect. 49 amendé par 36 

Vict. ch. 50, 1878.) ‘“ Quiconque vole quelque bétail est 
“ coupable de félonie.” (Idem, ch ; 21, 8. 10) 

Dans le premier cas, il faut avoir soin d'insérer dans 

la plainte ou accusation, dans la description de l'offenre, 
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PLAINTE—-SON CONTENU. 53 

tous les mots que le statut emploie pour constituer le 
caractère. ou l'élément de la criminalité. Si ces mots 
sont généraux, comme les sui'ants ‘ sous de fausses re- 
présentations ” sous de faux prétextes, ” il faut men- 
tionner les faits mêmes qui constituent les faux prétex- 
tes, les fausses représentations. 

Dans le second cas, celui où le statut ne se sert que 

d'une seule ‘expression pour caractériser l’offense, si 

cette expression désigne assez l'oftense, comporte par elle- 

même suffisamment le ou les faits criminels qui la cons- 
tituent, l’on pourra décrire cette offense en se servant 

de l'expression même du statut. Par exemple : les mots 

“tuer” voler ” violer ” indiquent seuls le crime. 
Mais si le statut pour établir une offense, se sert d’autres 

expressions dont le sens est général, et que ces expres- 

sions supposcat plusieurs faits ou circorstances dont 

l'ensemble constitue cette offense, la plainte ou accusa- 
tion doit énumérer ces faits et circonstances, ou au 

moins-.les principaux. 
Ces explications seront du reste mieux comprises par 

les exemples de différentes plaintes quise trouvent 

ci-dessous, 
Obserrons que si l'offense appartient à la classe des 

félonies, il est plus exact d’alléguer que le fait a été 
“ félonieusement ” commis : et ‘“ illégalement ” si elle 

n'est qu'un simple délit. 

La plainte ou accusation doit indiquer de plus : 10. le 

lieu où l’offense à été commise afin de démontrer qu’elle 
tombe sous la jurisdiction du magistrat qui ia reçoit, 
Nous avons vu (p. 44,8. 3) que le seul fait de la rési- 

dence ou de la présence même passagère on temporaire, 

que le seul soupçon de telle résidence ou présence 
dans le district du magistrat qui reçoit la plainte, lui 
donne jurisdiction aussi bien que le fait même de la 
commission du crime ou offense dans tel district, et que 



D4 PLAINTE-—OFFENSE EN PAYS ÉTRANGERS. 

dans ce dernier cas la procédure est réglée par les sects. 

46-47. du statut. : Observons que si l'offense avait été 
commise en pays étrangers, la résidence, ou la présence 
du criminel dans un dés districts de ce pays, ne donne- 

rait pas jurisdiction à un J. de P. de’ ce district. ‘Il 
faudrait agir, en ce cas, en vertu du traité d’extradition. 
Il n’y a que les juges des cours supérieures, de comté 
dans Ontario, les recorders des cités, et les personnes 

spécialement autorisées par le Gouverneur-Général, 

sous le grand sceau de la Puissance, qui ont droit d'agir 

en vertu de cet acte inséré dans le volume de nos statuts 

de 1869, (au commencemeni) modifié par l'acte imp : (33- 

84 Vict.) inséré dansnos statuts de 1872. Mais d’après la 

sect. 112 du ch : 21 des mêmes statuts (32-33 V.) le sim- 

ple fait d'apporter dans ce pays des effets, ou valeurs, 

volés, obtenus sous de faux prétextes, ou par fraude, 

ou convertis frauduleusement à son usage, dans un pays 
étranger, constitue la même offense que si ces choses 

avaient été obtenues dans ce Pays-ci. Alors le J, de 
P. du lieux où se trouve cette personne a jurisdiction sur 
l'offense. 

Remarquons sur le lieu où l'offense est commise, les 
dispositions des sects. 8-9-10 dé l'acte de procédure dans 

les causes criminelles (32-33 Viét. ch : 29--1869) : Lo: Si 

une félonie où un délit est commis sur les limites de 

deux ou de plusieurs distiicts, où dans un rayon d’un 

mille de ces limites : ou dansune localité où endroit 

que l’on ne peut dire, avec certitude, appartenir à l’un 

de deux ou de plusieurs districts : ou si un crime ou 

délit est commencé dans un district et consommé dans 

un autre : dans chacun de ces quatre cas tout J. de P. 
pour aucun des districts concernés peut agir, quant à la 

plainte et autres procédures subséquentes, de la même 

manière que si le crime ou le délit eùût'été commis dans 

son district, 
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PLAINTE--LIEU, DE L’'OFFENSE. 5 

20 Si une félonie ou un délit est commis sur une 

personne Oo sur, ou à raison d’une chose placée sur ou 
dans une. voiture quelc ncue,.ou se trouvant à bord 

d'une embarcation,queivonque, même sur un radeau, ou 
train de bois, naviguant sur un canal, rivière on les 

eaux intérieures, le crime ou le délit pourra être consi. 

déré comme aïrant été commis dans tout district ou.la 
voiture où l’embarcation a passé dans ie cours du voya- 
ge, : et ainsi tout J. de P. pour aucun de ces districts 

pourra procéder , comme si tel crime.on délit avait été 

commis dans son, propre district, 

80. Siune partie quelconque d’un chemin public on 

d'une rivière, canal ou cours d’eau intérieur, soit le côté, 

le centre ou le bord, formait la limite entre deux districts 

la félonie ou le délit commis comme ci-dessus indiqué, 

pourrait être poursuivi, examiné et jugé dans l’un ou 

l'autre des deux districts sux ou près la limite d'aucune 

partie duquel, la voiture ou l’embarcation a passé. 

Résumons : Au point de vue du lieu, le J. de P. a ju- 
risdiction ; 

lo, Si l’offense est commise dans son district. (sect, 1.) 
20. Si l'accusé réside ou se trouve ou est soupsonné 

résider ou se trouver dans son district. (sect. 1.) Même 

dans Je cas où l’offense a été commise en pays étrangers, 

si le délinquant a apporté dans ce pays, ou a en sa pos- 

session des objets qui font le sujet de l'offense.—Sect. 112, 
ch: 21 (82-38. Vict.) 

30. Si l’offense a été commise à pas plus d'un mille 
de distance des limites de son district. (32-33 Vict. ch : 
29, sect. 8.) 

40. Ou si elle a été commise dans un endroit qu’on 
ne peut dire avec certitude appartenir à son district ou à 

un ou plusieurs autres districts vois ns.—(/4.) 

50. Si l'offense est seulement commencée, ou seule- 

ment consommée dans son district.—(14.) 
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60. Si l'oftense est commise dans le cours d'un voyage 
sur un voyageur qui a passé par terre ou par eau dans 
son district : ou sur ou à raison d'une chose qui était 
transportée par terre ou par eau à travers son district. — 
(Id. sect. 9.) 

To. Dans le cas ci-dessus, il suffit que la personne ou 

la chose sur laquelle ou à raison de laquelle l'offense a 
été commise ait passé sur ou auprès les limites de son 

district. (Id. sect. 10.) L'erreur sur le lieu de la commis- 
sion de l’offense ne serait d'aucune importance, si le vé. 

ritable lieu se trouvait toujours dans les iimites de la 
jurisdiction, (32-33 Vict. ch : 29, sets. 11:21:70-71.) 

20. La plainte doit assigner une date à l'offense, On 

a vu (p. 44, sect. 4) que généralement le temps n'affecte 
pas l'offense même, (1 Chit: cr. L. 228.) Mais ce serait 
une grande anomalie d’accuser une personne d’un crime 
ou délit sans lui dire à quelle époque elle l’a commis. Il 
faut assigner une date à toute offense par un motif de 
justice envers l'accusé. Mais une erreur sur ce point 

ne serait d'aucune importance. La poursuite dans l’en- 

quête préliminaire ne serait pas forcée de s'attacher en- 
tièrement à la date assignée dans la plainte, (32:88 Vict 
ch. 29, sects. 11-21-70-71.) Il en serait de même d’une 
erreur dans la spécification de cette date. Par exemple : 
si on indiquait un mois sans indiquer l'année : si ôn in- 
diquait une date postérieure à celle de la plainte, ou une 
date impossible. Il a déjà été dit que la date devenait 
essentielle si elle se rattachait à la substance même de 
l'offense (1 Chit. cr : L : 28). Comme dans le cas de vol 
avec elffraction pendant la nuit. (Burglary) voy : ci-des- 
sus, p. 46. 

80. L’accusation onu plainte doit bien désigner la per- 

sonne de l'accusé. Pour cela elle doit mentionner ses 
noms de baptême et de famille. Mais il suffit de lui don- 

ner le nom, le sobriquet même, sous lequel il est géné 
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ralement connu. L'erreur dans l’ortographe des noms 
n’est d'aucune importance si le son est le même. (Idem 
sonans) Woolrych 7. Arch : 1 vol. 262. Si l'accusé porte 
plusieurs noms on peut les mentionner tous, (ou qu’un 
seul,) en mettant entre ces noms,—mais les noms de fa- 

mille et non pas de baptême. Arch : 1 vol. 261, 1 Chit. 
cr : L. 203.—les mots ‘ alias dictus ” ou “ autrement dit ” 

ou simplement le mot ‘“ dit ” ou ‘“ alias” Si le père et 
le fils portent le même nom, on doit ajouter le mot “fils ” 

ou “ junior ” au nom du second, afin de le distinguer de 

son père. Sans telle addition ce serait le père qui se- 
rait nommé.—Arch : 1 vol. 261. 

Si les deux étaient accusés en même temps et con- 

jointement, il faudrait ajouter au nom du premier le 
mot ‘“ senior ” ou “ père ” et au nom du second les mots 

ci-dessus indiqués—74.—Mais toute erreur dans le nom, 
de même que dans l'état ou profession d’une personne 
est sans importance d’après les dispositions de l’acte de 
procédure, en matières criminelles : (32-83 Vict. c. 29, 
sects. 23-31-71.) 

Mais si le nom du délinquant est inconnu ousion ne 
connait qu’un seul de ses deux noms, que faut-il faire ? La 
plainte ou accusation devra mentionner, en ce cas, le fait 

que le plaignant ignore le nom du délinquant, mais qu’il 
peut lé reconnaître et l'identifier, et de plus la plainte de- 

vra donner une description ou signalement succinct du 
délinquant, mais le plus propre à le faire connaître. Si 

l'un des deux noms du délinquant est connu, la plainte 
mentionnera Ce nom tout en disant que le plaignant 
ignore l’autre. (Arch : 1 vol. 127. 1 Chit. cr. L. 89-40.) Voy: 
ci-dessous un exemple d’une plainte contre un inconnu. 

Est-il nécessaire de donner à l'accusé ses qualités, 
c'est-à-dire de mentionner son état ou occupation, ainsi 

que le lieu de sa résidence ? Il est mieux de faire telle 
mention dans la plainte. Mais la chose n’est pas néces- 

$ 
€ 
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saire. Car les sects. 28 et 31 de l'acte de procédure 
dans les causes criminelles (32-38. Vict. ca : 29) emprun- 
tées à l'acte 7 GCreo. 4, ch: 64,5. 19, disent que toute erreur 
sur ce point, l'omission même des qualités, /ou leur faus- 
seté, ne peut, tout au plus, que donner lieu à un amen- 

dement de l'acte d'accusation lors du procès. 

Pourtant s’il était nécessaire de donner à l'accusé une 
désignation ou description spéciale pour le placer dans 
les conditions exigées par le statut pour que l’offense 
puisse lui être reprochée, la plainte devrait indispensa- 
blement contenir cette description ou désignation, et 
la preuve faite sur telle plainte, l’établir.——Arch : 1 vol. 
263-264. 

40 La plainte doit aussi généralement indiquer le 
nom de la personne au préjudice de laquelle l’offense 
est commise. Pour le faux prétexte toutefois, et les of- 

fenses énumérées en la sect. 104 du ch. 21. 82-88 Vict. 

be il y a exception à cette règle par la sect. 98 du même 
hs statut. 

Les observations ci-des-sus relatives au nom de l’ac- 
cusé s'appliquent au nom de la personne préjudiciée. 

Si on mentionne ses qualités il faut les prouver. Car 
l'identité est nécessaire pour la preuve de l’offense même. 
De plus l'accusé a droit d’exiger cette preuve de l'identité 
de la personne, pour se mettre à l’abri d’une autre pour- 
suite pour la même offense commise au préjudice de la 
personne véritable.—Arch : 1 vol. 265. 

On peut désigner cette personne sous son nom d'offi- 

ce ; c'est-à-dire au lieu de la nommer par ses deux noms, 

on peut l'appeler, v. g. “le Protonotaire de la Cour Su- 
“ périeure du district de... ’ le Shérif du district de 
vi &c.—Id. loco cit. 267. (32-38 Vict. ch. 29, s. 78.) 

50. La plainte doit mentionner le nom du propriétai- 
re de la chose sur laquelle ou à raison de laquelle l’offen- 
se est commise, Si cette chose appartient à plusieurs 
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propriétaires conjoints, il suffit d'en nommer un, et d’ajou- 
ter “et autres :” ou ‘et autre” s’iln’y en aque deux. 
—(Id. 8.17.) 
La même règle s'applique aux co-propriétaires, co- 

héritiers, co-détenteurs, aux associés. sect, 18 Id. 

Si la plainte est faite pour une offense, félonie ou délit 
commis sur ou relativement à toute maison, édifice, porte, 

machine, &ec., &c. (Voyez: sect. 20 du ch. 29, 82-83 
Vict.) faites et placées par des administrateurs ou com- 

missaires en vertu de tout acte en force en Canada, eto 

pour construire un chemin à barrière, etc., ou relative- 
ment aux matériaux, outils ou instruments destinés à 

construire, changer ou réparer tel chemin, il suffira d’el- 
léguer que ces choses appartiennent aux administra- 

teurs où commissaires du chemin, sans spécifier les noms 

de tels administrateurs ou commissaires. 
Dans le cas ou l’offense est commise sur où à raison 

d'une chose quelconque mobilière ou immobilière qui est 
en la possession, ou sous la surveillance, garde ou admi- 

nistration de quelqu'officier public, où commissaire, de 

quel qu'officier de comté, paroisse, township, où munici- 
palité, il suffira de dire que telle chose appartient à tel 
officier ou commissaire, sans indiquer son nom.—S$Sect. 
21, ch. 29 ci-dessus. 

Toute chose mobilière on immobilière placée par la loi 
sous l'administration, le contrôle ou garde d’une corpo- 
ration, est réputée quant à la plainte et autres procédu- 
res criminelles, appartenir à cette corporation.--Sect. 22. 

Il y a quatre cas où il n’est pas nécessaire d'indiquer 
le nom du propriétaire de la chose sur ou à raison de la- 
quelle une félonie ou délit est commis : 

10. S'il s’agit d’une’ félonie ou délit commis dans, sur 
ou à l'égard d’une église, chapelle, ou lieu de culte re- 
ligieux ; 20. relativement à tout grand chemin, pont, pa- 

lais de justice, prison, pénitencier, infirmerie, asile, ou 

59 
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autre édifice public; 30. à tout chemin à lisses, canal, 
écluse, ou autre ouvrage public construit ou entretenu 
en tout ou en partie aux frais de la Puissance du Cana- 

da, ou d'aucune des provinces qui la composent, ou d’au- 

cune municipalité, 40. à tous matériaux on effets étant 

la propriété ou fournis aux frais de la Puissance on 
d'aucune des Provinces qui la composent ou d'aucune 
municipalité, seront à construire, changer ou réparer 

tout grand chemin ou pont, ou tout palais de justice ou 
autre semblable édifice, chemin à lisses, canal, écluse, 

tel que ci-dessus.--Sect. 19. 
Go. Si, dans une plainte, on doit désigner un docu- 

ment ou écrit quelconque, on peut lui donner le nom 
qu'on lui donne généralement ou qu'il doit avoir d’après 
sa teneur. (Sect. 24 du ch ; 29 susdit) Si on doit men- 
tionner une somme d'argent, ou des billets de banque, 
il ne sera pas nécessaire de décrire les pièces de mon- 
naie, ni les billets de banques. Il suffira de se servir 
du mot ‘‘argent.” La description de l'argent ou de 
billets de banque se fera par la preuve.--1d. sect 25. 
Quand une offense peut recevoir une plus forte puni- 

tion de ce que le délinquant a déjà été condamné pour 
quelqu'autre offense, il suffit d'alléguer dans la plainte 
le simple fait qu'il (l'accusé) a déjà été trouvé coupable 
de telle ou telle offense, à tel lieu, à telle époque et de- 

vant telle cour. Un simple certificat du greflier de la 

cour qui a prononcé la conviction fera preuvèe.— 4. sect, 

26. 
Vo, Contre qui une plainte ou accusalion peut-elle étre 

Jaile ? 

10. Pour être capable de commettre le crime (4o/i- 
capazx) il faut avoir sa raison (compos mentis). Mais la 

question de savoir si l'accusé avait son intelligence ou 
non lors de la commission de l’offense, félonie ou délit, 

ne doit pas être examinée par le J. de P. pas plus que 
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PLAINTE CONTRE QUI FAITE, 61 

par le Grand Jury. (Arch: 1, vol. 42) Cest lors du pro- 
cès seulement que cette question doit être prise en con- 

sidération et jugée, La plainte où accusation pourra 
donc être regne par le J, de. P. contre un idiot ou lunati- 

que, et il procèdera sans s'occuper de cette circonstance, 

Remarquons que le chap. 109 du Statut Ref. du Canada, 

sect. T etsuivantes, pourvoie au traitement des personnes 

arrêtés dans des circonstances qui dénotent un dérange- 

ment d'esprit. Un insensé ainsi arrêté peut être empri- 

sonné comme personne dangereuse. L'acte de pro- 

cédure dans les causes criminelles (32-33 Vict. ch.'29, 

sect, 105), confère des pouvoirs étendus au Lieutenant- 

Gouverneur sur cette classe de personnes. Nous ren- 

voyons le lecteur à ces statuis, dont il sera, du reste, 

parlé plus au long dans la suite. 

20. La femme mariée qui commet une offunse en pré- 

sence de son mari est présumée avoir agi par contrainte. 

Elle n'est poursuivable que dans le cas où il est établi 

qu'elle a agi indépendamment de son mari, librement et 
sans aucune contrainte de la part de celui-ci Le J. 

de P. ne doit donc recevoir une plainte contre elle que 
s'il lui est démontré que l’offense est le fait libre et volon- 
taire de la femme.—Arch : 1 vol. 43. Greenleaf, 1 vol. 

$. 28, 8 vol. $. 7. 

Il est généralement plus prudent néanmoins de rece- 
voir la plainte, et de ne juger cette question de coercition 

de la part du mari lors de l'enquête préliminaire. 
La présomption ci-dessus en faveur de la femme n'existe 
pas pour le crime 6e haute trahison, de meurtre et de 

vol avec violence. (Robhery)—1dem. 

80. Un enfant au-dessous de sept ans, quelleque soit 

son intelligence, est exempt de punition légale. Il est 

absolument présumé être incapable de commettre le cri- 
me, (doli incapax)---Arch : 1 vol. 8. 

De sept à quatorze ans, cette présomption change de 
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nature, Elle devient seulement présomption primd 

facie, de droit, S'il est prouvé que l'enfant comprend 
la nature et la criminalité de l’acte qui lui est reproché, 
il en devient responsable. (Arch : 1 vol. 8.) Au-dessous 
de quatorze ans, un enfant est absolument présumé inca- 

puble de commettre le viol.—Arch: 1 vol. 8. 12. (Voy. 
l'abrégé des règles de la Pr.) Remarquons que la ques- 
tion de l'exemption de la femme mariée pour cause de 
coercition, et de l’enfant au-dessous de 14 ans, mais au- 

dessus de 7 ans, est plutôt du ressort des cours supérieu- 
res que du Juge de Paix. Celui-ci ne doit prendre sur 
lui de la décider que dans les cas où elle ne présente au- 
cune difficulté. 

40. Une corporation ne peut pas commettre une of- 

fense criminelle comme corps. Mais le statut qui l’éta- 
blit, ou la loi générale, peut l'assujétir à des poursuites 
criminelles pour certains faits, ou l’omission de certains 

devoirs. Par exemple: la négligence d’une corporation 
municipale de réparer les chemins. Une plainte est 
reçue en ces cas contre une corporation sous son nom 
corporatif. Arch: 1 vol. 51. 

5o. Celui qui fait commettre une offense par un autre, 

est seul coupable, si cet autre est de bonne foi.—(/1.) 

60. Celui qui est forcé de commettre une offense par 

des menaces de violences personnelles graves, ne sera 
pas coupable. 

To. Celui qui, par un pur hazard ou par erreur, etinvo- 

lontairement, en faisant un acte quelconque, commet 

un autre acte pour lequel il pourrait être puni s’il l’eût 

fait volontairement, ne sera pas coupable si l'acte qu'il 

faisait est un acte légal, ou seulement défendu par la loi 
(malum prohibitum) ; mais si cet acte est mauvais en soi, 
aux yeux de la morale et de la religion, (malum in se) 
c'est différent.—(74.) 
Remarquons que la sect. 85 du ch,, 20. 32-33. Vict. 
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PLAINTE-—CONTRE OUI FAITE, 6 

modifie la loi antérieure en tenant responsable celui qui 
cause une lésion corporelle grave à quelqu'un, “ par 
“ quelqu'acte illégal, ou en faisant négligemment, où omet- 

“ fant de faire quelqu’acte à l'accomplissement duquel 
il est tenu.” 

8o Les complices dans la commission d'une félonte 

peuvent être poursuivis soit comme tels soit comme 
ayant commis une félonie distincte et complète par elle- 
même, ( a subtantive felony ) 81 Vict. ch. 72, et cela 

indépendemment de toute poursuite contre le principal 
criminel, (sects. 1-2.) La plainte peut donc être portée 
contre le complice en tout temps, avant comme après 
l'arrestation du félon principal, et sans s'occuper de ce 

dernier. 
Les complices sont de deux sortes : 1o complices avant 

le fait ; 20. complices après le fait. Le complice avant 
le fait est celui qui conseille, incite, pousse quelqu'un à 
commettre une félonie, ou lui en procure les moyens ; 

mais qui se tient à l'écart et n’est pas présent à la com- 

mission du crime ou félonie. Le complice après le fait 
est celui qui, sachant qu'une personne a commis une 
félonie, procure à cette personne secours et assistance 

pour l'aider à se soustraire à la justice. La moindre assis 
tance donné dans ce but, par ex : recevoir le félon dans 
sa maison, le cacher, lui donner de la nourriture dans le 

lieu où il s’est caché, lui prêter une voiture ou un che- 
val pour favoriser sa fuite, constitue l'offense.--Roscoe's 

cr: ev. 220. Arch : 1 vol. 78. 
La loi ne reconnait de complices qu’en matières de 

félonie. 

Dans les simples délits, (mistemeanors) le complice 
avant le fait est considéré et traité comme principal, (31 

Vict., chap., 72, sect. 9.) Il n'existe pas de complices après 
le fait.——Arch : 1 vol. 80. 

Dans la haute trahison, le complice après le fait de 
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même que le complice avant le fait, sont considérés com- 
me félons principaux. 

Il y a aussi deux classes de principaux félons, ceux du 

ler degré et ceux du 2nd. Le principal au 1er degré est 

celui-là même qui commet le crime. Le principal au 

second degré est celui qui est présent au crime, l'approu- 

ve, le conseille, incite, encourage l’autre, mais ne prend 

pas physiq'iement part à la commission.de la félonie. 

—Roscoe. loco cit. 218.—Arch : 1 vol. 88. Woolrych 76. 

La loi ne fait aucune différence dans la poursuite et 

la punition du principal au 1ér degré, et du principal au 

2nd degré.—(31 Vict. ch., 72, s 3.) 

100. Exemples de diverses pluinles, ou accusations suivant 1 ; 

la formule (A) du statut, (32-33, Vict. ch. 30.). 

lo. Pour meurtre—352-33, Viet. c. 20, s. 10.) 

Canada L'accusation et plainte de A. 

Province de Québec B. (qualités) de la paroisse de... \ \q 

District de... dansle District de..…....prise ce. … 

jour de.....en l’année de Notre-Seigneur mil huit cent 
....devant le soussigné, un des Juges de Paix de Na 

Majesté dans et pour le dit District, lequel déclare : eq 

Qu'en la paroisse de.….....dans le District de... leu 
jour de......…....en l’année de Notre-Seigneur mil huit 

cent......ui nomimé ©. D. (ses qualités sion les connait) 

de la paroisse de......dans le District de.......a, iélo- 

nieusement, volontairement et de malice préméditée, tué 

et assassiné le nommé E. F. (ses qualités, si elles sont 

connues) de la paroisse de......dans le dit District (ou le 
District de......suivant le cas.) 

Le déposant demande en conséquence que le dit €. 
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D. soit-appréhendé et traité suivant la loi et a signé (ou 

a déclafé ne savoir signer, suivant le cas.) 

À. B. 
Assermenié devant moi les jour et | 

an. ci--dessus, mentionnés, en | 
la paroisse, (township, village 
o1 ville de...) susdit dans e 
dit District de... 

G. H 

JP. Le 
N. B. Si le nom de l'accusé était inconnu, il faudrait 

dire : ‘“ une personne inconnue du déposant, mais qu'il| 
“ pourrait reconnaître et identifier en la voyant, étañt 
“ de’taille moyenne, ayant les chéveux noirs, le he 
“aquilin, les yeux petits, noirs et vifs, la barbe! longue 
“et légèrement grisonnante, (ou toute autre description 

“ de la personne de l’accnsé, la plus propre à le désigner) 

“a félonieusement, volontairement et de malice prémédi: 

“ tée," &e. 

20. Pour homicide non prémédilée (méme statut, 5s. 316. 

Même formule que la précédente avec ce changement : 
au lieu de dire : “a félonieusement, volontairementet K ne 

“ de malice préméditée, tué et assassiné ” &e., dites : “a 
“im . Î le à LS + ‘ 
‘ félonieusement tué et fait mourrir le nommé ” &e. Lot | \ 

80, Pour complicité de meurtre avant le fait. | 

Après le mot ‘“ déclare ” qui est le dernier du préam- e: 
bule de la formule no 1, dites : | | F3 ! 

Que le......jour de... en fannée de Notre-Seigneur!. ; 
mil-huit cent..…...en la paroisse (township, &c.) de... 

dans le District de..…...un certain À: B. a félonieusement, fs 

volontairement et avec malice préméditée, tué: et assas- ‘14 0 : 

siné le, nommé C. D. (ses qualités ct le lieu de sa demeu- 5 | 
re) et qu'avant la commission de cette félonie, savoir : 14 
le.....…jour de......en la dite année, en la paroisse Para. # 
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un certain E. F. (ses qualités et sa résidence si on les con- 
naît) a félcnieusement conseillé et induit le dit A. B. à 

commettre la dite felonie en lui promettant une certai- 
ne somme d'argent, savoir : ia somme de... s'il vou- 

lait commettre le dit crime, et lui faisant entendre qu'il, 

le dit A. B. ne serait jamais pourRuivi ni inquiété au 

sujet de telle crime, vü qu nv aurait aucun témoin et 
qu'il resterait ignoré (ou tels autres moyens ‘employés 

pour déterminer le principal à commettre la félonie.) 
Le déposant demande, en conséquence, que le dit E. F. 

soit appréhendé et traité suivant la loi et a signé (ou à 

déclaré, &c.) TT NE 

Assermenté devant moi, &c., (comme dans le formule 
no. 1.) (Signattre du déposant). 

N. B. Le chap: 20, 32-33. Vict. qui concerne les of- 

fenses contre la personne, ne Mer aucunement de la 

complicité de meurtre avant le fait, comme le faisait le. 
statut aboli, ch. 91, St. Ref. C. C'est l'acte 81 Vict. ch: 

72 qui établit cette offense en décrétant (sect. 1) que . 
tont complice avant le fait d’une félonie peut être jugé 
et puni, à tous égards, comme s kr était le félon principal. 

do. Complicité de meurtre après le fait. 

Même formule que la précédente jusqu'aux mots ‘et 
qu'avant la commission de la dite félonie.” A la place de 
ces mots, mettez : “ et qu'après la commission de la dite 
félonie, savoir : le... jour de... en la paroisse: ., dans 

“ Le district de ..……. en la dite année mil huit cent../.; le 

“ nommmé E. F. sachant bien que le dit meurtre avait 
«“ été commis par lé dit A. B., a, dans le but de soustraire: 
“16 dit À. B. aux recherches de: la justice et à la puni- 
“ tion établié par la loi contre la dixe félonie, reçu se- 
“ crètement et'caché dans sa maison, le dit À. B. et lui 

“ a procuré un cheval et une voiture pour s'évader et 

“éviter l'arrestation (ou tout autre acte fait par l'accusé 



Même que la précédente jusqu’au mot “ administré." 
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“ ivec Fintention et: dans le but d'empêcher. l'arresta- 
tion du principal félon:).; fab ts 

“ Le déposant demande en conséquence que le dit E. 
“F. soit tie ete,,, (comme dans la formule 
No. 1.) , | 

Il peut y avoir un com is! après le fait d'un compli- 
ce avant le fait. Car la complicité avant le fait est elle- 
même félonie. En ce car, le complice avañt lé fait est 
principal vis-à-vis l'autre complice. --Arch : 1 vol. 79. 
Hawk. P. C. c. 29. f. hr 

A Pa de meurtre—(s. 10, ch: 20, 99. 38 8 Fiet)en 

Ms du poison: 1.1, 1 

Après le mot déclaré, qui terniine le préambule de la 
formule (A) o ou no. 1 ci-dessus, dites : 

4 “due le... jour de. en l'annéé de Notre-Sei- 
“one mil huit cent ... . en la paroisse de. .….::. dans le 

$ di t rrict de un nommé À: B. (sa qualité et rési- 
‘ Pal si.on les connaît) a félonieusement administré 

“ (ou fait administrer, selon le, cas) un certain ïiruide 
“ {ou une certaine, substance, ou poudre, selon :e cas) 
“ quelle déposant sroft vraiment être du poison, où une 
‘“ substance délétère, à un, certain C. D. (ses qualité et 
‘“ résidence) et: œil avec l'intention. de causer la mort 
“ du dit C. D. et a, le déposant signé (ou déclaré, &c.) 

60. Tentative de meurtre en blessant ou causant quelque 

mal durlésion: corporelle grave. 

4 

Rendu à ce mot, dites : “ frappé avec un couteau (ou 
“un bâton, ou tout autre instrument, ou même sans 

“ arme ni instrument, mais avec les pieds on lés poings) 
“un certain C. D. (ses qualité et résidence) et lui a fait 
“une blessure grave à la tête, (ou au côté, on en aucune 

“ autre partie de son corps) le dit À. B, ayant alors l'in- 
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’'éräves pour que la téntativé de meurtre existe 

[eu chargée, ou la tentative d'une telle décharge. 

“ menaces contre la vie du dit C. D. et le dit A. B. con. 

dive de décharge d'ärmes à feu chargées ou autrement. (sect. 

“ téntion de tuer et assassiner le dit C. D. et 4, le Mébor 
“ sant, signé (ou déclaré, etc.) 
'N.B. On ’est pas nécessaire qu'il y ait eu  bléssures 

To. Tentalive de meurtre, par la décharge d'une arme à 

Mêmé que le no,5, jusqu’au mot “ administré ” Rendu 

à ce mot, dites: “ déchargé “ (ou tenté de décharger 
“en tirant la détente ou autrement selon le cas)un fusil 

“ (ou pistolet, etc.) alors chargé de plomb (ou d’une balle, 

“ ou de postes, etc.) sur la personne d’un certain C. D. 

‘“ et cela avec l'intention de tuer le dit C. D. Et le dé- 
‘ posant a signé.” (ou déclaré, etc.) 

N. B. Il n’est pas nécessaire, pour l’offense ci-dessus, 

qu'il y'ait eu blessure ou aucun mal corporel de causé. 

80. Envoyer ou faire parvenir à qnelqu'un une lettre 

contenant des menaces dé mort.—(secl. 15) 

‘Même que ci-dessus pour le commencement. Rendu 
à la description de l’oftense, dites : “a félonieusement et 
“ malicieusement envoyé (ou fait parvenir où remis) une 

“ lettre à un certain C. D. contenant, la dite lettre, des 

“ naissant bien le contenu de la dite lettre. Et le dépo- 

“ sant,” etc. 

9o. Blessures corporelles, ou lésions avec l'intention 

d'infliger des blessures graves —ou d'estropier ou de défigu- 

rermou de mutiler—ou d'empécher l'arrestation. ou la 

détention légale de quelqu'un, et cela avec ou sans armes el 

par quelque moyen que ce soil, tel que décharge ou denta 

17). suivab 

” Même que ci-dessus pour le commencement. Rendu ch. 20 
à la description de l’offense, dites: “ Un nommé A. B. Sui 
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“ (ses qualité et résidence si on les connait) a félonieu- 
“ sgment, illégalement et malicieusement assailli et 

“ frappé .en divexses parties de son corps (ou déchar- 

“ géun/fusil.ou pistolet, chargé d'une balle, etc.) avec 

.#un.tisonnier;en fer (ou tout autre arme ou instrument 

“ou même avec ses pieds ou poings) le nommé C. D. et 
 iifligé des.blessures graves au dit C. D. avec l'inten- 

“tion de lui canser une lésion corporelle grave (ou de le 
“ mutiler ou le défigurer, ou de l’estropier, ou d’'empé- 
“ cher l'arrestation légale, ou la détention légale d’un 
“ certain EF ..suivant le cas). 

“ Et le Déposant a signé (ou a déclaré ne, &c.) 

100. Assault grave—ou blessures graves—avec on sans 

armes,—mais sans intention d'infliger un mal corporel, ou 

des blessures graves. (s. 19). Rendu à la description de l’of- 

fense, dites : ‘“ un certain À. B. (ses qualité et résidence, 
“ si on les connait) a illégalement et malicieusement 
“ assailli et frappé à coups de pieds ou de poingts (ou 

“ avec un bâton, un tisonnier, ou couteau, &c.,) le nommé 

“ C. D. (sa résidence et qualité, s’il est possible) et lui a là 
“et alors infligé une lésion corporelle (ou des blessures) 
“orave. Et le Déposant a signé (ou a déclaré ne, &c.) 

N.B. La différence entre cette dernière offense et 
celle de la formule précédente, est que dans un cas les 
blessures sont infligées sans ‘intention de faire un mal 
corporel grave, et que dans l’autre, telle intention existe. 

Les blessures mêmes fort graves, faites sans intention, ne 
constituent qu'un simple délit (misdemeanor). Au lieu 
que les blessures mêmes légères faites avec intention 
de causer une lésion ou mal corporel grave, sont félonie. 

110. Assault et batterie simple (commun assaull) pour- 

suivables sommairement devant un Juge de Paix.—(sect 43, 

ch. 20. 32-33 Vict.) 

Suivez la formule (A) ou no. 1, ci-dessus, jusqu'au 
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Le « déclaré" mn ai èn ftetminé le prédbule, ét après ce 
0 ME Éériter st Qu'én la (Bardissë'dé:..!l dhtisile dis. 
‘Met de LL le! "jor dé’. "'én’ l'éntige ‘gel Notre. 

"4 Seignetr mil tb cent!!! lat mditrhié AB: (rési. 
#50 dence ét' qualités)" d ekalehét" ét'malicieusément 
 hlagéaitti" ét" battu 1e" dditinié” CL'D. én'lé ‘frappant au 
; a 'isagé et ‘ên divérées A dé son Corps ét éélh sas 

al provocation | re della part dudit O!! D! contre la 
UE fornie du'statutén! pareil cas fait et phurvti! 10 

UP fe Déporant tethatide qu’il ! soit protédé sommaire. 
É ment sur sa présente plaintè ét'quelle Ait A! B. soit 
traité ‘suivant la Jof, &ta ‘signé '(oti'a  dédlaré ne savoir 
Me en de ga NS: tonne Avon! ) 

*Assermenté dev ant moi les ÿ jory | ie k APE 
et anetau lien ci-dessus en, U 
premier lieu mentionnés in pts oi ve ra 

fto) lottoc ait ru) Piotr nm «us Ésccrerl bu til NS 

veto ol l /, muolttos co 1100) eo RTL 

“il mtulls then 

“Ne B. Cette planté peut être : ‘faite p par le Conseil, 

le Procureur ou agent : de pt) partie assaillie, (82- -88 Vict, 

ch: 31; S. 25. 5.) Une autorisation verbale suffit, 
velo pottordl: 

| side Fois (5.49, 82-39, Vice, eh : 20). 

l'Suivez la formule (A) où formule” n6: 1, ci-desstis | jus- 

is À la description dé l'offéisé !'Alors décrivez l'offense 
“comme suit: “ à, par violence et Coritre sa volonté félo- 

dl fieusement séduite ét Conntié charhiellément : 4. (le 
mom dé la fille où femme) fille (ot femme) aiée de 

‘4 plus de douze ans sd L 244 

# Et le déposant a\signé (ou a déelaré ne; &c.})? 

sotpobt dtsr  : nrin nage) 

Pitosgttes 

30. Commerce chiynel vec ‘une Alt dgée de moins de 

dix ans. (s. 51.) 

Suivez la formule. ‘mais déceitez l'offense vétime suit: 

ta féld 
« (no 11 

“ dede 

“Et 
NE 

n’est d’ 

consen 

140.” 

maïs au 

Suiyé 
“illéga 
‘la fille 

“ douze 

150. ! 
ans. —(s. 

Suive: 
ainsi lof 

“ nom de 
« ans, et 

“nieuser 
“ (nommi 

“tances, 

“en relen 
D'‘rents fa 

‘l'intent: 

“le dépo: 
N. B. ] 

l'enfant n 

femme. {s. 

Déerive 

“déposan 

“plainte, 
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“a félonieusement et illégalement çonnncharnellement.. . 
“ (nomimez la fille) fille, au-dessous dei dix ans, et abusé. 
“ de da dite |; ii nommez la file). 

“\ Ét-le déposant a: &a/’,.,| «du do 
N. B. Pour éette saffense, le, consentement de l'enfant, 

n'est d'aucune importance. :1 Lors même qu'elle gnpait, 
consenti l’offense ‘existerait pazeillement. 

140! Cohimércélchitthel dvechene ue œndebsuside Uialant( 

maïs aul-debsôub le’ dote; de 82} di oXob 0h anaasbesss 

Suivez la formule | (A}e et. lu ainsi dé AUS 
Duc sl # dl “illégalement et gharnellement connu …. , (le nom de 

il ll 
‘la fille) sb: âgée de plus de dix ans, Mais d'à É moins dé” ; 

UOTE) 4 {DU to 
“ douze ans. 

| \ di \bl 

150. Tentative de viol Sur. une Île qu “essoNS de PV 

ans.—(s. 53, 82-33 Vict. ch. 20.) ALT] 
4 _ lite À Sion | y béni Suivez pour préambule la formtilé {A)'et déciivez 

ainsi l'offense : ! a ilté ga eméht'aësaii notée: (6 
e nom de a te) ÿ jeune filé” dbée de Amdiné de doté | 

“ans, eta là et alors Mtégatémiant tenté dé la ravir né a) | 
“nieusement, en faisant Sur \d' bétkonné de ladités. !. 
“ nommez la fille) céntre/sk'lrolonté ét malgré aédHeaE 
“tances, les attouchement indécents et Ds ü 

‘en relevant ses habits, 8e, &c, (mentionnez les diffé- 
“‘rents faits et circonstances qui dénotent. chez l'accusé, 

“l'intention de connaître charnellement la fille). Et.a,., 
“le déposant, signé (ou déclaré ne, &c.) ” 
N. B. Le consentement, où le défaut de. résistance de 

l'enfant ne change en rien l'offence. “1.4 NÉuÉ os 
(| 

160, Assaule indécent o où  albntat à la pudeur: sur une 

femme. (s. 58). L 
ni da0 (obtient gr fl fo 

Décrivez ainsi l'offense ;: a illégslement assali la 
“déposante, (on, si.çe.n’est pas la déposante, qui, porte . 
“ plainte, nommez a per sonne assaillie) et a là et alors: . 

ENST La OO OT 

1h il 1h fo) * 

14 8 (lfiadc 
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‘“ contre la volonté de la dite déposante (ou de la dite... 
‘“ porté violemment la main sur la poitrine et cherché à 

“ les porter sur les parties secrètes de la dite déposanté 
‘ (ou de la dite...) et a fait plusieurs attouchements in- 
“ décents et mal-honnèêtes sur la personne de la dité! dé 
“ posante (ou de la dite...) Etla déposante (ou le dé- 

“ posant) a signé (ou a déclaré ne, &c.)” 
N. B. La tentative de viol sur une fille ou femme 

au-dessus de douze ans n'existe pas en vertu du ch : 20 
82. 38 Vict. Cet acte ne reconnait, sect. 53, que l’atten. 

tat à la pudeur. Mais l'acte 86 Vict, ch: 50 rétablit 

cette offlense qui existait avant l'acte de 1869 en vertu du 
ch:91$.R. C.s. 23. (abrogé) 

17o. Assault indécent ou attentat à la pudeur, sur un 

homme.—s. 64. (32-33 Vüict. ch., 20.) 

Décrivez ainsi l’offense : “le nommé A. B. (son état 
“et résidence) contre la volonté et malgré les résistances 
‘ du nommé C. D. ( son état et résidence ) a illégalement 
“ porté les mains sur les parties secrètes du dit C. D. et a 

“ fait sur la personne du dit C, D. des attouchements in- 

‘“ décents et mal-honnèêtes. Et le déposant a signé (ou a 
‘“ déclaré, &c)” | 
La 

Î N.B. Pour qu'il y ait lieu à cette offense, il fant que l’in- 
dividu assailli n'ait pas consenti aux libertés prises sur sa 
personne. 

180. Cacher la. naissance d'un enfant. — (suppression de 

varts) s. 61 (32-33 Vict. ch. 20.) 

Décrivez ainsi l’offense : “ que le.…jour de....en la parois- 
“se de...dans ledistrict de.….la nommée...(nom de la ‘fille 
“ ou femme mariée ou non mariée )est accouchée d'un 
‘enfant qui est mortquelques instants après la naiésance 
“ (ou qui était mort avant la naissance, oû qui est mort 

“pendant la naissance) et que le même jour (où tel awire 
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“* jour) au même lieu un certain A. B. (ou la dite fille ou 
“ femme accouchée, ou telle personne qui a commis l’of- 

“ fense) a illégalament fait disparaitre secrètement le ca. 

“ davre du dit enfant dans le but d'en cacher la naïssance. 
«“ Et le déposant a signé, &c.” 
N.B. L'offense telle qu'établie par la s. 61 du statut (ch 

20.82-88 Vict.) est de faire disparaitre le cadavre d'un v:- 

fant dans le but d’en cacher la naissance. Aïnsique l’en- 
fant soit légitime ou illégitime, que ce soit la mère ou un 
étranger qui commette l’action, l’offense existe toujours. 

190. Vol. ch., 21, (32-33 Vict., s. 4.) 

Décrivez ainsi l’offense : a félonieusement pris, volé 

“et enlevé (si c’est un animal qui à été volé, dites : volé et 
“amené ” ) “une charrette valant environ six dollars, 

“appartenant à un certain C. D. ( on peut ajouter l’état 

“et la résidence, si on veut). Et a, le déposant, signé ou 

“ déclaré, &c.” | 

N. B. Si on décrit avec certains détails l'objet volé, il 
faudra prouver ces détails afin d'établir l'identité de 

l'objet. 

200. Faux prélextes, (s. 93, ch., 21. 32-33 Vict.) 

Décrivez ainsi l’offense: “ un certain À. B. ( son état et 
“ résidence, s'ils sont connus) s’est frauduleusement re- 

“ présenté au déposant comme propriétaire d’une terre 

“situtée dans la paroisse de.…..dans le district de... 

“et lui a montré, en effet, un certain titre notarié de 

“ cette terre. 

“ Que pourtant le dit À. B., lorsqu'il s’est ainsi déclaré 

“propritaire de la dite terre, ne l'était plus depuis long- 

“temps, l'ayant Vendue à un certain C. D. par acte reçu 

“devant E. F. et témoin, lequel acte a été dûment enre- 
“ gistré. 

“ Que sur l'assurance que le dit A. B., lui a ainsi faite 
“ qu'il était propriétaire de la dite terre, le déposant lui 

10 
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“a prêté une somme de $100, qu'il, le dit A. B, a pro- 

“ mis lui remettre à la St. Michel alors prochaine, 
“ Que le dit À. B. ne possédait aucune propriété et 

“ était tout-à-fait insolvable, lorsqu'il a obtenn comme 
“ susdit la dite somme du déposant, de même qu’il l’est 
“ encore, et qu'au moyen de sa susdite affirmation, il a 
“ illégalement, frauduleusement et sciemment, par de 
“ faux prétextes, et avec l'intention de frauder, obtenu 

“ du déposant la dite somme de cent dollars, apparte- 

“ nant à lui le Déposant. Et le dit déposant a signé, 
(ou déclaré, etc.)” , 

N.B. Il faut dans la plainte énumérer les faux pré- 

textes dont l'accusé à fait usage. Pour qu’il y ait lieu à 
cette offense, il faut que les faux prétextes soient de na- 
ture à tromper une personne d’une intelligence et pru- 

dence ordinaire : ‘“ qu'ils aient de la vraisemblance, et que 
la partie trompée n'ait pas eu, dans le temps, sous la 

main, le moyen de découvrir l’imposture.—Halsted's 

law of ev. vol. 2. 175. Mais voyez aussi Roscoe’s cr: 

ev. 465. 

Observons que le faux prétexte doit étre l'allégation 

d'un fait quelconque que l'on prétend faussement et fraudu- 

leusement exister. Une promesse, un fait futur, ne peu- 

vent être la bâse d’une accusation pour Faux Prétextes. 

Arch : vol. 2, p. 611. Roscoe’s cr : ev. 465. 

Dans le mandat d'arrestation ou l’ordre de sommation 
on désigne l’offense d’une manière générale, ainsi par 
ex : “ pour avoir illégalement, frauduleusement, sciem- 
“ ment et par de faux prétextes et avec l'intention de 
“ frauder obtenu de...(le nom de la personne trompée) 
“ une somme de....appartenaut au dit.… 

910, Parjure. (32-88. Vict. ch : 23.) 

Décrivez ainsi l’offense : “Que dansla paroisse de... 
dans le district de....le....jour de.....en l’année de 
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Notre-Seigneur mil-huit-cent. . .dans une certaine cause 
pendante devant la cour de.. le nommé A. B. qui était 
le Défendeur (ou le Demandeur, ou témoin) en la dite 

“ cause a été dûment assermenté, devant la dite cour 

“etala et alors, sous son dit serment, faussement, vo- 

“ lontairement et par corruption déposé et juré que lui, 

“le dit À. B. avait payé au déposant avant l'institution 

“ de la dite action, savoir : le......jour de......de l’année 
“ mil-huit-cent.. .. le montant réclamé par la dite action 

“ (ou tels autres faits ou fait faux qui constituent le par- 
“ jure) tandis que, de fait, le dit A. B. n'a jamais payé 
“au déposant la dite somme d'argent: Que par son dit 

“ serment le dit À. B. a commis un parjure volontaire 

“et corrompu. Et le déposant a, etc.” 

N. B. Avant de procéder sur une accusation de par- 
jure, le J. de P. doit exiger que la fausseté du serment, 
qui est le fait constitutif de l’offense, lui soit prouvé par 

deux témoins : ou, au moins, par un témoin positif et 

des circonstances corrohoratives, ou des écrits. Car tel 

est le degré de preuve exigé par la loi pour établir le 

parjure. Sans une telle preuve le J. de P. ne serait pas 
justifiable de trouver lieu à procès. Sur la preuve en 

NT » * 
matière de parjure voyez: Arch: 2 vol. 974 Roscoe 

823 : Halsted, L. of ev. 2 vol. 330. Sect. 30. 

210 Pour oblenir un mandat (warrant) de recherche ou 

de perquisilion. 

(Voy : chap : 30... 32, 83 Vict. sect. 12. 
«6 (1 21 «6 6 « 6 117.) 

Après le mot “déclare” qui est le dernier de la for- 
mule ordinaire (A) dites : 

“ Que le......jour de......en l'année de N. $S. mil-huit- 
“ cent.....dans la paroisse de.…...dans le district de..…...les 

“effets suivants appartenant à...(le nom du propriétaire) 

“ontété félonieusement pris, volés et enlevés de son 
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76 L EXEMPLES DE PLAINTES. 

“ hangard (ou de sa maison ou de sa cour, ete.) savoir : 
“un harnais simple, une voiture, .(etc. etc.) 

# Que ce vol a été commis par une ou des personnes 

* inconnues du déposant (si les voleurs sont connus, il 

“ faut les nommer) et qu'il, le déposant, a de bonnes rai- 

‘“ sons de soupçonner et soupçonne effectivement que 

“ ces dits effets, ou au moins partie d’iceux, sont cachés 

“ dans la maison (ou le hangard ou, etc, etc.) 4e C. D, 
“ (résidence et qualité.) 

# Que les motifs des soupçons du déposant sont entre 

“ autres les suivants : ©: :! a vu dans Ja maison (ou tout 
“ autre place) du dit C. D. des effets ressemiblants beau- 
“ coup à ceux ci-dessus, et © *! croit ètre les mêmes ; 20, 

# Je dit C. D. à donné au’ ant une explication men- 

“ songère de la manière d-:n1 il prétend avoir acquis les 
“ dits effets, 30. le dit C. D. est devenu en possession des 
# dits effets à la même époque qu'ils ont été volés comme 
“ dit ci-dessus, (/elles autres raisons que peut avoir le dépo- 

“ sant pour soupçonne” l'accusé)” 

“ Pourquoi le déposant demande qu'il lui soit accordé 
“ yn mandat pour faire des perquisitions dans la maison 

“ (ou tout autre lieu) du dit C. D comme susdit pour 
“ trouver les dits effets félionieusement pris, volés et 

“ enleyés comme susdit. Et le déposant a, etc.” 

Assermenté devant moi les jour etan| 

ci-dessus en premier lieu mentionnés , 

en la...de.….dans le district de...) 

Observons: 10. Que dans une plainte de cette espèce, 

il faut décrire avec soin le lieu où les effets ou choses 

volés sont cachés. Car le warrant ne peut autoriser la 

recherche qu'à cet endroit, et non pas partout où l’on 
peut croire que se trouvent les effets ; 20. Il faut men- 
tiouner les raisons qu'a le déposant de soupçonner ou de 
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voir : savoir que les effets sont cachés dans tel endroit. Voy: 

les remarques ci-après sur le mandat de recherche ou’ 
de perquisition, p. 79, sect. III. 

elle pour donner jurisdiction au J. de P.? Pent-on don- 
ner le nom de plainte à un document qui ne fait appa- 

Se sue 

sonnes | 

sg il Ilo. Latitude permise par la sect. 11 de l'acte 32-33 Nict, di 

NT" ch, 30) dans la rédaction de l'accusation ou plainte. à 

t que VAE At (1 
sédtiée Cette section dit ni plus ni moins que l'accusé ne "A 
C. D. pourra se prévaloir d'aucun défaut de forme ou de fonds 3 

que pourra contenir la plainte ou accusation. S'il fallait a 
donner à cette disposition le sens excessivement large : È 

vue qu'elle parait comporter et que lui attribue M. W. H. E 
DA FO Kerr, à la page 64 de son livre, toutes les règles ci-des- 4 
ee sus pour la rédaction de la procédure qui est la pierre à 
8; 20. angulaire de la jurisdiction magistrale, seraient parfai- & 
sys" 2 tement inutiles. Mais comment cette interprétation est- À, 
4 les elle compatible avec les sections 9 et 10, qui interdi- à 

on des sent toute intervention au J. de P. avant qu'une plainte à 
HA pete ou accusation écrite soit faite devant lui ? Par plainte ou 1e 

le dépo- accusation, le statut entend-il une plainte qui démontre LE 

que la loi a été violée, qu'une offense légale a été com- M: à 
accordé mise : ou bien une plainte qui n'indique pas telle chose, 5: 
maison qui ne révèle aucun crime ni délit, une plainte insigni- 4. 

it pour fiante et nulle en un mot ? Si la loise contentait d'une 4 

olés et procédure de cette seconde espèce, pourquoi l’exigerait- 

14 
raitre aucune illégalité, aucune offense ? k $ 

Bien que la sect. 27 du ch. 29. 32-33 Vict. dise qu'il à 0 
suffira dans un acte d'accusation (Bill of indictment) e } 

espèce, que l’offense qu'on a l'intention d'y formuler puisse être 

choses comprise,” et que les cours criminelles aïent ainsi LE 

briser la le pouvoir de procéder sur des iadictments informes, “e 

où l’on nous ne croyons pas que le magistrat puisse procéder 

it men- sur une plainte qui n'indiquerait pas clairement, qu'une 

ir ou de offense légale a été commise. Car alors il n'aurait pas 
# 

en st mt mr ne 

Bass 
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de iurisdiction. Nous limitons donc le sens de cette 
sect. 11, aux défauts ou vices qui n’affectent pas l’essence 

même de l’offense, qui n'empêchent pas que la plainte 
fasse apparaître clairement d’un crime ou délit. Du reste 
cette section favorise beaucoup la poursuite. Elle lui 
donne sans doute une grande liberté. Mais cette liber- 
té doit avoir ses bornes. 

Le J.de P. devant qui un accusé est amené sur une 

plainte tout à fait vicieuse, peut, sans le libérer, du mo- 

ment qu'il s’'appetçoit des vices de sa procédure, rédiger 

une plainte nouvelle, et procéder sur cette plainte, en 
mettant la première entièrement de côté. Dans la pra- 
tique donc, il est en quelque sorte inutile à l'accusé d’ob- 
jecter à la rédaction de la piainte. 

Sect. I1—1. Le mandat d'arrestation—2. L'ordre de'som- 

mation. 

Le 
Le premier pas #s: supposé fait dans la procédure, 

Le magistrat a, devant lui, une plainte ou accusation telle 

que voulue par le statut (sects. 1,9, 10, formule A). Il lui 

faut agir sur cette plainte, il lui faut faire un second’ pas 

en avant. Que doit-il faire ? Deux voies se présentent à 

lui en vertu de la sect. 2, du statut. Il peut émettre un 

mandat d’arrestation contre l’accusé : ou il peut se con- 

tenter de lui adresser un ordre de sommation l:i ordon- 

nant de comparaître devant lui à tel lieu et à telle heure, 
ou devant tout autre juge de paix du district qui pourra 
s'y trouver, S'il n’y a pas de danger d'évasion, le J. 
de P. sans y être néanmoins obligé, devrait donner la 

préférence à cette dernière procédure, comme étant la 

moins rigoureuse. Mais parlons d'abord du 
$. 1 Mandat d'arrestation (warrant d’...) Son émission. 

1. Formule du mandat d'arrestation. 
2, Doit-il port:r le senz et le sceau du J, de P. sous peine de 

nullité ? : 

par le 

Provir 

Di 

Atte 

connues 

une desi 

le) a a 

le souss 

pour le 

l'année 
élé com? 
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À ces 
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3. doit-il porter un timbre ? 

4. À qui adressé pour être exécuté. 

5. Ce qu'il doit contenir. 
6. Combien de temps reste t-il valable ? 

7. Il peut être émis et exécuté le Dimanche. 

1. Voici la formule du mandat d’arrestation donnée 
par le statut sous la lettre B. (32-38 Vict. ch. 80.) 

Canada, |] À tous constables on autres 

Province de Québec, officiers de paix, ou à aucun 

District de... } d’eux, dans le district de... 

Attendu que A. B. (résidence et qualité si elles sont 
connues. Si le nom de l'accusé n’est pas connu, donnez . 

une description de sa personne telle que portée en la plai:- 

le) a aujourd'hui été accusé sous serment devant 
le soussigné, un des juges de paix de Sa Majesté dans et: 
pour le district de. susdit, d'avoir le..…...jour de..…...en 
l'année milhuit cent. à (indiquer le lieu où l'offense a 
lé commise et de plus l'offense elle-même telle qï : portée 

en la plainte, mais succintement) : 

À ces causes les présentes sont pour vous enjoindre, 
au nom de Sa Majesté, d'arrêter immédiatement le dit 
A. B. et de le conduire devant moi ou quelqu'autre juge 
de paix de Sa Majesté, dans et pour le district de... aix 

fins de répondre à la dite accusation et être ultérieure- 
ment traité selon la loi. 

( Donné sous mon seing et sceau ce.….jour 
| de.....en la dite année mil... en la pa- 
| roisse (ou village ou ville ou township) 
Fra dans le dit district de... 

J. S. 

J. de P. 

L.S. 

Dons nee nel sam bare md métis he 
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Nous allons entrer dans quelques détails pour expli- anne 
quer la forme et le fonds de cette pièce de procédure. dun m 

C'est la sect. 17e. et aussi la 18e. du statut (32-33 Vict. ch. ment 
30) qui en prescrivent ies formalités. 8. 

2. La sect. 18e dit d'abord que le mandat ‘“ sera sous Une 

“le seing et sceau, ou les seings et sceaux du ou des 
“J,de P. par qui ilest émis.” S'il n'existait aucune 
autre disposition statutaire modifiant celle-ci, il est évi- 

mulet 
sur les 

; 5 positi 
dent que tout mandat d’arrestation non revêtu du seing PRET 
et scean du magistrat qui l'a émis, serait nul et expose. “P e 
rait ce dernier à une action de dommage et la personne “tin à 

chargée de l'exécution du mandat à des actes de vio- “les fi 

lence. ' “oivil 
Mais le ch. 36 des mêmes actes, c’est-à-dire 82-33 D'ap 

Vict., (1869) sect. 4, s'exprime en ces termes: “ et détié 

“ dans un de ces instruments ou documents (c’est-à-dire Toi 

“ mandat ou document émis par un juge de paix) émis cheflie 
‘“ en aucun temps dans une des provinces du Canada, il PAPA PA 

“est énoncé qu'il est émis sous le seing et le sceau d'un un tim 
“ juge de paix qui le signe, ce sceau sera censé apposé 1'oûl 
“ par lui, et l'absence de ce sceau n’invalidera pas l’ins- d'impo: 
66 ‘ : ° eh à trument : ou bien le J. de P. pourra en tout temps Si l'ofte 

ensuite apposer ce sceau avec le même effet que s’il Emis au 
‘eut été apposé au moment même où l'instrument a été 

“ signé. ” 4 4 

Ainsi l'absence du seing et sceau ne vicie pas le men- Has f 
dat s’il y est dit, comme dans la formule ci-dessus, qu'il La se 
est donné sous le seing et le sceau du magistrat qui le peu obs 
signe, On présume alors qu'il a été apposé. doit êtr 

Cette dernière mention est donc indispensable bien (B) du s 

que l’apposition réelle du seing et sceau ne le soit pas. Paix, ct 

Observons que la loi est peu exigeante du reste sur la Sous 
forme de ce sceau ou seing et sceau. Ordinairement on vent, ex 
se sert d’un petit morceau de papier carré sur lequel ur 

ef, B. on écrit les deux lettres “ L. $.” (locus sigelli) et qu’on 
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annexe à la marge du warrant vis-à-vis là signature 
du magistrat. La forme de ce sceau est laissé entière- 
ment au goût du J. de P. 

8. Faul-il annexer un timbre au mandat d'arrestation ? 

Une proclamation du Gouverneur-Général a été pro- 
mulguée le 5 Décembre 1861 concernant les timbres 
sur les procédures judiciaires. Elle contient cette dis- 
position : “ Sur toute sommation ou mandat, dans aucun 
“ cas ne s'élevant pas à 4 félonie, émis par aucun J. de 
“ P. en aucun lieu autre que le chef-lieu dans les limi- 
“ tes d'aucun des districts ci-dessus tels qu'établis pour 
“les fins de l'administration de la justice en matières 
“civiles %$0.10 ” 

D'après ces termes, tout magistrat d’un district rural, 
ou nouveau, c’est-à-dire autre que Montréal, Québec, 

Trois-Rivières et St. François, qui émet, ailleurs qu'au 

chef-lieu du district, un mandat d’arrestation dans un 

cas de simple délit, on de misdemeanor, doit apposer 
un timbre de 10 centins à son mandat. 

Il est bien probable toutefois qu'on n'a eu l'intention 
d'imposer ce droit que dons les cas de poursuites privées. 
Si l'offense dont il s’agit est félonie, ou si le mandat est 

émis au chef-lieu du district, telle exigence n'existe pas. 

4. À qui le mandal doit-il étre adressé pour son exécu- 

lion ? 

La sect. 17 prescrit cette formalité Les termes sont un 

peu obscurs. Pour plus de clarté disons que le mandat 

doit être adressé en la manière indiquée en la formule 

(B) du statut : “ à tous constables ou autres officiers de 

Paix, ou ancun d'eux, dans le district de... 

Sous cette désignation, trois classes de personnes peu- 
vent, exécuter le mandat : 10. Tout huissier de la Cour 

Supérieure. Car en vertu de la sect. 4 du ch. 100 St. 

Ref, B. C. ils sont autorisés à exécuter les a des 
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82 MANDA'N' D'ARRESTATION. 

Juges de Paix de leur district respectif “ sans avoir be- 
soin d'être nommé constables.” 20. Tout constable 
du district. On appelle “ constable ” un officier nommé 

par un J. de P. pour exécuter ses ordres, en vertu de 
la sect. 8 du ch. 100 St. Ref. B. C. 80. Tout officier 
de Paix du district. Qu'est-ce qu'un officier de Paix ? 
Ce sont les constables, les capitaines, officiers et sergents 
de milice. La sect. 2 de l'acte ci-dessus dit : “ Chaque 
“ capitaine, officier et sergent de milice dans le Bas-Ca- 

“ nada sera un officier de Paix pour le district criminel 

“ dans lequel il réside, ” ete. 
On peut aussi adresser le mandat à tous ou à aucun 

des constables ou autres officiers de Paix du district où 
il doit étre exécuté. Mais cette liberté ne dispense pas 
de la formalité du visà dont il sera ci-après parlé. (Voy. 
sect. 25, ch. 30. 32-83 Vict.) Voy: p. 85 ci-après. 

Bien que le mandat soit adressé d’une manière géné- 
rale, chacune des personnes comprises dans la désigna- 
tion a le droit de l’exécuter de la même manière que 
si le mandat lui était adressé individuellement. (s. 20.) 

5. Ce que doit contenir le mandat d'arrestation ? 

La sect. 17 du statut (le si. ci-dssus) dit : “ Ce mandat 
“indiquera succintement l’offense pour laquelie il est 
“ émis, ainsi que le nom ou /a description du délinquant ; 
“et il enjoindra à celui ou à ceux à qui il est adressé 
“ d'arrêter le délinquant et de le conduire devant le ou 
“les J. de P. de la même division territoriale afin de 
“répondre à l'accusation portée dans la plainte et d’être 

“ ultérieurement traité selon la loi ” 
D'après ces dispositions, il suffit d'indiquer d’une 

manière générale, c’est-à-dire sans aucun détail, ni énu- 
mération des faits constitutifs de l’offense, le crime ou 

délit dont il s'agit. Quant au nom du délinquant, on 

à la description de sa personne et de son habillement, 

si son nom est inconnu, il faut s'en rapporter à la 
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plainte ou accusation, et la copier exactement sur ce 
point, afin d'éviter toute erreur sur l'identité. 
La sect. 21 du statut, repousse tonte objection au 

mandat d'arrestation pour vice de forme ou de fonds, 

de même que la sect. 11 pour la plunte ou accusation. 

Ce que nous avons dit ci-dessus sur cette dernière sec- 

tion (voy. p. 77 suprà) trouve ici son application. Nous 

croyons que le mandat d'arrestation, comme la plainte, 
doit faire apparaitre d’une offense légale, d'une infrac- 

tion criminelle à la loi. Mais le J. de P. peut aussi, 
dans ce cas, substituer un mandat régulier au mandat 
irrégulier, sur les objections qui lui seraient faites, pen- 
dant la procédure. Si le délinquant est libéré de son 
emprisonnement, sur Writ d'abeas corpus à cause des 

vices du warrant d’arrestation, le J. de P. peut le faire 
apjréhender de nouveau en vertu d’un nouveau man- 

dat exempt de ces défectuosités. Le J. de P. peut 
aussi, en vertu de la sect. 22, dans le cas où il y a lieu de 

croire que les défectuosités ou vices du mandat peu- 
vent induire l'accusé en erreur, remettre l'audition de 

la cause à un jour subséquent. Mais il faut que la de- 
mande en soit faite par l’accusé. 

6. Tant que le mandat d'arrestation n'est pas exécuté, 

il est bon. 

Il peut s'écouler ainsi un délai considérable, un 
an, deux ans et plus, entre le jour de l'émission et ce- 

lui de l'arrestation. Il faut bien se garder toutelois 
d'exécuter un mandat d’arrestation après la mort du 

J. de P. qui l’a signé. Cet incident mettrait fin à la 
validité de ce document. 

7. En vertu de la sect. 8 du statut, il peut étre émis, et, 

sans doute, exéculé le dimanche, mais celle sect, ne s'appli- 

que pas à l'ordre de sommation. 

Vide suprà, p. 46. $ 2 ordre de sommation. (sect, 2.) 
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Voyez la formule C du statut, laquelle se trouve à la 
fin de ce volnme. Elle dispense de toute observation. 
L'offense doit être décrite d'une manière générale com- 

me dans le mandat d'arrestation, et la règle pour l’appo- 
sition du timbre est la même, vide-suprà, p. 42. La 
sommation ne peut être émanée le dimanche, à la diffs- 

ronce du mandat. (sect. 8.) 

. Sile prévenu ne comparait pas conformément à la 

réquisition de l’ordre de sommation, ou avant mîme le 
jour fixé en la sommation pour la comparution, le J. de 
P., sil le juge à propos, peut émettre un mandat d'ar- 
restation dressé d'après la formule D (sect, 2). Avant 

d'émettre ce mandat, le J. de P. exige la preuve, ordi- 

nairement par le serment de l'officier qui l'a faite, de 
la signification régulière de la sommation. (sect. 15.) 

Secl. IITL. Mandat de perquisition ou de recherche. 

Voy : 32-83 Vict, ch : 30, s. 12. 

ref me tes ONE 
La firmule de ce mandat est donnée par le statut, et 

à la fin de ce volume, sous la désignation E 2. Il peut 

être émis et exécuté le dimanche (sect, 8.) Il est adres- 

sé de la même manière que le mandat d’arrestation et 
revêtu des mêmes formalités. L'offense doit y être in- 
diquée comme dans la plainte. L'endroit où doit se 
faire la recherche ou perquisition, le nom du proprié- 

taire, doivent être spécialement décrits dans le mandat, 

et cette recherche doit être strictement Jimitée à cet 

endroit. Hn d'autres termes, le mandat de recherche ne 

doit jamais être général : c’est-à-dire ne pas autoriser des 
recherches partout: où l’on a lieu de soupçonner que se 

trouvent les effets volés ; mais dans un lieu ou endroit 

spécialement décrits. Comme le prescrit le mandat, 
les effets trouvés, ainsi que la ou les personnes en la 
possession de laquelle ou desquelles ils sont, doivent 
‘être apportés et amenés devant le J. de P, 
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‘ CHAPITRE Il. 

Dé L'EXÉCUTION OU MISE A EFFET : 10. DU MANDAT D'AR- 

RESTATION—20. DE L'ORDRE DE SOMMATION —30, DU 

MANDAT DE RECHERCHE OU DE PERQUISITION.—40. 

CAS OU L'ARRESTATION PEUT SE FAIRE SANS MANDAT. 

Sect. I. De l'erécution du mindat arrestation. 

1. Le mandat d'arrestation étant préparé, revêtu du 

seing et sceau du magistrat, d’un timbre, s’il est néces- 

saire d'après ce que nous avons dit à la p. 81, (c'est-à- 
dire dans les cas de simples délits dont la poursuite se 

fait aux dépens de la partie plaignante) et signé, est re- 

mis, pot.r être exécuté, à une des personnes comprises 

parmi celles à qui il est adressé. (sects. 17. 20.) Au 
chef-lieu du District, c'est le grand connétable qui en 
est presque toujours chargé : silleurs ce sont des huis- 

siers. Mais on a vu ci-dessus, (p. 82) qu'il peut être 
confié à tout constable, capitaine, officier et sergent 
de milice du District, En vertu de la sect. 23 du Statut, 

il peut même être adressé à un constable, etc., d'un Dis- 

trict étranger. 

2. Disons de suite que dans ce dernier cas, la per- 

sonne ou officier qui reçoit le mandat, doit, avant tout, 
obtenir d'un magistrat quelconque du District où le 
mandat doit être mis àeffet, un ordre autorisant l’exécu- 

tion de tel mandat dans les limites de la jurisdiction de 

ce juge de Paix. 
Cette formalité dite du visa, est le plussouvent exigée 

(sect, 23 de l’acte) dans un autre cas. Lorsque le man- 

dat est adressé à un officier du district où réside le ma- 
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86 MANDAT D'ARHESTATION.—-EXÉCUTION, 

gistrat qui l'a émis, et qu'il doit être exécuté dans un 
autre district, Voici en quoielle consiste. L'officier, 
c'est-à-dire l'huissier, constable, etc., porteur du mandat, 
se présente chez un J. de P. de ce district étranger. 
Ce dernier examine son mandat, exige la preuve de 
l'écriture du J. de P. qui l’a signé ; et cette preuve faite, 
presque toujours par lo porteur même du mandat, le J. 
de P. y appose son visa. 

Ce visà est simplement uv ordre on mandat écrit par 
le J. de D., sur le dos du mandat selon la formule K. 
dustatut (voyez celle formule à la fin de ce volume) anto- 
J'isant l'exécution de ce mandat dans lex limites de son 

district. Revêtu de cette autorisation, l8 mandat peut 
être exécuté dans ce dernier district soit par l'officier 
qui en est le porteur, et qui a êt6 d'abord chargé de le 
mettre à eflet, ou par tout constable ou oflicier de paix 
et huissier du district où le mandat a été émis, ou de 

celui où il a été visé. (sect. 23.) . 

8. Il peut arriver qu'un mendat doive être visé plu- 
sieurs fois, Car le délinquant peut se sauver d’un Dis- 
trict dans un autre pour éviter l'arrestation. 

4. L'officer chargé de mettre le mandat à exécution 
peut arrêter l'accusé : 1. Dans les limites du District 
pour lequel le J. do P. qui l’a signé a jurisdiction. 2. Si 

l'accusé fuit devant l'officier porteur du mandat qui le 
poursuit, cet officier peut pénétrer jusqu'à une ‘distance 

de sept milles dans tout District voisin et y arrêter le 
fuyard sans faire viser ou endosser son mandat. (sect. 
19.) 

On a traduit en français, dans quelque“ statuts, les 
mots ‘ in case of fresh pursuit ” par ceux-ci : “ s’il s'agit 

d'une nouvelle poursuite ” (voy. s. 19 du ch : 30. secr. 9 
du ch : 31. 32-83 Vict., etc.) Cette traduction n'a aucun 
sens. Les mots ‘ fresh pursuit ” signifient une course, 
une poursuite active par l'officier chargé de l'exécution 
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du mandat contre l'accusé qui fuit devant lui. On de- 
vrait dire ‘“ Dans le cas où l'officier est à la poursuite de 
l'accusé.” 

5. 11 (l'officier porteur du mandat) peut se transpor- 

ter dans tout District où s'est refugié l'accusé, où il se 
trouve, ou est soupconné se trouver : faire endosser ou 
viser son mandat en la manière ci-dessus (p. 85) 
ex liquée ; puis l’exécuter dans ce nouveau District, Le 
prévenu peut être arrêté en tout lieu, chez lvi, dans la 

rue, dans l'église même.—Areh. 1 Vol, 112. 
6. La manière dont se fait l'arrestation est comme suit : 

Le porteur du mandat touche de la main la personne de 
l'accusé en lui disant:‘“Je vous arrête ; ” ou : ‘“ vous 

“ êtes mon prisonnier : ” puis il le retient sous sa garde. 

Il n'est pas nécessaire de toucher à la personne de 
l'accusé. Il suffit de prononcer les paroles ci-dessus. 
Mais alors il faut que le prisonnier se place volontaire- 
ment sous la garde et le contrôle de l'officier. Une 

fois qu'il s’est ainsi soumis au contrôle de celui-ci et 
placé sous sa garde, l'arrestation est complète.—Arch : 

1 vol. 180 ; Woolrych 6. 

Il ne suffit pas de montrer le mandat à l’accusé sans 

prononcer les paroles ci-dessus. Dans ce cas l’arresta- 
tion ne serait pas légale lors même que l'accusé aurait 
consenti à suivre l’officier chez le J. de P. et ce dernier 

pourrait s’échapper.—/. 
Une persone employée par le porteur du mandat pour 

lui aider à opérer l'arrestation, peut valablement 
L appréhender l'accusé hors de la présence de son commet- 

tant.— Woolrych 7. 

L'officier est-il tenu de montrer son mandat, si l'arcusé 

l'exige ? 

Sil est connu de ce dernier, ou s'il agit dans 
son district, (le distrit de l'officier), non. En tout autre 
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LL 

cas, oui. C'est-à-dire dans le &as où il n’est pas connu du 

prévenu, où s’il agit dans un district étranger, Alors il 

doit montrer son autorité si on l’exige.—Woolrych 7 ; 

Arch. 1 vol. 230. 

Un constable quiarrête sans mandat doit dire : “ Je 
vous arrête au nom de la Reine” ; et en même temps 

déclarer pourquoi il fait l'arrestation (Arch : loco cit.) 

et conduire sans délai le délinquant devant un J. de P. 
7. Si l'officier permettait au prisonnier de se soustraire 

temporairement à sa surveillance, et sice dernier s’éva- 

dait, il est douteux s’il pourrait l'arrêter une seconde 

fois en vertu du même mandat.—Jdem. Woolrych. 6. 
8. Il faut éviter, autant que possible, la violence et 

les procédés rigoureux en faisant l'arrestation. Pour- 

tanton peut faire usage de toute la rigeur nécessaire 
pour exécuter le mandat ; et, dans les cas de félonie, on 

n'est pas tenu de s'arrêter devani un degré de violence 

qui mettrait même la yie de l'accusé en danger, On 
ne doit mettre les menottes à l'accusé que dans le cas 
de résistance de sa part, ou de danger d'évasion, On ne 

doit pas attacher ensemble deux prisonniers dont un 

est accusé de félonie et l’autre de simple délit. On 

ne doit pas fouiller les poches ou les vêtements d’un 

accusé, même d’un ivrogne et d’un tapageur, sans une 

véritable nécessité. (Woolrych. 6.) Le mandat reste 
bon après l'arrestation, tant que le prisonnier n’a pas 

donné caution ou n’est pas incarcéré.-—1dem 7. sect. 18 

du Statut (32-83 V. c. 30.) 

Q. Est-il permis d'ouvrir forcément une porte ou un 

chassis pour pénétrer dans une maison d'habitation el opérer 

une arreslalion ? 

Oui: et cela tant en matière de misdemean- 

ors ou simples délits que de félonie. Mais il faut, 
surtout quand l’offense n’est qu'un délit, une demande 
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et un refus préalable d'admission. On doit, en outre, 

recourir à ce moyen extrême qu'en cas de stricte néces- 
sité. 

Quant aux bâtisses autres qu'une maison d'habitation, 

il n’est pas de question. 
Une fois que le porteur du mandat est entré daus la 

maison, il peut forcer les portes des appartements 

intérieurs sans même demander admission. 

Un officier de justice chargé de l'exécution d'un man- 
dat d’arrestation contre une personne coupable d’une 

offense publique, ex : gr : d’un mépris de cour, a le droit 
d'entrer par la force dans une maison tel que dit 
ci-dessus. Ilen est de même quand ils’agit de prélever, 

en vertu d'une conviction sommaire, une amende dont 

une partie appartient à la Couronne. Dans ce dernier 

cas, le porteur du man lat, s’il en est requis, doit le mon- 

trer au défendeur, et même lui permettre d'en prendre 

copie.—Arch. 1 vol. 115. 
10. En cas de rassomhlement tumultueux (affray) dans 

une maison, ou de danger de meurtre, ou même d'effu- 

sion de sang, un constable peut, sans mandat, dans le 

but de maintenir la paix, briser une porte ou un chassis 
pour entrer, si on lui refuse admission. (1dem.) Même 

liberté à l’homme de police où à son aide dans le cas 

d'ivrognerie bruyante ou de vacarme à une heure indûe 
de la nuit dans une maison, surtout dans une auberge. 

Même droit au constable dans le cas d'un tumulte 

(affray) causé dans une maison, sons ses yeux ; aussi 

quand ceux qui ont pris part à ce tumulte sont immédia- 
tement poursuivis par lui, et se réfugient dans une mai: 

son. 
11. Danstous les cas ci-dessus, tout individu, à plus 

forte raison un officier de Paix, tels que magistrats, 

officiers et sergents de milice, ont le même pouvoir que 
le constable, c'est-à-dire peuvent agir sans renas et 
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entrer de force dans une maison.—Arch : 1 vol. 115 

116. 

12. Quand il est certain qu’une félonie a été commise, 
ou une blessure dangereuse infligée, et quele délinquant, 
étant poursuivi, se sauve dans sa maison, ou dans la mai- 

son d'autrui, tout individu, constable au non, peut, si 

on lui refuse admission, entrer de force dans cette 

maison. Pareillement si on entend dans une maison les 

cris de quelqu'un qui appelle au secours.—IJdem, et les 
autorités citées. 

13. Le constable ou un simple particulier, peuvent-ils 

briser les portes quand il n'existe qu'un soupçon de félo- 

nie ? 

La question est indécise. Mais il est certain qu'un 
constable a droit de le faire sur les informations posi- 
tives qu'il reçoit, même d’une seule personne.—Arch 1, 
vol. 116. (notes.) 

L'opinion qui paraît prévaioir c’est que, pour justi- 
fier un simple particulier de briser les portes quand il 

n’a que des soupçons, il faut que ce particulier établis- 
se que la partie soupçonnée était réellement cou- 

pable.— Idem. 

14. Quand celui qui a droit d’entrer est renfermé dans 
la maison, il peut briser les portes pour sortir.—Idem. 

15. Quand le mandat peut-il être exécuté ? La sect. 8 du 

statut (32-33, Vict. ch. 30) autorise le JT. de P. à émet- 
tre un mandat d’arrestation et de recherche le Diman- 
che aussi bien que tout autre jour. D'où il suit que les 
mandats peuvent être mis à exécution ce jour là comme 
tout autre jour. Le mandat peut être exécuté la nuit 

pour empêcher la fuite de l’accusé.—Arch. 1, vol. 111. 
(notes) Mais dans ce cas, l'officier doit faire connaître 
d'avantage son autorité. 

16. Quand l'arrestation est opérée, l'officier doit tenir 
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l'accusé sous son contrôle et sa surveillance. (Car il a 
déjà été dit que, s’il lui permettait de s'en soustraire, 
ilest douteux s’il pourrait le reprendre avec le même 

mandat. Bien entendu que si l'accusé cherche à se 
soustraire par le fuite à la garde de l'officier, le mandat 

de celui-ci n’en est nullement affecté, et cet officier au- 

rait le droit, et, c’est de plus son devoir, de se lancer à 

sa poursuite, et de pénétrer jusqu'à sept milles de dis- 
tance dans tout district voisin en faisant cette poursuite 

(fresh pursuit) sans faire viser ou endosser son mandat. 

17. Le prisonnier doit être traité avec douceur, com- 

meila déjà été dit, et la nécessité seule, comme par 
ex: une juste crainte d'évasion ou de violence, peut 

justifier les mesures rigoureuses, comme par ex : l’usa- 

ge des menottes.—Arch. : 1, vol. 135. 
Il doit être conduit aussitôt possible devant un ma- 

gistrat, soit celui-là même qui a signé le mandat, soit 
devant tout autre magistrat du même district. Car le 
mandat dit : “ devant moi ou devant quel qu'autre juge 
“ de paix de Sa Majesté danset pour ledit district, etc. ” 
Néanmoins le mandat peut-être spécial : c’est-à-dire or- 

donner que l'accusé soit amené devant le J. de. P. qui 
l'a signé. En ce cas il faut se conformer à cette exi- 
gence.—Arch. 1, vol. 134, (notes.) 

18. Quand le mandat est général c’est-à-dire laisse le 
choix entre les divers J. de P. du district, c’est à l’offi- 

cier qui l’exécute à exercer ce choix, et non pas au pri- 
prisonner.— Arch. (7e éd.) p. 130, 134, 1 vol. 

19. Si le mandat est mis à exécution dans un district 

autre que celui oùil a élé émis, le prisonnier doil-il étre 

amené devant un J. de P. du district où il a élé émis, ou 

devant un J. de P. de l'autre district ? 

C’est la sect. 24 du statut (32-33 Vict. ch. 30) qui 
fournit la réponse. Dans le cas où le poursuivant ou 
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aucun des témoins de la poursuite se #rouve dans le 

district où le prisonnier a été arrêté, le J. de P. qui a 
visé ou endossé le mandat a pu accompagner son auto- 
risation à exécuter le mandat dans son district, d'un 

ordre d'amener le prisonnier devant lui ou tout autre 

1.0 

centin 

mand: 

J. de P. du mème district. Alors cet ordre doit être sur le 

exécuté. Ce J. de P. agit en ce cas en vertu de la sect. que di 
46, tel qu'il sera expliqué au chapitre de l'enquête pré- frais d 
leminaire. 2. L 

4 Ainsi si l'arrestation se fait dans un district autre que un hui 
At celui où le mandat a lé émis, il n’y a que l’ordre du J. paix. 

LE | de P. qui l'a visé on endossé qui puisse autoriser l'ofli- soit à 

j 19 À cier à conduire le prisonnier devant un J. de P. de ce ne peu 

RARE district étrañger. Si l’endossement ne contient pas tel pour € 

LAN ordre, le prisonnier doit être amené devant le J. de P. dinaire 
DEN qui a émis le mandat ou tout autre J.de'P. du même 3. D 

% district, à moins toutefois qu'il n’apparaisse sur le man- signifie 
SAR dat que l’offense a été commise dans un autre district. ginal. 
jé à En ce cas le prisonnier peut être conduit devant un J' ou une 

L'NE de P. de ce dernier district. Voy. les derniers mots de de la si 
LE { la sect. 28 du statut. par le t 

ÿ ! Résumons : 1o. Si le prisonnier est arrêté dans le Dans la 

ï district où le mandat a été émis, il doit ètre amené de- vant le 

4 vant un J. de P. de ce dernier district, 20. Si le prison- 4 U 

L nier est arrêté dans un autre district, il doit être pareille- l'origine 

44. À ment amené devant un J. de P. du district où celui qui Paley, : 

PE: l'a émis a ,jurisdiction : ou devant un J. de P. du dis- lions ei 

fu î ÿ trict où il apparait, par la description qui en est faite auquel 
re. dans le mandat, que l’offense a été commise. 30. On nv mêmes 

4 doit amener le prisonnier devant un J. de P. du dis- et Woo! 
trict où le mandat est visé où endossé que dans le cas 
où le J', de P. qui a rempli cette formalité en a ordonné 

ainsi.—Sects. 23, 24, 
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Sect. IT. De l'exécution de l'ordre de sommation. 

1. observons tout d'abord qu’il faut un timbre de 10 . 

centins sur les sommations dans les mêmes cas que le 
mandat d'arrestation. Voyez ce qui a été dit à ce sujet 
sur le mandat supra, p. 81,8. 8. Ce timbre n'est requis 

que dans les cas de délits dont la poursuite se fait aux 
frais du plaignant et non de la couronne. 

2. L'ordre de sommation est signifié par un constable, 
un huissier (S. R. B. C. ch. 100, s. 4,) ou tout officier de 

paix. L’original même ou un duplicata, en est laissé 
soit à la partie elle-même personnellement ; ou si elle 

ne peut facilement être rencontrée, à quelque personne, 

pour elle, à sa dernière résidence, ou à sa résidence or- 

dinaire.—Sect.--14, 32-33 Vict. ch : 30. 

3. D'après cette sect. 14 et la suivante, il suffit de 

signifier le bref même de sommation, c’est-à-dire l’ori- 
ginal. Il n’est pas nécessaire d'en faire un duplicata 

ou une copie pour être rapporté au J. de P. La preuve 

de la signihcation quand la chose est nécessaire, se fait 
par le témoignage assermenté de l'officier qui l’a faite. 
Dans la pratique pourtant on rapporte un duplicata de- 

vant le J. de P. ou une copie. 

4. Une significalion par une copie laissée à l'accusé, 

l'original étant rapporté au J. de P, serait-elle légale ? 

Paley, p. 72, répond dans l’affirmative pour les somma- 
tions en matières sommaires. Les termes du statut 

auquel il applique sa doctrine sont absolument les 
mêmes que ceux de la sect. 14 de notre statut. Arch: 
et Woolrych sont muets sur ce point, bien qu’ils indi- 
quent le mode de significations le premier à la p. 125 et 

le second à la p. 1. 

5. Un delai raisonnable doit être laissé à l'accusé 
pour comparaître. Mais le statut n'en dit rien. Si la 

sommation doit être signifiée en un district étranger. il 
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faut qu’elle soit endossée ou visée comme le mandat, 
Voy : suprà, p. 85 et suiv. 

6. Si l'accusé ne comparait pas en obéissance à la 
sommation, leJ. de P., après preuve de la signification 

régulière de cette sommation par la déposition asser- 

mentée de l'officier qui en était chargé, émet un mandat 
d’arrestation contre lui suivant la sect, 16 du statut, et, 
la formule D. 

Sect, III. Mundut de perquisition.—{(exécution du 
1 . 

1. On a vu que cemandat était accordé en vertu de la 
sect. 12 dustatut (ch : 30. 32-33 Vict.) et de la sect. 
117 duch:21. Voy: p. 84. 

Les observations déjà faites sur ce mandat (p. 84) 
et sur la plainte qui en est la bâse nous laisse peu de 
chose à dire sur son exécution. 

2. L’officier qui exécute ce mandat doit se conformer 
avec soin à ses prescriptions, Il doit donc se garder de 

saisir d'autres effets que ceux y mentionnés. Si on 
refuse à l'officier l'entrée dans la maison, il peut forcer 

les portes, mais il doit dire d’abord ce qu'il vient faire. 
Cette demande n’est nécessaire que pour une maison 
d'habitatien. (Arch : 1, vol. 146.) Il peut ouvrir par 
force les boîtes et autres meubles si on lui en refuse les 

clefs. 
8 S'il est démontré au J. de P. que les effets saisis 

ne sont pas ceux qui ont été volés, ils sont remis à la 
personne arrêtée comme possesseur et cette personne 

est libérée par le J. de P. 
4. Si ce sont les mêmes effets ou choses, et que la per- 

sonne arrêtée comme étant en possession, et amenée 

dévant le J. P. démontre qu’elle les a achetés ou autre- 

ment acquis de bonne foi, cette personne est acquittée. 

Il en serait autrement, bien entendu, s'il était démontré 

que ce possesseur, lors de son acquisition, savait que 

les eff 
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nandat. à 

les effets ou choses avaient été volés. ({dem.) Ce mandat 
ce à la ne doit être exécuté que pendant le jour.—(1dem-p. 145.) 
fication 
dur: * Sect. IV. Cas où l'arrestation peut se faire sans mandat. 

mandat Nous avons déjà indiqué ci-dessus, p. 89, certains 
atut, ets cas où il est permis à un constable, officiers de Paix, ou ME 

même un simple particulier, d'opérer une arrestation 2 { 

4 sans mandat. L'importance du sujet exige de plus longs 4 

a) détails. F4 F: 
tu de la Nous examincrons donc : pa 

Ja sect. 10. En quels cas tout individu peut, sans mandat, 11 

(p. 84) arréler un délinquant. : {: 1. 

peu do 1. Cette matière est réglée par la loi commune et par ha 

nos Statuts. lo. Par la loi commune, toute personne, . & 

nformer ma’ Strat, constable, officier de Paix ou non, présente h: | 

rder de lors de la commission d’une félonie quelconque, ou lors- ER RAR. 
di on qu'une blessure dangereuse est infligée, non seulement 4 ‘ 

t forcer a le droit mais est tenue sous peine d'emprisonnement FE C 

it faire. et d'amende, de s'emparer du délinquant et de le remet- Er 5 

maison tre à un constable, ou officier de Paix, ou de le conduire À: 1 

rir par elle-même devant un J. de P.—Arch. 1 vol. 88. 4 | 

use les 2. Le constable ou officier de Paix qui reçoit un dé- 1 
linquant doit le conduire chez un J. de P.—Woolrych. 9. l 

S saisis 3. Toute personne présente à un rassemblement tu- 

is à la multueux (affray) ou mêlée, peut arrêter ceux qui y 
rsonne prennent part : et, après la querelle, les conduire chez “RER 

un J. de T°. &a les remettre à un constable pour les y d # Er 

la pere cond: ;.. Après le tumulte on ne peut arrêter qu'avec 21 Re 
menée unmia --Î1dem 88. 

autre- 4 Il &.: est de même dans un cas de rio! ou émeute. mil 
uittée. Chacun a le droit de faire ce qu'il peut pour le répri- DATE 

ontré mer : s'opposer, par ex : à l'approche de personnes qui Hi ï é 

t quo veulent y prendre part, et arrêter celles qui le commet- EE ju 
tent. Pour cela on peut faire usage de violence, mais 
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avec prudence et dans les strictes limites de la néces- 
sité— Arch. 1 vol. 91. 

5. Tout individu a le droit de s'opposer à une lutte 

ou rixe entre deux ou plusieurs individus. Il faut 

s'emparer de ces personnes et les disperser ; ou les rete- 

nir jusqu’à ce qu'il n’y ait plus lieu de craindre une 
violation de la Paix. Mais en ce cas celui ou ceux qui 
interviennent ainsi doivent déclarer, avant d'agir, que 
leur intention est de maintenir la paix.—Zdem 108 (notes). 

6. Le même droit existe pour empêcher quelqu'un 
de commettre une trahison, une félonie, tout acte dange. 
reux à la vie. Un individu peut passer avec sa voiture 

au milieu d’une foule pour empêcher une émeute. (riot). 

On peut briser une porte ou un chassis pour pénétrer 

dans une maison quand on entend des cris de quelqu'un 
qui appelle au secours. (i/em) On peut s'emparer d'un 
fou que l'on voit sur le point de commettre une offense 
criminelle, félonie ou délit. (ë4.) Quand un délinquant 
est poursuivi, chacun peut aider à son arrestation. 

7. Le mode d’arrestation dite “by hue and cry,” 
bien que très peu usité maintenant, est encore légale. 
Un constable, officier de Paix, ou magistrat, informé de 
la commission d’un crime, fait appel à tous les gens de 

la localité pour se mettre à la poursuite du criminel 
Chacun est tenu d'obéir à ce commandement sous peine 

de misdemeanor.—Arch. 1 vol. 109, 110. 
Tout particulier a le droit de donner le signal de 

cette course contre le délinquant. Mais il le fait à ses 
risques et périls. Car s’il Le fait sans cause légitime, il 

peut être poursuivi comme perturbateur de la Paix pur 

blique, à part, sans doute l’action en dommages.— 1. 

8. Il est permis même à tout individu d'arrêter sansk 

mandat une personne sowpçunnée d'avoir commis un 

acte de trahison ou une félonie : mais non pas un simple 

délit. Il faui, en ce cas, que celui qui fait l'arrestation 
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soit bien certain que l’offense a été réellement commise : 
néces- sinon il s’exposerait à un recours en dommages.—J4. 97. 

20. En vertu de nos statnts, cette autorité de chaque 
e lutte citoyen d'arrêter sans mandat, existe pour toutes les 
Il faut nombreuses offenses établies par “ l'acte concurnant le 

les rete- larcin et autres offenses semblables 82.33 Vict. ch. 
lre une 21, s. 117. 

eux qui 1. Ainsi toute personne qui voit commettre un vol, 
gir, que une obtention d'argent ou d'effets sous de faux prétex- 

3 (notes). tes, un recel d'effets volés, une fraude punissable en 
uelqu'un loi d’après la sect. 110 de l’acte ci-dessus, et générale- 
e dange- 

a voiture 

te, (riot). 

ment aucune des offenses énumérées dans ce statut, 

peut arrêter sur le champ le délinquant e. le conduire 
chez un J. de P. avec les effets à l’oecasion desquels 

pénétrer l'offense a été commise. 

uelqu'un 2. Tout individu à qui des effets ou choses sont offerts 
arer d'un en vente ou en gage, ou offerts à n'importe quel titre, 

e offens D si « un motif raisonnable de croire que ces choses ou ef- 4 1: 

élinquant D fets ont été volés, ou qu'une offense quelcorque a été USE 

ation. commise par rapport à ces choses, est autorisé, et même VE ‘4, 

id cry, requis, s'il le peut, de s'emparer de la personne qui lui 5 1 

re légale. offre ou présente ces effets ou choses, et de la conduire Fe 

aformé de D de suite devant un J. de P. avec ces objets, pour être : sa 

s gens dt traitée suivant la loi—Voy. ch. 21 ci-dessus cité, s. 117 qe k LA 

criminel —et ch. 29, s. 8 des mêmes statuts (32-33 Vict.) r& Fo Ft 

sous peine 8. Pendant la nuit, c’est-à-dire de 9h. du soir à Gh. 

du matin, (voy. Arch. 1 vol. 91.—Le mot nuit a ici le di: 
même sens que dans le cas de vol avec effraction pen- ii 
dant la nuit, Burglary) toute personne peut s'emparer 

d'un individu trouvé commettant une offense quelcon- 
que, délitou félonie, et le mettre sous la garde d’un 
constable ou d’une autre personne, (ou, s’il ne le peut, le 

signal de 
fait à ses 

bœitime, il 

Paix pt 

es.— [, 

rèter SNS garder, sans doute, sous sa propre surveillance) pour , FAURE 

mmis UE être, ce délinquant, conduit chez un J. de P. aussitôt + JET 

un simple que convenable,—ch,. 29. 32 -83 Vict. s. 4. 13 
rrestation 

auto + 
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20. Cas où le propriétaire de la chose sur ou à pro- 

pos de laquelle l'offense est commise, ainsi que l'enga- 

gé ou loule personne autorisée par ce propriétaire, 

peuvent arréter sans mandat. 

En vertu de !a sect. 2, du ch. 29 sus-cité, le proprié- 
taire d'une chose qui trouve un individu commettant 
une offense quelconque, punissable soit sommairement 
devant un J. de P. ou par voie d'acte d'accusation, sur 

ou à propos de cette chose, peut s'emparer de cet indi- 

vidu immédiatement et le conduire sans délai chez quel- 
que magistrat du voisinage pour être traité suivant la 
loi, La même disposition s'étend à l’engagé de ce pro- 
priétaire et à toute personne de lui autorisée. 

En vertu de la sect. 69 du ch. 22 des mêmes statuts 
(82-33 V.) concernant les dommages malicieux à la 
propriété, le pouvoir ci-dessus est spécialement accordé 
pour toutes les offenses mentionnées en l'acte. 

L'acte 82-88 Vict. ch. 27, 8. 4, concernant la cruauté 

envers les animaux amendé par 88 V. ch. 29 autorise le 

propriétaire de l’animal sur lequel l’offense est commise 
à sa vue, à s'emparer du délinquant et à le conduire 
devant un J. deP. 

30. Arreslalion sans mandat par un constable. 

Le constable proprement dit est celui qui est nommé 
tel : 10. par certaines corporations de cités, villes ou vil- 

lages, en vertu de leur charte, ou en vertu de dispositions 

statutaires spéciales. 20. par la cour des sessions de 

quartiers dans les Districts où elle est établie, ou par le 
Juge tenant la cour du B. de la R. dans ceux où elle 

n'existe pas. (ch. 97, s.10.B.C.) Ces derniers constables 

ne peuvent agir que pendant une année, et avant l’expi- 
ration de cctte année, il doit en être nommé d’autres. 
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80. Il est quelques statuts qui autorisent la nomination 
de constables spéciaux pour des occasions spéciales. 

Nous ne croyons pas que les constables nommés par 

chaque J. de P. en vertu du ch. 100, s. 3, B. C. aient 

d'autres pouvoirs que celui “ d'exécuter les ordres ” du 
J. de P. 

Or le constable proprement dit a des pouvoirs assez 

étendus virtule officit. Ilest conservateur de la paix et 
officier de Paix. Les statuts particuliers qui autorisent 

la nomination de ces officiers peuvent leur conférer des 

pouvoirs spéciaux. Nous ne parlerons que de ceux qui 
découlent de leur office même. 

1. Il est évident qu'il a, pour la prévention du crime, 

et l'arrestation des criminels, toute l'autorité que pos- 

sède par la loi un individu ordinaire. Voici les princi- 

paux points de difference entre eux : 10. le constable 
conduit lui-même chez le J, de P. la personne arrêtée. 

Sil ne peut le faire immédiatement, il la met en lieu sûr 

tel que dans une station de police, lieu d'arrêt, prison, &c. 

Le simple particulier remet ordinairement au constable 

l'individu qu'il arrête. Pourtant il n’y est pas obligé. 
Il peut lui-même conduire ie délinquant devant un J. de 
P. (Arch. 1 vol. 99.) 20. le constable a plus d’autorté 
qu'un simple individu pour se faire aider à opérer. 

une arrestation. Il est exposé à des peines plus sévères 

en cas de négligence de devoir—80. Il peut, en cas de 

félonie, arrêter sous soupçon. Il peut agir d’après ses 
connaissances personnelles des faits, ou sur les rensei- 
gnements qu'il obtient. Si, en inatière de félonie, une 

plainte plausible lui est faite, il est de son devoir d’agir 
sur cette plainte. (Arch. 1 vol. 101, 102)—I1 peut ar- 
rêter la personne soupçonnée (en cas de félonie) la te- 
nir sous sa garde, la mettre même en prison en atten- 
dant de plus amples renseignements, puis il peut la libé- 
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rer, sans la conduire devant un J. de P. s’il découvre cond 

qu'il n'existe pas de félonia.—Jd, 101. (notes). l'oblig 
Un simple particulier ne peut arrêter que sur ses pro- Leë 

pres soupçons, et non pas sur les soupçons d’uutrni. Ses "TR f peuve 
propres soupçons mêmes ne peuvent le justifier si, en de sûr 

réalité, il n'y a pas eu de félonie de commise.—Arch, 
1 vol. 99. 103. 

Il est du devoir d’un constable d'empêcher un tumulte 
(affray} ou émeute friot) et d'arrêter, sans mandat, ceux 
qui y prennent part. Après le tumulte ou l'émeute, il 
ne peut plus arrêter sans un mandat. (14. 100.) Ila le 
même droit toutes les fois que la paix publique est trou- 
blée.—Jd. 101. 

Si une personne vient se plaindre à un constable que 

des ind 

que, 5’ 

La S 

et ‘flic 

person 

grand 
officier 

person 

« uelqu quelqu'un menace de la tuer, le constable a droit de que q 
Ë ; ic etre qu’elle 
s'emparer de suite de celui qui fait les menaces et de le + 

être tra 
conduire devant un J, de P. qui, sile cas l'exige, doit 
obliger le délinquant à donner caution pour garder la Dans 
paix. amené 

Le constable a droit à l'assistance de toutes les per- JOUT- qu 
sonnes présentes quand il opère une «arrestation. Si La se 
aucune d’elles refuse, elle se rend coupable de délit en animau 
vertu de la loi commune.—-14. 102. le cons 

S'il est présent à un a3sault il peut arrêter l’assaillant, sous ses 
: Mais après l’assault il lui faut un mandat, à moins qu'il de suite 

n’y ait lieu d’en appréhender un nouveau. (74. 102. l'inform 

108) Ou à moins qu'il ne le conduise immédiatement donnera 

devant un J. de P. : do. 4 
Il est du devoir du constable de réprimer un tumulte 

Li . , » l . 

(affray) qui a lieu en sa présence et de disperser les per- 
sonnes qui veulent y prendre part. Pour cela il a droit Les 
à l'assistance de tous les assistants, sous peine de misde- voirs qu 
meanor. (14. 104.) I] peut entrer de force dans une mai- dat, Le 

son dans ce but. Siun constable voit une personne tion d'u: 
sur le point d’en frapper une autre, il peut l'arrêter et la blé la p: 

‘ 
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conduire devant un J. de P. qui, sil y a lieu, pourra 
l'obliger à donner caution pour la paix. 

Les-night-walkers, c'est-à-dire les coureurs de nuit, 

peuvent être arrêtés par un constable et conduit en lieu 
de sûreté. (14.101) Le constable peut arrêter un ou 
des individus qui font du bruit dans une maison publi- 
que, s'ils troublent les voisins. (14. 107.) 

La sect. 5,ch. 29. 32-33 Vict. autorise tout constable 

et officier de Paix à s'emparer, sans mandat, de toute 

personne trouvée, la nuit” couchée ou rodant sur un 

grand chemin, cours, ou autre place, si tel constable ou 

officier de paix a de bonnes raisons de croir: que cette 
personne a commis ouest sur le point de commettre 
quelque félonie, et à détenir cette personne jusqu’à ce 
qu’elle puisse être conduite devant un J. de P. pour 
être traitée suivant la loi. 

Dans ce dernier cas, l'individu arrêté a droit d'être 

amené devant un J. de P. avant l'heure de midi du 

jour qui suit l’arrestation.—Sect. 6. 

La sect. 4 de l’acte concernant les cruautés envers les 

animaux (32-33 Vict. ch. 29 et 33 Vict. ch. 27) autorise 
le constable à arréter toute personne qui commet, 

sous ses yeux, une offense contre cet acte et la conduire 
de suite devant un J. de P. Il peut en agir de même sur 

l'information non assermentée de tout individu qui lui 

donnera son nom et le lieu de sa résidence. 

4o. Arrestation sans mandat par les J. de P. et les officiers 

de Paix. 

Les magistrats et officiers de Paix ont les mêines pou- 
voirs que les constables quant à l’arrestation sans man- 

dat. Le magistrat peut de vive voix ordonner l’arresta- 
tion d’une personne qui a commis une félonie ou trou- 

blé la paix, ex sa présence. Il peut s'emparer d’un fou, 
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ou d'un furieux qui fait du mal à quelqu'un ou menace 
d'en faire. Il a le même droit envers toute autre per. 
sonne : et même dans le cas où la conduite d'une per. 
sonne tend à troubler la paix, comme si une personne 

enivrée cause du désordre et trouble la paix.—(Arch. 
1 vol. 108, 109). Il peut, comme le constable et même 

tout individu, ordonner le “ hue and cry ” et toute per- 
sonne de la locaïité est tenue d’obéir sous peine de mis- 
demeanor (Idem 110.) Dans les cas de “ hue and cry,” 

il vaut toujours mieux faire émettre un warrant avant 

d'y recourir, si les circonstances le permettent. 
En vertu de l'acte relatif aux cruautés envers les ani- 

maux (32-33 Vict, ch. 27—ect 38 V.ch. 29) s'il voit 

quelqu'un violer les dispositions de l'acte, 1l peut s'em- 
parer de lui et le conduire devant un J. de P. Il peut 

agir même sur les renseignements quil reçoit d’une 

autre personne : mais cette personne doit dire son 

nom et le lieu de sa résidence. 

En cas de Riot le J. de P. comme le constable et 

l'officier de paix, doit déployer toute l’activité possible 

pour disperser les émeutiers et maintenir l’ordre.—Arch. 

1 vol. 91. 
L'acte 31 Vict. ch. T0, impose des devoirs particuliers 

au J. de P. dans les cas où le Riot est comruis par douze 

ou un plus grand nombre de personnes. 
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CHAPITRE III. 

DE L'ENQUÊTE OU EXAMEN PRÉLIMINAIRE :—DE SES 

INCIDENTS, ET DE SON RÉSULTAT. 

L'accusé est rendu devant le J. de P. soit qu'il ait été 
arrêté ou seulement assigné. Que doit faire le J.de P.? 
C’est la sect. £9 du stat. qui lui prescrit ses devoirs. Il 
ne doit pas envoyer l'accusé en prison, ni l’admettre à 

caution avant d’avoir pris, en présence de cet accusé, 

qui a le droit de transquestionner, les témoignages as- 
sermentés de ceux qui connaissens les faits et circons- 
tances de la cause. Nous allons examiner en détail 

cette procédure qui s'appelle l'Enquête ou l’'Examen pré- 

liminarre. 
1.. Nous commencerons par le cas ordinaire, celui où 

l'accusé est amené devant le magistrat même qui a si- 
gné et émis le mandat ou la sommation, et l’offense 

étant alléguée avoir été commise dans le District où le 
Magistrat a jurisdiction. 

2. En second lieu, nous examinercns le cas où l'accusé 

comparaît detant un magistrat autre que celui quia 
signé et émis le mandat ou la sommation, mais du 

même District, ce District étant celui où l’offense est 

alléguée avoir été commise. 
3. Troisièmement, le cas où l'accusé comparait devant 

un magistrat du District où l’offense est alléguée avoir 
été commise, quoique le mandaë ait été émis par un 

magistrat d’un autre District.—(Sect. 23 du St.) 
4, Quatrièmement, le cas où l'accusé comparait, en 

vertu de l’ordre du magistrat qui a visé ou endossé le 
mandat ou la sommation, (sect. 24) devant un magis- 
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trat d'un District autre que celui où l’offense est allé- 
guée avoir été commise et d’où a été émis le mandat 
ou la sommation. 

be. cas. L’accusé se trouvant dans un District autre 
que celui où l’on prétend que l’offense a été commise, 
y est arrêté en vertu d’un warrant émis par un J. de P. 
du District où il se trouve et amené devant un Juge 
de P. de ce même District.—Sect. 46. 

Ce cas tombe sous la sect. 46. du St. (32-83 Vict. ch. 

30.) La procédure est absolument la même que dans le 
cas précédent (4e. cas.) Voy. sect. 24 du St. 

6. Enfin le cas où l'accusé est amené devant le Juge de 

P. dans le seul but de lui faire donner caution pour 
lui faire garder la Paix. 

NECT, Î. 1ER CAs. L’ACCUSÉ COMPARAIT DEVANT LE 

MAGISTRAT QUI 4 ÉMIS LE MANDAT OU LA SOMMATION 

ET QUI A JURISDICTION DANS LE DISTRICT OU L'OFFEN- 

SE A ÊTÉ COMMISE. 

$ 1. Lieu de l'Enquéle. 

Le J. de P. peut siéger à l'endroit qu'il juge conve- 
nable soit chez lui ou ailleurs. Mais la chambre ou la 

bâtisse (sect. 85 du st.) où il procède n’est pas une cour 
ouverte au public. Personue n’a le droit d'y entrer ou 
d'y rester sans la permission du J. de P. Ce pourvoir 
lui est donné dans l'intérêt de la justice. Il doit en user 
avec: prudence et sagesse. S'il y a plusieurs accusés, et 
qu’il juge à propos de procéder contre un seul à la fois, 

il peut faire éloigner les autres, Il en est de même 

pour l’interrogatoire des témoins. 
Toutes les fois qu'un objet quelconque peut être utile 

à la poursuite, par exemple, dans le cas de vol, l'argent 
ou la chose volée : dans le cas de faux, de contre-façon, 

de mise en circulation d'argent contrefait, les pièces de 
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monnaie, ou les billets ; le J. de P.a droit d'ordonner que 
la personne de l'accusé, ou ses habits, ou sa valise, 

soient fouillés dans le but de trouver ces objets; et s'ils 

sont trouvés il doit en prendre possession, et les pro- 

duire en cour lors du procès, ou les remettr: à l'officier 

chargé de conduire l'accusé en prison, qui, lui, les re- 
met au greffier de la paix.—Arch. W. N. (Te éd.), 1 vol. 
p. 134, (notes.) 

D'après Woolrych, p. 10, et M. W. H. Kerr, p. 88, et 
Saunders dont ce M. rapporte l'opinion, l'accusé n'a 

pas strictement le droit d'employer un avocat ; maïs on 
ne doit presque jamais lui refuser cet avantage. La 
même règle: s'applique au poursuivant. Le statut ne 
donne le droit de transquestionner les témoins qu'à l’ac- 
cusé (sect. 29) mais la sect. suivante suppose qu’il peut 

être aidé d'un avocat. L'opinion ci-dessus doit être 

suivie : et le J. de P. ne doit refuser à un prisonnier le 

secours d'un avocat que dans des circonstances extrè- 

mement rares et pour des raisons tout-à-fait spéciales. 

En matières sommaires, le défendeur ou accusé a po- 

sitivement droit d'employer un avocat (ch. 31. 32-33 

Vict. sect. 30.) 

$ 2. Des témoins. 

La sect. 25 du St. dit que s’il est démontré à un J. de 
P. par le serment ou l'affirmation d’une personne digne 
de foi que quelque personne, dans l'étendue de la Puis- 
sance, est probablement en état de rendre un témoigna- 

se essentiel à la poursuite, et que cette personne ne 

comparaîtra pas volontairement au lieu et à l’heure fixée 

pour l'examen des témoins, pour être interrogée comme 

témoin, le J. de P. émettra un ordre d’assignation sui- 
vant la formule (L. 1.) dust. (Voy. cette formule à la 
fin de ce volume) adressé à cette personne, et jui en- 

14 
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joignant de se présenter à l'heure et au lieu fixés en 
cette sommation. 
Quand le J. de P. reçoit une plainte, il doit donc exi- 

ger en même temps une déposition assermentée en la 

manière ci-dessus, lui indiquant le ou les noms des té- 
moins nécessaires à la preuve de l’offense. d 

Le statut ne donne pas de formule pour cette dépo- 

sition. On peut se servir de la suivante : 

Canada, \ A.B. (qualité et résidence) le plai- 
Province de... Lgnant dans une accusation de (vol, 
District de... | assault grave, ete. mentionnez l'of- 
fense,) par lui portée contre ©. D. étant assermenté dé- 

pose et dit : | 

Que le nommé E. F, (ou ‘“ les nommés ” etc. s’il y a 
plusieurs témoins) journalier (ou cultivateur, etc.) de la 
paroisse de... est (ou sont) au meilleur de sa connais- 
sance, en. état de donner un témoignage essentiel tou- 
chant la dite accusation : et il demande qu'il (ou ils) soit 
assigné. Et le déposant A. B. a signé (ou a déclaré ne 
savoir signer.) Assermenté devant moi, Juge de Paix, 

dans et pour le district de... à........,ce,....,. jour de 

mil-huit cent... 

E. U. 
Jugè de Paix. 

Cette déposition peut être donnée par toute personne 
“ digne de foi. ” En ce dernier cas, bien entendu, la for- 

mule ci-dessus sera légèrement modifiée. 
L'on remarquera que la sect. 25 ci-dessus citée donne 

au J. de P. pour l’assignation des témoins, autorité dans 
toute l'étendue de la Puissance. 

Le J. de P. peut, de lui-même faire venir devant lui, 

toute personne qu'il croit être en état de donner un té- 
moignage important.—1 Chit. er. law 76. Arch. 1 vol. 
p. 155, (notes.) 
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L'on doit faire toute la diligence nécessaire pour que 
ces témoins soient assignés pour le jour où l'accusé sera 

amené devant le J. de P. Si toutefois la chose ne pou- 
vait sans trop d'inconvénients se faire, le prisonnier de. 

vrait être tenu sous garde, ou envoyé en prison, ou ad- 

mis à caution pour sa comparution avec une seule ou 

deux ou plusieurs cautions, ou même sans aucune cau- 

tion, mais sous son seul cautionnement personnel (sect. 
44 du st.) jusqu'au jour où l'enquête pourra com- 

mencer. 

La formule (Q 2. 3.) est celle de ce cautionnement. 

Voy. à la fin de ce volume : et la formule (Q. 1.) celle 
du Commilimus. 

Si l’accusé ne comparait pas suivant les conditions de 

son cautionnement, tout J. de P. présent à l'appel qui 
est fait de lui, et qui a pu ainsi constater son défaut, 

peut certifier ce défaut de comparaître suivant la for- 

mule (Q. 4.) du st. (voy. à la fin de ce livre) et trans- 

mettre l'acte de cautionnement avec ce certificat au 

sreffe de la cour où l’accusé devait avoir son procès, ou 
à tout officier compétent de cette cour. Ilest pro- 
cédé sur ce cautionnement comme dans les cas ordinai- 

res de cautionnements forfaits. (sect. 45.) Mais ce cau- 

tionnement n'est pas forfait de plein droit. Il ne l’est 

que sur la demande qui en est faite par la Couronne à 
ia cour où le procès devait être instruit. 

La signification de l’ordre d’assignation ou de témoi- 
gnage se fait de la même manière que celle d’un ordre 
de-sommation : c’est-à-dire en laissant personnellement 

au témoin, ou à quelqu'un, pour lui, à sa dernière ré- 

sidence, ou à sa residence ordinaire (sect. 26) soit l’ori- 

ginal même de l’ordre, soit un duplicata, soit enfin une 

copie. (Voy. ce qui a été dit supra, p. 93.) Dans tous 
les cas, l'officier qui a fait la signification doit être pré- 
sent devant le magistat au jour de la comparution, afin 
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de pouvoir attester cette signification s’il en était besoin. 
Les J. de P. ayant autorité, comme nous l'avons vu, 

dans tonte la Puissance, quant à l’assignation des té- 
moins (sect. 25 du st.) l’endossement ou visà d’un or- 
‘dre de témoignage, ou subpœæna, n’est pas requis. 

Si le témoin assigné ne comparait pas et n'offre pas 

d’excuse valable pour cela, le J. de P. peut émettre un 

mandat d’arrestation suivant la formule (L. 2.) (voy. à 
la fin de ce vol.) pour le faire amener devant lui ou tout 

autre J. de P. du même district. Le défaut de paie- 

ment des frais de voyages ou autres dépenses, n’est pas 

une excuse valable. (Arch. 1. vol. 508, Woolrych, 254.) 

Avant d'adopter cette mesure, le J. de P. doit exiger la 
preuve de la signification régulière du subpœæna, ou ,or- 

dre de témoignage (sect. 26). C’est par l'officier chargé 

de cette signification que se fait presqu’invariablement 
cette preuve. 

Ce mandat d’arrestation est fait d’après la formule 
(L. 2.) (voyez à la fin de ce vol.) et est endossé ou visé, 
s’il est nécessaire, de la manière ci-dessus indiquée (sw- 
prà, p. 86.) 

Du reste, le J. de P. peut, en première instance, c’est- 

à-dire de suite, émettre un mandat d’arrestation au lieu 

d'un subpœna, contre un témoin, s’il lui ‘est démontré 
par preuve sous serment ou par affirmation qu'il est pro- 
bable que la personne ne viendra pas donner son té- 

moignage sans y être forcée. (sect. 27 du st.) Ce mandat 
est rédigé d’après la formule (L. 8.) (voy. à la fin de ce 

vol.) et est sujet à l’endossement ou visà en cas de be- 
soin, comme tous les autres mandats (suprà, p. 86), la 

déposition faite pour établir le fait que la personne ne 
viendra pas sans y être forcée, doit contenir trois choses : 

* a témoin se trouve dans les limites de la Puis- 
nu Qu'il est en état, au meilleur de la connaissan- 

sant, de rendre un témoignage essentiel à la 

pours 

ner 80) 

dat.— 

Le t 

ment, 

par ou 

nier, el 

à moin 

le (L. 4 

Tout 

comme 

peines 

Arch. 

Un té 

pas droi 

fuser d« 

pour la 

sont pa 

Roscoe 

1. Le. 

der à l’er 

fixé à cet 

cause rais 

moin imf 

lement le 

Sect. 41 

Il peut 

venable : 

quète.— À 

pour la lil 

là célérité 

2. Muis 
ment ? L 



esoin, 

18 VU, 

es té- 

an Or- 

re pas 

re un 

voy. à 

u tout 

| paie- 

st pas 

, 254.) 

ger la 
ou ,OT- 
chargé 

lement 

ormule 

u visé, 

ée (su- 

+, c'est- 

u lieu 

montré 

st pro- 

on té- 

handat 

de ce 

de be- 

86), la 

ne ne 

hoses : 

Puis- 

issan- 

là la 

ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE. 109 

poursuite ; 8. Qu'il est probable qu'il ne viendra pas don- 
ner son témoignage sans y être contraint par un man- 

dat.—Sect. 27. 

Le témoin qui refuse, sans motif légal, de prêter ser- 
ment, ou de répondre aux questions qui lui sont faites 
par ou devant le J. de P. peut être envoyé, par ce der- 
nier, en prison pour un terme n’excédant pas dix jours : 

à moins qu'il ne se désiste plutôt de son refus. Formu- 
le (L. 4.) Voy. à la fin du vol. (sect. 23 du st.) 

Toute personne présente en cour peut être interrogée 

comme témoin; de la même manière et sous les mêmes 

peines que si elle avait été assignée.--Woolrych 257. 
Arch. 1 vol. 157 (notes). 
Un témoin de la poursuite et même de la défense n'a 

pas droit de s’objecter à son assermentation, ou de re- 
fuser de rendre témoignage après être assermenté, 

pour la raison que ses frais de voyages ou autres ne lui 
sont pas payés.—Arch. 1 vol. 508 Woolrych 254. 
Roscoe 122. Kerr 75. 

$ 8. L'Enquéte. 

1. Le Juge de P. n’est pas tenu strictement de procé- 
der à l'enquête ou examen préliminaire le jour même 

fixé à cette fin. Il peut différer ses procédés pour toute 

cause raisonnable, telle, par ex : que l'absence d’un té- 
moin important : et s’il les a commencés, il peut pareil- 

lement les suspendre et les ajourner à un autre jour. 

Sect. 41. 

Il peut aussi ajourner plusieurs fois, s’il le juge con- 
venable : et prendre tout le temps nécessaire à son en- 
quète.— Arch. vol. 150 (notes). Pourtant, par respect 

pour la liberté du prévenu, il doit procéder avec toute 
ka célérité convenable. 

2. Mais que fera-t-il du prisonnier pendant l’ajourne- 
ment ? Le Statut lui offre trois alternatives, 1, Il peut 
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l'envoyer en prison (remand the prisoner) d’ajour. 

nement en ajournement, mais pas pour plus de huit 

jours chaque fois. D'où il suit que Îes ajournements 
ne doivent pas être chacun de plus de huït jours. En 
ce cas il faut un mandat d'emprisonnement ou Commit- 

timus par écrit et le Statut offre la formule (Q 1.) Voy. 
à la fin de ce vol. 

Si l'envoi en prison (the remand) est pour un délai 

n'excédant pas trois jours, il faut un Committimus, 
comme s’il devait durer plus longtemps ; mais le J. de 

P. peut, de vive voix, enjoindre au constable ou huis 

sier qui a la garde du prisionnier, ou à toute personne 

à qui le J. de P. confie cette garde, de le tenir sous sa 
garde sans le conduire en prison, et de l’amener au 
jour fixé pour continuer l'enquête devant lui, ou tout 
autre (ou tous autres) J. de P. du District qui se trou. 
vera alors agir.—Sect. 43. 

8. Ou encore au lieu de l'envoyer en prison, ou de le 
détenir sous garde, comme il vient d'être dit, le J. de P, 

devant lequel il est amené, peut admettre le prévenu à 
caution, formule (Q 2.3. voy. à la fin du vol) Ce sont 

deux formules (Q 2.) et (Q 3.) La dernière est un avis 

donné à l'accusé et aux cautions. Il suffit que cet avis 
soit signé du J. de P, (Arch : 1 vol. p. 175.) Le caution: 

nement doit être signé de toutes les parties comme un 
contrat ordinaire. 

Si les parties ou quelqu’une d'elles ne sait pas écrire 

son nom, le fait est mentionné par le J. de P. 

Le but de ce cautionnement est d'assurer la compa- 

rution du prisionnier au lieu et heure fixés. Il s’effec- 

tue soit avec une seule cation ou plus, soit même sans 

aucune caution, mais par le cautionnement personnel 
seul de l'accusé, selon la volonté du J. de P.—Sect, 4H. 

Le J. de P. qui a envoyé l'accusé en prison, on qui 
l'a mis sous garde, ou qui l’a admis à caution, en atten- 
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dant le jour de la comparution, peut, en tout teraps, 

avant l'expiration du terme de l’ajournement ordopner 
qu'il soit amené devant lui pour continuer l'enquête, 

et le gardien de la prison est tenu d’obéir à cet ordre.— 
Sect. 43. 

Le Statut ne donne pas de formule pour uu tel ordre. 
La chose n’est pas nécessaire. 

Si le prévenu ne comparait pas conformément à son 

cautionnement, tout J. de P. présent au lieu et à l’heure 

où ce défaut a lieu, peut certilier ce défaut suivant la for- 

mule (Q 4. voy.à la fin de ce vol.) inscrite au bas de 
l'acte de cautionnement. Cet acte est transmis au Gref- 

fe de la Cour où le procès doit ou devait se faire, et il 

est procédé ultérieurement en la manière établie pour 

les cantionnements forfaits. (sect. 45.) Ce cautionnement 
n'est pas pourtant forfait de plein droit dès ce moment. 

Il doit être déclaré tel par la cour où le procès doit ou 

devait se faire. Voy. ci-dessus, p. 107. 

$ 4 Commencement de l'Enquéle. 

Le jour et l'heure fixés pour l'enquête sont arrivées. 
Le J. de P, est présent. L'accusé est amené devant 

lui. Les témoins de la poursuite sont rendus. Tout 

est prêt. L'enquête commence suivant l’exigence de 

la sect. 29, 

Le J. de P. ou son greffier, s’il en a un, ou le gref- 
fier de la couronne, si c’est au chef-lieu, appelle le nom 

de l'accusé. Celui-cise lève etrépond. il y a quel- 

qu'incertitude sur le nom du prévenu, on lui demande 

quel est son véritable nom, et on l'écrit sous forme de 

renvoi en marge de la plainte en le fäisant précéder du 

mot ‘ alias ”. 

Le J, de P., ou son grefler, lui dit alors : “ écoutez 
“l'accusation portée contre vous : ” et il lui fait la lec- 
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ture à haute et intelligible voix de l'accusation, Alors 
commence l’interrogatoire des témoins. 

$ 5. Interrogaloire des témoins. 

Le J.de P. doit faire prêter serment aux témoins en pré- 
sence de l'accusé. On a vu supra, p. 49, de quelle manièr 

le serment est administré. Le premier témoin entendu 

est ordinairement le plaignant dont la déposition est dé- 
jà écrite. Dans quelques districts, et nommément dans 
St. Hyacinthe, la pratique est d'interroger le plaignant 
de nouveau, comme tout autre témoin, sans s'occuper 

de la déposition déjà faite. 
Si la poursuite ne désire pas établir d’autres faits que 

ceux contenus en la plainte, l'on peut procéder autre: 

ment, et c’est la pratique suivie en Angleterre. Arch. 
1. vol. 154 (notes). Le plaignant est assermenté de 
nouveau en présence de l'accusé. Sa déposition est lue ; 

et on demande à l'accusé s'il désire transquestionner 
le témoin. il Le fait, on écrit au bas de la déposition 
déjà écrite les mots : “ transquestionné par l'accusé, ” 
puis les réponses du témoin. S'il déclare n'avoir au- 

cune transquestion à faire, ce fait est mentionné au bas 
de la déposition. 

Dans l'un et l’autre cas le J. de P. doit transcrire au 
bas de la déposition un nouveau ‘“ jurat ” à pen près 

dans ces termes : “ assermenté de nouveau devant mi 

et en présence de l'accusé à..…......dans le district de... 

ce... jour de.…...187....” puis il doit signer. 
Le plaignant, s’il a été interrogé par l'accusé, doit aussi 

signer au bas de ses réponses en la manière ordinaire, 
La procédure ci-dessus se pratique pour toutes les 

autres dépositions qui ont été écrites avant l'émission 
du mandat ou de la sommation. 
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$ 6. Dépositions des témoins. 

La formule (M) du St. (voy. à la fin de ce livre) indi- 
que assez comment on doit prendre les dépositions des 
témoins. Tous les témoins présents sont appelés et as- 
sermentés on même temps. Le magistrat (ou son greffier 
pour lui) prend alors par é:rit les dépositions, et il met, 

en tête, les mots de la formule, savoir : 

Canada, ] L'interrogatoire de C. W. (qua- 
Province de Québec, ! lité et résidence) de E. F. (qua- 

District de... Fi et résidence) de G. M. (qua- 
lité et résidence) &c. &c. (tous les noms des témoins) 
pris sous serment ce ..…..jour......de.…....dans l’an- 
née de Notre Seigneur mil huit cent......en la paroisse 
(ou township, &c.) de.…..…...dans le district de 
(voy. la formule M.) 
Ce préambule écrit, on prend la déposition de cha- 

que témoin y nommé, l’une à la suite de l'autre, et en 
commençant par ces mots : “ le déposant C. W. ou E. 
F, ou G. M, &c. déclare : &c. ” 

Chaque déposition doit être lue au témoin et de lui 
signée, s’il ne sait pas signer son nom, le fait est décla- 

ré à la fin de la déposition.—S$Sect. 29. 

Le J. de P. termine l'interrogatoire en écrivant au 
bas de toutes les dépositions les mots de la formule : 
“ Les dépositions ci-dessus de C. W., E. F., &c. (nom- 
mez chaque témoin) ont été reçues sous serment devant 
moi, &c., &c., (voy. la formule) puis il signe en ajoutant 
les initiales de son office ‘“ J. P. ” au bas de son nom. 
On peut prendre séparément la déposition d’un témoin 

et on suit la même formule. Quand elle est terminée, 

elle est lue au témoin qui lasigne ainsi que le magistrat. 
—$Sect. 29. 

Lorsque la déposition d'un témoin lui sb is il a 
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re 

2 Le Tire 

droit de faire changer, ou effacer même, ce qu'il trouve 
d’inexact ou de mal exprimé, ou de contraire à son inten- 

tion, ou au sens de ses paroles. 

Bien entendu que toutes les dépositions doivent 
entièrement être prises en présenee de l'accusé, et que 
pleine liberté doit lui être accordée (à lui ou à son 
avocat ou procureur) de transquestionner les témoins, 
On a vu ci-dessus (p. 105) qu’en pratique, les J. de P. ne 
refusaient presque jamais à un accusé le secours d’un 
avocat. 

Quand les dépositions sont régulièrement prises, elles 
font preuve, par elles-mêmes lors du procès dans les cas : 

1. de mort du témoin ; 2. de maladie qui rend le témoin 
permanemment incapable de voyager ; 8. d'absence des 

. limites de la puissance, (sect. 80.) ; 4. et probablement 

aussi (Arch. 1 vol. 480. Woolrich 208. Roscoe. 69.) dans 
le cas où le témoin a perdu la raison ; 5. et celui où il 
a été éloigné par les manœuvres de l'accusé. Ces faits 
se prouvent par un témoin digne de foi. Pour se servir 
des dépositions, il faut aussi prouver deux autres choses: prome 

1. que la déposition a été reçue en présence du préve- second 

nu ; 2. et que ce dernier, ou son procureur ou avocat, a ilyae 
eu pleine liberté de contre-interroger le témoin. La faites : 
signature du magistrat est présumée vraie ainsi que ble et 

celle du témoin.—$Sect. 80 du st. 428.) 
cusatic 

$ 7. Examen du prévenu. (sect. 31.) faire c 
1 k (Idem.) 

Lorsque les témoins de la poursuite ont été entendus, preuv 

le J. de P. doit faire lire ou lire lui-même à l'accusé, sans 84 du 

requérir la présence des témoins, toutes les dépositions 

prises contre lui. Puis il lui adresse les paroles st- Ç8. L' 
vantes ou d’autres ayant le même sens : “ Ayant entendu | 
‘ les témoignages, désirez-vous dire quelque chose en 
“ réponse à l'accusation ? Vous n'êtes pas obligé de rien 

Ici: 
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“ dire, à moins que vous ne le veuilliez bien. Mais tout 
“ ce que vous dire” sera pris par écrit et fera preuve 

“ contre vous lors de votre procès. ” La réponse du pré- 
venu à cette question est transcrite par le J, de P. (ou son 

greffier) suivant la formule N du St. (voy. à la fin de ce 
vol.) 

Le J, de P. lit à l'accusé sa réponse, la signe et la 

conserve avec les dépositions des témoins. (Sect. 81 du 
St) On ne saurait trop recommander aux J. de P, 
d'avoir toujours en mains des blancs imprimés de dépo- 
sitions et d'examen de l'accusé. Ces blancs leur facilite- 
raient beaucoup leur procédure. 

A part l’admonition au prévenu contenue dans la ques- 
tion'ci-dessus, la sect. 32 du St. exige que leJ. de P. 
l'informe encore et lui fasse clairement comprendre qu’il 
(l'accusé) n'a rien à attendre des promesses, ni rien à 

craindre des menaces qu'on aurait pu lui faire pour l’en- 

gager à s'avouer coupable : et que tout ce qu'il dira 
pourra être donné en preuve contre lui, malgré telles 
promesses ou menaces. Mais observons que cette 
seconde admonition n’est nécessaire que dans le cas où 

il y a eu réellement des promesses ou des menaces de 
faites au prisonnier pour l’engager à se déclarer coupa- 
ble et que, de fait, ilse déclare coupable. (Arch. 1 vol. 
428.) La première admonition suffit si l'accusé nie l’ae- 
cusation ou si s'avouant coupable, il n’a été porté à 
faire cet aveu ni par des promesse ni par des menaces. 

(Idem.) Une déclaration regulièrement faite et prise fait 

preuve par elle-même (provesitself) lors du procès.—$ect. 
84, du St. 

$ 8. L'accusé peut-il faire entendre des témoins en sa faveur. 

Ici se présente la question de savoir si le prisonnier 
a droit de faire entendre des témoins en défense et pour 

contredire la preuve de la poursuite. Voici ce que dit 
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à ce sujet Woolrych, p. 19 : “ Le prisonnier (traduction) 

“ peut alors amener des témoins qui doivent être 

“ examinés sous serment : et peut-être est-il discré- 

“ tionnaire chez le J. de P. de les entendre ou non, 

“ quoique les juges soiènt portés à croire que leur 

“ examen est plus obligatoire depuis le rappel de l'acte 

“7 Go. 4. c. 64. 8. 2.” 
La sect. 29 du St. s'exprime ainsi : “ les J. de P. rece- 

“ vront, en présence du prévenu qui aura la liberté d’in- 
“ terroger les témoins à charge, les dépositions sous ser- 
“ ment, ou par affirmation, de ceux qui ont eu connais- 

“ sance des faits et circontances de l'affaire, et les pren- 
dront par écrit.” Le mot “ ceux ” doit s'entendre aussi 

bien des personnes favorables à l'accusé que de celles 
qui lui sont défavorables. D'après ces paroles le J. de 
P. est libre de faire entendre les témoins qu'il lui plait 
dans l'intérêt de la justice. Il ne doit pourtant pas faire 
le procès. Mais s’il a lieu de croire qu’en entendant 
des témoins de la part de la défense, l'accusation devra 
facilement tomber, il doit les entendre. Par exemple, 

un individu est accusé d’avoir volé un cheval. Après 

la preuve de la poursuite, le prévenu offre d'établir par 
des témoins qu'il a sous la main, que le cheval lui a été 
prêté, loué ou vendu. Comme cette preuve facile doit 
anéantir la poursuite, le J. de P. doit, en justice, l’ad- 

mettre. Dans la célèbre cause des “ Raiders ” on a 
permis aux accusés de faire une contre-preuve dans des 

circonstances bien plus défavorables. 
En résu:": l'opinion reçue est que s'ilest facile à 

l'accusé, pa: une preuve contraire, d'enlever toute cri- 
minalité aux faits qu'on lui reproche, et qui constituent 

l’offense, le J. üe P, doit admettre cette preuve, 

69. 
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$9. Cautionnement exigé du poursuivant et des témoins. 

La sect. 36 autorise le J. de P. qui fait l'examen pré- 
liminaire, ou devant qui un témoin est interrogé, mais 
dans le cas seulement où il trouve lieu à procès, bien 

entendu, à exiger un cautionnement du poursuivant et 

de chaque témoin (excepté des femmes mariées et des 
enfants en bas âge) pour assurer leur comparution 

devant la cour où le procès doit avoir lieu, dans le but 
de rendre leur témoignage. (Ce cautionnement est 

donné suivant la formule (0 1.) (voy. à lafin de ce vol.). 
L'acte de cautionnement étant dressé d’après cet for- 

mule est lu aux parties qui en reconnaisent l'exactitude 
et les obligations : puis il est signé par elles et le J. de 
P. Le statut (sect. 36) ne parle pas de la signature des 

parties obligées, c'est-à-dire du prévenu et des cautions. 
Mais en l'absence de dispositions précises, il vaut mieux 

observer les règles ordinaires des contrats. En même 
temps un avis de tel cautionnement et des obligations 
qu'il entraîne, signé par le J. de P. seul, est fait par lui 

et remis à chacune des parties obligés.—Sect. 87. 
Si aucun des témoins refuse de donner tel cautionne- 

ment, le J. de P. a le pouvoir de l’envoyer en prison en 

vertu d’un mandat (Warrant) rédigé suivant la formule 
(P 1.) (voy. à la fin de ce vol.) pour y être détenu jus- 
qu'après le procès de l'accusé à moins qu'il ne fournisse 
tel cautionnement plutôt devant un J. de P. du district 

où est située la prison où il est incarcéré.—$Sect. 39 du 
statut. 

k Si après l'enquête, le J. de P. qui l’a faite ne trouve 
pas lieu à’ procès, ce J. de P. ou tout autre du même 

district, peut libérer le témoin emprisonné pour n'avoir 

pas fourni caution, en adressant au gardien de la prison 

un ordre d’après la formule (P 2.) voy. à la fin de ce 
vol. et sect, 40 du St. 
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$ 10. Résullat de l'engnéte. 

Lorsque l'enquête est terminée, le J. de. P. entend 
les observations que le prisonnier ou son avocat ou pro: 
cureur, et le poursuivant, ou son avocat ou procureur, 

jugent à propos de faire : puis il lui reste à rendre son 
jugement. Nous indiquerons ici quelques règles pro. 

pres à le diriger dans l'exercice de ce devoir bien im- 
portant puisqu'il affecte l'honneur et la liberté des ci- 
toyens et les intérêts de la société. 

10. Le J. de P. est juge de la loi comme des faits 
quand il fait une enquête préliminaire. Si les faits et 
circonstances prouvés ne constituent pas, en loi, une 

offense, il doit libérer le prisonnier. Il a droit d'’inter- 

préter un statut et d'en faire l'application d’après le 
sens qu'il lui donne.—Arch. 1 vol. 166. (notes). 

20. Le but de l'enquête n’est pas de faire le procès à 
l'accusé, mais de constster si la preuve est assez forte 

pour lui faire subir un procès dans l'intérêt de la société. 

80. Quand il s’agit de meurtre, le J. de P. doit être 
stricte, et se contenter d’une preuve assez légère pour 

obliger le prisonnier à subii un procès. ‘Dans les autres 
félonies cette règle s'applique plus ou moins suivant le 

degré de gravité de l’offense. Quand il s’agit de meur. 
tre, le J. de P. ne peut pas prendre en considération la 

folie chez le criminel. On pense même que la justifica. 
tion résultant du droit de défense personnelle (se de 
fendendo) ou d’un accident (per infortunium) ne devrait 

pas non plus être admise. Pourtant il en serait autre- 

ment si l'innocence de l'accusé résultait clairement des 
faits.— Arch. 1 vol. 166 (notes). 

40. Deux points doivent fixer l'attention du J, de P. 

dans l'examen de la preuve faite devant lui : 10. Est-il 
prouvé qu'il y a une offense commise contre la loi. 20. 
Est-il établi suffisamment que l'accusé l’a commise. Le 
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degré de preuve requis est laissé au jugement impar- 
tial et consciencieux du magistrat. Sila raisonnable- 
ment lieu de croire d’après la preuve faite, que l'accu- 
sation est fendée, il doit faire subir un procès à l'accusé. 

Arch. 1 vol. 165. 166. (notes). Sar ce point la loi 
compte beaucoup sur l'honnêteté et la pureté d’inten- 
tion du magistrat. Avec ces sentiments, et en agissant 

d'après son jugement, il n’a, du reste, rien à craindre. 

Idem. loco cit. 6 

5. Il n’est pas nécessaire que la preuve établisse abso- 

lument la même offense que celle pour laquelle le pri- 
sonnier est amenée devant le J. de P. Si cette preuve 

révèle une offense quelconque susceptible de poursuite 

par voie d'acte d'accusation (by indictment) le J. de P. 

peut trouver lieu à procès pour cette offense même. 

Tel est croyons-nous, le sens clair de la sect. 56 du St. 
Formule de committimus (T). 

Libération du prisonnier. 

Si dans l'opinion du ou des J. de P. la preuve est 
trop faible pour autoriser à faire subir un procès au pré- 
venu pour aucune (any) offense poursuivable par indict- 

ment, il ou ils ordoñneront sur le champ, qu'il soit remis 

en liberté.—$ect. 56 du St. 

Emprisonnement de l'accusé sans cautionnement. 

Mais si l’offense est félonie (voy. pour cela le statut 
qui crée cette offense) et si la preuve établit “ une forte 
présomption de culpabilité ” le prisonnier doit être en- 

voyé en prison, et ne doit pas être admis à caution par 

les J. de P: (mais un ie de la cour supérieure le peut, 

sect, 53. 54) sect. 52. 5, 1n St. 

Cette prison est celle du district où l’offense est allé- 

ruée avoir été commise. Si elle l’a été en pleine mer, 
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ou dans quelque crique, hâvre, rade ou autre lieu sur 
lequel l’amirauté d'Angleterre a ou réclame jurisdic- 
tion ‘ (sect. 3 du st.) ou sur terre au delà des mers dans 
le cas où l'accusé peut être arrêté en Canada, le préve. 

nu doit être envoyé dans la prison du district de la ju- 
risdiction du ou des magistrats qui font l’enquête.—Sect, 
56. (3 du St.) 
Remarquons que si l'accusé est une personne âgée de 

moïns de seize ans, et que l’offense ne soit pas capitale, il 

devra, dans le cas où il existe une ‘ école de réforme cer. 

tifiée, ” dans un«æayon de trois milles de la prison, être 
envoyé dans cette école, et non pas dans la prison com: 
mune.—Voy. 82-38 Vict. ch. 34, sect. 5. 

Le committimus ou mandat d'emprisonnement est 

dressé sur la formule (T 1,) voy. à la fin de ce vol. 

Emprisonnement de l'accusé avec liberté d'étre admisi 

caution. 

1. En matière de félonie (excepté toutefois la trahi 
son, la félonie capitale et celle établie par l'acte 81 Vict 

ch. 69 (1868) pour affermir la sécurité de la couronne 
et du gouvernement pour lesquelles félonies les J. deP. 
ne peuvent pas admettre à caution), si la preuve el 

suffisante pour faire subit un procès à l'accusé, sant 
toutefois établir “ une forte présomption de culpabilité,” 
le J. de P siégeant, assisté d’un autre J. de P. (il « 
faut deux) peut l’âdmettre à caution. (s. 52.) 

L'acte de cautionnement est dressé suivant la formul 

(8. 1 S. 2,) voy. à la fin de ce vol. 
L'acte de cautionnement doit être signé de toutesle 

parties obligées et des deux Juges de P. L'avis (S.1 
peut être signé des Juges de P. seuls. 

2, En matière de délit (misdemeanor) l'accusé doi 

toujours être admis à cantion quelque forte que soit 
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ES 

preuve, et un seul J. de P. est autorisé à recevoir le 
cautionnement. (sects. 52, 56. du St.) Le juge de P. qui 
dénierait au prévenu ce droit, s'exposerait à une action 

en dommages, et s’il y avait malice, à une poursuite cri- 
minelle même. 

Si l'accusé est envoyé en prison faute de cautions, le 

ou les magistrats qui ont signé le committimus ont le 
droit de l’admettre à caution en tout temps avant le pre- 
mier jour de la session de la cour devant laquelle le pro- 
cès doit se faire. (sect. 56.) Formule d’élargissement 

(8. 3) 
Ils peuvent encore inscrire sur le dos du commit- 

timus le montant du cautionnement exigé : et alors tout 
J. de P. du district peut l’admettre à caution pour ce 
montant. (sect. 56.) Formule d'élargissement (S. 8.) 

Si le prisonnier est incarcéré en vertu d’un tel com: 
mittimus, un J. de P. du district peut se transporter à 

la prison avec les cautions et recevoir l’acte de caution- 
nement. Alors il adresse un ordre au gardien de la pri- 
son suivant la formule ci-dessus (S. 3.) et sur réception 

de cet ordre, le gardien est tenu de mettre le prisonnier 

en liberté. (sect. 55. | 
Les Juges de P. ne devraient jamais oublier, quand 

ils envoient, en matière de délit, une personne en prison 

faute par elle de donner caution, d'observer la formalité 

ci-dessus : c’est-à-dire, d'écrire sur le dos du committi- 

mus le montant pour lequel le prisonnier peutêtre admis 

à caution, à peu près de cette manière : ‘“ Le prisonnier 

“peut être admis à caution en par lui fournissant un 

cautionnement pour la somme de $ pour lui-même 
“et de $ pour ses cautions. ” On verra ci-dessous 

qu'une seule caution suffit, si elle offre la garantie suff- 
sante, et si le statut n’en exige pas expressément deux. 

Cette précaution du J. de P. offre à l'accusé une 
{ grande facilité d’être admis à caution et cela sans pres- 
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qu'aucun frais. Tandis qu’autrement il lui faudrait re- 

. courir à la procédure de l’habeus corpus et encourir des 
dépenses considérables. 

Mais voici un autre moyen qu'offre la section 53, pour 
l'admission à caution sans recourir au writ d’habeas cor- 
pus.  Remarquons que ce moyen s'étend à toute espèce 
d'offenses, aux félonies comme aux délits, excepté toute- 
fois la trahison, les félonies punissables de mort et celles 
mentionnées en l’acte de 1868, 31 Vict. c 69, relatif à la 

sécurité de la Couronne et du Gouvernement. 
Le prisonnier peut s'adresser à tout juge d’une cour 

supérieure, c'est-à-dir ‘a la cour supérieure ou du Banc 
de la Reine, (31 Vi  :. ‘ s. 7, par : 18, fédéral) ayant 
jurisdiction dans le dsirict, pour lui demander d’être ad- 
mis à caution. Ce juge est autorisé (sect. 53) à ordon- 
ner que le prévenu soi: ad. « caution pour le mon- 
tant qu'il fixe, et cela devant deux Juges de P. Ce 

cautionnement étant reçu en conformité de l’ordre du 
Juge par les deux J. de P., ces derniers adressent au 
gardien un ordre d’élargissement selon la formule (S, 3) 
y annexant l’ordre du juge. Le gardien ‘est tenu d'’o- 
béir sur le champ à ce mandat. 

Tout juge de la cour supérieure ou du Banc de la 
Reine est autorisé à admettre à caution pour les trois 
espèces de félonies ci-dessus mentionnées, pour lesquel- 
les les J. de P. n'ont pas ce pouvoir. (sects. 54. 58.) 

Nombre de cautions requisses. 

Le cautionnement exigé d'un prisonnier doit-il être four- 

ni par au moins deux cautions : ou’ peut-il l'’étre par une 

seule caution, si cellé caution offre les garanties suffisantes ? 

L'acte d'interprétation fedéral, 31 Vict. ch. 1. s. 7 par: 
17, dit : Le mot “ cautions ” signifie des cautions solva- 
bles, ‘* et le mot ‘“ cautionnement ” signifie un caution- 
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-# nement valable ; et lorsqne ces mots sont usités, il est 
“ entendu qu'une seule personne suffira, à moins que le 
“ contraire ne soit expressément prescrit. ” La sect. 52 

du st. relative au cautionnement se sert des expressions 

suivantes : en anglais “ surety or sureties ” en français . 
“telle caution ou cautions. ” 

Il résulte clairement de ces dispositions que le cau- 
tionnement peut être fourni au moyen d’une seule per- 
sonne. 

Solvabilité des cautions. 

La sect. 52 du st. prise dans son sens littéral, permet 
aux J. de P. d'exiger la preuve de solvabilité de la part 
des cautions que dans le cas de misdemeanors ou simples 
délits, et cela par le serment seul de la caution. En 

matière de félonies elle dit généralement que le prison- 
nier devra fournir “ telle caution ou cautions qui, de 
“l'avis des deux Juges de P. seront suffisantes pour 
“garantir la comparution du prévenu au temps et 

“ lieu auxquels, il devra subir son procès. ” Maïs nous 
croyons que le droit d'exiger la justification sous ser- 
ment existe également dans les deux cas. Woolrych, p. 
21, dit : “ le Juge de P. doit veiller à la solvabilité des 
“ cautions et il peut les examiner sous serment. ” Il cite 

Hawkins, c. 15, s. 4 Pour s'éclairer sur la suffisance 

d'un cautionnement, la voie du serment est un des meil- 

leurs moyens. Le statut prescrivant aux J. de P. de 
prendre des cautions suffisantes, ces fonctionnaires doi- 

vent avoir le droit d'adopter tous les moyens qu'ils ju- 
gent convenables pour remplir ce devoir.—Vide 81 
Vict. ch. 1, par: 25. (acte d’interpr. fédéral). 
Pour la même raison, en matière de félonie surtout, 

nous croyons que le J. de P. à part le serment, peut 

exiger des cautions l'exhibition de leurs titres de proprié- 
té. Mais la justification par le serment suffirait pour 
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les mettre à l'abri de toute poursuite pour négligence 
de devoir. Sile magistrat a des doutes, du reste, sur la 

solvabilité de la personne offerte pour caution, il doit la 
refuser. 
On ne doit pas exiger de cautionnements excessifs, 

Le montant doit en être réglé par la nature de l’offense, 
et l’état de fortune du prisonnier. —Arch. 1 vol. 200. 

Transport du prisomnier à la prison. 

L'huissier, constable ou officier de Paix à qui le com- 
mittimus ou mandat d'emprisonnement est adressé soit 

en vertu de la sect. 5 du st. ou de tout autre acte ou 
loi, devra conduire l'accusé à la prison indiquée dans le 
mandat et là le remettre entre les mains du gardien de 
telle prison ainsi que le committimus : et le gardien 
alors devra donner à lofiojer un reçu suivant la formule 

(T 2,) constatant le fait qu il a reçu le prisonnier sous sa 
garde et l’état et condition dans lesquels ce dernier se 
trouvait alors. 

Le chap. 103 des st. Ref. du B. C. oblige les capitai- 
nes, officiers et sergents de milice, à prêter assistance au 
constable pour conduire un prisonnier à la prison, lors- 
qu'ils en sont requis par un J. de P. 

Si le prisonnier cherche à s'échapper des mains de 

l'officier qui le conduit à la prison, celui-ci a droit de 

commander toute personne présente de lui prêter main- 

forte, et si cette personne refuse, elle peut être poursui- 

vie pour délit, 

$ II. Emoluments des grands-constables, des huissiers et 

autres officiers employés par les J. de P. 

L'acte local 88 Vict. ch. 15 (1870) transfère au Lieu- 
tenant-Gouverneur en Conseil le pouvoir de faire, mo- 

difier et révoquer, de temps à autres, un tarif d’hono- 
raires pour les grands-constables, huissiers, constables 
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et (probablement) officiers de Paix pour leurs services 

soit devant les magistrats, soit devant la cour du Banc 

de la Reine ou des Sessions de Quartiers. Le même 

acte abroge la sect. 59 du ch. 102 des st. Refondus du 
B. C. 
Or en vertu de cet acte, le lieutenant-œouverneur en 

conseil a fait un tarif qui est le seul en force aujour- 
d'hui. Il est publié dans la Gazette Officielle de Québec, 
en date du 7 Janvier 1871. Le voici : 

1. Pour l'arrestation, &c. (Voy. Gaz. Off. du 7 Janv.71) 
La sect. 4 donne pouvoir, mais en matière de félonie 

seulement, à tout J. de P. du district où ilappert par le 
mandat d’arrestation que l’offense a été commise de fai- 

| re le compte de l'officier qui a conduit le prévenu en 
prison, sur le reçu du geolier que lui présente cet offi- 

cier. Puis il peut adresser au shérif du même district, 

un ordre de payer suivant la schédule de l'acte suscité, 
savoir : 83 Vict. ch. 15. 

Mais cette procédure offre beaucoup d’inconvénients: 

et en pratique l'huissier ou autre officier s'adresse inva- 
riablement au greffier de la Couronne du district dans 
la prison duquel il a conduit le prisonnier pour faire ce 
compte d’après le tarif ci-dessus. Le gouvernement a, 

du reste, donné instruction à ces fonctionaires de véri- 

fier avec soin ces comptes et de les certifier ; etle shérif 

est autorisé à payer sur ces certificats. 

$ 12. Droit de l'accusé à une copie des dépositions sur les- 

quelles il a été condamné à subir son procès. 

Que l’accusé soit emprisonné ou admis à caution en 

attendant son procès, il a droit, en aucun temps après 

la fin de l'enquête et avant la première séance de la 

cour où il doit avoir son procès, d'obtenir copie des dé- 

positions prises contre lui, et cela de la personne qui a 

h garde légale de ces dépositions. Mais il est tenu de 
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payer à cette personne, une somme raisonnable pour ces 

copies. Cette somme ne peut jamais excéder cinq cen: 
tins pour chaque page ou folio de cent mots. (sect. 58). 
L’accusé n'a pas ce droit s'il est libéré, ou avant qu'il 
soit incarcéré ou admis à caution, Mr. W. H. Kerr, (the 
magistrates acts of 1869, p. 102.) 

$ 13. Transmisson des papiers de l'enquéle, à la cour où le 

procès doit se faire. 

La sect. 38 du st. prescrit au J. de P. le devoir de 

transmettre au greffier de la cour où le procès doit avoir 
lieu ou à “ l'officier qu'il appartient, ” les papiers et doc. 
cumeuts suivants, se rattachant à l'enquête, sa roir : tous 

les actes de cautionnement exigés des témoins, la plainte 

écrite (‘“ s'il y en a ”) les dépositions, la déclaration de 
l'accusé lors de son examen volontaire, et son acte de 

cautionnement, s’il y en a. Il: peut y avoir plusieurs 
autres documents à part ceux-ci, se rattachant à l’en- 

quête. Le J. de P. ferait bien de les transmettre avec 

les autres. f 
Il devrait veiller à ce que ces d *uments soient arran- 

gés avec ordre et clarté. Pour cela, il les marquera cha 
cun d’une lettre alphabétique. Par-exemple, la plainte 

sera marquée, en haut de la marge, de la lettre À, le 
mandat ou la sommation, de la lettre B, et ainsi de suite. 

Un bordereau, liste on inventaire, de tous ces documents 

sera fait sur une feuille séparée. Tous ces documents 

seront liés ensemble suivant l’ordre alphabétique, et la 
feuille ci-dessus sera la première ue la liasse. En ou- 
vrant cette liasse, l'œil se portera ainsi sur la ïiste des 
pièces qui la composent et on aura de suite une idée de 

toute la procédure faite. 
Le statut ne dit pas par quelle voie ni aux dépens de 

qui ces documents seront transmis au greffier de la 

couronne, Quant au mode de transport, tout ce que 
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l'on peut exiger c’est un degré de sûreté suffisant. La 

voie de la maile peut être adoptée. Pour les frais, nous 
croyons que le greffier de la couronne doit les avancer 
et se faire rembourser par le shérif qui, lui, se fait rem- 

bourser par le gouvernement, 
Observons que si l'accusé est emprisonné, le ou les J. 

de P. doivent, sans délai, transmettre les papiers. 
Car le prisonnier en aura probablement besoin soit pour 

se faire admettre à caution, soit pour avoir son procès 
devant le magistrat de district ou le shérif. Il faut, .u- 
tant que possible, remettre ces documents à l'officier 
chargé de conduire le prévenu en prison: et les faire 
ainsi déposer au greffe de la paix le même jour que le 
prisonnier est incarcéré. | 

Mais le juge ou autre fonctionnaire qui doit présider 
au procès, peut obliger le ou les J. de P. à transmettre 

les papiers en tout temps.” (Sect. 38.) 

Réquisition au J. de Paix de transmettre les papiers de 

l'enquête. 

Si le prévenu est emprisonné par un J. de P. ou un 

Coroner, son avocat, procureur ou agent, peut donner 

avis à ce (ou ces ) J. de P. ou coroner, qu'il a intention 
de s'adresser à un Juge compétent en vertu de la sect. 
53, du statut pour être admis à caution. Sur réception 
de cet avis, le J de P. ou coroner est tenu de trans- 

mettre avec toute la diligence convenable au greffier 
de la couronne ou autre officier compétent de la cour 

où le procès doit se faire, copie de toutesies pièces 

de la procédure. La liasse ou le paquet contenant ces 
papiers sera remis à la personne qui en a fait la deman- 

de, et portera sur l'extérieur un certificat du J. de P. 

déelarant que ces documents sont tous les papiers de 
l'enquête préliminaire dans la cause dont il s’agit, c’est- 
à dire la cause de la Reine vs. A. B. (Sect. 61.) 
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Le Juge de Paix ou coroner est soumis à une pénalité 
pour négligence à se conformer à ces dispositions de la 
section ci-dessus. (Voy. sect. 63.) 

$ 14. Les coroners— Juges des Sessions, &c. 

La sect. 60 ordonne au coroner dans toute enquête 
à la suite de laquelle une personne peut être mise en 
accusation pour homicide non p.émédité, pour meurtre, 

ou comme complice de meurtre avant le fait, de pren- 
dre par écrit en présence de la partie accusée, si elle 

est arrêtée, les dépositions faites devant son jury ou, au 
moins, les parties essentielles de ces dispositions. De- 

vant le coroner, le prévenu a pleine liberté de trans- 
questionner les témoins. Quant à l'assistance d’un 
avocat, procureur ou conseil, il à le même avantage, pro- 

bablement, qu'il aurait si l'enquête se faisait devant des 
J. de P. (voy. suprà p. 105.) 

Le coroner a droit d'exiger un cautionnement de la part 
les témoins ou de quiconque même connait ou déclare 
quelque chose d’important au sujet de l’offense, pour 
assurer leur comparution lors du procès. Il doit certi- 

fier et signer les témoignages, cautionnements ou en- 

quêtes conduites par lui, et rendre le tout à l'officier 
‘compétent de la cour où le procès doit se faire avant le 
ou le premjer jour des séances de cette cour. (Sect. 60.) 
Il est exposé à une condamnation à l'amende par la Cour 

s’il néglige ce devoir. (Sect. 63.) 

Juges des Sessions, Magistrats de Districts, &c. 

Un Juge des sessions de la paix pour Montréal ou 
Québec, un Magistrat de Police ou de district, ou tout 
magistrat autorisé par quelqu’acte à remplir des devoirs 
qui ordinairement doivent être accomplis par deux ma- 
gistrats, peut faire seul tout ce que le statut (32-83 Vict. 

ch. 80) 
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ch. 30) antorise deux J. de P. à faire : et les formules 

sont modifiées en conséquence. 

$ 15. Extension de l'acte. 

L'acte 33 Vict. ch. 30; s'étend non-seulement aux 

J, de P. us districts (et des comtés, dans Ontario) mais 
aux J, de P. de toutes autres divisions et jurisdictions 
territoriales. (Sect. 64.) ; 

Ces mots ‘“ divisions territoriales et jurisdictions ter- 
ritoriales ” signifient toute circonscription de territoire 

créée pour les fins de la justice. (sect. 65.) Dans cette 
Province (Québec) c'est le district qui constitue cette 

circonscription ou division, ou jurisdiction territoriale. 

Formules. 

Les formules de l'acte ne sont pas obligatoires, On 
peutens re d'autres pourvu qu’elles aient le même 
sens, (Se 5). 

Sect. II. 2e, Cas. L'accusé comparaît devant un J. de P. 

autre que celui qni a émis le mandat ou la sommation, 

mais du même district, ce district étant celui où l’offense 

est alléguée avoir été commise. (Sect. 23, du St.) 

La seule différence, entre ce cas et le précédent (le 
ler, cas p. 104), consiste dans la personne du magistrat 

devant qui l'accusé estamené. On suppose que ce J.de 

P.n’est pas celui qui a signé et émis le mandat d'arresta- 
tion ou la sommation, mais qu’il est du même district. 
La procédure est la même que celle indiquée pour 

le cas précédent, p.104. 11 y a, néanmoins, quelques ob- 
srvations importantes à faire sur celui-ci. 

1. L'accusé at-il le droit de choisir parmi tous les 

magistrats du distxict celui devant lequel il veut com- 
paraître ? La question ne peut se ponte ane dans 
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le cas où le J. de P. procède par la voie du mandat ou 
warrant. Car s’il adopte celle de la sommation, comme 
le bref ou ordre de sommation prescrit le jour et le lieu 
où l'accusé doit comparaître, (sect. 2) l'accusé n’a au- 
cune alternative. Il doit comparaître devant le ou les 

magistrats présents à cet endroit. Mais quand un man- 
dat est émis, comme l'accusé peut être amené devant 

tout magistrat du district, et que tous ont également 

jurisdiction, on peut se demander si ce n’est pas à luià 

faire le choix du magistrat devant lequel il comparai- 
tra. Il faut répondre négativement. Ce choix ne lui 

appartient pas ; mais bien à l'officier chargé de l’exécu: 
tion du mandat d’arrestation. L'ordre contenu au man- 

dat et fondé sur les sects. 1 et 17 du st. “ d'arrêter et de 
conduire ” l'accusé devant le ou les J. de P. qui ont 
émis le mandat ou tous autres J. de P. du district, est 

adressé au constable ou officier de Paix qui fait l’arres. 
tation. C’est à lui donc à déterminer devant quelJ. 
de P.le prisonnier sera conduit, Vide. arch. W.N. 
1 vol. 7e. ed. p. 139, et Les auteurs cités. 1 Chit. cr. 1. 89. 

2 Hawk, P. C. c. 13, $ 26.1 Hale, P. C. p. 582. 4 Black. 
com. 291, voy. Arch. 1 vol. p. 134. 

2. Tout magistrat ayant mème jurisdiction, c'està 
dire du mème district, at-il droit de s’immiscer dans 

l'instruction d’une offense conjointement avec celui qui 

a émis le mandat ou la sommation sans le consentement 

de celui-ci ? 
En matières sommaires, il ne le peut certainement. 

Le J, de P. qui a été le premier saisi de la cause par la 
réception de la dénonciation ou de la plainte possède 
priorité de jurisdiction. Aucun autre J. de P. ne peut 
s'imposer à lui, et agir contre son gré. Il n’a qu'à se 

retirer pour rendre toute la procédure de l’autre ou des 

autres Juges de P. illégale, et assujétir ces derniers à 
une poursuite criminelle. (Paley, 40.) La raison donnés 
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est qu'une contestation entre plusieurs J. de P. pour 
semparer de la connaissance d’une cause quelconque 
“ serait contraire aux intérets publics aussi bien qu'in- 
“çonvenante. ” La même raison s'applique aux offenses 
poursuivables par acte d'accusation (indictement) et 

nous ñne voyons pas pourquoi la même règle ne prévau- 
drait pas. 

8. Pour procéder à l'enquête, le nouveau magistrat a 

besoin des papiers, plaintes ou autres documents qui peu- 

vent se trouver en la possession du premier. Il lui 

faut connaître le nom des témoins et les assigner ainsi 
que le plaignant. S'il lui faut un certainftemps pour 
cela, il ajournera l'enquête au Jour qu’il lui conviendra, 

mais pas au-delà de huit jours : et dans l'intervalle, il 

disposera du prisonnier comme il a été dit sur le 1er. 
cas, voy. ci-dessus, pp. 109, 110. C'est-à-dire il l'enverra 

en prison sur un mandat rédigé suivant la formule (Q,. 1). 

Ou il l’admettra à caution, ou se contentera de son cau- 

tionnement personnel, formule (Q. 2 et Q. 8) ou il le 
fera tenir sous garde. Dans ce dernier cas, l’ajournement 
ne doit pas excéder trois jours, et il faut un committi- 
mus suivant la formule (Q. 1.) 

Il procède à l'enquête en la manière indiquée pour le 
ler. cas. Supra, ch. III, p. 104 et suiv. 

Sec. III. 8e. cas. L'accusé est amené devant un Juge de 

P. du district où l'offense est allég'uée avoir été com- 

mise, mais le mandat a été émis par un J. ae P. d'un 

autre district et l'arrestation a été opérée dans ce dis- 

trict, 

Ce cas, comme le précédent, peut se présenter en 

vertu de la sect. 23 du st. Un mandat est émis par un 

J. de P. d'un district où se trouve temporairement 

l'accusé. (sect. 1). Il suffit que ce dernier soit soupçonné 
s'y trouver. L’accusé ne peut être trouvé dans ce dis- 
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trict. Il s’est évadé ou a fui dans un autre. L’officier 
chargé du mandat, en observant la formalité du visa, 
ira l'arrêter partout où il est, dans toute l'étendue de la 

Puissance, et il pourra, en vertu des derniers mots de 

la sect. 23, le conduire devant un J. de P.du district 

où l’offense est alléguée avoir été commise. 

Ce J. de P. après s'être procuré les papiers relatifs à 

l'offense, et avoir assigné les témoins devant lui, s’il est 
nécessaire, comme dans le 2nd cas, ci-dessus, procèdera 

absolument d’après les règles établies pour le ler cas, 

voy : ch. III, p. 104. 

Sect. IV. 4e cas. L'accusé comparait devant un magistrat 

d'un district autre que celui où le magistrat qui a 

émis le mandat a jurisdiction et où l'offense est allé 

guée avoir élé commise, et cela en vertu d'un ordre que 

le magistrat qui a visé le mandat a joint au visi, 

(sect. 24.) 

Ce cas tombe sous la sect. 24 du st. Il suppose 
que le poursuivant ou au moins l’un des témoins, à 
charge, se trouve dans le district où l'accusé. est arrêté, 
Car on a vu ci-dessus, p. 92, que cette circonstance pou- 

vait seule autoriser le J, de P. endosseur du mandat, à 

faire amener l'accusé devant lui. C’est la sect. 46 qui 
trace la procédure à suivre dans ce cas. (sect. 24). Le 
magistrat devant qui l'accusé est amené entend les 
témoins : fait l'enquête comme dans le 1er. cas p. 104: 
et s'il ttouve lieu à procès, il enverra l'accusé dans la 

prison du District où l'offense est alléguée dans le mandat 

ou la plainte, avoir été commise, ou il l’admettraà cau- 

tion, tel qu'expliqué ci-dessus, en vertu des sects. 52 et 
56. (sect. 46.) voy. pp. 119 et 120, supra. 

En cas d'emprisonnement, le coxmiltimus sera fait 
d’après la formule (T. 1) et si l'accusé est admis à cau- 
tion l'acte de cautionnement sera rédigé d’après les for. 
mules. (S. 1. $. 2). 
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Si la prenve n’est pas suffisante dans l’opinion du ou 
des J. de P. pour faire subir un procès à l'accusé, il ou 
ils exigeront du poursuivant et de ses témoins, le cau- 

tionnement exigé par la section 46, c’est-à-dire un cau- 

tionnement rédigé suivant les formules (0. 1. O. 2) pour 

assurer leur comparution devant la cour, lors du pro- 
cès. (sect. 36). Ensuite, par un mandat rédigé suivant 

la formule (R 1) il ou ils renverront l'accusé devant un 

J. de P. du Districi où l’offense est alléguée dans le 
mandat d’arrestation, ou la plainte, avoir été commise. 

Les magistrats (ou le magistrat) devront remettre à 

l'officier chargé d'exécuter ce mandat tous les papiers 

en leur possession concernant la cause, et cet officier 

devra les déposer entre les mains du nouveau magis- 

trat, et ces papiers, c’est-à-dire la plainte, les dépositions 

des témoins, les actes de cautionnement, seront consi- 

dérés comme ayant été reçus par le second magistrat. 

Ce dernier devra continuer l'enquête, s’ii peut se pro- 

curer de nouveaux témoins, et s’il trouve lieu à procès, 
soit sur la preuve faite par le premier magistrat seule, 

soit sur celle qu’il a faite lui-même ou sur l’une et l’au- 
tre, il enverra l'accusé en prison (formule de committi- 

mus T. 1) ou l’admettra à caution tel qu’expliqué suprà 
pp. 119, 120 : c’est-à-dire lorsque l’offense est un simple 

délit (misdemeanor) ou une félonie, si cette félonie est ap- 
puyée sur une preuve trop faible pour établir une forte 

présomption de culpabilité. (sect. 56). Dans le cas d’une 

félonie, il faudra deux J. de P. pour admettre à cau- 

tion. (sect. 52). Formule de cautionnement (S 1.8 2). 
Que le on les J. de P. envoient l'accusé en prison ou 

qu'ils l’'admettent à caution, ils doivent dans les deux 

cas, transmettre, sans délai, tous les papiers de l'enquête, 

au Greffier de la Paix du District où le procès doit avoir 

lieu. (sects. 46, 47). 

Si le second magistrat ne trouvs pas la preuve suff- 
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sante pour faire subir un procès à l'accusé, il le remet- 
tra en liberté, et les cautionnements pris deviennent nuls 

îipso jure, (sect 51). 

Remarquons que d’après la sect, 49, l'officier chargé 
du mandat de renvoi (R 1) ci-dessus, doit, en remettant 

au nouveau J, de P. les papiers de l'enquête, c’est-à-dire 
la plainte, les dépositions, les actes de cautionnement 

du poursuivant et de ses témoins, prouver, par son ser- 

ment, la signature du ou des J. de P, qui les ont signés; 

et sur cette preuve, le second J. de P. doit donner à l’of. 

ficier un reçu ou certificat suivant la formule (R 2) ac- 
cusant réception de Ja personne de l'accusé avec tous 

les papiers de l'enquête, et le fait de la preuve de la si- 

gnature du ou des magistrat qui les ont reçus. (sect, 49). 
Cet officier (constable ou huissier) a droit à ses émo- 

luments, déboursés et dépenses . pour l'exécution du 

mandat de renvoi (R 1) tant pour se rendre chez le 
second magistrat que pour revenir (sect. 50) et en pro- 

duisant au shérif du District le reçu ou certificat ci-des- 

sus, ce fonctionnaire est tenu de les lui payer. (sect, 50). 

be, Cas. L'accusé se trouvant dans un District autre que 

celui où l'on prétend que l'offense a été commise, y est 

arrété en vertu d'un mandat émis par un J. de P. du 

district où il se trouve, et amené devant un J. de P, de 

ce même District. (sec. 46). 

Ce cas tombe sous la sect. 46 du st. La procédure 
est absolument la même que dans le cas précédent (4e 
cas.) Voy ; sect. 24 du st. et sect. 46. 

6. cas. Cautionnement pour la Paix. 

On appelle ainsi la garantie que donne un individu 

en s'obligeant, avec deux cautions, ou une seule, si elle 

cst jugée suffisante (acte d'interpr. 81 Vict. c. 1,8. 1. 
par : 17,) à payer une certaine somme à la Couronne, à 

défaut par lui de garder la paix envers tous les sujets 
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de Sa Majesté, et le plaignant en particulier, pendant 

un certain temps. 

Tout Juge de P. a droit, en commun avec la cour 

du B. de la R, d'exiger tel cautionnement. 

1. Quand ce cautionnement peut étre exigé. 

S'il est clairement démontré à un magistrat par la dé- 
position assermentée d’une ou de plusieurs personnes, 

qu'un individu a raisonnablement lieu de craindre pour 
sa vie, ou qu'il est exposé à reccvoir un mal corporel 

quelconque, de la part de quelqu'un, ce magistrat peut 
obliger l'accusé à fournir un cautionnement pour la paix 

pour un espace de temps qui lui paraitra convenable. 

Mais il n’y a pas que ces deux cas où tel cautionne- 
ment peut être exigé. Ily en a beaucoup d’autres. 

C'est au J. de P. a décider de l'opportunité d’une telle 

garantie. Ilest le seul juge sur ce point : et voici la 
règle posée par Woolrych pour le guider (p. 894): 

“ Quand il est convaincu qu'il (le plaignant) a raison- 

“ nablement lieu d'appréhender un mal quelconque, ou 
“quelqu'acte de malice encore pire, la pratique est 

“ d'exiger le cautionnement. ” When he is satisfied that 

“there is a reasonable foundation for fear of injury or 
“ worse mischief, the Course is to grant the security de- 
“ manded. ” 

Les menaces suffisent, mais elles doivent se rapporter 

à un danger futur, et non passé. Une menace de met- 
tre le feu à la maison du plaignant ou de le faire eme 
prisonner, suflit, Ainsi (parait-il,) d’une menace de faire 

mal à la femme ou à l'enfant du plaignant, le J. de P. 
peut s’en rapporter non-seulement aux coups et aux 

paroles, mais encore aux regards, au ton de certaines 

paroles, aux gestes, à la conduite en général, de l'accusé, 

Mais, en ce cas, il faut que le plaignant déclare sous 
serment que telle conduite constitue une menace de vio- 
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lences personnelles. Carle J. de P. ne peut de lui-même 
tirer cette conséquence. (Woolrych 894) On peut.invo- 
quer la conduite passée pour établir l'intention mali- 
cieuse. Une menace faite sous condition, par exemple: 

“ si vous écrivez à telle personne ” est suflisante pour 

exiger le cautionnement. 

2. Qui peut demander le caulionnement pour la paix. 

Toute personne ayant son intelligence, étranger ou 
femme mariée, a droit à cette protection. L’'insensé en 

est privé ; mais le J. de P. doit prendre les mesures 

nécessaires pour le mettre en sûreté. Une femme a ce 
droit contre son mari, et celui-ci contre elle. 

8. Contre qui peut-il étre demandé ? 

Contre toute personne ayant l'usage de raison; 
même contre un enfant. Mais l'enfant, non plus que la 
femme mariée, ne peut s’obliger lui-même. 

4, Procédure sur la demande de cautionnement 

pour la paix. 

La procédure doit être adoptée, autant que possible, 

devant le magistrat le plus près du domicile des parties, 
La plainte doit alléguer que le plaignatt n’agit pas par 
malice ou mauvais vouloir, mais uniquement pour se 
mettre à l'abri de tout acte de violence. (Voy. la for- 
mule de plainte à la fin de ce vol. marquée R,. 38). Le 
mandat ou sommation peut être général ouspécial. Les 

formules ordinaires (B et C) peuvent servir en y faisant 
les changements nécessaires. 

Quant au timbre, la règle ordinaire s'applique, voy : 

suprà, p. 81. pour tout magistrat autre qu'un magistrat 

du district ; c'est-à-dire il faut un timbre de 10 centins 

ns la sommation ou le mandat d’arrestation, si cette 

procédure a lien-dans un autre district que Montréal, 

Québa 
dans Î 

Si 1 

il faut 

somm: 

tation 

ment ( 

Vo 

Si la 

celui a 

gistrat 

yoies « 

gnifier 

l'accus 

été en 

Rem 

la sign 
J.de P 

la Paix 

dat ou 

qui, en 

mule E 

dire, de 

plainte. 

La p1 
Elle lai: 

qui doit 

conspec 

pour la 

dre con 

moin à : 

faits art 

Il est 

autres 1 

doivent 



même 

tinvo- 

mali- 

mple: 
e pour 

aix. 

er ou 
a nsé en 

1esures 
ne à ce 

raison ; 

s que la 

nt 

ossible, 

parties, 

pas par 

pour se 

. la for- 

8). Le 
al. Les 

faisant 

e, VOy : 

agistrat 

centins 

si cette 

ontréal, 

CAUTIONNEMENT POUR LA PAIX. 137 

Québec et Trois-Rivières, et ailleurs qu'au chef-lieu 
dans les autres. 

Si la procédure se fait devant un Magistrat de district, 

il faut aussi un timbre de 10 centins sur le mandat de 
sommation (il n’en est pas exigé sur le mandat d'’arres- 
tation) et de plus un timbre de 50 centins sur le juge- 

ment obligeant le défendeur à fournir caution. 

Voy. Gaz. Off. Québec 7 Janv. 1871. 
Si la procédure a lieu devant un autre J. de P. que 

celui qui a émis le mandat ou la sommation, (car le ma- 
gistrat peut recourir à l’une ou à l’autre de ses deux 
voies comme en tout autre cas,) ce J. de P. doit faire si- 

gnifier à l’autre un supersedeas : c'est-à-dire, un avis que 
l'accusé a comparu devant lui et a donné caution ou a 

été envoyé en prison, (selon le cas). 

Remarquons que l'accusé peut, avant l'arrestation ou 
la signification de la sommation, se transporter, chez un 

J. de P. quelconque du District et donner caution pour 
la Paix. Il peut en agir ainsi avant même qu'un man- 
dat ou ane sommation soit émis contre lui. Le J. de P. 
qui, en l’un ou l’autre cas, recoit le cautionnement (for- 

mule R 4) est tenu d'émettre son supersedeas : c’est-à- 

dire, de donner avis du fait au J. de P. qui a reçu la 
plainte. (Woolrych, 899.) 

La procédure en cette matière est tout-à-fait spéciale. 

Elle laisse peut de liberté à l’accusé, et c’est une raison 

qui doit engager le J.de Paix, à se montrer très cir- 
conspect dans l'accueil des demandes de cautionnement 

pour la Paix. L’accusé, en effet, ne peut pas se défen- 

dre comme dans une poursuite ordinaire, opposer té- 

moin à témoin, et contester (pas même par affidavit) les 
faits articulés contre lui. 

Il est amené devant le J. de P. Le plaignant et les 
autres individus (s’il y en a) quiont déposé avec lui, 
doivent être présents. Le J. de P. bte À l'accusé 

1 
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s’il a aucune raison à offrir pour s'exempter de donner 
le cautionnement requis de lui. Si l'accusé conteste la 
demande, le plaignant et ses témoins (s'il en a) sont 

assermentés en présence de l'accusé : puis la déposi- 

tion déjà écrite de chacun, est lue. 

L'accusé, après la lecture de chaque déposition, a le 

droit de présenter toutes les objections au fonds ou à la 
forme que cette déposition peut offrir. T[l a de plus le 

droit de transquestionner chaque témoin, après la lec- 
ture de sa déposition. De cette manière, il peut affai- 

blir les dépositions faites contre ui, en faire ressortir 

l'hostilité et le mauvais vouloir du plaignant ou de ses 
témoins. Le plaignant toutefois peut produire de nou- 

veaux affidavits à l'appui de sa demande. (Woolrych 

899.) On ne refuse jamais à l'accusé l'assistance d’un 
avocat. 

Si le J. de P. est d'opinion qu'il y a lieu d'exiger le 
cautionnement, il condamne l'accusé à le fournir. Ce 

cautionnement peut être donné "pour un certain espace 

de temps. Ce délai en général varie de trois mois à un 
an. Mais il est laissé entièrement à la discrétion du 

magistrat. Le cautionnement peut être aussi donné pour 

assurer la comparution de l'accusé devant la prochaine 

cour des Sessions de Quartiers ou de la Cour du Banc 

de la Reine dans les Districts où cette cour des sessions 

n'existe pas. Mais la pratique généralement suivie est 
d'exiger le cautionnement pour un temps déterminé, 

voy. M. Carter, p. 192, Summary Convictions. 

Si l'accusé ne peut trouver de cautions, il est envoyé 

en prison. Mais il peut sortir en tout temps en four. 

nissant le cautionnement. Pour le Commiltimus, voyez 
la formule R, 5, à la fin de ce vol : 

L'accusé condamné à donner caution peut être aussi 

condamné aux frais, c’est ce qui se pratique ordinaire 

ment. Ces frais, sont recouvrables comme ceux des 
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poursuites ordinaires, par la saisie et vente (distress) des 
effets mobiliers, et, à défaut de tels effets, l'accusé est 

condamné à l’emprisonnement avec ou sans travaux 

forcés pour un délai n'excédant pas un mois, à moins 

que les frais ne soient plutôt payés (32-33, Vict, ch. 81, 
s. 56.) 

Cette condamnation aux frais est en quelque sorte 

indépendante de celle du cautionnement, en ce sens 

qu’elle s'exécute séparément en vertu d'un mandat de 
saisie, (warrant of distress), [En rendant son jugement, 
le J. de P. peut s'exprimer ainsi : “ Je trouve qu'il y a 
“ lieu au cautionnement demandé et je condamne l’ac- 

“ cusé à le fournir pour l’espace de six mois (ou pour 

un délai plus long ou moins long) en s’obligeant par 
lui-même en la somme de $ et par une ou plusieurs 

“ cautions suffisantes en la somme de $ aux fins de 

garder la paix envers tous les sujets de Sa Majesté et 
nommément envers le plaignant #x (el. 

“ De plus, je condamne l'accusé à payer au plaignant 

immédiatement (ou sous un cerlain délai) la somme de 

“4 montant des frais taxés en cette poursuite, pré- 

levable, cette somme, par la saisie et vente des meu- 

bles et effets mobiliers, et à défaut de tels meubles et 

effets, ou en cas d'insuffisance, je condamne l'accusé à 

un mois (ow moins) d'emprisonnement dans la prison 
“ commune de ce district, à moins que les dits frais et 
“ de plus ceux du committimus et Au transport de lac- 

“ cusé à la dite prison ne soit plutôt payés. ” 

Dans le committimus, il faut avoir soin de fixer le mon- 

tant de ces derniers frais. Voyez la formule de mandat 
saisie (warrant of distress) marqué R 6, et la formule 

de commitlimus à défaut de biens suflisants, marqué 
(R 7,) à la fin de cette première } artie. 

On a vu ci-dessus, p. 122, que le cautionnement dans 
tous les cas où le statut ne contient pas de disposition 
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contraire, peut-être donné au moyen d’une seule caution 
si elle est jugée satisfaisante. $ 

Remarquons qu’on ne peut pas saisir et vendre le 

mobilier, et, si le produit en est insuffisant pour payer 

la dette, faire emprisonner l'accusé. Il faut se conten- 

ter du prix des effets vendus, ou ne pas les vendre et 

recourir à l’'emprisonnement. .(Paley. p. 262.) 

Une particularité existe pour l'exécution du mandat 

d'arrestation en matière de cautionnement. L’officier 

qui en est chargé ne peut pas directement arrêter l’accu- 

sé, comme dans les cas ordinaires, Mais il doit d’abord 

le requérir de l'accompagner chez un J, de. P. pour 
donner caution. En cas de refus, il l’arrête en la ma- 

nière ordinaire. (Woolrych, p. 7.) 

5. L’'emprisonnement cesse : 

lo. Par l'expiration du délai ; 20. par la prestation 
du cautionnement requis en tout temps avant cette ex- 
piration ; 830. par la mort du plaignant; 40. par ia mort 

du Souverain. (Woolrych, 900.) 
Dans chacun de ces cas, tout J, de P. du district peut 

adresser un ordre d’élargissement au gardien de la 
prison où est détenu l'accusé. Le statut ne donne pas 

de formule pour tel ordre ou mandat. La suivante est 

empruntée à l'excellent ouvrage de M. Ed. Carter, p. 
192 (on summary convictions and orders). 

Canada, |] A.B,. (le nom du J. de P.) Ecuyer, 
District de l’un des Juges de Paix de Sa Majes- 

] té, dans et pour le district de... 
Au gardien de la prison commune à (nom de la ville 

cité, etc., où est située la prison) dans le district de... 
susdit ; 

Attendu que C. D. (qualité et résidence du prison- 
nier) dans le dit district a été commis à votre garde à 
la poursuite de E. F. (qualité et résidence) pour avoir, 
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aution le dit C. D. menacé (décrivez l’offense telle qu'elle l’est 
dans le committimus ) tel que porté au commiltimus, et 

dre le pour les fins mentionnés en icelui, et 

: payer Attendu que (si c’est le cas du décès du plaignant, 
onten- dites ) ‘“ le dit E. F. est depuis décédé : ” si c’est le cas 
ndre et du décès du Souverain, dites ; ‘“ Notre Souverain Roi, 8 d: 

(etc., suivant le cas) est depuis décédé : ” si c’est le cas | il 

mandat du cautionnement fourni, dites : “ le dit C. D. a devant 'l 

officier moi fourni un cautionnement suffisant tel que de lui re- FU LE 
r l'accu- quis, et à défaut duquel il a été commis à votre garde : ï | î 
d’abord “ Je vous ordonne en conséquence par les présentes, 14 je 

P. pour au nom de Sa Majesté, si le dit C. D. est sous votre î | Re 

an la ma- garde pour la dite cause et nulle autre de cesser de l'y +. : 
7 DS détenir plus longtemps, de l'en délivrer et de le remet- 

tre en liberté et cela sous les peines de droit. d RE 

ï Donné sous mon seing et sceau à dans le 15 À 
restation district, le jour de en l’année de NRA 
eue 02 Notre-Seigneur mil huit cent... | 
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ict peut Elle a lieu pour tout acte de violence, ou pour mena- “AE 
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tue pe pour intervention dans une assemblée illégale, propre à Ft Ste 

da fe effrayer le public. Une tentative même sans résultat | + 
arter, P. de commettre un acte de violence peut causer la forfai- 

ture. Mais de simples paroles ne comportant pas me- 

Ecuyer, uaces, ne peuvent avoir cet effet. (Woolrych 900.) Le 
a Maijes- 7. La voie du certiorari est ouverte à l'accusé devant 15% 
DS la cour du Banc de la Reine contre son cautionnement, # 
e la ville È 

t de CLEO ; 

prison: 
à garde à 

r avoir, 



Acte « 

des 

de « 

CO) 

et refo 

de Q 

Nouve 

de pai 

accusé 

cusatio 

rendre 

Majest 
et de 1a 

ce qui 
1. L 

vant u 

une di 

qu'un : 

acte de 

ou offe 

d'accus 

ces Juge 

coupab 

tel crin 

ce ou « 

sou (OT 

0 dict 

as, Si Le 

n'est De 

ront 6m 

rèter et 

juges de 



ACCUSATION ET PLAINTE. 143 

CAP. XXX. 

Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors 
des sessions, relativement aux personnes accusées 

de délit poursuivable par voie d'accusation. 

[Sanctionné le 22 Juin, 1869.] 

CONSIDÉRANT qu'il importe d’'assimiler, amender 

etrefondre les lois statutaires des différentes provinces 

de Québec, d'Ontario, de la Nouvelie-Ecosse et du 

Nouveau-Brunswick, concernant les devoirs des juges 
de paix, hors des sessions relativement aux personnes 

accusées d’offenses poursuivables par voie d'acte d’ac- 

cusation (indictable offences), et, ainsi, refondues, de les 

rendre applicables à tout le Canadu : A ces causes, Sa 

Majesté par et de l'avis et du consentement du Sénat 

et de la Chambre des Communes du Canada, décrète 

ce qui suit : 
1. Lorsqu'une plainte ou accusation (A) est faite de- 

vant un ou plusieurs juges de paix de Sa Majesté pour 
une division territoriale du Canada, portant que quel- 

qu'un a commis, ou est soupçonné avoir commis un 

acte de trahison, ou quelque félonie ou autre délit 
ou offense criminelle poursuivable par voie d'acte 

d'accusation, dans les limites de la juridiction de ce ou 
ces juges de paix ; où qu’une personne qui s’est rendue 

coupable, ou est soupçonnée s'être rendue coupable de 

tel crime ou délit hors des limites de la juridiction de 
ce ou ces juges de paix, réside ou se trouve, ou est 

sounçonn résider ou se trouver dans les limites de la 

liction de ce ou de ces juges de paix, alors et dans ce 
48, si le pré enu ou celui contre qui plainte est portée 

n'est pas déjà sous garde, ce ou ces juges de paix pour- 
ront émettre leur mandat (warranty (B) pour le faire ar- 

rèter et conduire devant eux, ou tous autres juge ou 

juges de paix de la même division territoriale. 
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2. Dans tous les cas, le ou les juges ce paix devant 
qui la plainte ou accusation est portée pourront, s'ils le 

jugent à propos, au lieu d'émettre en premier lieu un 
mandat pour l'arrestation‘ de la personne ainsi accusée, 

lui adresser un ordre de sommation (C) lui enjoignant 

4, 

gran( 

cont 

sonn4 

Le à cot{ 
de comparaître devant eux aux temps et lieu y men: el 

tionnés, ou devant tels autres juge ou juges de paix de creffil greffi 
la même division territoriale qui pourront alors s’y trou- 4 

ver ; et si après signification de la sommation en la ma. nc) 

nière ci-dessous prescrite le prévenu fait défaut, et ne fondé 

comparaît pas aux temps et lieu fixés en obéissance à 
s + toute 

cette sommation, ce ou ces juges de paix, ou tous autres 

juges de paix de la même division territoriale, pourront es 

émettre un mandat (D) pour l'arrestation du prévenu, Er dl 

et le faire conduire devant eux, ou devant tous autres Didi 

juge ou juges de paix de la même division territorale, Sat 
aux fins de répondre à la dite plainte ou accusation et préver 

et être ultérieurement traité selon la loi ; mais tout juge A à 

ou tous juges de paix pourront, s'ils le croient opportun, and 

émettre le mandat ci-dessus indiqué en premier lieu en ges 

tout temps avant ou après le temps fixé dans la somma- divisio, 

tion pour la comparution du préveuu. 5, Si 

8. Dans tous les cas d’offenses poursuivables par voi éux et 
d'acte d'accusation commises en pleine mer, où da Jyant 
quelque crique, havre, rade ou autre lieu. sur lequel l'a: usée. 
mirauté d'Angleterre a ou réclame juriciction, et dans juges d 
tous les cas d’offenses commises sur terre au-delà des examen 

mers, pour lesquelles un acte d'accusation peut être for: caution 
mulé ou le délinquant arrêté en Canada, l’un ou pli 6. Si 
sieurs des juges de paix pour une division tcrritoriai A de pe 

dans laquelle toute personne accusée d’avoir commis, où à don tas 
soupçonnée avoir commis telle offense, se trouvera où ficat der 

sera soupeonnée se trouver, pourront émettre un mai 

dat d’arrestation (D 2) contre cette personne, pour être 

traité selon qu’il sera prescrit par ce mandat, 

sur pret 
que le : 
personn 
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4, Si un acte d'accusation est trouvé fondé par les 
grands jurés dans une cour ayant juridiction criminelle, 

contre une personne alors en liberté, soit que cette per- 
sonne ait donné caution de comparaître pour répondre 

à cette accusation ou nc1, et qu’elle n'ait pas comparu 

et répondu à l'acte d'accusation, celui qui agit comme 
greffier de la couronne ou greffier en chef de la cour, 
sera tenu, en tout temps après la fin du terme ou des 

séances de la cour où l'acte d'accusation a été trouvé 
fondé, d'accorder sur sa demande, au poursuivant où à 

toute autre personne en son nom et sur paiement d’un 

honoraire de vingt centins, un certificat (F) constatant 
que l'acte d'accusation a été trouvé fondé ; et sur produc- 
tion de ce cerficat devant tous juge ou juges de paix de 
la division terïitoriale où, tel qu'allégué dans l'acte d’ac- 
cusation, l’offense a été commise, ou dans laquelle le 
prévenu réside, où est soupçenné ou supposé résider 

ou se trouver, ce on ces juges de paix émettront leur 

mendat (G) pour les faire azrêter et traduire devant 
eux, ou devant tout juge ou juges de pax de la même 

division territoriale pour être traité selon la loi. 

5. Sile prévenu est alors arrêté et conduit devant 

eux et s’il est prouvé sous serment ou par affirmation 

devant eux que le prévenu est la personne qui est ac- 
cusée et nommée dans l'acte d'accusation, le ou les 

juges de paix seront tenus, sans «utre interrogatoire ou 
examen, de le faire emprisonner (H) ou de l’admettre à 
caution en la manière ci-dessous mentionnée. 

6. Si le prévenu est détenu dans une prison pour 

toute autre offense que celle portée dans l'acte d’accusa- 
tion, lors de la demande et de l1 production du certi- 

ficat devant ce ou ces juges paix, le ou les juges de paix, 

sur preuve sous serment ou par affirmation devant eux 

que le prévenu et le détenu sont une seule et même 
personne, pourront émettre leur mandat (1) adressé au 

19 
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geôlier ou gardien de la prison où le prévenu est détenu, 
lui enjoignant de détenir cette persenne jusqu’à ce 
qu’elle soit libérée de telle garde en vertu du brefd’u 
beas corpus de Sa Majesté ou par ordre de la cour com. 

pétente pour être jugée sur tel acte d'accusation, ou 

jusqu’à ce qu'elle obtienne son élargissement suivant le 
cours de la loi. 

7. Rien de contenu dans le présent acte n’empêchera 
l'émission ou l'exécution de mandats émis, séance te. 

nante, (Bench warrants) chaque fois qu’une cour de ju- 

ridiction compétente jugera à propos d’ordonner l’émis- 
sion de tels mandats. 

8. Tout juge ou tous juges de paix pourront accorder 
ou émettre un mandat comme ci-haut ou un mandat de 

perquisition, le dimanche, de même que tout autre jour. 

9. Si une plainte ou accusation pour une offense 

poursuivable par voie d'acte d'accusation est portée de- 

vant un ou des juges de paix, et que l'intention soit 
d'émettre en premier lieu un mandat contre le prévenn, 

le ou les juges de paix exigeront qu’une plainte ou ac- 
cusation (A) par écrit, attestée sous serment ou par 
l'affirmation du dénonciateur ou de quelque témoin à 
cet effet, scit produite devant eux. 

10. Si l’on entend expédier un ordre de sommation 
au lieu d’un mandat en premier lieu, la plainte et accu- 
sation sera aussi par écrit et attestée sous serment ou af: 

firmation comme susdit, sauf et excepté les cas où il est 

spécialement prescrit par quelque acte ou loi que cette 
plainte et accusation pourra se faire de vive voix seule- 
ment, et sans qu’il soit besoin d’un serment ou aflirma-. 

tion à l'appui. 
11. Nulle objection soit à la forme soit au fond rela- 

tivement à une plainte et'accusation, pour cause d’infor- 

malité ou de variante entre son contenu et la preuve 

produite de la part du poursuivant devant le juge de 

paix 0 
sera ad 
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paix ou les juges de paix interrogeant les témoins, ne 
sera admise ou maintenue. 

12. Si un témoin digne de foi prouve sous serment (E1) 
devant un juge de paix, qu’il y a un motif raisonnable 

. de soupçonner que des effets à l'égard desquels un lar- 
cin ou une félonie a été commise sont dans quelque 
maison d'habitation, bâtiment, jardin, cour, clos près 

d'une maison, ou autre lieu, le juge de paix pourra émet- 

tre un mandat (E 2) ordonnant de rechercher ces effets 
dans cette maison d'habitation, jardin, cour, clos ou 

autre lieu, et si ces effets, en tout ou en partie, y sont 

trouvés, de les produire ainsi que ia personne alors en 
possession de telle maison ou autre lieu, devant le juge 

de paix qui aura décerné le mandat ou quelqu’autre juge 
de paix pour la même division territoriale. 

13. Sur plainte et accusation ainsi portée, le ou les 

juges de paix qui la reçoivent émettront, s'ils le jugent 
à propos, leur sommation ou mandat tel que ci-dessus 
prescrit pour faire comparaître le- prévenu devant eux, 

en la manière qui y est prescrite ; et chaque ordre de 
sommation (C) sera adressé à la partie ainsi accusée 
dans la plainte, et indiquera succinctement les motifs 
de la plainte, et sommera la partie à laquelle il est 

adressé de comparaître aux temps et lieu y mentionnés 

devant le juge de paix par qui l’ordre est émis, ou de- 

vant tels autres juge ou juges de paix de la même divi- 
sion territoriale qui se trouveront présents, aux fins de 
répondre à cette accusation et d’être ultérieurement 

traitée selon la loi. 

14. Toute telle sommation sera signifiée par un cons- 
table ou tout autre officier de paix à celui à qui elle est 
adressée, en la lui livrant personnellement, ou s’il ne 

peut le trouver, en laissant Ja sommation pour lui entre 

ls mains de quelqu'un à son dernier domicile ou lieu 
de résit'ence ordinaire. . 
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15. Le constable ou autre officier de paix qui signifie 
la sommation en la manière susdite, comparaîtra aux 

temps et lieu, et devant le ou les juges de paix désignés 
dans telle sommation, pour déposer, si besoin en est, 

que la signification en a été faite. 
16. Si une personne ainsi assignée ne comparaît pas 

devant le ou les juges de paix, aux temps et lieu indi- 
qués dans la sommation, en obéissance à la sommation, 
le ou les juges de paix pourront émettre leur mandat 
(D) pour l'arrestation de la partie ainsi assignée et pour 

la faire conduire devant eux, ou devant tous autres juge 
ou juges de paix de la même division territoriale, aux 
fins de répondre à la plainte et accusation, et d’être ul- 

térieurement traitée selon la loi. 

17. Tout mandat (B) émis à l'avenir par un ou des 

juges de paix pour l'arrestation d’une personne accusée 

d’une offense poursuivable par voie d'acte d'accusation, 

sera sous le seing et sceau, ou les seings et sceaux du 
ou des juges de paix par qui il est émis, et pourra être 

adressé à tous ou aucun des constables ou autres off. 

ciers de la paix de la division territoriale, dans laquelle 
il doit être mis à exécution, ou au constable et à tous 

autres constables ou officiers de la paix de la division 

territoriale dans laquelle le ou les juges de paix ont ju- 

ridition, ou généralement à tous les constables ou offi- 

ciers de paix de la division territoriale mentionnée en 

dernier lieu : et ce mandat indiquera succinctement l’of- 

fense pour laquelle il est émis, ainsi que le nom ou la 
description du délinquant; et il enjoindra à celui ou 
ceux à quiil est adressé d'arrêter le délinquant et le 

conduire devant le ou les juges de paix par qui le man- 
dat a été émis, ou devant tels autres juge ou juges de 

paix de la même division territoriale, afin de répondre 

\ l’accusation portée dans la plainte, et d’être ultérieu- 

rement traité selon la loi. + 
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18. Il ne sera pas nécessaire que le mandat soit rap- 
portable à une époque précise et déterramée, mais il 

pourra avoir pleine force et vigueur ju: qu’à ce qu'il soit 
mis à effet. 

19. Ce mandat pourra être mis à exécution en appré- 

hendant le délinquant en tout lieu de la division terri- 
toriale dans laquelle le ou les juges de paix par quiil 
est émis ont juridiction, ou s’il s’agit d’une nouvelle 
poursuite, en tout lieu de la division territoriale voisine, 

et dans les sept milles qui avoisinent les confins de la 
division territoriale indiquéee en premier lieu sans qu’il 
soit nécessaire de faire viser le mandat tel que ci-des- 
sous mentionné. 

20. Si le mandat est adressé à tous constables ou au- 
tres officiers de paix de la division territoriale dans la- 

quelle le ou les juges de paix ont juridiction, tout cons- 

table ou officier de paix de cette division territoriale 

pourra mettre ce mandat à exécution ‘en aucun lieu sou- 

mis à la juridiction du ou des juges de paix qui ont émis 
le mandat, de, la même manière que si ce mandat était 

adressé spécialement et nommément à ce constable, et 

bien que le lieu dans lequel le mandat est mis à exécu- 

tion ne soit pas celui pour lequel il est nommé consta- 
ble ou officier de paix. 

21. Nulle objection ne sera admise ou reçue soit à la 
forme ou au fond, pour ou à raison de tout vice ou in- 

formalité, ou de toute variante existant entre la somma- 

tion ou le mandat et la preuve produite à charge de- 

vant le ou les juges de paix interrogeant les témoins à 
cet égard, tel que ci-dessous mentionné. 

22, Fil appert aux juge ou juge de paix que la va- 
riante soit telle que le prévenu ait été trompé ou induit 
en erreur, le ou les juges de paix pourront, à la deman- 

de du prévenu, ajourner l'audition du procès à un jour 
ultérieur, et dans l'intervalle renvoyer le prévenu en 
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prison, ou l'admettre à caution en la manière ci-dessous 

mentionnée. 
28. Si la personne contre laquelle un mandat est 

émis ne se trouve pas dans les limites de la juridiction 
du ou des juges de paix par lesquels il est émis ; ou si 
elle s'évade, ou est supposée ou soupconnée être en 

quelque endroit du Canada, hors de la juridiction du on 
des juges de paix par qui le mandat est émis, tout juge 

de paix dans la juridiction duquel cette personne s’est 

ainsi évadée ou dans laquelle elle se trouve, ou est sug: 

posée ou soupconnée être ou se trouver, sur preuve 

sos serment ou affirmation seulement que l'écriture est 
celle du juge de paix par qui il est émis, et sans aucun 

cautionnement quelconque, pourra apposer son visa (K) 

au mandat sous son seing, autorisant l'exécution de ce 

mandat dans la juridiction du juge de paix qui l’a visé; 
et ce visà au dos du mandat suflira pour autoriser la 

personne chargée de son exécution, ainsi que toutes 

personnes auxquelles il était adressé dans le principe 

et tous constables et autres officiers de paix de la divi- 

sion territoriale où ce mandat a été ainsi visé, à le met: 

tre à exécution dans telle autre division territoriale, et à 

conduire la personne contre laquelle le mandat est émis 
devant le ou les juges de paix quiles premiers ont émis 

ce mandat, ou devant quelques autres juge ou juges de 
paix de la même division territoriale, ou devant tous 

juge ou juges de paix de la division territoriale où il ap- 

pert que l’offense indiquée dans le mandat a 6t6 com: : 

mise. 
24. Ni le poursuivant ou l’un des témoins à charge se 

trouve alors dans la division territoriale où km personne 

a été ainsi arrêtée, le constable, ou les autres personnes 

qui l'ont ainsi arrêtée, pourront, s'ils en reçoivent l’ordre 

du juge de paix qui a ainsi visé le mandat, la conduire 

devant le juge de paix qui a ainsi visé le mandat, ou de- 
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vant tous autres juge ou juges de paix de la même di- 

vision territoriale ou lieu ; et là-dessus, ce ou ces juges 

paix pourront recevoir les dépositions du poursuivant 

ou des témoins et procéder à tous égards en la manière 

ci-dessons prestrite au sujet des personnes accusées de- 

vant un ou plusieurs juges de paix, de toute offense pré- 

tendue avoir été commise dans une division territoriale 

autre que celle dans laquelle cette personne a été arré- 
tée. 

25. S'il appert à un juge de paix, d’après le serment 

ou l'affirmation d'une personne digne de foi, qu’un in- 
dividu quelconque dans la Puissance est en état de don- 

ner quelque preuve essentielle à l’appui de la poursuite, 

et qu’il n’est pas disposé à comparaître volontairement 
comme témoin aux temps et lieu fixés pour interroger 
les témoins à charge, le juge de paix pourra expédier 
un ordre d’assignation (L 1) lui enjoignant de compa- 
raître aux temps et lieux fixés dans l’ordre, devant le 

juge de paix ou devant tous autres juge ou juges de 

paix de la même division territoriale qui se trouveront 

alors présents, aux fins de rendre témoignage de ce 

qu'il sait au sujet de l'accusation portée contre le pré- 

venu. 
26. Si la personne ainsi assignée refuse ou néglige de 

comparaître aux temps et lieu fixés par l’ordre d’assi- 
gnation, et n'offre aucune excuse valable pour ce faire, 

alors (sur preuve sous serment ou par affirmation que 
cet ordre lui a été signifié, soit personnellement, soit à 

quelque personne pour elle à son dernier domicile ou 
lieu de résidence ordinaire), le juge ou les juges de 

paix devant lesquels cette personne devait comparaître, 

pourront émettre un mandat (L 2) pour la contraindre 

à comparaître aux temps et lieu indiqués, devant le 
juge de paix par lequel l’ordre a été émis, ou devant 
tous autres juge ou juges de paix de la même division 5 | 
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territoriale qui s'y trouveront, aux fins de rendre témoi. 
gnage ; e ce mandat pourra, si besoin est, être visé, tel 

que ci-dessus mentionné, afin qu'il soit mis à effet hors 
de la juridiction du juge de paix par lequel il a été émis, 

27. Si le juge de peix est convaincu, sur preuve sous 
serment ou par affirmation, qu'il est probable que la 
personne ne comparaîtra pas pour rendre témoignage, 
à moins qu’elle ne soit contrainte de le faire, alors, au 
lieu d’expédier cet ordre, le juge de paix expédiera en 

premier lieu son mandat (L 3), lequel, s’il est besoin, 

pourra être visé comme susdit. 
28. Si, lors de la comparution de la personne assignée, prêter 

soit en obéissance à l’ordre d’assignation, soit en vertu alfirmi 
d'un mandat, cette personne refuse de répondre sous plein 

serment ou par affirmation, ou de prêter le serment ou procès 
de faire l'affirmation, ou si, après avoir prêté le serment l'atfir 
ou fait l'affirmation, elle refuse de répondre aux ques- déposi 

tions qui lui seront alors posées au sujet de la plainte, as 
u Ca sans donner une excuse valable de ce refus, tout juge 

de paix alors présent et ayant juridiction pourra, par a été 1 
un mandat (L 4), faire conduire le récalcitrant dans la liberté 
prison commune ou autre lieu de détention de la divi- Vu 
sion territoriale où le récalcitrant se trouve alors, pour a QE ï 
être détenu ou emprisonné pour une période de pas plus avoir é 
de dix jours, à moins qu’il ne consente dans l'intervalle FOUTEN 
à être interrogé et à répondre au sujet de la plante. prome 

29. Dans tous les cas où une personne comparaît ou par le, 
est traduite devant un ou des juges de paix pour une 31. 

offense poursuivable par voie d’acte d'accusation, soit miné, 
qu'elle ait été commise en Canada, ou en pleine mer, devant 
ou sur terre au-delà des mers, et soit que cette personne fera lir 
comparaisse volontairement en vertu d’un ordre de moins, 
sommation, ou qu'elle ait été arrêtée par ou sans 7. DR 
mandat, ou qu'elle soit détenue pour la même ou : Fe 

se toute autre offense, le ou les juges de paix, avant d’en- 
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voyer le prévenu en prison, ou de l’admettre à caution 

recevront en présence du prévenu, qui aura la liberté 

d'interroger les témoins à charge, les dépositions (M) 

sous serment ou par affirmation de ceux qui ont eu con- 
naissance des faits et circonstances de l'affaire, et les 

prendront par écrit ; et ces dépositions seront lues aux 

témoins ainsi interrogés, et signées: par eux respective- 

ment, ainsi que par le ou les juges de paix qui les ont 

reçues. 
80. Le ou les juges de paix devant lesquels les té- 

moins comparaissent pour être interrogés, leur feront 

prêter, avant de les interroger, le serment ou 

affirmation d'usage, ce qu'ils ont par le présent 

plein pouvoir ét autorite de faire ; et si, lors du 

procès du prévenu, il est prouvé, sur le serment ou par 

l'affirmation d’un témoin digne de foi, que celui dont la 
déposition a été reçue comme ci-haut est décédé, ou est - 

malade au point de ne pouvoir voyager, ou est absent 
du Canada, et s’il est aussi prouvé que cette déposition 

a été reçue en présence du prévenu, et qu’il a eu pleine 

liberté, lui ou son conseil ou procureur, de contre-in- 

terroger les témoins, alors, s’il appert que la déposition 
a été signée par le juge de paix par lequel elle est censée 
avoir été reçue, elle sera iue comme témoignage dans la 
poursuite, sans preuve ultérieure, à moins qu'il ne soit 

prouvé que cette déposition n’a pas de fait été signée 

par le juge de paix, ainsi qu’on le prétend. 
81. L’interrogatoire de tous les témoins à charge ter- 

miné, le juge de paix, ou l’un des juges de paix par ou 

devant qui l’interrogatoire a été ainsi complété, lira ou 
fera lire au prévenu, sans requérir la présence des té- 
moins, les dépositions reçues contre lui, et lui adressera 
ces paroles, ou autres de la mâme teneur : ‘“ Ayant 

“entendu les témoignages, désirez-vous dire quelque 
“chose en réponse à l'accusation ? Vous n'êtes pas 

20 
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“ obligé de rien dire, à moins que vous ne le veuillez 
“ bien ; mais tout ce que vous direz sera pris par écrit, 

“ et fera préuve côntre vous lors de votre procès; ” et 

ce que le prévenu dira alors sera pris par écrit (N) et 
signé par le ou les juges, après lecture faite, et sera con- 
servé avec les dépositions des témoins, et transmis avec 

elles, tel que ci-dessous mentionné. 
82, Le ou les juges de paix déclareront au prévenu, 

et lui donneront clairement à entendre, avant qu'il ne 
fasse aucune déclaration, qu'il n’a rien à attendre des 

promesses, ni rien à craindre des menaces qu'on aurait 
pu lui faire pour l'engager à avouer ou confesser sa cul- 
pabilité, mais que tout ce qu’il dira alors pourra, être 
offert en preuve contre lui lors du procès, nonobstant 

ces promesses ou menaces. 
83. Rien de contenu au présent acte n’empéchera le 

poursuivant d'offrir en témoignage toute confession ou 

autre déclaration ou aveu du prévenu fait en aucun 

temps et qui par la loi serait admissible et regardé 
comme preuve contre lui. 

34, Lors du procès du prévenu les dépositions pour- 

ront s’il est nécessaire, être offertes en témoignage con- 
tre l'accusé sans autre preuve, à moins qu'il ne soit 
prouvé que le ou les juges de paix qui sont censés les 

avoir signées, ne les ont pas de fait signées. 

85. La chambre ou l'édifice dans lequel le ou les 
juges de paix font un interrogatoire et reçoivent une 
déclaration ne sera pas considéré comme une cour ou- 

verte à cet effet ; ‘et le ou les juges de paix pourront, à 
leur volonté, ordonner que personne, n'aura accès à 
cette chambre ou édifice, ni n'y demeurera sans le con- 
sentement ou la permission du ou des juges de paix, 
s'ils croient mieux servir les fins de la justice en agis- 
sant ainsi. 

86. Le ou les juges de paix devant lesquels un té. 
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moin est interrogé pourront obliger par un cautionne- 
ment (0 1) le poursuivant et chaque témoin (sauf les 
femmes mariées et enfants en bas âge.) qui devront four- 
nir des cautions pour leur comparution (si le ou les 
juges de paix le croient à propos) de comparaître à lu 
prochaine cour de juridiction triminelle compétente 
devant laquelle le prévenu doit subir son procès, pour 
alors et là poursuivre, ou poursuivre et rendre témoi- 

gnage contre le prévenu, selon le cas; et ce cautionne- 

ment spécifiera particulièrement le domicile et la quali- 

té ou l’état de chaque personne qui le donne, 
37. Le cautionnement, une fois dûment reconnu par 

celui qui le consent, sera signé par le ou les juges de 

paix devant lesquels il est reconnu, et un avis (0 2) 
signé par le ou les juges de paix en sera en même temps 
donné à la personne qui s’est ainsi obligée. 

88. Les divers cautionnements ainsi reçus, la plainte 

écrite, (s’il y en a) les dépositions, la déclaration du pré- 

venu et le cautionnement seront remis par le ou les 

juges de paix, ou ils le feront remettre sans délai à 
l'officier qu'il appartient de la cour où le procès doit avoir 
lieu, soit avant, soit le premier jour des séances de cette 
cour, ou en tout. autre temps qui sera fixé et désigné par 
le juge, le juge de paix ou la personne qui doit présider 
la cour ou le procès. 

89, Si un témoin refuse de consentir un cautionne- 

ment, le ou les juges de paix pourront, par un mandat 
(Pi)le faire conduire dans la prison commune de la 
division territoriale où le prévenu doit subir son procès, 
pour y être emprisonné et détenu jusqu'après le procès 

du prévenu, à moins que dans l'intervalle ce témoin ne 
consente le cautionnement requis devant quelque juge 
de paix de la division territoriale dans laquelle cette 
prison est située. : 

40. Si ensuite, faute de preuves suffisantes à cet 
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égard, ou pour toute autre cause que ce soit, le ou les 

juges de paix devant lesquels le prévenu a été conduit 

ne le font pas emprisonner, ou n'exigent pas de lui un 
cautionnement pour l’oftense dont il est accusé, ce on 
ces juges de paix, ou tous autres juges de paix de la 

même division territoriale, par un ordre à cet effet, 

pourront (P 2) ordonner et enjoindre au gardien de la 
prison où le témoin est ainsi détenu, de l’élargir ; et, là- 

dessus, le gardien le mettra immédiatement en liberté, 

41. Si, à raison de l'absence de témoins, ou pour toute 

autre cause raisonnable, il devient nécessaire ou conve- 

nable de différer l’interrogatoire ou les dépositions ulté- 

rieures des témoins pour un temps, le ou les juges de 
paix devant lesquels le prévenu comparaît ou est traduit 

en vertu de leur mandat (Q 1), pourront renvoyer le 

prévenu pour un terme qui leur paraîtra raisonnable, 
n'excédant pas huit jours francs en aucun temps, dans 
la prison commune de la division territoriale, pour la. 

quelle ce ou ces juges de paix agiront alors. 

42. S'il est renvoyé pour un terme n’excédant pas 
trois jours francs, le ou les juges de paix pourront en- 
joindre de vive voix au constable, ou à toute autre per: 

sonne à la garde de laquelle le prévenu est confié, ou à 

toute autre constable ou personne nommée par eux à 

cet égard, de contiuuer à détenir le prévenu sous sa 

garde, et de le conduire devant eux ou tels autres juge 
ou juges de paix qui se trouveront à agir alors, au temps 

fixé pour continuer l’interrogatoire. 
48. Le ou les juges de paix pourront ordonner que le 

prévenu soit conduit devant eux ou devant tous autres 

juge ou juges de paix de la même division territoriale, 
en tous temps avant l'expiration du terme pour lequel 

le prévenu a été renvoyé en prison; et le geôlier on 

l'officier à la garde duquel il est confié sera tenu d’obéir 

à cet ordre. 
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44, Au lieu de détenir le prévenu sous garde pour la 
période pour laquelle il a été ainsi renvoyé en prison, 
tout juge de paix devant lequel il comparait ou est con- 
duit, pourra ordonner son élargissement, en var le pré- 

venu donnant son propre cautionnement (Q, 2, 3) avec 

ou sans caution ou cautions, à la discrétion du juge de 
paix, portant que le prévenu comparaîtra aux temps et 

lieu fixés pour l’interrogatoire, 

45. Si le prévenu ne comparaît pas ensuite aux temps 

et lieu indiqués dans le cautionnement, alors le juge de 
paix, ou tout autre juge de paix présent, après avoir 

certifié (Q. 4.) au dos du cautionnement que le prévenu 

n'a pas Ccomparu, pourra transmettre le cautionne- 

ment au greffier de la cour où le prévenu doit subir 

son procès, où autre officier désigné par la loi, 

pour être procédé à cet égard comme sur tout autre 

cautionnement ; et ce certificat fera foi primé facie de la 

non-comparution du prévenu. 

46. Chaqne fois qu'une personne comparaît ou est 
conduite devant un ou des juges paix de la division ter- 

ritoriale dans laquelle ce ou ces juges de paix ont juri- 
diction, et est accusée d’une offense prétendue avoir ét6 

commise par elle dans une division territoriale en Canada 

où tels juges de paix n’ont pas juridiction, ce ou ces 

juges de paix pourront interroger les témoins et rece- 
voir en preuve de l’accusation les témoignages qui sont 
offerts devant eux dans leur juridiction ; et si, dans leur 
opinion, les témoignages fournissent une preuve suffi. 

sante de l'accusation portée contre le prévenu, le ou les 

juges de paix le feront emprisonner dans la prison com- 

mune de la division territoriale où l’on prétend que l'of- 
fense à été commis”, ou l’admettront à caution tel que 

ci-dessous mentionné, et exigeront du poursuivant (s’il 

a comparu devant eux) et des témoins des cautionne- 
ments tel que ci-dessus prescrit. 

à: 
À 
il 
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47. Si les témoignages et la preuve ne sont pas, aux 
yeux du ou des juges de paix, suffisants pour faire subir 
un procès au prévenu pour l’offense dont il est accuré, 

alors le ou les juges de paix obligeront par un caution- 
nement le ou les témoins qu'ils ont interrogés à rendre 

. témoignage, tel que ci-dessus mentionné ; et ce ou ces 

juges de paix ordonreront, par un mandat (R 1), que le 
prévenu soit conduit devant un ou des juges de paix de 

la division territoriale où l’on prétend que l’offense à 
été commise, et remettront en même temps l'accusation 

et la plainte, ainsi que les dépositions et les cautionne. 
mceuts par eux reçus, au constable chargé de l'exécution 

du mandat indiqué en dernier lieu, pour être 
par lui remis aux juge ou juges de paix devant les- 
quels il aura conduit le prévenu en ohéissance à ce 
mandat ; et ces dépositions et cautionnements seront 

censés, avoir été reçus dans l'affaire, et seront considé. 

rés à toutes fins et intentions quelconques comme s'ils 
eussent été reçus par le où les juges de paix indiqués 
en dernier lieu et seront transmis avec les dépositions 

et cautionnements reeus par le ou les juges de paix in- 

diqués en dernier lieu à l'égard de l’accusation portée 

contre le prévenu, au greffier ou à l'officier compétent 

de la cour où le prévenu doit subir son procès, en la 
manière et au temps ci-dessus mentionnés, que le pri: 

veuu soit incarcéré pour subir son procès, ou qu'il soit 

admis à caution. 

48. Si le prévenx est conduit devant le juge ou les 
juges de paix désignés en dernier lieu, en vertu du 

mandat indiqué en derniers lieu, le constable ou toute 
autre personne ou toutes autres personnes auxquelles le 
mandat est adressé, et qui ont conduit le prévenu de- 

vant le juge ou les juges de paix indiqués en dernier 
lieu auront droit de se faire payer les frais et dépense: 

qu'ils auront encourus pour conduire le prévenu devant 

‘ture du 

CO) 

le juge 
person 

et le re 

que le, 
ront à « 

49. 

de paix 

et caut 

mation 

gnés, la 

nu est c 

certifica 

sonne d 

yena,) 
prouvé « 

50. S 

chargé d 

se faire 

qu'il ar 
retour — 

51. Si 

nu en pi 

pas à cat 

vant le © 

sera nul 

52, L 

de paix, 

nie, aut 

mort, ou 

mir la sé 

que les 

de ce jus 
nu, mais 

bilité as 



'G. 

pas, aux 

ire subir 

accusé, 

caution- 

à rendre 

ce JU ces 

), que le 
e paix de 

offense à 

ccusation 

autionne: 

:xécution 

our être 

vant les- 

nce à ce 

ts seront 

t cansidé. 

mme S'ils 

indiqués 
épositions 
e paix in- 

bn portée 

ompétent 

bcès, en la 

e le prt- 
qu'il soit 

we ou les 

vertu du 

ou toute 

quelles le 
‘venu de- 

n dernier 

dépense: 

u devant 
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le juge ou les juges de paix en par eux produisant la 
personne du prévenu devant tel juge ou juges de paix, 
et le remettant et le livrant à la garde de la personne 

que le juge ou les juges de paix nommeront ou désigne- 

ront à cet effet. 

49. Lorsque le constable remettra aux juge ou juges 
de paix le mandat, la plainte (s'il y en a), les dépositions 

et cautionnemen.., et prouvera sous serment ou affr- 

mation l'écriture du ou des juges de paix qui les ont si- 

gnés, le ou les juges de paix devant lesquels le préve- 
nu est conduit donneront alors au constable un reçu ou 

certificat (R 2) constatant qu'ils ont reçu de lui la per- 

sonne du prévenu, ainsi que le mandat, la plainte (s’il 

yen a,) les dépositions et cautionnements, et qu'il a 

prouvé devant eux, sous serment ou affirmation, l’écri- 

‘ture du juge de paix par lequel le mandat a été émis. 

50. Sur production de ce reçu ou certificat à l'officier 
chargé de payer ces frais, le dit constable aura droit de 

se taire rembourser les dépenses et frais raisonnables 
qu'il aura encourus pour conduire le prévenu, aller et 

retour —dans telle autre division territoriale. 

51. Si le ou les juges de paix n’envoient pas le préve- 
nu en prison pour attendre son procès ou ne l’admettent 

pas à caution, alors le cautionnement consenti par de- 

vant le ou les juges de paix en premier lieu mentionnés 
sera nul et non avenu. 

52. Lorsqu'une personne comparaît devant un juge 

de paix, sous accusation, de félonie ou soupçon de félo- 

nie, autre qu'une trahison ou félonie punissable de 
mort, ou une félonie aux termes de l'acte pour affer-, 

mir la sécurité de la couronne et du gouvernement, et 
que les témoignages produits sont suffisants, aux yeux 
de ce juge de paix, pour faire subir un procès au préve- 
nu, mais ne fournissent pas une présomption de culpa- 
bilité assez forte pour autoriser sa détention en atten- 
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dant son procès, ce jnge de paix, conjointement avec 

quelque autre juge de paix pcurra admettre le prévenu 

à caution, en par lui trouvant et donnant telles caution 

où cautions qui, de l'avis des deux juges de paix, seront 

suffisantes pour garantir la comparution du prévenu 
aux temps et iieu auxquels il devra subir son procès; 

et, sur ce, les deux juges de paix prendront le caution 

nement (S 1, 2) du prévenu, et de ses cautions, portant 

que le prévenu comparaîtra aux temps et lieu fixés pour 

le procès, et qu'il se livrera alors, subira son procès et 

ne quittera pas la cour sans permission ; et si l’offense 

commise, ou soupçonnée avoir été commise, est un délit 

tout juge de paix devant lequel comparaît le prévenu 

pourra l’admettre à caution en la manière susdite ; et ce 

jrse de paix pourra, à sa discrétion, exiger que les cau- 

tivus justifient sous serment de leur solvabilité, etil 

pourra administrer ce serment : et fauie par le prévenu 

de donner un cautionnement sufisant, le juge de paix 

pourra l'envoyer en prison pour y être détenu jusqu 

ce qu'il en soit élargi conformément à la loi. 

53. Dans les cas de félonie ou de soupçon de félonie 

autre que les cas de trahison ou de félonie, punissable 

de mort, ou de félonie aux termes de l'acte pour afler- 

mir la sécurité de la couronne et du gouvernement, el 

dans tous les cas de délit, lorsque le prévenu est défini 

tivement envoyé en prison, tel que ci-dessous prescrit 
tout juge d’une cour supérieure ou de comté ayant ju: 

ridiction dans le district ou comté dans les limites du: 

quel le prévenu est emprisonné, pourra à sa discrétion, 

sur demande à lui faite à cet effet, ordonner que le pré- 

venu soit admis à caution en par lui consentant un cat 

tionnement, avec des cautions suffisantes, devant deux 

juges de paix pour le montant prescrit par le juge ; et 
là-dessus, ces juges de paix émettront un mandat d’élar- 

gissement (N 3) tel que ci-dessous prescrit, et y annexe 
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ront l'ordre du juge enjoignant d'admettre la partie à 
caution. 

54. Nuls juges de paix, ou juges de comté, n’admet- 

tront à caution aucune personne accusée de trahison ou 

de félonie punissable de mort, ou de félonie aux termes 

de l'acte pour affermir la sécurité de la couronne et du 
gouvernement, et nulle telle personne ne sera admise à 

caution excepté par ordre d’une cour supérieure de ju- 

ridiction criminelle dans la province où le prévenu est 

incarcéré, ou de : un des juges de telle cour, ou, dans la 

province de Québec, par ordre d’un juge de la cour du 

banc de la Reine ou de la cour supérieure ; et ren de 

contenu au présent acte n’empêchera ces cours ou juges 

d'admettre à caution toute personne accusée de délit ou 

félonie, lorsqu'ils jugeront à propos de le faire. 

55. Lorsqu'un or {es juges de paix admettent à cau- 

tion une personn. «115 ce trouve alors en prison, accusée 

d'une offense pour laquelle elle est ainsi admise à cau- 
tion, ce ou ces juges de paix adresseront ou feront re- 

mettre au gardien de la prison un mandat d'élargisse- 

ment (S 3) sous leurs seings et sceaux, ordonnant au 

gardien d'élargir la personne ainsi admise à caution si 

elle n’est pas détenue pour quelque autre offense ; et sur 

réception de ce mandat d'élargissement le gardien sera 
tenu d'y obéir sur le champ. 

36. Lorsque toute la preuve à charge a été entendu, 

sileou les juges de paix alors présents sont d'avis 
qu'elle n’est pas suffisante pour les 

subir un procès au prévenu pour une offense poursui- 

vable par voie d'acte d'accusation, ils ordonneront sur 

le champ que le prévenu soit élargi, s'il est sous garde, 

en ce qui concerne la plainte en question ; mais si le ou 

les juges de paix sont d'opinion, au contraire, que la 

preuve est suffisantes pour faire subir un procès au pré- 

venu pour une offense poursuivable par ss d'aete 

autoriser à faire 
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d'accusation, bien qu'il n’y ait pas une présomption de 
culpabilité assez forte pour les engager à emprisonner 

l'accusé sans l’admettre à caution, ou si l’offense dont il 

est accusé est un délit, alors ce ou ces juges de paix 

l’'admettront à caution, tel que ci-dessus prescrit ; mais 

si l’offense est une félonie, et que la preuve soit telle 
qu'il y ait une forte présomption de culpabilité, alors ce 

ou ces juges de paix enverront le prévenu en vertu de 
leur mandat (T 1,) dans la prison commune de la divi- 
sion territcriale dans laquelle il peut en vertu de la loi 
être emprisonné, ou si c’est une offense poursuivable 

par voie d'acte d'accusation, commise en pleine mer, ou 

sur terre au-delà des mers, ils l’enverront dans la prison 

commune de la division ‘territoriale dans laquelle ce ou 
ces juges de paix ont juridiction, pour y être détenu 
jusqu’à ce qu'il er. soit élargi suivant le cours régulier 
de la loi ; mais dans les cas de délit, le juge ou les ju- 

ges de paix qui ont fait er1prisonner le prévenu en vue 

de son procès, pourront inscrire sur Je dos du mandat 

d'emprisonnement le montant du cautionnement exigé, 
auquel cas tout autre juge de paix de la même division 

territoriale pourra admettre ce prévenu à caution pour 

le montant indiqué en tout temps avant le dit premier 
jour de la session de la cour. 

57. Le constable ou les constables ou autres person- 
nes auxquels un mandat d’arrestation est adressé en 

vertu du présent acte ou de tout autre acte ou loi, con- 

duiront le prévenu dans la prison indiquée dans le 

mandat et le remettront, ensemble avec le mandat, en- 

tre les mains du gardien de la prison, lequel donnera 
au constable ou autre personne qui remet ainsi le pri- 
sonnier à sa garde, un reçu de la personne du prévenu 

(T 2), indiquant dans quel état et conditiou il était lors- 

qu'il a été ainsi livré à sa garde. 
58. En tout temps après les interrogatoires complétés 
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et avant la première séance de la cour où un prévenu 
ainsi emprisonné ou admis à caution doit subir son pro- 
cès, le prévenu pourra exiger et aura droit d'obtenir de 

l'officier ou personne qui en a la garde copie des dépo- 
sitions en vertu desquelles il a été envoyé en prison ou 
admis à caution, en par lui payant une somme raison- 

nable n’excédant pas cinq centins par chaque folio de 
cent mots. 

59. Tout juge des sessions de la paix pour la cité de 

Québec ou de Montréal, ou tout autre magistrat de po- 
lice, magistat de district ou magistrat stipendiaire nom- 

mé pour une division territoriale, ou tout magistrat au- 

torisé par la loi de la province dans laquelle il agit, à 

accomplir des actes devant d'ordinaire être accomplis 
par deux ou un plus grand nombre de juges de paix 
pourra faire seule ce que deux ou un plus grand nom- 
bre de juges de paix sont autorisés à faire en vertu du 
présent acte ; et les diverses formules annexées au pré. 
sent acte pourront être modifiées, en autant qu'il est 
nécessaire, pour les rendre applicables au cas en ques- 

tion. 

60, Dans toute enquête conduite par lui, à la suite de 

laquelle une personne est mise en accusation pour ho- 

micide non-prémédité ou meurtre, ou comme complice 

de meurtre avant le fait, le coroner mettra par écrit en 

présence de la partie accusée, si elle est arrêtée, les 

preuves données au juré par devant lui, ou telle partie 

de la preuve qui est essentielle, donnant à l'accusé »lei- 
ne liberté de faire des transquestions ; et il aura plein 
pouvoir d'obliger, par un cautionnement, quiconque 

connait où déclare quelque chose d'important au sujet 

de l'homicide non prémédité ou du meurtre, ou de com- 

plicité de meurtre, à comparaitre à la prochaine cour 

d'oyer ou terminer, où d'évacuation générale des pri- 

sons, ou à toute autre cour où doit se faire le procès, 
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pour y poursuivre alors et là ou rendre le témoignage 
contre la partie accusée ; et tout coroner certifiera et 

souscrira les témoignages, et tout cautionnement ou 

enquête conduite par lui, et les remettra à l'officier qu'il 
appartient de la cour, et cela au temps et en la manière 

spécifiée dans la trente-huitième saction du présent acte, 

61. Lorsque quelqu'un est envoyé en prison par un 

ou des juges de paix, ou par un coroner, pour subir son 
procès, il sera permis au prisonnier, à son conseil, pro- 

cureur ou agent, de signifier au juge ou juges de paix 

ou coroner par qui l’'emprisonnement a été décrété qu'il 
s'adressera aussitôt que son avocat pourra être entendu, 

à l’une des cours de juridiction criminelle supérieure 

de Sa Majesté pour la province où le prévenu est dé- 
tenu, ou à l’un des juges de telle cour, ou,—dans la pro: 

vince d Québec, à un juge de la cour du banc de h 

Reine ou de la cour supérieure, ou, dans la province 

d'Ontario ou du Nouveau-Brunswick, au juge de la 
cour de comté, s’il entend s'adresser à ce juge en vertu 

de la cinquante-troisième section du présent acte, aux 
fins d'obtenir un ordre enjoignant au juge de paix ou 

coroner de la division territoriale où il est détenu, d'ad. 

mettre le prisonnier à caution; et là‘dessus, le ou les 

juges de paix, ou le coroner par qui l'emprisonnement à 

été décrété, transmettront, avec toute ia diligence con: 
vemable, au bureau du greflier de ia couronne ou du 

premier greffier de la cour eu du greffier de la cour de 

comté, on autre officier qu'il appartient, selon le cas, 

une eopie certifiée, scellée sous les seing et sceau de 

- 

l'un d'eux, de toutes les accusations, interrogatoires et 

autres témoignages concernant l’offense dont le prison- 
nier est accusé, avee une copie du mandat ‘l'emprison 

nement aimsi que de l'enquête (s'il y en a), et le paquet 
contemant toutes ces choses sera remis à celui qui ol 
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térieur le certificat qu’il contient les renseignements 
relatifs à l'affaire en question. 

62. Sur demande ainsi adressée à telle cour ou à tel 
juge tel que méntionné dans la dernière section, le mê- 
me ordre sera décerné, quant au cautionnement ou à 

l'emprisonnement ultérieur du prisonier, que si sa per- 
sonne était produite en vertu d’un habeas corpus. 

63. Si un juge de paix ou coroner commet quelque 

négligence ou contravention contrairement au sens et à 
l'intention d'aucune des dispositions de la soixantième 

section ct des sections suivantes du présent acte, la cour 

à l'officier de laquelle les interrogatoires, dénonciations, 
témoignages, cautionnements, reconnaissances, ou en- 
quêtes auraient dû être remis, après examen et sur 

preuve de l’offense, imposera d’une manière sommaire 

telle amende contre le juge de paix ou coroner qu'elle 

jugera convenable d'imposer. 
64. Les dispositions du présent acte relatives aux ju- 

ves de paix et coroners, s'appliqueront non-seulement 

aux juges de paix et coroners des districts et comtés en 

véncral, mais aussi à ceux de toutes les autres divisions 
et juridictions territoriales. 

65. Les mots “ division territoriale ” partout où il en 

est fait usage dans le présent acte, signifieront un comté 
une union de comtés un township, une cité, ville, pa- 

roisse ou autre division judiciaire ou lieu auquel le con- 
texte pourra s'appliquer. 

66. Les diverses formules contenues dans la cédule 

annexée au présent acte, ou toutes autres formules de 

méme teneur, seront bonnes, valides et suffisantes en loi. 

67, Le présent aete entrera en vigueur le premier 

jour de janvier mil huit cent soixante-et-dix. 
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CÉDULE. 

(A) Voir ss. 1 et 9, 

ACCUSATION ET PLAINTE POUR UNE OFFENSE POURSUI- 

VABLE PAR VOIE D'ACTE D'ACCUSATION. 

Canada, ] 
Province de , district 

ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le.cas) de J 

Accusation et plainte de C. D, de (bour- 
. geois,) reçue ce jour de , dans 

l'année de Notre-Seigneur , par 
le soussigné, (w) des juges de paix de Sa Majesté, dans 
et pour le district (ou comté, ow suivant le cas) de 

, lequel déclare (etc., indiquez l'offense). 

Assermenté devant (moi) les jour et an susmentionnés 
en premier lieu, à 

FN 

(B) Voir ss. 1, 17, 
MANDAT D'ARRESTATION CONTRE UNE PERSONNE ACUU- 

SÉE D'UNE OFFENSE POURSUIVABLE PAR VOIE 

D'ACTE D'ACCUSATION. 

Canada, \ 

Province de, , district 

(ou comté, comtés-unis, 04 

suivant le cas) de J 

À tous les constables ou autres officiers de paix, ou au- 
cun d'eux dans le district (ox comté, comtés-unis, ou 

suivant le cas) de 

Attendu que A. B. de Journalier à aujour- 

d'hui été accusé sous serment devant le soussigné (vx) 

des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit dis- 

trict 
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vous 

diate 

ou q 

pour 

cas) 

satio1 

Doi 

distrid 

C: 

Provin 

(ou 

où S% 

À À, 

Atter 

le sous: 

et pour 

le cas) € 

ses, les 

Sa Maj 

,à 

devant 

trict (ou 

qui serc 



POURSUI- 

(bour- 

, dans 

, par 

esté, dans 

de 

nse). 

\entionnés 

NE ACCU- 

VOIE 

ix, OU au- 

Ss-UNis, 04 

a aujour- 

Signé (#1) 

le dit dis- 

FORMULES. 167 

trict (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de | 

d'avoir le ,à , (indiquez succinc- 

tement l'offense) : À ces causes, les présentes sont pour 

vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, d’arrèter immé- 

diatement le dit À. B.,et de le conduire devant (moi), 

ou quelque autre juge de paix de Sa Majesté, dans et 

pour le dit district (ow comté, comtés-unis, ou suivant le 

cas) de ,aux fins de répondre à la dite accu- 

sation, et être ultérieurement traité selon la loi. 

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de 
s , à dans le 

district (comté, elc., selon ie cas) susdit. 

J.S.[L.s. 

(C) Voir ss. 2, 13. 

ORDRE DE SOMMATION ADRESSÉ A UNE PERSONNE AC- 

CUSÉE D'UNE OFFENSE POURSUIVABLE PAR VOIE 

D'ACTE D'ACCUSATION. 

Canada, 

Province de , district 

(ou comté, comtés-unis, | 

ou suivant le cas) de ] 
À. À. B. de (Journalier) : 

Attendu que vous avez été aujourd’hui accusé devant 
le soussigné, (wx) des juges de paix de Sa Majesté, dans 
et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ox suivant 

le cas) de ,davoirle . , à 
(etc., indiquez succinctement l'offense) : À ces cau- 

ses, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de 
Sa Majesté, d’être et comparaître devant (moi) le 

ù heure de (l'avant) midi, à , ou 
devant tels autres juge ou juges de paix du même dis- 
trict (ou comté, comtés-unis, ow suivant le cas) de 

qui seront alors présents, aux fins de répondre à la dite 
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mainte 

ordre 
accusation, et être ultérieurement traité selon la loi: 

Et n'y manquez pas. 

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de les pré 

dans l’année de Notre Seigneur , à Majest 
condui 

Sa Maj 
unis, 0% 

pondre 

dans le district (ou comté, etc.) susdit. 

J.S.[L.S8.] 

(D) Voir ss. 2, 16. 

MANDAT POUR CAUSE DE DÉSOBÉISSANCE À L'ORDRD DE 

SOMMATION. 

Canada, | 
Province de | 

district (o4 comté, | 
,comtés-unis, 0% sui- | 
vant le cas,) de J 

À tous les constables ou autres offciers de paix, ou 
aucun d'eux, dans le dislrict (ox comté, comtés-unis, ou 

suivant le cas,) de SANDER 
Attendu que le jour de (courant 0 SRE 

dernier,) À. B., de ,a été accusé devant (moior D 

nous) les soussignés (ou nommez le magietrat ou les ma- 

gistrats suivant le cas,) (un) des juges de Paix de Sa Ma- Pour | 

jesté dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis élre le 2 

ou suivant le cas) de d'avoir (elc., comme duns l'offense « 

l'ordre de sommation ; (et attendu que (7e ow lui, le dit ju- hors des 

ge de paix ou nous ou eux les dils juges de paix) (ai) et dans 1 

adressé (mon, notre, son où leur,) ordre de sommation au Pour’! 

dit À. B. lui enjoignant, au nom de Sa Majesté, d'être délinquar 
et comparaître devant (moi) le , à dat peut 

heures de l'avant midi, à , ou de- décrivant 
vant tels autres juge ou juges de paix qui seront alors hors du ( 
présents, aux fins de répondre à la dite accusation, et SA ; Où 
être ultérieurement traité selon la loi ; et attendu que Pres 
le dit À. B. a négligé d’être et comparaître aux temps 
et lieu fixés dans et par le dit ordre, bien qu'il soit 
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maintenant prouvé sous serment devant moi que le dit 
ordre a ét$ dûment signifié au dit A. B. : à ces causes 
les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa 

Majesté, d'arrêter immédiatement le dit. À. B., et de le 

conduire devant (moi), ou quelqu'autre juge de paix de 

Na Majesté dans et pour le dit district, (ou comté, comtés- 

unis, ou suivant le cas,) de , aux fins de ré- 

pondre à la dite accusation, et être ultérieurement traité 

selon la loi. 
Donné sons (mon) seing et sceau, ce jour de 

, dans l’année de Notre Seigneur ÿ 
à , dans le district, (ox comté, etc.) de 

susdit. 
J.S. [LS] 

(D 2) Voir s. 3. 

MANDAT D'ARRESTATION CONTRE UNE PERSONNE ACCU- 

SÉE D'UNE OFFENSE POURSUIVABLE PAR VOIE 

D'ACTE D'ACCUSATION, COMMISE EN PLEINE 

MER OU A L'ÉTRANGER. 

Pour les offenses commises en pleine mer le manadat peut 

élre le même que dans les cas ordinaires, mais décrivant 

l'offense comme ayant été commise “ en pleine mer, en de- 

hors des limites d'aucun district on comté du Canada, 

et dans la juridiction de l’amirauté d'Angleterre.” 

Pour les offenses commises à l'étramger pour lesquels le 

délinquant peut étre mis en accusation en &'anada, le man- 

dat peut aussi être le:méme que dans les cas or'linaires, maïs 

décrivant l'offense comme ayant élé comise “ sur terre 

hors du Canada, savoir : à , dans le Royaume de 

: Où à dans l'Ile de dans les Antilles, 

dans les Indes Orientales, ” ow selon le cas. où à 

99 
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FORMULES. 

(E1) Voir 8. 12. 

PIAINTE À L'EFFET D'OBTENIR UN MANDAT DE PER: 

QUISITION. 

Canada, 
Province de vit | 

(ou comté, comtés-unis 
ou suivant le cas,) de j 
l'lainte de A. B. de , de , dans le dt dis: 

trict (ou comté, elc.) (bourgeois) reçue ce jour de, 

dans l’année de Notre Seigneur , devant 
moi, W.S., écuyer, l’un d : uges de paix de Sa Majesté, 
dans et pour le district (ou corité, comtés-unis ow sui- 
vant le cas) de ,lequ  ‘‘: que le , jour de 

,(ënsérez la descripli. di: marchandises et effets 

volés) appartenant au déposant, ent été félonieusement 
volés, pris et enlevés de (l'habitation, etc.) du déposant, 
à (township, etc.) susdit, par (quelque personne ou per: 

sonnes inconhues, ox nommez les personnes,) et qu’il a de 
bonnes raisons de soup sonner et soupçonne effertive- 
ment que ces marchandises et effets, en tout ou en par: 

tie, sont cachés dans (/’habitation, etc., de C. D.) de 

dans le dit district (ou comté) (ici ajoutez les causes du 
soupçon quelles qu’elles soient ;) pourquoi, le dit aéposant 
demande qu'il lui soit accordé un mandat pour faire 
des perquisitions (dans l'habitation, etc.) du dit C. D. 
comme susdit, pour les dits effets et marchandises ainsi 

félonieusement wolés, pris et enlevés comme susdit. 

Assermenté devant inoi, les cur et an sus-mention: 

nés, en premier lieu, dans le dun ‘istrict,(ox comté) de 

W.S, J. P. 
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(E 2) Voir s. 12. 

MANDAT DE PERQUISITION. 

Canada, 

Province de District 
(ou comté, comtés-unis, | 
ou suivant le cas) de J d 
À tous les constables ou autres officiers de paix, ou 

aucun d'eux, dans le district (ox comté, comtés-unis, ow 

suivant le cas de 

Attendu que A. B. de , de. 
, dans le dit district (ou comté, comtés-unis ow sui- 

vant le cas) a aujourd’hui juré devant moi, le soussigné, 

un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit 

district (ou comté, comtés-unis, suivant le cas, de , 

que le jour de * (copiez la plainte jus-, 
qu'à la mention du lieu ou les effets sont supposés élre ca- 

chés :) à ces causes, les présentes sont pour vous autori- 

ser et vous enjoindre au nom de Notre Souveraine Dame 

la Reine, et chacun de vous, avec l'assistance nécessaire 
d'entrer de jour dans la dite habitation, etc., du dit etc.) 

et là, de faire avec soin la recherche de ces marchandi- 
ses et effets ; et, s'ils sont trouvés, ou aucune partie d'i- 
ceux à la suite de la dite recherche, de les apporter, et 

de conduire ledit C. D. devant (moi) ou quelqu'autre 
juge de paix, dans et pour le dit district, (ow comté, com- 

tés-unis, ow suivant le cas , de pour qu'il en 

soit disposé selon la loi. À 

Donné sous mon seing et sceau, à dans le dit 
district (comté, etc.) ce jour de 

dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent 

W.S,. J. P. [Sceau.] 
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(F) Voir 8. 4. 

CERTIFICAT CONSTATANT QUE L'ACTE D'ACCUSATION À 

ETE TROUVÉ FONDÉ. 

Je certifie par le présent qu'à une cour (d'oyer et 
terminer, ou d'évacuation générale des prisons,ou de ses- 
sions générales de la paix, tenue,dans et pour le district 
ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de A] 

dans le dit district, (comté, etc.) le 

un acte d'accusation a été trouvè fondé fur le grand ju- 

ry contre À. B. désigné dans le dit acte d'accusation 
sous le nom de A. B. ci-devant de (journa- 
lier,) pour avoir (etc, indiquez succintement l'offense), et 

que le dit À. B. n’a pas comparu ou n’a pas répondu au 
dit acte d'accusation. 

Daté ce jour de , mil huit cent 
Z. X. 

Greffiei à? la couronne, ow député-grefher 

de la couronne du district (ow comté 
comtés-unis, suivant le cas,) Où 

Greffier de la paix dans 
êt pour le district (ou comté 

comtés-unis, suivant le cas.) 

| (G) Voirs, 4, 

Canada, À | 

Province de district | 

(ou comté, comtés-unis, ! 
ou suivant le cas) de ] 
À tous les constables ou autres officiers de paix, ou 

aucun d'eux, dans le district (ou comté, comtés-unis, o 

suivant le cas) de Atiendu que J. D, greffier 
de la couronne de (nom de la cour), (ou E. G., député- 

greffier de la couronne ox greffier de la paix, swivant le 

cas) d 
suivant 
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pour v 
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cas) dans et pour district, (ox comté, comtés-unis, ox 
suivant le cas) de ,a düment certifié que (etc. 
récitez le certificat) : À ces causes, les présentes sont 

pour vous enjoindre, au nom de. Sa Majesté, d'arrêter 
immédiatement et de conduire le dit A. B. devant (moi), 
ou quelqu'autre juge ou juges de paix dans et pour le 

dit district (ox comté, comtés-unis, ox suivant le cas.) 

pour être ultérieurement traité, selon la loi. 
Donné sous, mon seing et sceau, ce jour de 

, dans l’année de Notre Seigneur ,à 

dans le district (ox comté, etc.,) susdit. 

J, (ts) ‘ 

(H) Voirs.5. 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT CONTRE UNE PERSONNE 

MISE EN ACCUSATION. 

Canada, 

Province de CR 
(ou comté, comtés-unis, ! 

ou suivant le cas,) de | 

À tous les constables ou autres officiers de paix, ou au- 
cun d'eux, dans le.dit district (ou comté, etc.,) de, 

et au gardien de la prison commune, à , dans 

le dit district (comté, comtés-unis, ow suivant le cas) 

de : 

Attendu que par un mandat sous le seing et sceau 
de , (un) des juges'de paix de Sa Majesté dans 
et pour le dit district (ox comté, comtés-unis, ow suivant 

le cas,) de , SOUS seing et sceau, en date du 

jour de ,alléguant qu'il a été certiffié 
par J. D. (etc. comme dans le certificat ) le dit juge 

de paix a enjoint à tous les constables, ou aucun d'eux, 

d'arrêter imméditement le dit A. B., et de le conduire 

devant (/ui), le dit juge de paix dans et pour le dit dis- 
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trict (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) ou devant 
quelqu'autre juge, ou juges de paix dans et pour le dit 
district (ou comté , comtés-unis, ow suivant le cas), pour 
être ultérieurement traité selon la loi ; et attendu que le 
dit À. B. a été arrêté en vertu du dit mandat, et 

qu'étant, maintenant devant (mot), il est prouvé sous 
serment devant (moi) que le dit A. B. est la mêmeper- 
sonne que celle qui est nommée et accusée par 
dans le dit acte d'accusation : à ces causes, les présentes 

sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, à vous 
les dits constables et officiers de paix, ou aucun de vous 
de conduire immédiatement le dit A. B. à la prison 
commune à , dans le dit district, (ou comté, 

ou comtés-unis, ow suivant le cas,) de , et à, 

de le livrer au gardien d'’icelle, à qui vous remettrez le 
présent ordre ; et (*e) vous enjoins, à vous le dit gardie’ 
de recevoir le dit A. B. sous votre garde, dans la dite 
prison commune, et de l’y détenir jusqu'à son élargisse. 
ment, suivant le cours de la ioi. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour 

de , dans l’anée de Notre Seigneur 
,n dans le dit district (ox comté, 

elc.,) susdit. . 
'J.S. [L.s] 

(1) Voir s. 6. 

MANDAT POUR DÉTENIR UNE PERSONNE MISE EN ACOU- 

SATION ET QUI EST DÉJA DÉTENUE POUR UNE 

AUTRE OFFENSE. 

Canada, } 

Province de District | 

(ou comté, comtés-unis, ow 

suivant le cas) de LE SEE 
Au gardien de la prison commune à , dans le 

dit district (ou comté, comtés-unis, ow suivant Is cas) 
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Attendu que J. D. greffier de la couronne de (nom 
De la Cour), (ou député greffier de la couronne, ou gref- 
fer de la paix dans et pour le district) (ox comté, ou com- 
tés-unis, ou suivant le cas,) de , a certifié que 

(ele. récitez le certificat) ; Et attendn que (7e suis) informé 
que le dit À. B. est sous votre garde dans la dite prison 
commune à susdit, accusé dé quelque of- 
fense ou autre chose ; et attendu qu'il est maintenant 

prouvé sous serment devant (moi) que le dit À. B. ainsi 
accusé comme susdit, et le ait À. B. qui est sous votre 
garde, sont une seule et même personne : à ces causes 
les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa 
Majeste, de détenir le dit A. B. sous votre garde dans 
la dite prison commune, jusqu'à ce que en vertn du bref 
d'habeas corpus de Sa Majesté, il en sorte pour subir son 
procès sur le dit acte d'accusation, ou jusqu’à ce qu'il 
soit élargi ou mis hors de votre garde de toute autre 
manière, suivant le cours de la loi. 

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de 

dans l’année de Notre Seigneur , à 
dans le district (ox comié susdit. 

k J.S. [L.s.| 

(K) Voir 8. 28. 

ENDOSSEMENT POUR VISER UN MANDAT. 

Canada, 

Province de District 

(ou comté, comtés-unis ow , 

suivant le cas) de ] 

Attendu qu'il a été prouvé aujourd’hui, sous serment 
devant moi, l’un des juges de paix de Sa Majesté dans 
et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ow suivant le 
cas,) de , que le nom de J.S$., souscrit au pré- 
sent mandat, est de la propre écriture du juge de paix 
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y mentionné; à ces causes, j'autorise par les présentes 

W.T., qui m'a apporté ce mandat, et tous autres aux- 

quels ce mandat a été d'abord adressé, ou par qui il 

peut être légalement mis à exécution, et aussi tous cons- 

tables et autres officiers de paix du district (o4 comté, 

comtés-unis, 04 suivant le cas,) de , de le mettre 

à exécution dans le dit district (o4 comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas,) indiqué en dernier lieu. 

Donné sous mon seing, ce , jour de 4 

dans l’année de Notre Seigneur ,à 

dans le district (ou comté, etc.) susdit. 
J, L. 

(L1) Voirs.25. 

ASSIGNATION D'UN TÉMOIN. 

Canada, 

Province de En nrta 

(ou comté, comtés-unis, | 

ou suivant le cas,) de J 
À. E.F.de , (journalier) : 
Attendu qu'une plainte a été portée devant le sous- 

signé, l’un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour 
le dit district (ou comté, comtés-unis, ox suivant le cas) 

de , à l'effet que À. B. (ec, comme dans la son- 

mation ow mandat contre l'accusé), et qu'il a été déclaré 
sous (serment!) devant moi que vous êtes probablement 

en état de rendre un témoignage essentiel à l'appui de 
la (poursuile) : à ces causes, ces présentes sont pour vous 

enjoindre d’être et de comparaître devant moi, le 
prockain, à heures (avant) midi, à , ou de- 

vant tels autres juge ou juges de paix du dit district 

(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de qui 
seront alros présents, pour rendre témoignage de ce que 

vous savez au sujet de la dite plainte ainsi porté contre 
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le dit A. B., comme susdit. Et n'y manquez pas. 
Donné sous mon seing et sceau, ce jour de ï 

dans l’année de Notre Seigneur à , dans 
le district (comté, etc) susdit. 

J.S. [rs] 
—_— — 

ñ Voir. Ss. 26. 

MANDAT CONTRE UN TÉMOIN POUR CAUSE DE DÉSOBÉIS- 
SANCE A L'ORDRE D'ASSIGNATION. 

Canada, 

Province de District 
(ou comté, comtés-unis ow 

suivant le cas) de ) 
A tous les constables ou autres officiers de paix dans le 

dit district, (comté, comtés-unis, ox  suivunt le cas) de 

, OU aucun d'eux : 
Attendu qu'une plainte a été portée devant 

l'un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit 
district, (comté, etc.) de à l'effet que A. B. 

ele, comme dans l'ordre de sommation) ; et qu'il (m'a) été 

déclaré sous serment, que E. F. de , (ourna- 
lier), était probablement en état de rendre un témoigna- 

essentiel à l'appui de la poursuite (’ai) dûment adressé 

(mon) ordre d’assignation au dit E. F, lui enjoignant 
d'être et comparaître devant (moi) le , à 

, ou devant tels autres juge ou juges de paix du 
du district (ou comté, comtés-unis, suivant le cas) qui 
seraient alors présents, aux fins de rendre témoignage 

au sujet de la dite plainte ainsi portée contre le dit A. 
B., comme susdit ; et attendu qu'il a été dûment prouvé 
aujourd'hui sous serment (devant moi) que le dit ordre 
d’assignation a été dûment signifié au dit E. F.; et at- 
tendu que le dit E. F. a négligé de comparaître aux 
temps et lieu fixés dans le dit ordre et qu'il n'offre pas 
d'excuse légitime de sa négligence : à ces causes, ces 

23 



RTS NS qe 

no Pen 

178 FORMULES. 

présentes, sont pour vous enjoindre de conduire ct ame. 

ner devant (moi) le dit E. F, le à heures 
(avant) midi, à , (ou devant tels autres 

juge ou juges de paix du district) (ou cemté, comtés. 
unis, suivant le cas) qui seront alors présents, pour rendre 

témoignage de ce qu’il sait au sujet de la dite plainte 
ainsi portée contre le dit A. B., comme susdit. 

Donné sous (”0n) seing et sceau, ce jour de 
dans l’année de Notre Seigneur À 

, dans le dit district (comté, ctce.,) de 
J.S. [1 8. 

(L 3) Voirs 21. 

MANDAT ÉMIS CONTRE UN TÉMOIN EN PREMIER LIEU, 

Canada, | 

Province de District 
(ou comté, ou comtés-unis, | 
ou suivant le cas) de J 

À tous les constables ou officiers de paix dans le dit dis- 
tricu (o4 comté, comtés-unis, suivant le cas) de 
ou aucun d'eux : 

Attendu qu’une plainte a été portée devant le soussi- 
gné, (un) des juges. de paix de Sa Majesté dans et pour 

le dit district (ou comté, comtés-unis, ow suivant le cas) de 
, à l'effet que (eic., comme dans l'ordre de som- 

mation), et qu'il a été déclaré devant (moi) sous serment 
que E.F, de , (fournalier,) est probablement 
en état de rendre un témoignage essentiel à l'appui de 
la poursuite, et qu'il est probable que le dit E. F. ne se 
présentera pas pour donner son témoignage à moins d'y 
être contraint : à ces causes, ces présentes sont pour 

vous enjoindre de ‘conduire et amener devant (moi) le 
dit E. F, le , à heures de (l'avant) midi à 

, ou devant tels autres juge ou juges de paix 
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du même district ow comté, comtés-unis, suivant le cas) 

qui seront alors présents, pour rendre témoignage de 

ce qu’il sait au sujet de la dite plainte ainsi portée contre 
le dit À. B., comme susdit. 
Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 

, dans l’année de Notre Seigneur ,à 
dans le district (comté etc.) susdit. 

J. S. [LS] 
— mt 

(L 4) Voirs. 28. 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT CONTRE UN TÉMOIN QUI 

REFUSE DE PRÊTER SERMENT OU DE RENDRE 

TÉMOIGNAGE. 

Canada, 1 
Province de District | 

(ou comté, ou comtés-unis, | 
ou suivant le cas) de J 

À tous les constables ou autres officiers de paix du dis- 
trict (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de 

ou aucun d'eux, et au gardien de la prison 
commune, à , dans le district (comté, 
comtés-unis, où suivant le cas) de 
Attendu que À. B. a dernièrement été accusé idevént 

(un) des juges de paix de Sa Majesté dans et 

pour le dit district (ow) comté, comtés-unis, ou suivrnt le 

cas) de , d'avoir (efc., comme dans la sommation) ; 

vu qu'il a été représenté sous serment devant (moi) que 

E. F. de , était probablement en état de ren- 

dre un témoignage essentiel à l'appui de la dite poursui- 
te, (j'ai) dûment adressé un ordre d’assignation au dit 

E. F,. lui enjoignant d’être et comparaitre devant moi, le 

, à ,ou devant tels autres juge ou juges de 

paix du dit district (ou comté, comtés-unis ow suivant le 
vas qui seraient alors présents, aux fins de rendre té- 
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moignage de ce qu'il savait au sujet de ia dite plainte 
ainsi portée contre le dit A. B. comine susdit ; et atten. 
du que le dit E. F.,, comparaissant maintenant devant 
(moi), ou qui a été conduit devant (moi) en vertu d'un 

mandat pour rendre témoignage comme susdit), étant 
requis de prêter serment ou faire faire une affirmation 
comme témoin en cette affaire, refuse maintenant de le 

faire) ; ou qu'étant dûment assermenté comme témoin, 
il refuse maintenant de répondre à certaines questions 
qui lui sont maintenant posées à cet égard, et plus par- 

ticulièrement à la suivante :) 
sans donner aucune excuse légitime de ce refus 

à ces causes, les présentes sont pour enjoindre, à vous 
les dits constables ou officiers de paix, ou à aucun de 
vous, d'arrêter le dit E. F. et de le conduire à la prison 

commune à , dans le dit district (ox comté, com- 
tés-unis, où suivant le cas), et là, de le livrer au gardien 

dé la dite prison, à qui vous remettrez cet ordre : et (j'en 

joins) par le présent, à vous le dit gardien de la dite 

prison commune, de recevoir le dit E. F. sous votre 

garde dans la dite prison commune, et de l'y détenir 
pendant l’espace de jours pour son 

dit mépris, à moins que, dans l'intervalle, il ne consente 

à être intrerogé et à répondre à cet égard ; et pour ce 

faire, les présentes vons seront une autorité suffisante. 

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de 
, dans l’année de Notre Seigneur 

,à dans le district (ox comté, comtés: 

unis, où suivant le cas) susdit. 
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(M) Voir s. 29. 

DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

Canada, 

Province de Disctrict | 
(ou. comté, comtés-unis, | 
ou suivant le cas) de J 

L'interrogatoire de C. W., de , (cultivateur), 
et de E. F. de , Journalier), pris sous (serment) ce 

jour de , dans l’année de Notre Seigneur 
, à , dans le district (6x comté, comtés- 

unis, où suivant le cas), susdit, devant le soussigné (un) 
des juges de paix de Sa Majesté pour le dit district, ow 
comté, comtés-unis, ou suivant ce cas) en présence et à 

portée de l'ouie de A. B. accusé aujourd'hui devant 

(noi,) d'avoir, lui, le dit A. B., ie ,à 

(etc, désignez l'offense de la même manière que dans un 

mandat d'emprisonnement.) 

Le déposant C. D. déclare sous (serment) comme suit : 
(ete. récilez la déposilion du témoin aussi exactement que 

possible ,el employez à peu près les mêmes expressions ; el 

la déposition achevée faites-la lui signer.) 

Et le déposant E. F., déclare sous (serment) comme 
suit : (elc.) 

Les dépositions ci-dessus de C. D. et E. F. ont été 

reçues et (alleslées sur serment) devant moi à 

les jour et an ci-dessus mentionnés en premier lieu. 

J. S. 
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(N) Voir s. 31. 

DÉCIARATION DU PBÉVENU. 

Canada, 

Province de district 

(ou comté, comtés-unis, | 

ou suivant le cas,) de J 

À. B. est accusé aujourd'hui devant le soussigné, (un) 
des juges de paix de Sa Majesté pour le dit district (ou 
comté, comlés-unis ou suivant le cas,) le , de 

, de l’année de Notre-Seigneur d’avoir le dit À 
B., le a: , (etc, comme dans l'entéte des dé- 

positions) ; et la dite accusation étant lue au dit A. B. et 

les témoins à charge C. D. et E. F. étant interrogés sé- 
parément en sa présence, j'ai adressé la parole au dit 
A. B. comme suit : ‘“ Ayant entendu les témoignages, 
“ disirez-vous dire quelque chose en réponse à l’accusa- 
“tion ? Vous n'êtes pas obligé de rien dire, à moins 
“que vous ne le vouliez bien; mais tout ce qüe vous 
“ direz sera pris par écrit, et fera preuve contre vous 

“ lors de votre procès. ” A quoi le dit À. B. a répondu 
comme suit : (1ci consignez iout ce que dira le prisonnier, 

et autant que possible, en employant ses propres paroles. 

Tuiles-le signer, s'il y consent.) 

À. B. 

Reçue devant moi, à , les jour et an sus-men- 
tionpés. 
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(O0 1) Voir s. 36. 

CAUTIONNEMENT POUR OBLIGER DE POURSUIVRE OU 

RENDRE TÉMOIGNAGE. 

Canada, } 

Province de District | 
(ou comté, comtés-unis, ox 

suivant le cas) de } 

Sachez que ce jour de , dans l’année de 

Notre-Seigneur , C. D., de dans \ 
de , dans le ({ownship) de , dans le dit 

district (ou comté, etc.) de , (cultivateur,) est person- 

nellement comparu devant moi, l'un des juges de paix 
de Sa Majesté dans et pour le dit district (ox comté, 
comtés-unis o# suivant le cas) de , et a reconnu devoir 

à notre Nouveraine Dame la Reine, Ses Héritiers et 

Successeurs la somme de argent du cours légal du 
Canada, à prendre et percevoir sur ses biens et effets, 

terres et tenements, pour l'usage de notre dite Souve- 
reine Dame la Reine, Ses Hériters et Successeurs, si lui, 

le dit C. D. fait défaut. de remplir les conditions ins- 

crites au dos des présentes. 

Faitet consenti devant moi, les jour et an sus-men- 
tionnés en premier lieu. 

J.N. 

CONDITION DE POURSUIVRE. 

Le cautionnement ci-joint ou ci-inclus est à la condi- 
tion suivante, savoir : que le nommé A. B. ayant été 
aujourd’hui accusé devant moi, J. S., juge de paix y 

mentionné, d’avoir (ec. comme dans l’entéle des déposi- 

tions :) or done, si le dit C. D. comparaît à la prochaine 
cour d’oyer et terminer, ou d'évacuation générale des 
prisons, (ou à la prochaine cour des sessions générales 
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ou trimestrielies de la paix,) qui sera tenue dans et pour 
le district (ou comté, comtés-unis, ow suivant le cas) de 

*, et là, présente ou fait présenter un acte 

d’aceusation pour l'offénse susdite contre le dit A. B, 
et poursuit là et aJors l'acte d'accusation, en ce cas le 
dit cautionnement deviendra nul ; autrement il aura 
pleine force et effet. 

CONDITION DE POURSUIVRE ET DE RENDBE TÉMOIGNAGE. 

(Comme la dernière formule jusqu'à l'astérique *, et con- 

tinuez comme suit :) “ et là présente ou fait présenter un 

‘ acte d'accusation contre le dit A. B., pour l’offense sus- 

“ dite, et poursuit l'acte d'accusation et rend témoignage 
“ sur icelui, tant devant les jurés qui s’enquerront alors 
“de l’offense, que devant les jurés qui seront assignes 
“ pour faire le procès du dit A. B., alors le dit caution- 

‘“ nement sera nul; autrement il aura pleine force et 

“effet. ” 

CONDITICN DE RENDRE TÉMOIGNAGE. 

(Méme formule que l'avant dernière, jusqu'à l'astérique *, 

et continuez eusuite ainsi :) “et là, rend témoignage de 

“tout ce qu'il sait au sujet d’un acte d'accusation qui 
“ sera là et alors présenté contre le dit A. B. pour l'of. 
“ fense susdite, tant devant les jurés qui s’enquerront 

“ de la dite offense, que devant les jurés qui seront as- 
“ signés pour faire le procès du dit À. B., sile dit acte 
“ d'accusation est trouvé fondé, alors le dit cautionne- 

“ ment sera nul ; autrement il aura pleine force et effet.” 
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(O 2) Voir 8. 87. +! 

AVIS DU CANTIONNEMENT A DONNER AU POURSUIVANT 

ET A SES TÉMOINS. 

Canada, 

Province de district 

(ou comté, comtés-nnis 
ou suivant le cas,) de 

Soyez notifié que vous C. D. de , VOUS vous 
êtes obligé en une somme de , à l'effet de com- 
paraître à la prochaine cour d'oyer et terminer, ou d’é- 
vacuation générale des prisons, (ou trimestrielles de la 
paix) dans et pour le district (ox comté, comtés-unis, 

suivant le cas,) et là et alors, de (poursuivre et) rendre té- 
moignage contre À. B. ; et faute par vous de comparai- 

tre là et alors pour (poursuivre et) rendre témoignage 
en conséquence, la somme indiquée dans le cautionne- 
ment sera prélevée par la saisie et vente de vos biens 
et efiets. 

Daté ce jour de , mil huit cent 
J. S. 

(P1) Poirs. 89. 
EMPRISONNEMENT D'UN TÉMOIN POUR REFUS DE DUN 

NER CAUTION. 

Canada, 

Province de District 
(ou comté, comtés-unis o ; 

suivant le cas) de ] 

À tous les constables ou autres officiers de paix du dit 

district (ox comté, etc.) de , Où aucun deux, 

et au gardien de la prison commune du district (ou 
comté, etc. où selon le cas) , à dans le dit 

district (comté, etc., o selon le cas) de 
24 
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Attendu que A. B. a été dernièrement accusé devant 
le (soussigné) (ou nommez le juge de paia) (un) des juges 

de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district (ou 
comté, etc.) de , d’avoir etc., comme dans l'ordre 

d'assignation addressé au témoin ;) et qu'ayant ét6 déclaré 
sous serment devant (moi) que E. F, de , était 
probablement un témoin essentiel pour la poursuite, 
(j'ai) adressé (mon) ordre d’assignation au dit E. F, lui 

enjoignant d’être et de comparaître devant (moi) le 

#à , ou devant tous autres juge ou juges 

de paix qui seraient alors présents aux fins de rendre 

témoignage de ce qu’il savait au sujet de la dite accusa- 
tion portée contre le dit A. B., comme susdit ; et attendu 

que le dit E. F. a comparu devant (moi) (ou a été con- 
duit devant (moi) en vertu d’un mandat à cet effet pour 

rendre témoignage comme susdit) et qu'étant interrogé 

par (moi) au sujet de l’accusation et requis par moi de 

donner un cautionnement à l'effet de rendre témoigna- 

ge contre le dit À. B., il refuse maintenant de ce faire: 
à ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à 

vous les dits constables ou officiers de paix, ou aucun 

de vous, d'arrêter le dit E. F. et de le conduire à la pri- 
son commune, à , dans le district (ox comté, etc.) 

susdit, et là, de le livrer au dit gardien, auquel vous 
remettrez aussi cet ordre ; et je vous enjoins par le pré- 

sent, à vous le gardien dela dite prison commune, de 
recevoir le dit E. F. sous votre garde dans la dite prison 
commune, et de l’y détenir jusqu'après le procès du dit 

À. B. pour l’offense susdite, à moins que dans l’inter- 

valle le dit E. F.ne donne tel cautiounement comme 
susdit, pour la somme de , devant quelque juge 
de paix du dit district (o4 coruté, comtés-unis, ox suivant 

le cas,) avec la condition ordinaire de comparaître à la 

prochaine cour (d’oyer et terminer ox d'évacuation gé- 

nérale des prisons o des sessions générales on trimes- 
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rendr 
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trielles de la paix),qui sera tenue dans et pour le district 
{ou comté, comtés-unis, ow suivant le cas,) de et là 
rendre témoignage devant les grands jurés sur tout acte 
d'accusation qui sera là et alors présenté contre le dit 
A. B, pour l'offense susdite, et aussi pour rendre té- 

moignage au procès du dit A. B. pour la dite offense si 
l'acte d'accusation est trouvé fondé contre lui. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 
, dans l’année de Notre Seigneur : 

à , dans le district (ou comté, etc.) susdit. 

| J.S. [L.s. 
—— 

(P 2) Voir s. 40. 

ORDRE SUBSÉQUENT POUR L'ÉLARGISSEMENT D'UN 

TÉMOIN. 

Canada, } 
Province de , district | 

ou comté, comtés-unis, | 
ou suivant le cas) de J 

Au gardien de la prison commune à , dans le 

dit district (ou comté, etc.) de 

Attendu que par (mon) ordre en date du 
jour de (courant,) portant que A. B. 

aété dernièrement accusé devant (moi) d'une certaine 

offense y mentionnée, et que E. F, étant comparu de- 
vant (moi) et ayant été Mterrogé comme témoin à charge 
a refusé de donner caution aux fins de rendre témoi- 
gnage contre le dit À. B., et que j'ai en conséquence 
commis le dit E. F. à votre garde en vertu du dit ordre 
et vous ai enjoint de le détenir jusqn'après le procès du 
dit À. B. pour la dite offense, à moins que, dans l’inter- 
valle, il ne consentit à donner caution comme susdit : et 

attendu qu'à défaut de preuve suffisante contre le dit 4, 
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B., le dit A. B. n’a pas été emprisonné ou tenu de don- 
ner caution pour la dite offense, mais qu’au contraire il 
a été depuis mis en liberté, et qu’il n’est pas nécessaire 
que le dit E. F. soit détenu plus longtemps sous votre 
garde ; à ces causes, les présentes sont pour vous en- 
joindre, à vons le dit gardien, d'élargir le dit E. F,, en 

ce qui concerne le dit ordre d'emprisonnement, et de 
le remette en liberté. 

Donné sons (mon) seing et sceau, ce jour de 
, dans l’année de Notre Seigneur 

à , dans le district, (ox comté, etc.,) de 

susdit. 
J.S. [1.8] 

(Q1) Voir s. 41. 

MANDAT POUR RENVOYER DE NOUVEAU LE PRÉVENU EN 

PRISON. 

Canada, à 

Province de, *, district 
(ou comté, comtés-unis, ou | 
suivant le cas) de J 

À tous l2s constables ou officiers de paix, où aucun 
d'eux, dans le dit district (ou comté, comtés-unis sui- 
vant le cas,) de , et au gardien de la (prison com- 

mune ou maîson d'arrél,) à , dans le dit district 

(ou comté, etc.) de . Ù 

Attendu que A. B. a été aujourd’hui accusé devant le 
soussigné (u») des juges de Sa Majesté dans et pour le 
dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de 

, d'avoir, (eic., comme dans le mandat d'arrestaresta- 

tion,) et qu'il (me) paraît nécessaire de renvoyer le dit 
À. B. en prison : à ces causes, les présentes sont pour 

vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, de conduire im- 

en l’ann 

(l'avant) 

ceux de 
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aux fins 
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médiatement le dit A. B,. (a la prison commune ou maison 

d'arrét) à , dans le dit district; (ox comté, etc.,) 
et là, de le livrer au gardien d'icelle, ensemble avec cet 

ordre ; et je vous enjoins par les présentes, à vous le dit 
gardien, de recevoir. le dit À. B. sous votre garde dans 
la dite (prison commune au maison d'arrét) et là de le dé- 
tenir jusqu'au : : jour de courant. auquel je 
vous enjoins de le conduire à $ heures de 
(avant) midi du même jour, devant (moi) ou devant 

ceux des juge ou juges de paix du dit district (ou comté, 
somtés-unis, ow suivant le cas,) qui seront alors présents, 

aux fins de répondre de nouveau à la dite accusation et 

être ultérieurement traité selon la loi, à moins que dans 
l'intervalle vous ne receviez quelque ordre contraire. 
Donné sous mon seing ét sceau, ce ©  jourde  , 

le dis! ict (ou comté) susdit. 
J. S.[L.s.] 

(Q2) Voir s. 44. 

CAUTIONNEMENT AU LIEU DU RENVOI DU PRÉVENU EN 

PRISON, LORSQUE L’INTERROGATOIRE EST AJOURNÉ. 

Canada, ) 

Province de District | 
(ou comté, comtés-unis, | 

ou suivant le cas) de | 

Sachez que le jour de , dans l’année 
de Notre Sistieur , À. B. de , Jour 
nalier,) ? :° de (épicier,) et N. O. de 

{éur “r,) ont personnellement comparu devant 

| moi, (x) & - juges de paix de Sa Majesté, pour le dit 
district (ou comté, comtés-unis, ow suivant le cas,) et ont 
reconnu devoir chacun à Notre Souveraine Dame la 

Reine, Ses Héritiers et Successeurs les diverses sommes 
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suivantes, savoir le dit À. B. la somme de À 
les dits L. M. et N.:0. la somme de , Cha- 
cun, en bon argent ayant cours légal en Canada, préle- 
vables sur leurs biens-meubles et immeubles respecti- 
vement, au profit de Notre Souveraine Dame la Reine, 
Ses Héritiers et Successeurs, si lui, le dit A. B., fait dé. 
faut de remplir la condition inscrite au dos des présen: 
tes. 

Fait et reconnu devant moi, les jour et an ci-dessns 
premièrement mentionnés. 

J. S, 
CONDITION. 

La condition du cautionnement ci-joint est comme 
suit, savoir : vu que À. B, qui s'est obligé par le dit 
cautionnement, a été aujourd'hui (ou le der- 
nier) accusé devant moi d’avoir (efc., comme dans le man- 

dat) ;et vu que l'interrogatoire des témoins en cette 
poursuite a été ajourné jusqu'au jour de 

(courant); or donc, si le dit A. B. comparait devant moi, 

le dit jour de (courant), à heures de /a- 
vant) midi, ou devant tels autres juge ou juges de paix 
pour le dit district (ou comté, comtés-unis, suivant le cas) 
qui se trouveront alors présents, aux fins de répondre 

ultérieurement) à la dite accusation, et être ultérieure- 
ment traité selon la loi, alors le dit cautionnement sera 

nul ; autrement il aura pleine force et effet. 
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(Q 3) Voir 8. 44. : 

AVIS DU CAUTIONNEMENT A DONNER AU PREVENU ET A SES 
CAUTIONS. 

Canada, 

Province de , district 

(ou comté, comtés-unis, | 
ou suivant le cas) de ] 

Soyez notifié que vous A. B. de , VOnS vous 
êtes obligé en la somme de , et vos cautions, L. 
M. et N. O. en là somme de ‘7! chacun à 
l'effet que vous le dit A. B.comparaîtriez devant moi, J. 
S., l'un des juges de paix de Sa Majesté, pour le dit dis- 
trict{ou comté, comtés-unis, ou suivant le crs) de : 
le ‘: jour de (courant), à heures de (/’avant) 
midi, à , ou devant tels autres juge ou juges de 
paix du même district (ou comté, comtés-unis, ou suivant 

le cas) qui se trouveront alors présents, aux fins de ré- 
pondre (ultérieurement) à l'accusation portée contre vous 
par C. D. et être ultérieurement traité selon la loi ; or 

à moins que vous, À. B., ne comparaissiez personnelle- 
ment, les sommes que vous et vos cautions avez reconnu 
devoir par le dit cautionnement, seront immédiatement 
prélevées sur vos biens et sur ceux de vos cautions. 

Daté ce jour de mil huit cent 
J. S. 

(Q4) Voir 8. 45. 
CERTIFICAT DE NON-COMPARUTION QUI SERA INSCRIT 

AU DOS DU CAUTIONNEMENT. 

Je certifie par le présent, que le dit À.B. n'a pas 
comparu aux temps et lieu indiqués dans la condition 
ci-dessus mentionnée, et qu'il a fait défaut ; à raison de 

quoi le cautionnement ci-joint est forfait. 
J.S. 
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(R 1) Voir 8. 47. 

MANDAT POUR FAIRE CONDUIRE LE PRÉVENU DEVANT 
UN JUGE DE PAIX DU COMTÉ DANS LEQUEL L'OF- 

FENSE A ÉTÉ COMMISE. 

Canada, 
Province ile district 

(ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas) de 
A tous les constables ou autres officiers de paix, ou 

aucun d'eux, dans le district (ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas) de 

Atiendu que A. B., de ; Uournalier),.a au- 

jourd'hui été accusé devant le soussigné, (un) der. juges 
paix de sa Majesté, dans et pour le dit district (ow comté, 
comtés-unis 0% suivant le cas) de * , d’avoir (etc, 
comme dans le mandat d’arrestalion) ; et attendu que (j'ai) 

reçu la déposition de C. D. témoin interrogé par moi 

sur la dite accusation, mais vu que (Je) suis informé que 
les principaux. témoins pour prouver la dite offense 
contre le dit A. B. résident dans le, district (ou comté, 
comtés-unis, ou suivant le cas,) de ,ou l'on 

prétend que la dite offense a été commise ; à ces causes, 

les présentes sont à l'effet de vous enjoindre au nom de 

Sa Majesté, de conduire et transsorter le dit A. B., dans 
le dit district, (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas 

de , et là, de le conduire devant quelques juge 
ou juges de paix de tel district, (owcomté, comtés-unis, 
ou suivant le cas.) et près du ({ownship de )où l'on 
prétend que l’offense a été commise, aux fins de répon- 

dre ultérieuremént à la dite accusation devant lui ou 

eux, et être ultérieurement traité selon la loi; et (e) 

vous enjoins de plus de remettre la plainte. à ce sujet 
aux dits juge ou juges de ‘paix, ainsi que la dite déposi- 
tion de C. D., qui sont maintenant remises entre vos 
mains à cette fin, ensemble avec le présent mandat. 

Donn 
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Donné sous mon seing et sceau, ce , jour de : 
dans l’année de Notre-Seigneur , à dans le 
dit district (ou comté, etc.,) de 

J. S. [L.s. 

(R2) Voir 8. 48. 

REÇU QUI SERA DONNÉ AU CONSTABLE PAR LE JUGE DE 

PAIX DU DISTRICT DANS LEQUEL L'OFFENSE A 

ÉTÉ COMMISE. 

Canada, 

Province de , district, 

(ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas,) da ] 

Je, J. P., un des juges de paix de Sa Majesté dans 
et pour le dit district [ou comté, etc.] de , certifie 

par le présent que W. T., constable, ox officier de paix 

du district (ou comté, comtés-unis ow suivant le cas) de 
, &, ce jour de , mil huit cent 

,en obéissance au mandat de J. S., écuyer l’un des 
jages de paït de Sa Majesté dans et pour le district {c4 

comté, comtés-unis ow suivant le cas) de 
amené devant moi un nommé A. B. accusé devant le 

ditJ.S. d’avoir (eic., indiquez succintement l'offense,) et 

l'a commis à la garde de par mon ordre pour 
répondre à la dite accusation, et être ultérieurement 

traité selon la loi; et qu’il m'a aussi remis le dit man- 
dat, ensemble avec la plainte (s’il y en a) ainsi que la dé- 

position de C. D. (et de ) indiqués dans le 
dit mandat, et qu'il a prouvé sous serment devant moi 
la signature du dit J.S. au bas du dit mandat. 

Daté les jour et an sus-mentionnés en premier lieu, à 

dans le dit district (ox comté, etc., de 

J. P. 
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(S 1) Voir 8. 52 

CUAUTIONNEMENT.,. 

Canada, 
Province de District 

(ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas de 

Sachez que le jour de , dans 
l'année de Notre Seigneur ÀA.B de l 
(journali:r), L. M, de (épicier,) et N. O, de 

(boucher), ont personnellement comparu de 

vant (nous), soussignés, (deux) des juges de paix de M 
Majesté pour le dit district (ow comté, ou selon le ca 
de et ont reconnu devoir séparément à Notre 

Souveraine Dame la Reine, Ses Héritiers et Successeurs 

lés diverses sommes suivantes, savoir : le dit À. B, h 

somme de , et les dits L. M. et N. O. la somme de 

chacun, en bon argent ayant cours légal 

en Canada, lesquelles dites sommes seront prélevées 
sur leurs biens-meubles et'immeubles respectivement, 
pour l'usage de notre dite Souveraine Dame la Reine, 
Ses Héritiers et Successeurs, si lui le àit*A. B,. fait dé. 
faut de remplir la condition inscrite au dos des pré: 
sentes. 

Fait et passé devant nous les jour et an sus-mention. 
nés en premier lieu, à 

m2 J. 
J. 2 

CONDITION. 

La condition du cautionnement ci-inclus est comme 

suit, savoir : vu que le dit A. B. a été aujourd'hui accu- 

se devant (nous) les juges de paix y mentionnés d’avoir 

(ete., comme dans le mandat) ; or, maintenant, si le dit À. 

B. comparaît à la prochaine cour d’oyer et terminer ou 

d'évacuation générale des prisons (v4 cour de sessions 

dien de 
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générales ou trimestrielles de la paix) qui se tiendra 
dans et pour le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant 

lecas,) de , et là, se livre lui-même à la garde du gar- 
dien de la (prison commune su maison d'arrét) du lieu, et 

s'il plaide à l’acte d'accusation que le grand jury pour- 
ra trouver fondé contre lui concernant la dite accusa- 
tion. et s’il subit son procès et ne quitte pas la dite cour 
sans permission, alors le dit cautionnement sera nul ; 

autrement, il aura pleine force et effet. 

(S 2) Voir 8. 52, 

AVIS DU CAUTIONNEMENT A DONNER AU PRÉVENU ET A 

SES CAUTIONS. 

Soyez notifié que vous À. B. de 
êtes obligé en la somme de ,et vos cautions 
(L. M. et N O.) en la somme de chacun, à l'effet 
que vous À. B. comparaissiez (ete., comme dans la condi- 
lion du cautionnement) et ne quittiez pas la dite cour 
sans permission ; et que si vous le dit A. B. ne compa- 
raissiez personnellement, et si vous ne plaidiez et ne 
subissiez votre procès en conséquence, le montant porté 

au cautionnement que vous et vos cautions avez donné, 
sera immédiatement prélevé sur vos biens et effets et 
ceux de vos cautions. 
Daté ce jour de , 18 

, VOUS vous 

J. S, 

A A es 
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(S 3) Voir ss. 53, 55. 
MANDAT D'ÉLARGISSEMENT SUR CAUTIONNEMENT DON- 

NÉ POUR UN PRÉVENU QUISE TROUVE DÉJÀ 

EMPRISONNÉ. Pros 

Canada (ou 
Province de District ou 

(ou comté, comtés-unis, At 

ou suivant le cas) de ] aucu: 
Au gardien de la prison commune du district (ou D ai 

comté, comlés-unis ou selon le cas,) à comn 
dans le dit district (o4 comté, dit di 

comtés-unis, ou suivant le cas), de Ati 
Attendu que À, B. ci-devant de , de da 

{journalier), a, devant (nous) (deux) juges de paix de Na dina 

Majesté dans et pour le dit district, (ou comté, comtés A 
unis, ou suivant le cas,) de , donné un caution (culti 
nement et fourni des cautions suffisantes pour sa com- lo fen 

parution à la prochaine cour d’oyer et terminer ou d'é. ind 

vacuation générale des prisons (ou cour des sessions gé- FE 
nérales ou trimestrielles de la paix), qui sera tenue dans : ss 

et pour le district (ow comté, comtés-unis, ou suivant le do 
cas, de , aux fins de répondre à Notre Son: ; 
veraine Dame la Reine. pour avoir comme dans le men: er 
dat d'emprisonnement), pour laquelle offense il a été ar. ne 
rêté et envoyé dans votre dite prison commune : à ces 

causes, les présentes sont nour vous enjoindre, au nom 

de Sa Majesté, d'élargir immédiatement le dit A. B, 
s’il est encore sous votre garde dans la dite prison com 
mune pour la dite offense, et pour nulle autre. 

Donné sous nos seings et sceaux, ce jour de 

dans l’année de Notre Seigneur , à 
dans le dit district (comté ete., de 

garde 

jusq 
Do 

dans 

de 
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(T1) Voirs. 56. 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT. ENT DON- 

DÉJÀ Canada, 
: (ie CES 

Province de , district LES 

(ou comté, comtés-unis, | 
00 AR 

ou suivant le cas,) de J 

À tous les constables ou autres officiers de paix, ou | 
aucun d'eux, dans le dit district (ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas,) de , et au gardien de la prison 

commune du district (ox comté, etc) à , dans le 

dit district (ou comté, etc.) de 

listrict (ou 

ou com, 

Attendu que A. B. a, ce jour, été accusé sous serment 

devant (mot) J. S (un) des juges de paix de Sa Majesté 
dans et pour le dit district (ox comté, comtés-unis ow 
suivant le cas) de ,par C. D, de : 

(cultivateur), et autres, d’avoir (etc., indiquez succintemeng 

l'offense) ; à ces c. uses, les présentes sont pour vous en- 

joindre, à vous les dits constables ou autres officiers de 
paix, ou à aucun de vous, d'arrêter le dit A: B,, et de le 

, de 

paix de Na 
Lé, comtés: 

in caution: 

Sa com- 

1er ou d'é- 

essions gé- 

enue dans 
sine conduire à la prison commune à susdit, et là, 

y suivant le ; ; ù ; : 
Notre Son de le livrer entre les mains du dit gardien de la dite 
otre Sou- k 

prison commune, avec le présent ordre : Et je vous en- 

ef. male joins par les présentes, à vous le dit gardien de la dit 
il a été ar- Rae Ha s Me : i ‘ : 

eu prison commune, de recevoir le dit A. B. sous tre 
une : à ces ; its! 

de garde dans la dite prison commune, et Ge l'y détenir 
re, au : A s : 
dit AD jusqu’à son élargissement, suivant le cours de la loi. 

1 LU Li] 

SE 00 Donné vous mon seing et sceau, ce jour de 
, dans l’année de Notre Seigneur ,à 

es dans le district (ou comté, comtés-unis ox suivant le cas.) 
à de 

, 

JS [LS] 
[L. S. 
[L. S. 
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(T 2) Voir s. 57. 

REÇU DU GEOLIER DONNÉ AU CONSTABLE CONSTATANT LA RE. 

CEPTION DU PRISONNI£ER. 

Je certifie, par le présent, que j'ai reçu de W.T, 
_ constable du district (ou comté, etc.) de la personne 

de À. B., ensemble avec un mandat sous le seing et 
sceau de J. S., écuyer, un des juges de paix de Sa Ma- 
jesté pour le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant 

le cas de et que le dit À. B. était (sobre o 
non suivant le cas) lorsqu'il a été commis à ma garde. 

À Sa: 

Gardien de la prison commune du dit district (ou 
comté, etc.) 

——— 

CAUTIONS. 

(R 3) 
{ PLAINTE PAR LA PARTIE MENACEE, DANS LE BUT DE FAIRE 

DONNER CAUTION DB GARDER LA PAIX. 

Prorédez comme dans la formule (T) jusqu'à l'astérique * 

alors : que À. B. du township de dans le district 
(ou comté suivant le cas), de a , le 

jour de (courant ow dernier, se- 

lon le cas,) menacé le dit C. D., par les mots où à l'effet 
suivant, savoir : (répélez-les, avec les circonstances dans les- 

quelles ils ont été employés) : etqu’en conséquence des 

menaces susdites ct autres, adressées par le dit A. B. au 

dit C. D, lui le dit C. D. craint que le dit A. B. ne se 
porte contre lui à des actes de violence, et demande que 
le dit À. B. soit tenu de donner des cautions suffisantes 
pour le contraindre à garder la paix et à se bien con- 

duire envers lui le dit C. D.;et le dit C. D. déclare 

aussi, qu'il ne fait pas la dite plainte et qu’il n’exige pas 
les dites cautions du dit À. B. par animosité ou mauvais 
vouloir, mais seulement pour mettre sa personne à l'a- 

bri de tout acte de violence, 

S 

née 
(Jou 

vant 

Maj 
suivé 

ré d 

som 

chac 

lesqu 
leurs 

l'usao 

SUCC 

ditio 

Fai 
nés e1 

La 

suit, | 

aux p: 

paix ( 

session 

tenues 

Où Suit 

sera |: 

valle, : 

vers 

envers 

procha 

ment, : 
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(R 4) 
MORMULE DE CAUTIONNEMENT POUR LES SE-SIONS, 

Sachez que le jour de , dans l’an- 
née de Notre Seigneur , À. B. de À 
(journalier), L. M. de , (épicier) et N. O. de 

, (boucher), ont personnellement comparu de- 
vant (nous) les soussignés, (eux) des juges de paix de Sa 
Majesté pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou 
suivant le cas) de ,et ont respectivement décla- 
ré devoir à Notre Souveraine Dame la Reine les diverses 

sommes suivantes, savoir : le dit À. B. la somme de 

et les dits L. M. et N. O. la somme de 

chacun, en bon argent ayant cours légal en Canada, 
lesquelles dites sommes seront levées et prélevées sur 
leurs biens-meubles et immeubles respectivement, à 

l'usage de Notre dite Dame la Reine, Ses Héritiers et 
Successeurs, si lui le dit A. B. ne remplit pas la con- 

dition inscrite au dos des présentes. 

Fait et reconnu devant nous les jour et an sus-men- 
nés en premier lieu. J. S. 

ed 

La condition du présent cautionnement est comme 
suit, savoir : si le dit obligé A. B. (de etc.) comparaît 
aux prochaines sessions générales ou trimestrielles de la 
paix (ou autre cour exerçant les fonctions de la cour des 

sessions générales ou trimestrielles selon le cas) qui seront 

tenues dans et pour le dit district (ou somlé, comtés-unis 
ou suivant le cas) de pour faire ce qui lui 
sera là et alors ordonné par la cour, et si, dans l’inter- 

valle, il garde la paix et tient une bonne conduite en- 

vers Sa Majesté et ses fidèles sujets, et, spécialement 

envers C. D. (de, etc.) pour le terme de 

prochain, alors le dit cautionnement sera nul ; autre- 

ment, il aura pleine force et effet. 
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(R 5. 
FORMULE D'EMPRISONNEMENT A DEFAUT DE CAUTION. 

Canda \ 

Province de District | 

(ou comté, comtés-unis ou 

suivant le cas) de | 

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou au- 
cun d'eux, dans le district (ou comté, comtés-unis ou 
suivant le cas,) et au gardien de la prison commune 
du dit district (ou comté, comtés-unis ou suivant le cas), 
à , dans le dit district (ou comté, etc.) de 

Attendu que le jour de courant, 
plainte a été portée sous serment devant le soussigné 
(ou J. L. écuyer (ur) des juges de paix de Sa Majesté 
dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis ou sui- 
vant le cas) de , par C. D. du township de ï 

dans le dit district (comté, ou suivant le cas,) (journalier), 

portant ia dite plainte que A. B. de , le 

jour de au township de susdit, a menacé 
(etc., suivez la plainte jusqu’à la fin, comme dans la formule 

ci-dessus, au lemps passé ; alors) : et attendu que le dit A. 

B. a été conduit ce jour, et a comparu devant le dit 
juge (ou J. L. écuyer, l’un des juges de paix de Sa Ma- 
jesté dans et pour le dit district (ou comté, comiés-unis, 
ou suivant le cas,) de aux fins de répondre à la dite 

plainte ; et ayant été requis par moi de s’obliger person- 
nellement, en la somme de avec deux bonnes cau- 

tions, en la somme de chacune, tant pour compa- 

raître aux sessions générales ou trimestrielles de la paix 
prochaines (ou autre cour exerçant les fonctions de la cour 
des sessions générales ou trimestrielles selon le cas) qui se- 

ront tenues dans et pour le dit district (ou comté, comtés- 
unis, ou suivant le cas,) de pour faire là et alors ce 

qui lui sera ordonné par la cour, que pour garder la 
paix dans l'intervalle, ou tenir une bonne conduite en- 

vers Na 

dit C.] 

core de 

sentes ! 

vous d’ 

prison 

gardien 
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vers Sa Majesté et ses fidèles sujets, et surtout envers le 
dit C. D, il a refusé et négligé, et refuse et néglige en- 
core de donner les dites cautions ; à ces causes, les pré- 
sentes sont pour vous enjoindre à vous et à chacun de 
vous d'arrêter le dit À. B. etle conduire en sûreté à (/a 
prison commune) à susdit, et là, de le livrer au 

gardien d'icelle, ensemble avec le présent ordre : et je 
vous ordonne par le présent, à vous le gardien de la 

dite (prison commune) de recevoir le dit A. B. sous votre 
garde dans la dite (prison commune) et de l'y tenir em- 
prisonné jusqu'aux dites sessions générales ou trimes- 
trielles prochaines de la paix, (ou prochain terme ou séance 

de la cour exerçant les fonctions de la cour ou des cessions 

générales ou trimestrielles, selon le cas) à moins que, dans 

l'intervalle, il n'offre des cautions suffisantes, tant pour 

sa comparution aux dites sessions (04 cour), que puur 

garder la paix dans l'intervalle, comme susdit. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 

en l’année de Notre Seigneur à dans 
le district (ou comté, ou selon le cas) susdit. 

J. SN. [LS] 

26 
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TROISIEME PARTIE. 

DE LA PROCÉDURE DES JUGES DE PAIX EN MATIÈRES 

SOMMAIRES, D'APRÈS LES DISPOSITIONS DE L’ACTE 

82-88 VICT. C. 31, ‘“ CONCERNANT LES DEVOIRS DES 

“ JUGES DE PAIX HORS DES SESSIONS, RELATIVEMENT 

# AUX ORDRES ET CONVICTIONS SOMMAIRES.” 

Observ@ions sur le statut ci-dessus. 

1. Ce statut, appelé généralement ‘“ le statut des ma- 

“ gistrats en matières sommaires,” et que nous appelle- 
rons dans le cours de cet ouvrage “ le statut ” ou ‘“ notre 

statut” est un véritable code de procédure pour les 
Juges de Paix ou Magistrats (ces mots sont synonimes. 
81 Vict. c. 1,8. 7. par : 25. Code civ. art. 17, par : 16) 
dans l'exercice de leur jurisdiction sommaire. Il est 
l'annexe du ch : 30 de la même année 1869 qui règle 
la procédure du Juge de Paix dans les affaires pour- 

suivables par acte d'accusation. 

2, Nous l'avons emprunté, comme presque tous nos 

statuts criminels, à la législation anglaise, où ïäi a pris 
naissance le 14 Août 1848, sous la désignation de 11 et 
12 Vict. c. 48. Il fait partie, de même que notre ch : 
30, de la série d'actes compilés et présentés au parle- 
ment impérial par Sir John Jervis, juge-en-chef de la 
cour des Common Pleas, et alors Procureur-Général. Ces 

actes sont pour cela appelés, “ Jervis’ acts,” et ils sont 
considérés en Angleterre comme une grande améliora- 
tion à cette branche des lois criminelles. (Paley 49.) 
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8. Nous l'avons adopté presque textuellement par 
notre statut 14 et 15 Vict. ch. 95. Puis il est passé dans 

les Statuts Refondus du Canada, ch: 103; et enfin dans 

nos statuts fédéraux de 1869 sous le ch: 31 (32-33 
Vict.) 

4. Remarquons que ce ch: 103 n’est remplacé par 
l'acte fédéral que pour les matières du ressort du Par- 

lement du Canada, et qu'il est encore.en force pour les 
matières qui tombent sous le contrôle exclusif de cette 
Province et de celle d'Ontario. 32-33 Vict. ch: 86, s. 1, Les 
sects. 74 à 85 de ce ch : 103 existent encore, même pour 
les matières fédérales. La seule différence que nous 
puissions apercevoir entre les deux gctes, consiste dans 

la formalité de la plainte assermentée exigée, par le ch. 
103 (sects. 20-24) dans tous les cas ; tandis que le ch: 

31 ne l'exige que dans le cas où le Juge de Paix émet 
un mandat d’arrestation en première instance au lieu 

d’un ordre de sommation. (Sect. 24-25 du statut.) 

Quant aux magistrats de district, ils doivent dans tous 

les cas, suivre la procédure établie par le statut fédéral. 

(33 Vict. ch, 12, s. 8. Q, et 87 Vict. ch. 8. sects. 3. 4. Q) 

Cette existence simultanée de ces deux statuts, l'un 

pour les affaires provinciales, l’autre pour les fédérales, 

1’est propre qu'à créer de l'embarras et des difficultées, 
Il est probable que la législature locale abrogera bien- 
tôt le ch: 103 dans toutes ses dispositions incompati- 

bles avec celles de l'acte fédéral, comme elle l’a fait 

déjà quant aux procédures des magistrats de district. 

5. Le meilleur commentateur du statut anglais (Il 
et 12 Vict. c. 43) et du nôtre par conséquent, puisqu'ils 

sont en quelque sorte identiques, est Paley si bien con 

nu dans nos cours où il fait autorité. Son livre porte 

le titre de “ Paley's law and Practice of summary con: 

" “ victions by J'ustices of the Peace,” Paley pourtant 

n'a pa 

Vict. 

comm 

Son o! 

statut 

ainsi 

éditio] 

6. } 

cats di 

mier | 

autref 

Brome 

Mais i 

que ju 
statut 

actuel 

15 Vic 

D (ui Li 

“ victi 

“ and 

L’au 

“ The 

“ Mag 
ch: 3 

table « 

core t1 

ne par 



nent par 

assé dans 

nfin dans 

31 (32-33 

olacé par 
du Par 

pour les 
de cette 

j, CR L Les 

ême pour 

que nous 

siste dans 

par le ch. 

1e le ch: 

aix émet 

e au lieu 

tut.) 

dans tous 

at fédéral. 

, 8. 4. Q) 

ituts, l'un 

fédérales, 

ifficultées, 

era bien- 

ncompati- 
le l'a fait 

district. 

nglais (11 
puisqu'ils 

i bien con: 

ivre porte 

mary Con 

pourtant 

LES COMMENTATEURS. 205 

n'a pas précisément écrit sur le statut impérial (11 et 12 

Vict. c. 43) qui n'existait pas de son temps. Mais il a 

commenté les statuts dont cet acte est une compilation. 
Son ouvrage a été modifié d'après les dispositions de ce 

statut par H. T. J. Macnamara, avocat anglais ; et, 

ainsi refait, il est maintenant rendu à sa sixième 

édition. 

6. Nous avons en outre deux bons livres par des avo- 
cats distingués de Montréal sur notre statut. Le pre- 
mier publié en 1856 par M. Edward Carter, C. R. et 

autrefois membre des Communes pour le comté de 
Brome, contient une foule d'enseignements précieux. 
Mais il ne traite qu'une partie du sujet, ne s'étendant 

que jusqu'à l'audition de la cause. De plus les sects. du 
statut citées ne s'accordent plus avec celles de notre statut 
actuel. Car le statut commenté par M. Carter était 14 et 

15 Vict. c. 95. Ce livre encore si instructif a pour titre : 

“ À Treatise on the law and practice on summary con- 
“ victions and orders by Justices of the Peace in Upper 

“and Lower Canaüa. ” 

L'autre ouvrage est celui de M. W. H. Kerr, C. R. 

“ The Magistrate’s acts of 1869 annototed for the use of 
“ Magistrates. ” Il commente les deux actes ch : 80 et 
ch : 31, et possède beaucoup de mérite. Il est regret- 

table que ces deux excellents livres n'aient pas été en- 
core traduits en français pour l'utilité des magistrats qui 
ne parlent que cette langue. 
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TITRE PRÉLIMINAIRE. 

De la jurisdiction des Juges de Paix. 

1. Avant de commencer aucune procédure, la pre. 

mière chose que le magistrat doit examiner est sa juris- 
diction, c’est-à-dire, son droit d'agir. Pour se diriger 

dans cette recherche d’où dépend la validité de ses ac- 

tes, il dait s’éclairer des principes suivants : 

2, La jurisdiction sommaire, c’est-à-dire le droit de 
juger seul, sans l'intervention d’un Jury, comme un juge 
des cours supérieures dans les causes civiles, n’est pas 
accordée au Juge de Paix par la loi commune, ni par sa 
commission, mais bien par des statuts particuliers. Pour 
intervenir dans une affaire ou poursuite quelconque, il 
faut qu'un statut lui donne expressément ce pouvoir. Il 

doit même se renfermer strictement dans les termes de 
ce statut, et ne pas chercher à étendre sa jurisdiction 
d'un cas à un autre soit par induction ou parité de rai- 
son. (Paley 15.) 

8. Cette rigueur d'interprétation s’applique même aux 

règles de procédure spéciales que les statuts prescrivent 
au Juge de Paix en certains cas. (Id. 16. Carter 40.) Ces 
règles particulières remplacent alors celles établies par 
le statut (32-33. Vict. c. 31). Paley 50. 

4. De là la nécessité pour le Juge de Paix de consul- 
ter toujours le statut en vertu duquel il est appelé à 

agir avant de commencer ses procédés. 

5. La juridiction ne s'attache pas à la personne, mais 
au territoire. Il s'ensuit que le magistrat n’a d’autori- 
té que dans les limites du District ou autre localité spé- 
ciale, pour lesquels il est nommé. (Paley 16) Il doit 
même exercer ses fonctions dans sa localité ou District. 
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tionne le District ou localité pour lesquels un magistrat 
est nommé, on a le soin d'ajouter au mot “pour” le 
mot|‘ dans” c’est-à-dire les mots “ dans et pour le... ” 
pour indiquer que le magistrat agit dans le District et 
non pas en dehors du District pour lequel il est nommé. 

6. Néanmoins certains auteurs sont d'opinion qu'un 
magistrat peut, étant temporairement dans un District 
étranger, exécuter, dans ce District étranger, les actes 
appelés ministériels. On appelle ainsi le fait de recevoir 

une dénonciation ou une plainte, d'émaner un ordre de 

sommation, ou un mandat d’arrestation, des subpœænæ, 

&c., enfin tous les actes d’une procédure à part l'audition 
de la poursuite et la reddition du jugement. Ces deux 
actes sont appelés 7ndiciaires. Mais cette question n’a 

pas élé encore décidée. (Carter 40. W. i. Kerr 17. 8.) 
7. Sile statut ou la loi (voy C. C. art. 17. par : 16) donne 

autorité à un ou plusieurs magistrats sur une offense, 
sans indiquer le District ou la localité pour lesquels ces 
magistrats sont nommés, ce sont ceux du District ou 
cette offense est commise qui ont jurisdiction. Il en 
serait ainsi lors même que le statut confèrerait. juridic- 
tion aux magistrats résidant ‘“ près” du lieu où l’offense 
aété commise. (Paley 24.) 

8 Le magistrat n’a d'autorité que sur les offenses 
commises dans son District, bien que les termes de la 
lère. sect, de la version anglaise du statut (‘ étant dans 
ls limites” &c.) puissent porter à croire que la pré- 
sence du délinquant suffise. (W.H. Kerr, 151. sect. 28 

du statut.) Paley 24. Mais la sect. 1re. de l'acte impé- 
rial qu'il commente se sert des mots ‘“ aucune offense 
commise dans les limites du comté” &c. ce qui ôte toute 
dificulté. Pour les offenses ou matières qui sont sous le 
contrôle exclusifs de la Province de Québec, comme 

c'est encore le ch : 108 qui est en force, (ch ; 31.32-38 

Lé 
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Vict. s. 1. fédéral ) il ne peut y avoir de doute. Carla 
s. 1. de ce statut se sert, comme l'acte anglais, des mots 
“ aucune offense commise dans les limites de la juridic. 
tion ” &c. les termes de la version française du statut 
dans cette sect. 1re ne laisse aucun doute sur ce point, 

9. Nous croyons que la règle ci-dessus s'applique 
même aux offenses commises sur des fleuves ou rivières, 

ou un chemin de fer. Il n’y a qu’une disposition expresse 
du statut qui puisse la changer. 

10. Le Juge de Paix qui a commencé la procédure et 
est ainsi le premier saisi d’une cause ou poursuite a 

droit d'en prendre connaissance à l’exclusi: n de ses col. 
lègues, bien que ces derniers aient, par la loi, la même 
juridiction que lui. Ceux-ci ne peuvent siéger avec lui 

que de son consentement. Mais sans ce consentement, 

ils n’ont aucun droit de siéger, et s'ils persistaient à le 
faire malgré la volonté de leur collègue, ils s’expose- 
raient à une poursuite criminelle. (Paley 40. W. H. 
Kerr 173.) 

11. La règle ci-dessus ne s'applique qu'au cas ou le 
ou les premiers magistrats saisis d’une affaire se pré- 

sentent pour siéger, et n’afflecte aucunement le droit de 
l'officier chargé de l'exécution du mandat d’arrestation 
de conduire le délinquant devant d’autres magistrats 
du District, si le mandat l'y autorise. Même chose 
pour l’assignation par ordre de sommation quand l'or- 
dre permet au délinquant de comparaître devant le ma- 
gistrat qui l’émet ow {out autre magistrat du District. 

12. Il arrive assez souvent que le statut donne juri- 
diction sur une offense ou matière non pas à tous les 

magistrats du District, mais à quelques-uns d’entre eux 
seulement, par exemple, à un magistrat du comté, ou de 
la paroisse, où l’offense a été commise, &c. Il faut bien 

faire attention aux dispositions du statut sur ce point. 
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Mais les termes usités dans un statut pour faire ce 

choix de magistrat ne sont pas toujours impéralifs et 

absolus. Ils sont quelquefois simplement indicatoires. 
Dans ce dernier cas, ils n'obligent pas. L'indication 

du statut est considérée comme une pure recommenda- 

tion. 

Or voici les termes ordinairement employés dans le 
statut à ce sujet, et dont le sens est déterminé par les 
auteurs : “ voisin ” ou ‘“ le plus près ” (next or nearest) 

du lieu où l’offense a été commise. Ces expressions 
sont impératives et obligatnires. Les mots : “ dans” le 
le lieu ou l'endroit, ou “près ” de l'endroit ou du lieu 
où l’offense a été commise (‘“* in” or “near” )} ne sont, 
qu'indicatoires et n’excluent pas la jurisdiction des autres 
magistrats du District. Bien entendu que si le statut 
prescrit que la poursuite sera intentée devant un magis- 
trat du “ comté ” ou de la “ paroisse ” ou “ dela munici- 

palité ” où l’offense a été commise, ou dans lesquels le 
délinquant réside, ces magistrats seuls auront autorité. 

Mais si le statut confère jurisdiction à tout Juge de 
Paix “ siégeant dans le comté ” ou ‘“ dans la municipali- 
té” ou “ dans la paroïsse, ” tout magistrat du District a 
droit d'agir. Il faut avoir grand soin dans ce cas, com- 
me dans tous les autres cas où le statut fait un choix 
entre les Juges de Paix, de mentionner, dans chaque 
pièce de la procédure, les circonstances requises pour 

la jurisdiction du magistrat qui agit. Par exemple, si 
le statut exige que le J uge de Paix réside dans le comté 
où l’offense est commise, il faudra ajouter dans la dé- 
nonciation ou la plainte et dans chaque pièce de la pro- 

cédure, après le nom du Juge de Paix, les mots “ rési- 

dant dans le comté de. ” si le statut exige seulement 
que le Juge de Paix siège dans le comté ou la paroisse, 
il faudra ajouter les mots ‘ siégeant dans le comté de. ” 

97 
æ 
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ou ‘‘ dans la paroisse de. ” &c. (Paley : 26. 141. 147. 
Carter : 81; W. H. Kerr : 14.) 

Dans le cas où le statut ne fait aucun choix ou indi. 
cation de magistrats, on a vu ci-dessus, sect. 7, quels 
sont ceux qui ont jurisdiction. 

13. Lorsqu'un seul Juge de Paix est autorisé-à agir, 
deux ou plus ont le même pouvoir. Paley 31. De même 
un pouvoir déféré à “deux magistrats” peut-être exer- 
cé par plus de deux, mais non pas par un seul. (Id. 30- 

81 Vict. ch: 1.5.7. par: 25. C. C. E. C. art. 17. par : 16) 

14. Le magistrat, comme tout autre fonctionnaire pu- 
blic, a le droit de faire tout ce qui est nécessaire pour 
s'acquitter des devoirs que la loi lui impose. (31 Vict. c. 
1.8.7. par: 25. C. C. B. C. art. 17. par : 16.) Mais si le 
statut lui prescrit des règles à observer pour cela, nous 
avons vu (sect. 3) qu'il doit les suivre, 

15. Dans le cas où le statut ne confère jurisdiction 
qu'à deux ou plusieurs Juges de Paix, un ‘ew/ peut néan- 
moins faire tous les actes ministériels (voy : sect. 6, ci- 
dessus) c’est-à-dire un seul magistrat peut recevoir la 

plainte ou la dénonciation, émettre un ordre de somma- 
tion ou un mandat (Warrant) d’arrestation ou de recher- 

che ; et, après jugement. émettre le mandat de saisie 
(distress) ou même le commiltimus. Ces actes peuvent 

être même exécutés par d’autres J, de P. que ceux qui 
ont siégé. Il n’y a que les actes appelés judiciaires, c’est- 

à-dire l’audi . n de ia cause et la feddition du jugement, 
qui ne doivent être faits que par deux ou plusieurs ma- 
gistrats. (32-33 Vict. ch : 81. s. 85 et suiv.) 

16. L'intérêt pécuniaire, directe ou indirecte, d’un 

magistrat dans une cause, le rend incompétent. Non- 
seulement il ne doit pas siéger, mais même ne pas mon- 
ter sur le banc, ou se mêler à ceux qui siégent; ni cher- 
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cher en aucune manière à leur faire adopter ses opinions. 

S'il le fait, il devient sujet à une poursuite criminelle, 

etil rend le jugement illégal. Paley 34. En un tel cas, 
le writ ou bref de certiorari serait accordé malgré même 
la prohibition statütaire, (Carter 43. W. H. Kerr 11,) à 

plus forte raison est-il défendu au J de P. de siéger en 

sa propre cause.—(I[d.) 

17. La règle ci-dessus souffre exception : 10. Dans le 

cas où le statut autorise expressément un magistrat inté- 

ressé à agir. (Paley 38. Kerr 12.) 20. Dans le cas où la 
partie qui a intérêt à se prévaloir de cette objection (l’'in- 
térêt du J. de P. siégeant) ne la fait pas valoir quoique la 
connaissant bien.—(Id.) 30. Dans un cas de nécessité, par 

exemple, si un J. de P. est assailli dans l'exercice de ses 

devoirs, et s’il ne se trouve aucun autre J, de P. dans la 

localité, il peut faire arrêter le délinquant et l’obliger à 

donner caution pour la Paix. 

18. Le magistrat ne peut pas se prononcer sur la 

validité d’un titre à la propriété mobilière ou immobi- 

lière. Sile Défendeur appuie sa défense sur un tel titre, 

le J. de P. doit se déclarer incompétent et renvoyer la: 
poursuite. (Paley 117, 121.) Bien plus si une assertion 

de droit ou d'autorité à faire l'acte reproché est invo- 

quée par le défendeur, comme des questions de droit ne 
peuvent être examinées par les magistrats d’une ma- 
nière sommaire, il est alors prudent pour eux de s’abs- 

tenir de tout autre examen que celui de la bonne foi de 
la partie qui l’invoque. ° 

Quant au titre de propriété, il doit être un titre au 

moins plausible, et non pas fabriqué à dessein pour arrè- 
ter la poursuite. De même l’assertion du 

torité doit être faite de bonne foi. Dans les deux cas, 

le J. de P. convaincu de la bonne foi du défendeur, ne 

doit pas s'arrêter à examiner la valeur Au titre, du droit 
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ou de l'autorité invoqués, et il doit se déclarer incom. 
pétent et renvoyer la cause. (Paley 117, 121.) 

Si le Défendeur apportait un titre à un immeuble pos. 
sédé par le poursuivant au-delà de l’au et jour, le J, de P. 
devrait s’en rapporter à cette possession, présomption 

légale du droit de propriété, et n’aitacher aucune impor. 

tance à la contestation de ce droit par le titre invoqué. 

19. Assez souvent le statut qui établit une offense fire 
un délai pendant lequel la poursuite devra être inten- 

tée ou le jugement rendu. Alors, bien entendu, il faut 
se conformer à cette prescription. Mais si ce statut est 

muet sur ce point, il faut alors se conformer aux dispo. 

sitions de notre statut. (32-33 Vict. c. 31) La sect 26 éta. 
blit une prescription générale 1e trois mois ‘ à compter 
du jour où la matière qui fait le sujet de la plainte ou 
‘“ dénonciation a pris naïssance, ” une exception est faite 

toutefois “ pour cette partie du comté de Saguenay qui 

“ s'étend à partir de Porneuf, dans le dit comté, vers l'Est, 

“ jusqu'aux limites du Canada, y compris toutes les îles 
“ adjacentes, dans laquelle circonscription le temps de 
“ la présomption est étendu à douze mois. ” 

Daprès les termes de cette sect. 26, il suffit que la dé. 

nonciation ou la plainte soit portée ou faite dans le cours 
du délai prescrit. La procédure peut se continuer 

après l'expiration du délai. Il en serait autrement si le 

statut qui fixe une prescription spéciale portait que /« 
conviction ou l’ordre serait rendus dans un /e/ délai. En 

ce cas il ne suffirait pas que la poursuite fût commencée 

durant le délai. Il faudrait que la conviction ou lor- 
dre fût rendu avant l'expiration de ce délai. (Paley 44.) 

20. Dans la computation du délai de la prescription, 
le jour où l’offense ou l'acte qui donne lieu à la pour- 
suite est commis, ne compte pas. Ni le statut exige un 
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jours ” ce devra être des jours entiers. Dans l'avis d’un 

mois requis par la loi, C. P : civ., art. 22, (St. Ref. B. C. 

c. 101) avant d’intenter une action en dommages contre 
un J. de P. le jour où cet avis est donné et celui où le 

bref est émis sont exclus : et cette règle s'applique dans 

le calcul de tous les autres délais. (Paley 59.) 

Les mots immédiatement ‘“ sur le champ ” (immediate, 
forthwith) dans un statut s’interprètent, non pas stric- 

tement, mais comme n’exigeant qu’une célérité raison- 

nable selon les circonstances du cas. (Paley 45.) Le mot 
“ mois” signifie un mois de calendrier, un mois ordi- 
naire, d'un quaentième à l’autre, (31 Vict. c. 1. s. 5, par : 

14. Code civ. art. 17, par : 15.) 

21. Il faut avoir soin, d'un autre côté, de ne pas com- 

mencer prématurément une poursuite. Car un statut 

peut exiger un certain délai avant l'adoption d'aucun 

procédé.  (.'aley 57.) 

Evamen à faire par le Juge de Paix avant de commencer sa 

procédure. 

Le magistrat avant de commencer une procédure doit 
attentivement considérer : 

1. Si l’offense, ou matière dont il s’agit, est punissable 
sommairement. (Voy : supra, sects. 2, 4.) 

2, Ni elle est commise dans son district. 

8. 8.) 
(Voy : supra, 

3. Si le statut qui établit l’offense permet : lo. à tout 
Juge de P. du district &'en prendre connaissance ; 20. ou 

sil exige que ce soit * magistrat du comté, ou 30. de la 
municipalité ou paroisse à l’offense a originé ; 40. ou le 

[magistrat “ le plus prêt ” ou “ le plus voisin ” du lieu où 
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l’offense a originé ; 50. ou un magistrat siégeant dans le 
lieu où l’offense a originé. (Voy : supra, s. 12.) 

4, Si le statut défère la connaissance de d'offense ou 

matière à un magistrat spécialement indiqué comme 
ci-dessus, si lui, le Juge de Paix, se trouve dans les 

conditions exigées. 

5. Si le poursuivant se trouve encore dans les délais 

requis pour porter sa plainte ou faire sa dénonciation. 

(Voy. supra, ss. 19, 20.) Seclion 
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CHAPITRE PREMIER. 

DE LA DÉNONCIATION ET PIAINTE. 

Section 1re.— Observations générales sur la Dénonciation et 

la Plainte. 

$1. La première procédure dans toute poursuite, 

excepté dans les cas spéciaux où le Juge de Paix est auto- 

risé à procéder de visu, ou ‘ à vue,” est une déposition, 

ou relation de l’offense, ou des causes de la poursuite, 

au Juge de Paix. (sect. 1 du st.) Il faut que ce dernier 
soit ainsi informé ou saisi de l'infraction à la loi pour 

qu'il ait jurisdiction et puisse agir. (sect. 1 du st. Paley 
54) 

Cette déposition s'appelle quelquefois ‘“ dénoncia- 
tion” (ou information) et quelquefois “ plainte” Le 
statut fait une différence tien marquée entre l’une et 
l'autre, et il ne faut pas les confondre. 

Quand le but de la poursuite est d'obtenir une con- 
damnation à l’amende ou à la prison, ce qui a lieu dans 
tous les cas d’oftenses, c’est une ‘ dénonciation ; ” et le 

jugement rendu en la poursuite s'appelle alors ‘ la con- 
viction,” mais si la poursuite n’est en réalité qu'une 
action civile, par exemple, pour le recouvrement des 
taxes scolaires ou municipales, des cotisations pour 
construction ou réparation d’églises ou de presbytères, 

alors c'est une “ plainte,” et le jugement rendu sur cette 
plainte s'appelle “ l'ordre,” et non pas la conviction. 
Le Juge de Paix, en vertu de certains statuts, exercent, 
en eflet, une jurisdiction purement civile pour le recou- 
rement de certaines créances. Pour ce genre d'affai- 
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210 Ÿ  DÉNONCIATION.—PLAINTE. 

res, la première procédure est la plainte, et le jugement 
rendu est “l'ordre.” (Paley : 55 ; Carter : 45 ; Kerr: 145) 

$ 2. Ce n’est pas, toutefois, qu'il existe de nombreuses 

différences entre ces deux procédures. On peut, 
croyons-nous, les réduire à trois : 10. La plainte peut se 

faire de vive voix sans être écrite ni assermentée, quand 
le Juge de Paix n’a pas l'intention d'émettre un mandat 

d’arrestation en première instance. (Voy : le st. ss. 20, 

24 ; Paley 61, 62 ; Kerr 148) La “ dénonciation,” dans 

ce même cas, doit être écrite, bien que non assermen- 

tée. (st. s. 24) 

20. Sur pour «1 ‘erliorari “ l'ordre ” peut être 
modifié, déclaré bon pour partie seulement, mais non 
pas “ laconviction.” (Paley 143,879.) Mais sur pour 
voi par appel la convic ‘on «..ume l’ordre peuvent être 

amendés. (sect. 68 du st.) 5v. L'ordre ne peut être exi- 
cuté, avant qu'une minute (ou une copie) n’en ait été 

signifiée au défendeur. (s. 52 du st.) (Paley 246) Cette 
formalité n’est pas exigée pour la conviction. 

Section 2.—Comment la dénonciation et la plainte doi. 

vent étre failes. 

$ 1. La dénonciation peut se foire de deux manières: 
10. par écrit, sans être assermentée. C’est dans le cas, 

comme il vient d’être dit, où le magistrat n'émet pas un 
mandat d’arrestation (Warrant) en première instance 
contre le défendeur, mais seulement un ordre de som- 

mation. Le statut ne dit pas en propres termes que là 
dénonciation devra être écrite en ce cas. (sect. 24) Il 
dispense seulement de l’assermentation. Mais la sect. 

20 exempte expressément la plainte de la formalité de 

la transcription. D'après le principe ‘“ inclusio unius 

fit exclusio alterius,” on doit conclure que la ‘“ dénon- 

ciation ” doit être écrite. Quant au serment, la sect. 
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24 en dispense expressément pour le cas dont il s’agit 
ici. (Paley 61,62.) 20. Par écrit et sous serment. 1] 
faut indispensablement qu’elle soit écrite et assermentée 
dans le cas où le magistrat procède par la voie du man- 
dat (Warrant) d’arrestation en première instance. (sect. 
25 du st. ; Paley loco c. Carter 52-53.) 

Dans la pratique, les magistrats reçoivent toujours les 
dénonciations par écrit et sous serment, soit qu’ils en- 
tendent procéder par mandat ou par sommation. C’est 
plus prudent.» 

$2. La Plainte peut être aussi reçue de deux ma- 

nières : 10. Verbalement. C'est-à-dire sans être écrite ni 

même assermentée. Mais ce ne peut-être que dans le 

cas où le magistrat a l'intention d'émettre un ordre de 
sommation sur cette plainte, et non pas un mandat. 

(sect. 20 du st. Paley 61, 62.) 20. par écrit et sous ser- 
ment, si le magistrat entend adopter cette dernière voie. 
(sect. 25 du st. Paley loco cit.) 

Dans la pratique on reçoit toujours la plainte de mé- 

me que la dénonciation, par écrit et sous serment. 

$. 3. Les règles ci-dessus ne s'appliquent que dans les 
cas où le statut particulier en vertu duquel le magis- 
trat agit, ne contient pas de dispositions différentes sur 
la manière de faire la dénonciation ou la plainte. (sect. 

20, 24 du st.) 

Section 3.—Par qui la dénonciation et la plainte doivent 

étre failes. 

$1 La sect 1, du st. porte que ‘“ dans tous les cas” où 
une dénonciation ou plainte est faite ou portée devant 
un Juge de Paix, celui-ci pourra émettre un mandat 
l'arrestation ou un ordre de sommation contre le défen- 
deur, etc. 

28 
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La sect. 25 dit que dans tous les cas de dénonciation 
ou de plainte où le Juge de Paix entend émettre un 
mandat en premier lieu, la vérité du fait sera attestée 

par le serment du dénonciateur ou plaignant ou par 
quelque témoin ou témoius de sa part : (on his behalf. 
Voy : l'Anglais) et que toute plainte ou dénonciation peut 
“ être faite “ par le plaignant ou dénonciateur en per. 

‘ sonne, ou par son conseil ou procureur, ou quelqu'au- 
tre personne autorisée à cet effet (‘“ on that behalf.” Voy: 
l'Anglais). Ce sont là toutes les dispositions du statut sur 
ce point. vi 

$ 2. Il est certain que, d’après ces termes, plusieurs 
personnes sont expressément autorisées à se présenter 

devant le Juge de Paix et à faire la dénonciation ou la 
plainte. Ce sont : 10. Le dénonciateur ou plaignant, lui- 
même en personne. Bien que ces deux mots désignent, 

dans leur sens général, tout individu qui prend lini- 

tiative de la poursuite, le statut dans cette sect. 25 les 
restreint évidemment à la partie lésée qui a le plus d'in 
térêt à se plaindre. 20. Toute personne connaissant les 
faits qui se présente de la part ou au nom de la partie 

intéressée, c’est-à-dire du dénonciateur ou plaignant, 
comme l'appelle cette sect. 25 du st. (Voy : La version 
anglaise du st.) 80. Le conseil, c’est-à-dire l'avocat, ou le 
procureur de cette partie lésée. 40. Toute personne 

“autorisée à cet effet.” Le texte français contient ‘ par 

lui autorisé,” c’est-à-dire par la partie souffrante ; mais la 

version anglaise qui doit ici l'emporter vu que l'acte est 
emprunté presque textuellement au statut anglais 11 et 
12 Vict. e. 48, et que notre version française n’est en réa- 

lité qu'une traduction, la version anglaise, disons-nous, 

ne comporte pas ce sens. Ces mots ; ‘“ or other person 

authorized in that behalf, ” signifient toute personre au- 
torisée par la loi à cette fin. Or nous soumettons que les 

personnes comprises sous ces mots sont : le père pour 
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son enfant mineur ; le tuteur ou le curateur pour son 
pupil. Le mari même, croyons-nous pour sa femme ; 
la mère veuve, ou dont le mari est absent de la localité, 

pour son enfant mineur. 

$ 3. Mais on demande si une personne qui n’a aucune 

de ces qualités, qui est tout à fait étrangère à la partie 
lésée ou souffrante et qui n’a aucune autorisation de sa 
part, qui même agit contre son gré, peut prendre l’ini- 

tiative d’une poursuite : si, en d’autres termes, tout in- 

dividu peut se porter plaignaint ou dénonciateur. 

La raison de doutér vient de la sect. 25 du st. qui pa- 
rait restreindre ce droit à la partie souffrante, son avo- 

cat, son procureur, ou toute autre personne autorisée à 

cette fin. Mais cette disposition n’est pas absolue. Le 

statut se sert du mot“ pourra. De plus la sect. 1 
parait étendre ce droit à tout individu par ces termes : 

“ dans tous les cas où une dénonciation est faite,” &c. 

La sect. 1 du ch: 30, se sert d’expressions tout à fait 

anologues, et pour les offenses auxquelles le statut se rap- 
porte, toute personne a droit de se porter accusatrice. 

On résout cette question par une distinction. L’of- 
fense affecte-t-elle toute la société, ou seulement des inté- 

rèts individuels ? 

Dans le premier cas, toute personne peut se porter 
dénonciatrice ou plaignante. Dans le second cas, ce 
droit est limité à la partie lésée, son avocat, procureur 

et autres tel qu'établi par la sect : 25 du st. (Carter 109. 
Kerr 147.) Paley, sur la sect. 10 de l’acte impérial qui 
contient absolument les mêmes dispositions que notre: 
sect, 25, s'exprime ainsi : “ Généralement, tout individu 

“ peut se porter dénonciateur ; mais quelquefois le sta- 
‘ tut qui accorde l’amende ne permet qu’à certaines per- 

“sonnes de porter plainte. Dans certains cas de dom- 
“ mages à la propriété privée, où la pénalité est consi- 
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“ dérée comme une compensation au propriétaire, et où 

“ le défaut de consentement de ce dernier est essentiel 
“ à l'existence de l’offense...... il est nécessaire où que 
“ la dénonciation soit faite de la part du propriétaire, on 

“ que quelque preuve du défaut de consentement de ce 
“ dernier soit faite en même temps que l'accusation.” 

$ 4. Dans le cas d’assault et batterie simple, la sect. 
43 du ch. 20, 32-33 Vict. qui autorise la poursuite som- 
maire, exige que la dénonciation soit faite par la partie 
lésée ou en son nom : ‘“ sur plainte de la partie ou au 

“ nom de la partie lésée le priant de procéder sommai- 

‘“ rement,” 

Il a été jugé néanmoins que dans certains cas où la 
justice ne pourrait pas avoir son cours, si on appliquait 

strictement cette règle on pourrait s'en départir, par 

exemple, dans le cas d’un assault sur un jeune enfant, 
sur un fou, &c. (Carter 110.) 

$ 5. Lorsque le statut accorde une partie de la péna- 
lité seulement au dénonciateur et l’autre partie à la 

Couronne ou à quelque corporation, ia poursuite est 

appelée “ qui tam.” Parce que ‘: poursuivant agit tant 

en son nom qu’au nom de la Couronne ou de telle 
Corporation. M. Carter à la page 110 de son livre, 

pense qu'il est nécessaire que le dénonciateur déclare, 
en ce cas, qu'il fait la dénonciation tant en son nom 
qu’au nom de Notre Souveraine Dame la Reine, ou de 

telle Corporation, Il se fonde sur l'autorité de Haw- 

kins, ch : 20.s. 20. Nous croyons que cette mention 
n’est plus nécessaire, ni dans la dénonciation ni dans la 

conviction. Le statut ne fait aucune différence entre 

les poursuites ‘“ qui tam” et les autres; et Paley ne dit 

pas un mot de cette allégation. 

$ 6. Une corporation ne peut pas, comme corps. 
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charte ne l'y autorise. Bien que d'après la sect. 7, par : 
11, du ch. 1. 31 Vict. et l'art. 7. par : 11, du €. civ. B. C. 

le mot ‘“ personne ” renferme toute corporation et corps 
politique, il a été décidé (Weavers’ Company vs. Forrest, 
2 Str : 1241) que le mot ‘“ personne,” dans les poursuites 

pour pénalités, devait être pris dans son acceptation 

ordinaire. (Carter 111.) 

Une corporation autorisée par sa charte à poursuivre, 

ne peut porter la plainte ou faire la dénonciation que 

par le ministère d’un Procureur ; à moins que’ la charte 

ne confère ce droit à quelque personne en }: 'ticu- 
lier. Si elle disait que cette procédure peut être faite 

“par les membres de la compagnie ou corporation,” 

chacun d'eux aurait séparément ce droit. (Paley 59.) 

Seclion 4.—Contre qui la dénonciation ou la plainte doi- 

vent élre failes. 

$ 1. Généralement la dénonciation ou la plainte doi- 

vent être faites contre celui-là même qui a commis l’of- 
fense, ou est le débiteur de la somme réclamée. 

$ 2. Mais bien que les offenses soient personnelles, 

là culpabilité peut s'attacher à des personnes qui ne les 

ont pas personnellement commises. Si un individu 
fait commettre une infraction à la loi par son agent, son 

engagé, son enfant mineur, par un fou, c’est à cet indi- 

vidu, agent principal de l’offense, qu’il faut s'attaquer, 
lors même qu'il n'aurait pas été présent à la commission 

de l'offense, La maxime “ qui facit per alium, facit 
“ per se,” s'applique en ce cas. (Carter, 118. Kerr, 150.) 

Ÿ 3. Mais il faut bien observer si l'acte dont on se 

plaint, est le fait volontaire et indépendant du subal- 
terne, on si ce dernier n’a fait, bond fide, qu'exécuter la 

volonté de son maître ou principal. Dans le premier 
as, l'agent où l’engagé ou l'enfant mineur au-dessus de 
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14 ans, et même au-dessus de sept ans en prouvant dans la 
qu'il est ‘“ doli capax ” seraient personnellement res. st) © 
ponsable ainsi que le principal. Ce dernier, en ce cas $ 6. 

serait responsable en qualité de complice ou accessoire, ciés, la 
Mais punissables de la même manière que l'agent prin. nomina 
cipal comme nous allons le voir dans le paragraphe “RE 

suivant. M 
$ 4. La sect, 15 du st. tient responsable ceux qui “ai- 114. sec 

“ dent, encouragent, conseillent ou procurent la com: ou dans 
“ mission d’une offense punissable par voie de convic- d'indiq 
“ tion sommaire ” de la même manière que le princi co-locat 
pal agent. Elle les rend passibles des mêmes peines et vis il 8 
autorise contre eux la même procédure dans les deux cas, même s! 

Le ou les complices peuvent être poursuivis soit con: d'une ch 

jointement avec le principal délinquant, ou séparément. Quand 

Il n'importe aucunement que ce dernier ait été ou n'ait plainte 
pas été poursuivi. (Paley 61. Carter 115. Kerr 165.) Il Pi dific 
faut que, de fait, une offense ait été commise, pour qu'il di xd 
y ait lieu à poursuite contre ceux qui en ont “ aidé, con: k à 
seillé, encouragé, ” &c., la commission, et dans une pour: faso dl 

suite contre eux, il faut bien établir ce fait d’abord, et aus div 

ensuite la complicité. 
Pour les misdemeanors où simples délits poursuirva- $6. U 

bles par actes d'accusation (by indictment) la loi ne re. WE me mari 
connait pas non plus de complices ou accessoires. Elle conforme 

met ces derniers au même rang que le principal délin- M principal 
quant, et les traite de la même manière. (Voy :31 D étre pour 
Vict. ce. 72, s. 9.) est que la 

$ 5. Si plusieurs ont ensemble commis une offense, D hits doiv 
la dénonciation peut être’ faite contre tous conjointe. M puisse êt 
ment, (Paley 61) ou contre chacun d'eux séparément ou WE 1 vol. p. 
contre quelques-uns d'entre eux seulement. (Kerr 150) $7. Le 
L'omission d’un “ particeps criminis ” n’affecte en rien Æ présumés 

la poursuite. De plus le principal délinquant et les Æ une offen 
complices ou accessoires peuvent être réunis ou joints M Entre ser 
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dans la même dénonciation et poursuite, (sect. 15 du 

st) Ce n’est pas enfreindre la sect. 25. 

$ 6. Dans le cas d'une offense commise par des asso- 
ciés, la dénonciation doit être faite contre chacun d'eux 

nominativement, ou contre un seul ; mais non pas éon- 

tr ‘ nciété elle-même sous son nom collectif ou rai- 
so. _-viale ; par xemple, contre Harrisson & Co. (Carter 
114. sect, 14 du st.) Dans une dénonciation ou plainte, 
ou dans une procédure s’y rattachant, s’il est nécessaire 
d'indiquer, pour quel qu'objet que ce soit, des associés, 
co-locataires, co-propriétaires, ou possesseurs par indi- 

vis, il suffira de nommer une de ces personnes ; de 
même sil s'agit d’aitribuer la propriété d’un objet ou 

d'une chose appartenant à ces personnes. 

Quand il est nécessaire, dans une dénonciation ou 

plainte, de désigner à qui appartiennent des travaux 
ou édifices construits, entretenus ou réparés aux frais 

de’ orporation ou des habitants d'une division terri- 
te ou autre localité, ou les matériaux, il suffira de 

les acsigner comme étant la propriété des habitants de 

cette division territoriale ou localité. (sect. 14 du st.) 

$ 6. Une dénonciation peut être faite concre une fem- 

me mariée, mais s’il apparaissait qu’elle n’a fait que se 
conformer à la volonté de son mari, ou si celui-ci avait 

principalement pris part à l’offense, elle ne devrait pas 

être poursuivie. La présomption légale (Juris tantum)” 

est que la femme a cédé à la coercition de son mari. Les 
faits doivent repousser cette présomption pour qu'elle 

puisse être incriminée. . (Grreenleaf onev.3 vol. p.9 $7 
1 vol. p. 36. Paley 59.) 

$ 7. Les enfants au-dessous de sept ans sont absolument 

présumés (juris et de jure) incapables de commettre y 
une offense et ne peuvent en aucun cas être poursuivis. 

Entre sept et quatorze ans, la présomption n’est que de 
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droit (Juris tautnm) et s’il est établi qu'ils ont assez de 
raison pour discerner entre le bien et le mal, ils pervent 
être poursuivis. Au-dessus de 14, toute personne est 

présumée avoir sa raison et être ‘‘ doli capax. ”” (Arch, 

L. vol. 9, Woolrych 251. Voy.ce qui est dit sur ce sujet 
dans la première partie de ce vol. p. 61, et dans l’abrégé 
des règles de la preuve. 

Section 5.— Devant quels Juges de Paix la dénonciation ou la 

plainte doivent étre failes el comment elles doivent étre reçues. 

$ 1. Sile statut établissant l’offense, ou le droit de 

poursuite, est muet sur ce point, ou s’il déclare que tou 

Juge de Paix pourra prendre connaissance de la pour. 

suite ou de l’offense, tout magistrat du District a droit 

d'agir. 

Si le statut limite la juridiction à certains magistrats 
seulement, ces magistrats seuls ont juridiction. Voy. 
ce qui a été dit suprà : Première Partie : De la juridic- 
tion des J. de P. ss. 12, 18 et 15. 

La manière la plus régulière de recevoir une dénoncia. 
tion, dans le cas où le magistrat veut émettre un man- 

dat est celle-ci : il fait prêter serment au dénonciateur 
avant de rien écrire ; puis il l’interroge sous la sanc- 
tion de ce serment. Il écrit alors ou fait écrire par un 

greffier, la substance des faits relatés. Il lit distinc- 

tement cette déposition à la partie, lui en explique les 

termes qu’elle ne comprend pas ; et ensuite il lui de- 

mande, sur le serment qu'elle a prêté, si les choses ou 

les faits dont elle vient d'entendre la lecture sont vrais 

Le déposant est requis de signer sa déposition, et sil 

en est incapable, ce fait doit être mentionné par le ma- 

gigtrat dans le Jurat, ‘Paley 62. Carter 57-58-59.) 

On suit généralement une autre pratique dont la léga- 
lité n'est pas exempte de doute. (Carter 57. Paley 62) Le 

mag 

dép. 

cette 

rité. 

sitior 

sant , 

lui fa 

La 

(Pale 

Qu 
trouv 

de ce 

de la 

prèter 

consci 

que le 

ment 

de dir 

dans l 

Seclior 

$ 1. 
par le & 

ce statt 

de trois 

part : ] 

Section 

sh] 
de plair 

On y 

ception 



E. 

sez de 

event 

ne est 

( Arch. 
e sujet 

’abrégé 

ion ou la 

eTeques. 

lroit de 

que tou 

A pour- 

t a droit 

agistrals 

n. Voy. 

| juridic- 

lénoncia- 

an man- 

bneiateur 

la sanc- 

par ui 

distinc- 

lique les 
lui de- 

oses où 

nt vrais 

M), et s'il 

+ Je ma: 

) 
t la léga- 
y 62.) Le 

DÉNONCIATION ET PLAINTE.-- QUAND FAITES. 225 

magistrat interroge le déposant et écrit ou fait écrie sa 

déposition avant de l’assermenter. Il lui lit ensuite 
cette déposition, et lui fait jurer qu'elle contient la vé- 
rité. Souvent même on apporte au magistrat une dépo- 

sition toute préparée ; le magistrat demande au dépo- 

sant si elle lui a été lue et sur sa réponse affirmative, il 

lui fait prêter serment qu’elle contient la vérité. 

La déposition doit être faite en présence du magistrat. 
(Paley 62.) 

Quant à la manière d'administrer le serment, le lecteur 

trouvera une ample explication dansla 1ère. partie. p. 48 

de cet ouvrage, et aussi dans l’“abrégé des règles 
de la preuve” Il suffit de dire ici que chacun doit 
prèter serment suivant sa croyance religieuse où sa 

conscience. , Tout ce que le magistrat doit exiger, c’est 

que le déposant se considère obligé, en vertu du ser- 
ment ou de l’aflirmation qu'il prête ou fait à sa manière, 
de dire la vérité, sous peine d'une punition divine 

dans l’autre vie, ou même dans celle-ci. 

Section G.—En quel temps la dénonciation ou la plainte 

doit étre faite. ‘ 

$ 1. L'une et l’autre doivent se faire dans le délai fixé 

par le statut en vertu duquel le magistrat procède. Ki 
ce statut est muet sur ce point, la prescription est alors 

de trois mois d'après la sect, 26 du st. Voy. suprà : Pr: 
part : De la jurisdiction des J. de P. sects, 19. 20. 

Section 1.—Ce qui doit étre allégué en la dénonciation ou 

la plainte. 

$ 1. Le statut donne une formule de dénonciation ou 

de plainte (T.) qui est reproduite à la fin de ce volume. 

On y trouve toutes les allégations requises à l’ex- 
ception de celles qui ont rapport au corps même, 

29 
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ou à la description de l'offense. Ainsi nous ren- 

verrons le lecteur à cette formule pour toutes ces allé- 
gations extrinsèques, et la manière deles faire. Nous 
ne ferons ici qu’une seule observation. Il peut arriver 
que le nom du délinquant soit inconnu. En ce cas, il 
suffira de désigner ce dernier dans la dénonciation ou la 
plainte ainsi que dans le mandat d'arrestation, par une 
description générale de sa personne. C’est la sect. 8 
du st. qui autorise cette procédure en disant que le 

mandat ‘ nommera ou désignera d’une manière quel- 

“ conque la personne contre laquelle il est émis.” Ces 
termes sont analogues à ceux de la sect. 17 du ch: 30 
(32-33 Vict.) Dans la version anglaise des deux statuts 
(32-33 Vict. ch : 80-et 31) ils sont identiques. Or il est 
incontestable que, en vertu de cette sect. 17 du ch : 30, 
il suffit de désigner ou de décrire dans l'accusation, de 

même que dans le mandat, la personne d’un accusé 

dont on ignore le nom. Il doit donc en être de même 

pour les offenses punissables sommairement. M. Carter 

dit pourtant que “le nom du défendeur doit être men- 
“ tionné, p. 82” Paley et M. Kerr sont muets sur ce 
point. 

Mais, il importe beaucoup de savoir comment l'offen- 

se doit être énoncée ou décrite. La formule ne fournit 

aucune assistance pour cela. 

$ 2. Il aut de toute nécessité que la jurisdiction du 
magistrat apparaisse clairement dans la dénonciation ou 

la plainte. Ki le statut fait un choix entre les divers 

magistrats du district, par exemple s'il exige que ce 

soit un magistrat du comté, ou de la paroisse, ou le plus 

voisin du lieu où l'offense a été commise, &c. (Voy. suprà 
Pr: Part: De la jurisdiction, &c. ss. 12. et suiv.) après 
les mots de la formule (T.) “un des Juges de Paix de 
Na Magesté dans et pour le district de...” ajoutez ‘“ ré- 
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sidant dans le comté de...” ou “la paroisse de...” &c. 

(selon le cas) [Paley 26. 141. 147. 149, Kerr 14.) 

$ 8. Il faut bien se garder de mentionner plus d’une 

offense dans la dénonciation, ou plus d’une matière dans 

une plainte, à moins que le statut particulier en vertu 
luquel on procède ne le permette expressément. Sect. 

25 du st. Paley 63. Kerr 149. Ceci n'empêche pas 

de joindre les complices avec le principal dans une dé- 
nonciation. Sect. 15 du st. Paley Loco cit. Kerr L. «. 

Il est souvent difficile de discerner si les faits relatés 

constituent une ou plusieurs offenses. Il faut pour 

cela bien saisir le sens du statut, et voir si chacun des 

faits rapportés constitue l’offense qu'il établit ; ou si cette 
otiense n’est constituée que par la réunion, l'ensemble 

de tous les faits. Car il y a certaines offenses qui sont 
le résultat d’une suite, d’un ensemble d'actes ou de faits. 

Alors il ne faut pas voir une offense dans chacun de ces 

actes ou faits. 

Lors même qu'un seul fait ou acte suflirait en vertu du 
statut pour constituer une offense, si plusieurs de ces 

actes sont commis le éme jour, dans la poursuite du 

même but, il semble qu'il n’y aurait qu’une seule offense. 
Mais il faut s’en rapporter au sens du statut. Autrement 

sices actes étaient commis en différents jours. Paley 219. 
Kerr 151. 

$ 4. Ilne faut pas toujours se servir des termes mêmes 

du statut en décrivant l’offense. Car ces termes pen- 
vent être généraux et renfermer plusieurs faits ou cir- 
constances. Il faut alors énumérer ces faits et circons- 

tances afin de démontrer an magistrat que l’offense éta- 

blie par le statut a réellement été commise, et de per- 

mettre au délinquant de se défendre. Paley 140, 174. 
176 et suiv. Carter 89. Kerr 188. 

$ 5. De même doit-on mentionner tous les éléments 
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exigés par le statut pour constituer l’offense. Aïnsi si 
l'acte punissable est qualifié par les mots “ sciemment, ” 
“ volontairement, ” “illégalement, ” “ frauduleusement ” 

avec l'intention de... “ ou dans le but de... ” ou de 
toutes autres expressions qui démontrent la connaissan- 
ce ou l'intention perverse, ou la volonté, il faudra indis- 

pensablement les insérer. Car ce sont ces mots qui 
constituent la criminalité dans les actes reprochés, 

$ 6. Alégations négalives. (negative averments.) Il 

arrive souvent qu'une offense dépend de certaines cir- 
constances particulières ou de certains faits : qu’elle 
existe en certains cas et n'existe pas en certains autres : 

de plus qu’elle ‘est accompagnée d’exemptions en fa- 

veur de quelques personnes et agissant en une cer- 
taine qualité, ou dans des circonstances ‘ spéciales. 
Par exemple : l'acte local 82 Vict, ch: 37. s. 1, im- 

pose une amende n’excédant pas $40 ou un emprison- 

‘nement de pas plus de trois mois contre toute personne 

qui, engagée pour faire la pêche ou pour aider à la pré- 

paration du poisson, laisse “le service de son maître 
“avant le terme de son engagement.” La sect, 2 du 

statut déclare : “et le propriétaire ou le maître d’un 

“ bâtiment qui prendra à son bord soit comme matelot, 

“ soit comme passager aucune personne ainsi engagée 
‘* pour la p‘che ou la préparation du poisson, (à moins 

“ qu’elle n'ait un congé de libération de celui qui l'a 
‘ employée) sera sujette à une amende de pas plus de 

« 620.” &e. 

L'acte pour amender la loi de chasse en cette Pro- 

vince (32 Vict. ch : 38 Q.) nous offre deux autres exem- 

_ples frappants dans la sect. 1. Il défend de faire la chas- 

se à certains oiseaux et animaux entre le ler mai et le 

1er septembre à l’ouest de la ville des Trois-Rivières: 

ni entre le 15 mai et le 1er septembre “à l'est de 
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asi si “ cette ville, si ce n’est dans les parties de la Rivière à 

ent, ” “l'est de l'endroit connu sous le nom de ‘“ Pot-à-l'eau 

rent ” “ de-vie,” dans le fleuve St. Laurent : dans lesquelles 
ou de “ parties les habitants peuvent en aucun temps, entre le 

issan- “15 Mai et le 1er. Septembre de chaque année, chasser, 

indis- “prendre ou tuer ces diflérentes espèces ” (la version 
js qui “anglaise dit : “ any of the above described game ”) ÿ 

“pour ge nourrir et non pour trafiquer ou pour échan- 

s) D M 
ad: oÙve 1. À l’est de la ville des Trois-Rivières l’offense n’ex- 

qu'elle te que pour les habitants à l'Ouest du lieu appelé 

utres “Pot-à-l'eau-de-vie,” “ Brandy Pot.” ‘ 

en f2- 2, Pour les habitants à l’est de cet endroit, elle existe, 

e cer- mais seulement dans le cas où ils tuent le gibier pour 
ciales. trafiquer ou échanger. 

Lim. L'acte 83 Vict. ch : 20,s.2. Q. fait une offense de 

prison- l'abandon du service de son maître par un domestique 

sonne “sans permission.” 

p prés Or dans la description d'une offense ainsi sujette à 
maitre des exceptions, ou à des exemptions il faut nier l’existen- 
t. 2 du ce de toutes les circonstances ou des faits que le statut 

d'un indique comme ne donnant pas lieu à l'offense, ou comme 

atelot, xemptant certaines personnes. C’est là ce qu’on appel- 
igagée k en termes de pratique ‘“ négativer l'exception ou 

pi lexemption” (to negative the exception or exemption) ou 
qui l'a ilégation négative, (negative averment). 
us de : RTS RS 

Par exemple, dans le ler. cas ci-dessus cité, en décri- 

ant l’offense, dans la dénonciation, il faudra ajouter : 

Pro- “ledit wn tel reçu comme susdit par le dit w» tel à 
exem- bord de son vaisseau, »’ayant pas un congé de libération 

chas- de un tel au service duquel il élait alors” Dans le 2nd 
et le ts, c’est-à-dire dans une dénonciation contre une per- 

une à l’est des Trois-Rivières, mais à l’ouest du point 

st de ippelé “ Pot-à-l'eau-de-vie, ” ajoutez : “ le dit un tel ne 

ières : 
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résidant pas à l’est du lieu appelé “ Pot-à-l'eau-de-vie ” 
«“ sur le fleuve St. Laurent à l’est de la ville de Trois 

« Rivières dans le district des Trois-Rivières, mais à 

« l'ouest du dit lieu et à l’est de la dite ville” Dans 

le 3e. cas, celui d’une offense contre les lois de chasse | 

commise par un habitant résidant à l’est de “ Brandy 
Pot,” il faudra ajouter : “ Le dit gibier n'ayant pas été 
“tué pour servir de nourriture au dit, (le défendeur) 
mais bien pour trafiquer et échanger” Dans le 4e cas, 

celui de l'abandon du service de son maître par un ser 
viteur, il faudra ajouter : “ sans permission.” 

Remarquons que si une offense par sa nature, ne peut 
exister sans l'absence ou le défaut d’une certaine cir: 
constance, bien que le statut ne mentionne pas expres- 

sément cette particularité, il faut néanmoins en nier l'ex- 
istence dans la dénonciation. Par exemple, l'acte ci. 
dessus cité, 82 Vict. ch : 37, s. 1, fait une offense de l'a 

bandon du service de son maître par une personne en: 

gagée pour préparer le poisson. Il ne dit pas “ sans à 

permission du maître.” Pourtant comme l’offense ne 
peut exister sans cela, il faudra l’allégation négative. 
(Paley 182. 183. 184. 195. 196 et suiv. 205 et suir 
Carter 93 et suiv. 

$ 7. Il y a certaines exceptions où exemptions toute: 

fois qu’il n’est pas nécessaire de dénier ou de “ négativer” 
Il n’est pas facile de discerner les unes d’avec les autres. 

Voici la règle : si l’offense est complète indépendem- 
ment de l’exception ou -de l’exemption, alors l'allégs- 

tion négative n’est pas nécessaire. C’est l'accusé qui 

doit, par sa défense, en réclamer le bénéfice. Mais 

cette exception ou exemption affecte le fond même de 

l'offense, il faut les mentionner. Car sans cela la des 

cription de l’offense ne serait pas complète. 

Quand l'exception ou exemption fait partie du dispo 
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sifmême de la section ou clause de l'acte, (the enac- 
tug clause ) elle constitue alors une partie intégrante de 
lofense, et doit être négativée. 

Ordinairement les exceptions ou exemptions conte- 

nes dans un Proviso, ou dans une section ou clause 

gparée et distincte du statut, n'affectent pas le dispo- 

sitif de la section établissant l’offense, et alors la déné- 

ation n’est pas nécessaire. Il faut se garder néanmoins 
fire une règle invariable de l’ordre que le législa- 
tur a voulu donner à ses idées. Ces exceptions, exemp- 

tions, modifications ou excuses, seraient-elles contenues 

dans un Proviso, une clause ou section du statut sépa- 

re et distincte, même dans un acte différent, si elles 

dlectent le fond de l’offense, si elles en font partie, si 

dles y sont greffées ( engrafted) il faut en nier l’exis- 
tence, et cela non pas en termes généraux mais en énu- 

mérant chaque circonstance qui les constitue. Pour- 
tnt Paley 202, soulève un doute quant à cette dernière 
asertion. (Paley 195 196, et suiv. 205 et suiv. Car- 

ter 93, et suiv.) 

Quelque soit la nécessité d’alléguer une négative, le 
poursuivant n’est jamais obligé de la prouver. C'est à 
laccusé de prouver l’affirmatif, sect. 44 du st. Remar- 

quons que plusieurs statuts dispensent, dans les pour- 

uites intentées en vertu de leurs dispositions, de la 

nécessité d’alléguer les négatives, ou de négativer les 
exceptions et exemptions. De ce nombre est ‘“ l'acte 

des licences de Québec,” 84 Vict. c. 2, s. 157. 

Ÿ8. Dans tous les cas où un acte constituant une of- 

lnse, peut être légal s’il est fait dans certaines circons- 
lances, il faut nier l'existence de ces circonstances, car 

«ns cela l'acte reproché n'aurait aucun caractère de 

iminalité. Paley 182, 183,184. 

Ÿ9, Quand l’offense ne peut être jugée que par un“ ma- 
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gistrat du comté ” de “la paroisse” de la ‘“ municipalité, 
le magistratle plus prêt du lieu où l’offense a été com. 
mise ” “ ou le plus voisin, ” etc. il faut avoir soin de pré. 
ciser dans la dénonciation ou la plainte le lien de l'of. 

fense, ou de la cause de la poursuite, afin de démon. 
trer plus:clairement que le Juge de Paix répond aux 
exigences du statut. 

Les cours sont censées connaître les divisions gini. 
rales et connues du pays, c’est-à-dire les districts, les 
comtés, les paroisses. Mais non pas la position de cha. 

que place ou localité en particulier, ni la distance de 
l'une à l’autre. Paléy 157, 158. ; 

Lorsque le statut donne juridiction à tous les magis. 

trats du district, il suffit d’alléguer que l'offense a été 
commise à celle place dans le District de. 

_$ 10. Quant à la date de l’offense, il est mieux qu'elle 

soit alléguée d’une manière précise en fixant un jour 
certain, plutôt que de dire qu’elle a été commise entre 
tel et tel jour : en fixant deux jours plus ou moins rap- 
prochés l’un de l’autre, mais toujours renfermés dans 

les délais de la prescription. Paley 155, 156. M. Carter, 
83, maintiennent qu’il faut fixer un jour certain, tout en 

enseignant qu’il n’est pas nécessaire que la preuve éta- 

blisse cette date, mais seulement une date quelconque 
durant le délai de la prescription. M. Kerr 186, se dé- 
clare, comme Paley, en faveur d’une date précis 
tout en admettant la légalité du mode par inter, c'est 
dire entre une date et une autre. La formule du statut 

renferme les deux manières. Elle fixe une période 

“ dans l’espace des. (temps dans lequel la poursuite 

doit être commencée) ; et de plus, une date précise, 
savoir : le jour de... Voy. formule (T). | 

Les mots “ le ou vers le ” devraient être évités. Car 
s’il y avait peu de temps entre ce jour et l'expiration du 

fendre, 

velle p 
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délai de la prescription, on pourrait prétendre avec rai. 
son que la dénonciation ou plainte ne fait pas voir que 
la poursuite a été commencée dans la période légale, et 
que le magistrat a juridiction. 

$ 11. L’offense doit être décrite avec précision et cer- 

tude. C'est-à-dire que si un statut établit plusieurs 

offenses pour différents actes y énumérés, il faut que la 
dénonciation indique clairement pour laquelle de ces 
offenses elle est faite. Le défendeur a droit de savoir 
précisément de quoi on l’accuse, afin de pouvoir se dé- 

fendre, et afin d’opposer la décision rendue à une nou- 

velle poursuite our la même offense. Paley 160. 

$ 12. Pour la même raison ne doit-il pas être accusé 

d'avoir commis telle ‘“ ou ” telle offense. C’est ce qu'on 
appelle décrire une offense d’une manière alternative. 
L'accusé ne peut savoir à laquelle des deux offenses, il 

est appelé à répondre, et la sect. 25 qui exige qu'une 
dénonciation ou plainte ne contienne qu’une seule of- 
fense ou matière, serait violée. Paley 113. Carter 91. 
Kerr 188. 

$ 13. Le nombre, la quantité, les sommes de deniers 

doivent toujours être exprimés avec précision. Paley 

189. 191. Carter 91. 

$ 14. Mais on peut se demander à quoi bon toutes ces 
règles, pourquoi tant de soin pour la rédaction de la 

dénonciation ou plainte, avec la sect. 5 du st. qui repous- 
_se toute objection pour causes de défectuosités au fond 

ou à la forme dans cette première procédure, ainsi que 

dans l’ordre de sommation ? En effet le langage de 
cette section est bien positif et des auteurs lui ont donné 

un sens très-étendu. M. Kerr, p.155, ne reconnait d’au- 

tres limites à la liberté qu’elle donne que celle de pou- 
voir procéder sur une autre off nse que celle mention- 
née, ou sur une offense créée en vertu d’un autre statut 

30 
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234 DESCRIPTION DE L'OFFENSE. 

que celui auquel la dénonciation se rattache. Et même, 

dit M. Kerr, sile poursuivant déclare, lors de la com- 

parution du défendeur, qu'il a l'intention d'établir une 

offense différente de celle pour laquelle le défendeur à 
été attaqué, ce dernier, s’il ne s’est pas opposé à cette 
procédure, ne pourra pas plus tard attaquer la juridic. 
tion du magistrat. 

M. Carter, p. 105, s'exprime ainsi sur cette section 
6e: “ L'application de cette règle ” (qu’une objection 
“ ne peut être faite, etc.) “ ne peut pas toutefois être 

“ étendue aux cas où par quelqu'omission ou défaut, 
“la juridiction du magistrat n'est pas démontrée, ni 
“aucune offense légale énoncée.” M. Carter répète 
cette opinion dans un article critique de l'ouvrage de 
M. Kerr, publié dans la revue critique de Lég : et de 
Jur :1 Vol. p. 99. 

Nous partageons pleinement l'avis de M. Carter. 
L'opinion adverse nous parait contraire aux principes 
qui régissent la juridiction sommaire des juges de paix, 
ét d’après lesquels les tribunaux anglais ont de tout 
temps surveillé strictement l'exercice de cette juridiction. 

Si cette latitude illimitée est permise, du reste, pour 
la dénonciation ou la plainte (quant à la sommation, 
elle ne peut avoir aucun inconvénient vû que c’est une 
procédure incidente) elle ne l’est certainement pas pour 

la conviction ou l’ordre. Or n'est-ce pas une anomalie 

qu'une dénonciation, en vertu de laquelle un individu 
peut se voir arrêté et privé de sa liberté, puisse être 

tout à fait informe, ne révéler aucune offense légale, ni 

aucune juridiction, et que néannfbins la conviction fon- 
dée sur elle doive être strictement légale ? Comment un 
magistrat pourra-t-il rédiger une telle conviction s’il ne 
trouve dans la dénonciation tous les éléments qu'il lui 
faut ? La sect. 25 dust. exige une déposition écrite 
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(voy. sect. 20) et assermentée, ne contenant qu'une seule 

offense ou matière. Ces dispositions ne seraient-elles pas 
ilusoires si, d’après la sect. 5, on ne pouvait faire an- 

une objection possible à la dénonciation ? Cette sect. 
25, n’indique-t-elle pas qu'il faut du soin dans la rédac- 
tion d'une dénonciation ? 

Il importe donc que la dénonciation et même la Plain- 
te soient correctement rédigées et c'est pour cela que 

nous avons développé ici les règles à suivre. Du reste 

il fallait toujours donner ce développement puisque 

cs règles s'appiiquent strictement à la conviction et 
à l'ordre. Nous dirons même quelques mots sur ce 
sujet quand nous traiterons de l'appel et du pourvoi 
par certiorart. 

Observons, en terminant ce chapitre, que les juges de 
paix ne peuvent refuser d'agir, quand ils n’ont pour ce- 
la aucune raison plausible. Ils peuvent, en cas de re- 

fus sans cause légitime, être forcés de procéder, au moyen 

d'un bref de mandamus. Paley 64 (4e. éd.) 69. Kerr 
145. Carter 128. 
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CHAPITRE SECOND. 

DE LA SOMMATION ET DU MANDAT (OU WARRANT) 

D'ARRESTATION. 

Section 1.—De la sommalion. Son émission. Son conte. 

nu. Sa signification. 

$ 1. La seconde procédure à faire pour le Magistrat 

est de donner avis au délinquant des faits déposés contre 
lui, et de le faire venir devant lui, ou tous autres Juges 

de Paix du district pour y répondre. Deux moyens lui 

sont offerts pour cela : 10. l’ordre de sommation. (sect. 
1 du st.) 20. le mandat (ou warrant) d’arrestation. 
Sect. 6. dust. Mais comme cette dernière procédure 

est rigoureuse, à moins de bonnes raisons, le magistrat 
doit toujours adopter l’autre, c’est-à-dire la sommation. 
Paley 69. Carter 151. 

Remarquons de plus que, sur une Plainte, c’est-à-dire 

quand il s’agit d'une somme d'argent, et non pas d'une 

offense, le magistrat n'a pas le droit d'adopter en pre- 

mier lieu, la voie du mandat. Il doit émettre un ordre 

de sommation d’abord, et en cas de désobéissance, le 

mandat. Sect. 6 du st. Kerr 158. Carter 150. 

$. 2. La formule donnée par le statut (A) fournit tous 

les renseignements désirables sur la forme et les all‘ 
tions de l’ordre de sommation, à l'exception des al 
tions relatives à l’offense ou au sujet de la Plainte. 1 
se contente de dire : “indiquez succinctement le sujet 

de la dénonciation on Plainte. ” 
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$. 3. Quand la dénonciation ou la Plainte est écrite, il 
faut, autant que possible, prendre les mots mêmes em- 

ployés pour décrire l’offense. Dans tous les cas il faut 
avoir le soin, en décrivant succinctement l’offense ou le 

sujet de la poursuite, de démontrer que cette oftense 
est bien celle du statut en vertu duquel on procède, 
c'est-à-dire la décrire légalement, et de plus démontrer 
la juridiction du magistrat. On doit ici appliquer, avec 
aussi peu de mots que possibles, les règles données ci-des- 
sus pour la rédaction de la dénonciation ou la Plainte. 

$ 4 Néanmoins la sect.5 du statut protége l'ordre 

de sommation autant que la dénonciation elle-même 
contre toute objection soit de fond soit de forme. 

Comme le bref de sommation n'a pour objet princi- 
pal que l’assignation du délinquant, et que l’offense est 
consignée dans la dénonciation qui est entre les mains 

du Juge de Paix et constitue {a principale pièce du 

dossier, nous donnerions une plus grande latitude à la 
sect. 5e. sur cette procédure que sur la dénonciation. 
Il peut y avoir pourtant des erreurs fatales. Mais si le 
délinquant comparait et n'objecte pas, toutes les défec- 
tuosités sont couvertes, et il ne peut plus en être ques- 
tion plus tard. Paley 73, Kerr. 153. 

Si l’ordre de sommation n'indique pas un lieu précis 

pour la comparution du défendeur, le Juge de Paix ne 

pourra pas procéder en l’absence de ce dernier, et s'il 
rrocédait, il s’exposerait à une poursuite criminelle. 

Paley 70, Carter 134. 

Ÿo. Le statut n’exige pas que l'ordre de sommation 
soit rerèétu du sceau du Juge de Paix qui l'émet. 
Néanmoins la formule contient cette formalité. L’ap- 

position du sceau à tout évènement, n’est nécessaire à 

a validité d'aucune procédure. Voy. 32-33 Vict. ch. 
36, S. 4, 
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$ 6. Timbre. Sur tout ordre de sommation émis par 
un magistrat de district, il faut un timbre de dix cen. 

tins en vertu de l’ordre en conseil du 26 Déc. 1870, pu- 

blié dans la Gazette : Officielle de Québec du 7 Janv. 

1871. Il faut aussi un semblable timbre sur les ordres de 

sommations émis par tous autres magistrats, excopté les 

ordres émis au chef-lieu du district ; et cela en vertu 

d'un ordre en conseil publié le 3 Décembre 1861 dans 

l’ancienne Gazette du Canada. 

Si un ordre de sommation n'est pas revêtu de cette 

formalité, le Magistrat ne doit pas en prendre connais. 

sance. Mais sur requête ou demande de l’une des par: 

ties, il peut permettre, dans le cas où il croirait que 

l'acte concernant les timbres (27-28 Vict. ch. 5 et des 
amendements) n’a pas été sciemment et volontairement 
violé, que le timbre soit apposé. Le magistrat peut, en 

2e cas, exiger que la partie, à cause de sanégligence, ap- 
pose plus d'un timbre, mais pas plus que dix. Ce ou ces 

timbres apposés, l’'omission originelle est purgée et la 

cause s’instruit. Voy. l'acte des timbres ci-dessus cité, 

ss. 13, 18. 

$ 7. Signification, L'ordre de sommation peut être 

signifié par ‘“ un constable ou officier de paix, ou par 
“ toute autre personne entre les mains ce qui il sera 
“ remis,” sect. 2 du st. Tout huissier àe la cour supt- 

rieure est autorisé à exécuter les ordres des Juges de 
Paix dans leur district, sans avoir besoin de se faire 

nommer constables. St. ref. B. C. ch. 100, s. 4. Les 
officiers de Paix sont les capitaines, officiers et sergents 

de milice dans leur district. St. ref. B. C. ch.108, s. 2. 

$8. Elle se fait (la signification) en remettant l'ori- 
ginal même de l’ordre à la partie à laquelle il est adres- 
sé, soit à elle nersonnellement ou à quelqu'un (il n'est 
pas nécessaire que ce soit à une personne raisonnable x délai r'aiso 
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de la famille) pour elle à son dernier domicile ou au S pa 
à lieu ordinaire de sa résidence. Sect. 2. du st. D'après ce 
70, pu: mode de signification, la personne qui l’a faite ne rap- 
Janv. norte rien au magistrat ni à la cour. Mais elle doit être 

dres de présente en cour le jour du rapport afin qu'en cas de 

pté les défaut par le défendeur de comparaitre, elle puisse at- 

, verti tester, sous serment la signification et la manière dont 

61 dans elle a été faite. Sects. 3 et 32. du st. Il n’y a pas de 
règle qui exige qu’elle soit faite avant le coucher du 
soleil, ni entre certaines heures. Carter 145.° Elle ne 

5 ee - doit pas être faite le dimanche, id. et un ordre émis le 
ORAN dimanche, ou daté du dimanche, serait nul, id. 
des par- es : Les 
rait que Mais il vant mieux faire l'ordre en duplicata (ou 
# at dé double) puis en signifier un au défendeur et rapporter 
LÉ SAT l'autre devant la cour. Kerr 152. Iln’y a pas de re- 

tour de signification comme dans les causes civiles. La 
signification se prouve, quand la chose est nécessaire, 
c'est-à-dire quand le magistrat veut procéder par dé- 
haut, ou émettre un mandat, par le témoignage de ce- 

lui qui l’a faite. Sects. 8 et 82 du st. . 

La signification faite au moyen d’une copie de l’ordre, 
l'original étant rapporté devant la cour, est aussi légale. 
Paley 70. 

Il y a des statuts qui autorisent l'huissier ou constable 
qui fait la signification, à certifier le fait en la manière 

ordinaire, par un retour sous leur serment d'office, ou si 

cest une autre personne, par un affidavit devant un 
magistrat, et ces statuts acceptent ces retours comme 

rreuve de signification. Voy. “l'acte des licences de 
Québec, ” ch : 2, 34 Vict. s. 156. 

(9. Délai. Quant au délai qui doit exister entre le 
jour de la signification et celui de la comparution, le 
magistrat en est le seul juge. Ce doit étre toutefois un 
délai raisonnable, Paley 72. Kerr 153. La suffisance 

peut, en 

sance, ap- 
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de la signification est aussi laissée à l'arbitraire du juge 
de Paix. Id, La comparution du défenaeur et son plai. 
doyer couvre tout. Paley 78. 

$ 10, L'ordre de sommation n’est pas invariablement 
nécessaire. 1. Dans les cas où le juge de Paix est auto. 
risé à procéder Ex Parte, il n’est pas nécessaire, sect. 4 

du st. Paley 51, 69 (4e éd.) 2. Dans les cas ou le défen- 
deur comparait et plaide à la poursuite, il ne peut plus 

être question de la sommation ou assignation pius 
tard : et alors le défaut même de bref de sommation ne 

serait d'aucune importance. Paley 73. Kerr 153. 
8. Dans le cas où le J. de P. est autorisé à juger sur vue 
(on view.) 

Section 2.—Du mandat (ou warrant) d'arrestation. Son 
émission. Sa forme. Son contenu. Son exécution. 

$ 1. Le mandat peut-être émis dans deux cas: 1. 

lorsque le défendeur n’obéit pasà l’ordre de sommation 
et ne comparait pas tel qu'il en est requis. Mais il n’est 
pas tenu de se présenter en personne. Il peut compa- 

raître par an avocat ou un Procureur. Sect. 36 du st. 

Paley 76. Kerr 157. 

Avant de l’émettre, le magistrat a deux choses à faire: 
10. établir par la déposition assermentée de l'huissier, 

constable ou autre personne chargé de la significalion 
de l’ordre de sommation, l’accomplissement de ce devoir, 
c’est-à-dire la signification régulière de cet ordre, dans 
un délai raisonnable, dans l'opinion du Juge de Paix, 
avant la comparution. Cette déposition est prise par 

écrit en la manière ordinaire et signée du Juge de Paix. 

Section 6 du st. Kerr 157. 20. établir, à sa satisfaction, 

les faits mentionnées en la dénonciation ou la plainte, 

par le témoignage d’un ou de plusieurs témoins, Ces 
deux formalités remplies, il peut émettre son mandit 
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(B) contre le délinquant." Sect. 6 du st. Kerr 147. Voy. 
la formule B à la fin de ce volume. 

20. Le magistrat a aussi le droit, mais seulement dans 
le cas où il procède sur une dénonciation, pour une 

offense ; et non pas, remarquons le, quant il s’agit d'une 
somme d'argent et qu'il procède par une Plainte, le 

magistrat a le droit, comme ila été dit supra, sect, 1, $ 1, 

d'émettre en première instance, un mandat, au lieu 

d'une sommation, pour arrêter l'accusé et le faire amener 

devant lui (ou eux) ou tous autres magistrats du district 
ayant la même juridiction. Sect. 6. Paley 74. Le ma- 
gistrat est parfaitement libre de choisir entre le mandat 
ou l'ordre de sommation. /d. {whenever he thinks fit) 

mais la sect. 6 et la sect. 25 exigent que les faits allégués 
en la dénonciation soient, en ce cas, établis par le ser- 

ment du dénonciateur ou par un ou plusieurs témoins 

de sa part (on his behalf) Le magistrat ne devrait tou- 

tefois adopter la voie rigoureuse du mandat que dans le 
cas où il craint que le défendeur n'échappe à la justice. 

Paley 69. Carter 151. Kerr 158. 

$ 2. La formule (B) du statut reproduite à la fin de ce 

vol: est celle qu'il faut suivre dans le cas où le mandat 
est émis pour cause de désobéissance à l'ordre de som- 

mation. On y décrit l’offense où la plainte de la même 

manière que dans l’ordre. Cette formule indique uff- 
samment et la formule et les allégations de ce maidat. 

$ 3. La formule (C.) voy. à la fin de ce vol, est celle 

du mandat d’arrestation émis en premier lieu sur une 

dénonciation. Comme celle ci-dessus, elle dispense de 

toute observation si ce n’est toutefois relativement à la 

description de l’oftense dont le mandat doit contenir un 

exposé succint. Or dans cet exposé ou abrégé, on doit 
autant que possible prendre les termes mêmes de la dé- 
nonciation qui, en ce cas, est toujours écrite comme il a 

31 
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242 MANDAT. 

été dit. Sect. 25 du st. Il faut que l’offense soit décrite 
avec tous les éléments exigés par le statut, et que la ju- 
ridiction du magistrat apparaisse. Voy. ce qui est dit su: 
les allégations de la dénonciation, suprà Pr : Part. sect. 

Te. et au $ 3, de la sect. 1 sur l'indication du sujet de 

la Plainte. 

Si on ignore le nom du délinquant, on peut désigner 
ce dernier par son signalement, ou une description de 

sa personne, de son habillement, &c. Sect. 8 du st. 

Une copie ou des copies (s'il y a plusieurs délin- 

quants) du mandat doivent être faites et certifiées par le 
juge de paix et remises à l'officier à qui le mandat est 
confié afin qu'il la ou les signifie au défendeur en fai- 
sant l'arrestation tel que l'exige la sect. 6 du st. 

$ 4. Le mandat doit porter les ‘‘ sceaux et seings ” du 

ou des magistrats qui l'émettent. Le “ seing ” c’est-à- 
dire la signature dn J. de P. est sans doute indispensa- 
ble, mais non pus le sceau. Il est toujours présumé 
avoir été apposé si le fait est énoncé au mandat. Le Juge 

de Paix a le droit, de plus, de l’apposer en aucun temps, 

et il est alors censé lavoir été dès l'origine. Voy. 32- 
33 Vict. c. 86,. sect. 4. 

$ 5. Timbre. Le mandat doit-il porter un timbre ? 

Quand il est émis ailleurs qu’au chef-lieu du district, oui. 

Le timbre est de dix cents. Voy. “ Gazette du Canada, ” 
du 3 Déc. 1861. Quant à l'effet du défaut de timbre, 

et la manière d’y remédier, voy. ce qui a été dit ci-des- 
sus, Ch. 2, sect. 1, $6, p. 258. 

Le tarif spécial des magistrats de district n’impose 
aucun droit sur les mandats émis par ces fonctionnaires. 

Voy. la ‘“ Gazette officielle de Québec ” du 7 Janv. 1871. 
Les seuls droits sont dix cents sur les ordres de somma- 

tions et cinquante cents sur la conviction. 
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$ 6. Le mandat est adressé à tous et chacun des cons- 

tables ou autres officiers de Paix du district. Un huissier 
de la Cour Supérieure peut agir con.me constable sans 

avoir besoin de se faire nommer. St. R. B. C., ch. 100, 

s. 4 Dans la Province de Québec, les officiers de paix 
sont les capitaines, officiers et sergents de milice du 
district. St. R. B. C, ch. 108, s. 2. 

Il peut être adressé à des constables ou officiers de 

Paix d’un autre district. Sect. 8. du st. Chaque constable, 

huissier ct officier de Paix du district où le mandat est 
émis, a le droit de l’exécuter aussi bien que s’il lui était 
adressé en son nom particulier. Sect. 10 du st. 

$ 7. Il n’est rapportable a aucune date précise et il 

reste en vigueur tant qu'il n’est pas exécuté. Sect. 9 du 
st. Paley 77. Kerr 68. À moins toutefois que le magis- 

trat qui l’a signé ne meure avant l'arrestation. 
$ 8. Le mandat ne peut pas être émis ni exécuté le 

dimanche, excepté pour violation de la Paix. Paley 291, 

Carter 145. 

$9. Le défendeur peut ètre appréhendé dans toute 

l'étendue du district où le Juge de Paix qui l’a émis 
exerce sa juridiction. Sect. 9. Paley 77. Mais s’il 
fuit devant l'officier chargé de l’arrêter, (in case of fresh 
pursuit) où s’il se réfugie dans un district voisin pour 

éviter l'arrestation, l'officier chargé de l'exécution du 
mandat pourra pénétrer jusqu'à sept milles de distance 

dans le district étranger sans faire viser son mandat. 
Les sept milles se mesurent en ligne droite entre un 

point sur la ligne de séparation des deux districts, et 
l'endroit où le défendeur est arrêté. (From point to 

point as the crow plies) Kerr 69. Paley 77. 
$ 10. Si le défendeur ne se trouve pas dans les li- 

mites de la juridiction du magistrat qui émet le mandat, 

et s’il est, ou est soupçonné être, dans tout autre dis- 

trict, ou dans aucun lieu dans l'étendue du Canada, 
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c'est-à-dire de la puissance, l'officier, porteur du man- 

dat, peut l'arrêter dans ce district étranger et même 
aucune des Provinces de la Puissance ; mais pour cela 

il doit remplir une formalité indispensable. Il doit 

faire viser ou endosser son mandat. Pour cela il se pré- 
sente devant un magistrat dont la juridiction s'étend 
sur la localité où se trouve le défendeur ou dans la 

quelle on soupçonne qu’il se trouve. Ce magistrat re. 
çoit la preuve de l'écriture et signature de son collègue 
qui a émis le mandat. Cette preuve se fait ordinaire- 
ment par la déposition assermentée de l'officier porteur 

du mandat, mais elle peut se faire par toute autre per- 

sonne. Cette preuve faite à la satisfacit:: * du nouveau 
magistrat, celui-ci autorise l'exécution du mandat dans 

son district ou localité. Cett: autorisation permet non- 

seulement au porteur du mandat de l’exécuter dans 

ce nouveau district ou localité, mais encore à tous les 

constables, huissiers de la cour supérieure dans Québec 

et officiers de Paix du même district que lui, c'est-à-dire 
du district où le mandat a été émis, et de plus à tous 

les mêmes officiers dans le district où le mandat a été 

visé ou endossé. Sect. 11 du st. 

Cette autorisation peut être rédigée selon la formule 

suivante qui est celle du ch. 30 (32-33 Vict.) pour le 

même cas. 

Canada, | 

Province de Québec, 

District de... ]. 

Attendu qu'il a été prouvé aujourd’hui sous serment 

devant moi, l’un des Juges de Paix de Sa Majesté dans 
et pour le dit district de... que le nom de J. S. sous- 

crit au présent mandat, est de la propre écriture du 

Juge de Paix y mentionné ; à ces causes, j'autorise par 

les présentes, W. T. qui m'a apporté ce mandat, et tous 

autres 
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autres auxquels ce mandat a été d’abord adressé, ou par 
qui il peut légalement être mis à exécution, et aussi tous 
constables et autres officiers de paix du dit district 

de... de le mettre à exécution dans le dit district in- 
diqué en dernier lieu, savoir le district de... (nommez 
le district où a juridiction le magistrat donnant cette 
autorisation.) 

Donné sous mon seing ce jour de.....dans l’année 
de Notre Seigneur... à .…. dans le district susdit. 

A. B. 

J. P. 

Un magistrat est obligé de donner l'autorisation ci-des- 
sus. 
$ 11. Arrestation. L'officier chargé de l'exécution du 

mandat fait l'arrestation en touchant le défendeur de la 

main, et lui disant ‘“ au nom de la reine vous êtes mon 

prisonnier ” : ou simplement en lui disant, sans lui tou- 

cher, qu'il l'arrête, eten le prenant sous sa garde et con- 
trôle. Arch : 1 vol. 130. Carter 154. Il doit, en méme 

lemps, remettre ou signilier au défendeur une copie 
certifiée par le magistrat, de son mandat. S'il y avait 
plusieurs accusés chacun devrait avoir une copie du 

mandat. Sect. 6 du st. 

L'officier peut employer quelqu'un pour lui aider, 

mais ils doivent agir de concert. [arter 154. 

Nil s'agit d’une pénalité dont partie est payable à la 

Couronne, il peut enfoncer les portes pour s'emparer de 

la personne du délinquant. [1 peut faire de même pour 

reprendre un prisonnier qui lui aurait échappé. Mais 

il doit d’abord informer les personnes de la maison de 

son but et de son autorité, et leur demander admission, 

et même montrer son mandat si la chose lui était deman- 

dée. Arch : 1 vol. 115. 2 Hawk. P. C. c. 14, $ 5. 

Il est permis d'employer toute la violence nécessaire, 
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sans toutefois tuer, ni causer des blessures graves pour 
exécuter le mandat. Il faut pourtant bien se garder 
d'y recourir sans une absolue nécessité. 

$ 12. L’arrestation faite soit dans le district où a été 

émis le mandat, soit dans une autre localité ou district, 
le délinquant est amené devant le ou les Juges de Paix 
qui ont émis le mandat ou devant tous autres magistrats 
ayant la même juridiction. Le mandat contient cette 
injonction à l'officier chargé de l’exécuter. Ainsi ce 
n’est pas au délinquant (le prisonnier) à choisir le ou 
les magistrats devant lesquels il comparaîtra ; mais bien 
à l'officier qui l’a sous sa garde. 1 Hale, 582. 2 Hale, 11?, 

1 Chit. cr:law 39. Arch : 1, vol. 130. 134. 

$ 13. La sect. 12 du statut déclare qu'aucune objec- 
tion ne sera faite ou reçue contre le mandat, soit, à la 

forme soit au fonds. Cette disposition donne une grande 
latitude. Voy : ce qui a €té dit supra ch : 2, sect. 1, de la 

sommation, $ 4. p. 237. 

$ 14: Ilexiste des offenses pour lesquelles il est permis 
à un magistrat, constable ou officier de Paix même à 
tout individu, d'arrêter les délinquants sans mandat. 

Ces offenses sont énumérées dans la première partie de 
ce livre. Nous y référons le lecteur. 

$ 15. Les Juges de paix sont autorisés par certains 

statuts à convaincre $ur vue (on view) : c’est-à-dire quant 
ils voient de leurs propres yeux un ou plusieurs individus 
commettre une offense sur laquelle ils ont juridiction. 
Bien entendu que ce pourvoir n'existe que dans le cas 

où le statut le donne expressément. Car le seul fait 
qu'un magistrat verrait commettre une offense sous ses 
yeux, ne lui permettrait pas de la juger sans suivre la 

procédure ordinaire. 

Lorsque le magistrat a le pouvoir de convaincre sur 
sa propre vue, il peut ordonner à un constable de s'em- 
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parer de la ‘personne du délinquant et de l’amener de- 
vant lui. Ilpeut lui-même, s’il le juge à propos, ame- 
ner à sa demeure ce délinquant et là prononcer contre 
lui la conviction. Le magistrat peut aussi recourir à la 

voie de la sommation ou du mandat pour amener de- 

vant lui l’auteur de l’offense. Alors l’ordre de somma- 
tion ou le mandat contiendra les allégations suivantes : 
Attendu que le soussigné, un des juges de paix de Sa 

Majesté dans et pour le district de...…..résidant en la pa- 
‘roisse de... dans le dit district, a vu, le.....jour de. 

en l'année de Notre Seigneur mil huit cent.…....en la 
dite paroise de... un certain À. B. (nommez le délin- 

quant, indiquez en même temps l’offense) et que moi, le 
dit (nom du magistrat) soussigné, suis autorisé à con- 

vaincre sur vue en pareil cas, il vous est enjoint d’ar- 
rêter le dit À. B. et de l’amener devant moi pour être 

ultérieurement traité suivant la loi. 

Donné sous mon seing et sceau ce jour de 

l'année de Notre Seigneur, mil huit cent... 
le district de…......sudit. 

dans 

à. dans 

C. D. 

J. de P. 

Si le magistrat émet un ordre de sommation, il devra 

modifier en conséquence ies allégations ci-dessus en se 
conformant autant que possible à la formule A. 
Lorsque le délinquant est amené devant le juge de 

paix, ce dernier le condamne à la peine infligée par le 

statut pour l’offense qu'il a commise. 
La conviction peut être rédigée d’après cette formule : 

Canada, | 

Province de Québec, 

District de. 

Sachez que le jour de * dans l’année de Notre 
Seigneur mil huit cent....…..moi, C. D. un des juges de 
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paix de Sa Majesté dans et pour le district de j'ai 
vu personnellement À. B. (qualité et résidence du dé. 
linquant) dans la dite paroisse de dans le district sus- 

dit..…..,(mentionnez ici l'offense commise) contrairement 
à la forme du statut en pareil cas fait et pouvu : C'est 

pourquoi il est considéré et adjugé par moi, le dit juge 
de paix, que le dit A. B. soit convaincu, et il est par moi, 

en conséquence, convaincu de la dite offense sur ma vue 
personnelle comme susdit, selon la forme du dit statut 

fait et pourvu en pareil cas : et je condamne le dit À. B. 
pour la dite offense à (mentionnez la pénalité inifligée 
par le statut en vertu duquel vous procédez). 

Donné sous mon seing et sceau les jour et an en pre- 

mier lieu mentionnés à dans le district de 

susdit. 

E, F. 
J. de P. 

Seclion 3.—Exemples de dénoncialions et de manduls. 

1. Pour assault et batterie, 32-83 Vict. ch. 20, sect. 43. 

La dénonciation (voy: form : T) de A. B. (qualité et ré- 
sidence) prise sous serment devant moi, soussigné, un 

des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le district 

de....,en la paroisse de... dans le district de le 

jour de en l’année de Notre Seigneur mil-huit cent 

lequel déclare: 

Qu'en la paroisse de... dans le district de... le... 

jour de... de l'année mil huit cent... un certain C. 

D. (le nom du délinquant, sa qualité, sa résidence) l'a 

illégalement assailli et battu, en le frappant avec ses 

mains (ou ses pieds) le saisissant au corps, le renversant 

violemment par terre (ou de toute antre manière) sans 

aucune provocation de la part du déposant et contre la 

forme du statut fait et pourvu en pareil cas. 
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Le dit déposant demande qu'il soit procédé sommai- 

rement contre le dit ©. D. et à ce qu'il soit traité sui- 
vant la loi, et a signé (ou déclaré, etc.) 

Prise et assermentée devant 

moi les jour et an et au lieu | Signature du dénon- 
ci-dessus en premier lieu men- ciateur. 
tionnés. J 

E. H. 
J. deP. 

—_ 

MANDAT. 

Suivez la formule B pour le mandat émis pour cause 
de désobéissance à la sommation—et la formule C pour le 

mandat émis en premier lieu, dans l’un et l’autre cas, 
décrivez l'offense comme suit : ‘“ pour avoir illégale- 
“ment assailli et battu (nommez la partie battue) en le 
‘frappant avec ses mains, le saisissant au corps, le ren- 

“versant violemment par terre, et que serment est 
“maintenant prêté devant moi constatant la matière de 
“Ja dite offense et me priant de procéder sommaire- 

“ment en icelle.” etc. 

ORDRE DE SCMMATION POUR LA MEME OFFENSE. 

Suivez la formule A et décrivez l’offense comme ci-des- 

sus. 

Pénalité : 1. emprisonnement pendant un délai n’ex- 
cédant pas deux mois, avec ou sans travaux forcés, En 

ce cas le délinquant ne paie pas de fraïs. 2. ou péna- 

lité n’excédant pas $20.00 y compris les frais, et à 

défaut de paiement immédiat, ou dans le délai que le 

d. de P, peut accorder dans la conviction, emprisonne- 

ment pendant un terme n’excédant pas deux mois, à 

moins que l’amende et les frais (si le J. de P. en accor- 
de) ne soient plutôt payés ainsi que les frais du com- 

3? 
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millimus et de transport du délinquant à la prison, 

Remarquons que le statut (sect. 43, ch. 20, 32-33 Vic) 

ne permet pas la saisie et vente des effets mobiliers, en 
ce cas, à défaut de paiement de l'amende ; mais seule. 

ment l’emprisonnement. 

2, Dénonciation pour cruauté aux animaux, 

ch. 27, 82-338 Vict. (Fédéral) 

ch 29, 33 Vict. ps 

Suivez la formule (T) et après les mots: lequei 
“ déclare : ” dites : 

Qu'en la paroisse de... dans le district de... le 
..…. jour de... en l'année de Notre Seigneur mil 
huit cent... un certain A. B. (résidence et qualité) a 
battu cruellement (ou battu sans nécessité, où attaché 
cruellement, ou sans nécessité, où maltraité, ou mal- 

mené. Il faudra ajouter après chacun de ces mots” 
inutilement ou “ sans nécessité,” et spécifier les actes 
de mauvais traitements. Il y a dans cette section au- 

tant d’offenses que de mots indiquant les mauvais trai 
tements : et il faut prendre garde de ne mentionner 

dans la dénonciation qu'une seule de ces offenses, (sect. 

25 du st, 52-33 Vict. ch. 31) savoir : en le frappant avec 

un manche de fouet (ou un bâton, etc, ou avec ses 

pieds ou ses poings) un cheval (ou aucun autre animal, 

chien, chat, volaille, etc., voy. sect. 1, ch. 20, 32-33 Vict. 

et sect. 1, 33 Vict. ch. 29. Combats de coqs, de chiens, 

de taureaux, etc. et ceux qui favorisent ces actes de 

cruauté, et y assistent) contre la forme du statut fait et 

pourvu en pareil cas : et a signé (ou déclaré, etc.) 

Prise et assermenté, &c. Voy. formule (T). (signature). 
Dans la sommation ou le mandat, l’offense sera décrite 

comme dans la dénonciation. 
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3, Dénoncialion—pour délruire ou endommager  partielle- 

ment un arbre, arbusle, ou arbrisseau ou un taillis, le 

dommage fait s'élevant au moins à vingt cinq centins 

ch. 22, 32-33 Vict. sect. 26. 
L 

Suivez la formule (T) jusqu'aux mots : ‘ lequel dé- 

clare, ” et ajoutez : 

Qu'en la paroisse de.…..dans le district de... le 
jour de... de la dite année mil huit......un certain A. B, 

a illégalement et malicieusement coupé (ou brisé, ou 
écorcé, ou déraciné, ou autrement détruit ou endomma- 

gé, mais dites comment) un arbre (ou arbuste, arbrisseau, 

aillis, ou plusieurs de ces choses. Voy : ch. 1, 31 Vict. 

s. 7, par., 10. De plus ch. 29, 32-33 Vict. s. 1, par : 32, 

mais nommez-les) savoir : une érable, appartenant au 

déposant (ou à &c.) causant par là vin dommage au dit 

propriétaire excédant vingt cinq centins, savoir : de deux 

dollars (ou moins ou plus) contre la forme du statut 
en pareil cas fait et pourvu. 

Donné, &c., voy formule. 

Le défendeur peut être condamné : 1. ou à la prison 

seule avec ou sans travaux forcés pendant un temps 

n'excédant pas un mois ; 2. ou à payer le montant du 

dommage causé et une amende n’excédant pas $5.00. 

N'il s'agissait d'une seconde offense, ou récidive, après 

la description de l’offense, tel que ci-dessus, il faudrait 

ajouter : “ que le dit A. B. a déjà été convaincu d’une 

“offense semblable à celle-ci devant C. D. magistrat 
“ dans et pour le district de...” 

La preuve de cette première conviction pourra se 

faire par une copie de cette conviction, certifiée par le 

magistrat, mais il faudra prouver l'identité du délin- 
quant, ch. 29, 32-83 Vict. s. 26. La peine en ce cas 

(de récidive) est plus forte, Voy. sect. 26, ch, 22, 32--33 

Vict, 
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4. Détruire ou endommager avec intention de détruire, uïe 
plante, racine, &c., croissant dans un jardin, sect. 27 

de l'acte ci-dessus. (ch 22. 32-383 Vict.) 

Décrivez l’offense dans la dénonciation comme suit : 

“ À illégalement et malicieusement détruit un rosier 

(ou autre plante, ou fruit, mais il faut les nommer) crois. 
sant dans le ’ardin ou verger, &ce., du déposant, et a par 

là causé à ce dernier un dommage de $ (il ne faut pas 

que le dommage excède #20) contre la forme du st, &c. 

l'a zécidive devient félonie. 

Si le délinquant a seulement endommagé la plante, 
dites : 

“ À illégalement et malicieusement endommagé une 
vigne croissant dans le verger, (ou le jardin) du dépo- 
sant en coupant un grand nombre de ses branches et 

ramifications, et cela dans l'intention de ia détruire, 

causant par là au déposant un dommage de..…..(n'ex- 

cedant pas $20,) contre la forme du statut, ” &c. 

Si l’offense a été commise sur plusieurs plantes, on doit 

en spécifier le nombre dans la dénonciation ainsi que le 

montant des dommages qui ne doivent pas excéder $20. 

Bien que le statut se serve du singulier, les termes s’en 

appliquent aussi bien à plusieurs des objets y mention- 

nés qu'à un seul. Voy. 31 Vict. c. 1, sect 7, par : 10, 

32-833 Vict, ce. 29, s. 1. 

Pénalité : 1. ow la prison seulement pendant une 

période n’excédant pas trois mois, avec ou sans travaux 

forcés ; 2. ou le payement des dommages et une amende 
n’excédant pas $20.00. 

Quant à la procédure à suivre pour prélever l'amende 

ot les dommages ainsi que les frais dans les poursuites 

ci-dessus, voy : la sect. 71 du st. qui établit ces offenses ; 
c'est-à-dire 32-33 Vict. c, 22, s. 71, 
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5. également el malicieusement tuer, mutiler, blesser, em- 

poisonner, ou estropier un chien, un chat, un oiseau, 

encagé ou tenu en servilude, une volaille, une béle ou 

animal servant à la nourriture de l'homme, ou tenu en 

élat de servitude, ou gardé pour les besoins domestiques, 

Fe. Ye. Voy. 32-383 Vict. c 22, sect. 47. 

Décrivez cv:ime suit l’offense : 

“ À illégalement et malicieusement tué (ox mutilé en 
lai coupant la queue, ou l'oreille, &c., ox blessé en le 

frappant sur la tête, &c., avec un bâton ou ses pieds, 0% 

empoisonné, estropié en lui cassant une patte, &c.) un 

chien appartenant au déposant et valant cinq dollars 

($ selon le cas,) contre ia forme du statut, &c. 

Pénalité : 1. emprisonnement avec ou sans travaux 

forcés pour pas plus de trois mois ; ou condamnation à 

une amende pouvant s'élever jusqu'à $100 et deplus 

an payement du dommage causé. 

2 récidive est un délit puni par l'amende et la prison 

ou l'une ou l’autre. Nect. 47. ch : 22, 32-33 Vict. 

6. Tort ou dégat à une propriété mobilière ou immobilière, 

le dommage n'excédant pas $20.00. Kect. 60 du statut 

ci-dessus. 

Décrivez ainsi l’offense : 

“ À illégalement et malicieusement brisé la porte 
{ou chassis, &c.,) d’une maison appartenant au déposant 

ou occupée par le déposant) située, &e. cet lui a causé 

par là un dommage de *inq dollards ; contre la forme 
du statut, &c. 

Pénalité : 1. paiement du dommage causé ; 2. amende 

'excédant pas $20.00. Dommage payable à la partie 

lesée : amende “ suivant la loi.” A défaut de payement 

immédiatement, ou dans le délai fixé par la conviction, 
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emprisonnement n’excédant pas deux mois avec ou 

sans travaux forcés ; à moins c ue les dites sommes et les 

frais, et de plus les frais d'emprisonnement ne soient 

plutôt payés. 

7. Dénoncialion contre un propriélaire, ou un occupant 

pour avoir négligé d'entretenir en bon elat son chemin 

de front. Code Municipal, sects. 824. 791. 1042, 1046, 

Canada, | 

Province de Québec, ! 

District de. j 

Dénonciation de A. 2. (résidence et qualité) prise 

sous serment devant moi, soussigné, un des juges de 
». «de Sa Majesté dans et pour le district de......résidant 

en la municipalité de... (nommez-la, ce doit être la 

même que celle où l’offense a été commise, sect. 1042: 
s’il n’y « pas de juge de paix dans cette municipalité, 

dites : “ Résidant enla municipalité de... étant la plus 
rapprochée de la municipalité de ..….dans le dit district 

de....dans laquelle dernière municipalité, il ne réside 
pas de magistrat.) dans le district de......en la dite mu- 
nicipalité de......ce jour de en l’année de Notre. 

Seigneur mil lequel déclare : 

Qu'il est âgé de plus de vingt-un ans (onu qu'il est 

maire de la municipalité susdite ou préfet du comté de 

…. dans les limites duquel est situé la dite municipa- 

lité de......(voy, sect. 1045). 

Que C. D. (qualité et résidence) est propriétaire (on 

occupant selon le cas) d'un lot de terre portant le 

no, au cadastre de la paroisse où municipalité de... 

(si le cadastre de cette municipalité n'est pas fait, faites 

la description du lot par les tenants et aboutissant et 

dites dans quelle paroisse il est situé) et que par la loi 
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Je dit C. D.est tenu d'entretenir en bon ordre le che- 

min de front de ce dit lot. 

Que le jour de et depuis plusieurs jours aupara- 

vant, le dit chemin de front par la négligence et incu- 
rie du dit C. D. était rempli de trous, d'ornières et de 

pentes (dites en quel état était le chemir.) qui en ren- 
daient le passage difficile, contrairement à la forme du 

statut en pareil cas fait et pourvu. 

Le déposant ‘demande en conséquence que le dit C. 
D. soit c uë à payer l'amende de quatre dollars 
fixée par la loi : et a signé (ou a déclare, etc.) 

Prise et reconnue devant moi, (Signature) 
&e., &., voy. formule (T), | 

J. de P. 

Obligation d’entienir chemin de front. Voy. sect. 824. 

Pénalité pour défaut de... Voy. sect. 791. 

Par qui la poursuite peut être intentée. Voy. sect. 
1046. 

Devan. quel tribunal ox J. de P. Vov. sect. 1042. 

La sect. 1053 (Code Municipal) se contente d'u ex- 

posé suffisant de la demande dans le bref de sommation. 

On sait que toutes poursuites pénales en vertu du Code 
Municipal peuvent être intentées non-seulement devant 

un Jde P. dela municipalité, mais aussi devant la 

cour de circuit ou de magistrat pour le comté, sect. 1042. 

8. Dénonciation contre l'inspecteur de voierie pour 

négligence de devoirs. Sect. 381, Code Mun. 

Suivez la forinule ci-dessus et décrivez l’offense com- 
me suit : 

Que C. D. est inspecteur de voierie pour l'arrondisse- 

ment no dans la municipalité de susdite. 
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Que le jour de en l’année mil huit 

et plusieurs jours auparavant il a négligé, sans motif 

raisonnable, de remplir les devoirs à lui imposés par la 

loi en (dites en quoi et comment ila néglige 
de remplir les devoirs) contrairement à la forme du 
statut en pareil cas fait et pourvu ; et est par là devenu 

passible d’une amende de douze dollars en vertu des 

dispositions du dit statut. 

Le déposant a signé (ou déclare ne savoir signer, se- 
lon le cas). 

Prise et reconnue, &c. Voy. formule (T) 
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CHAPITRE TROISIÈME. 

DE L'AUDITION DE LA CAUSE. 

Section 1.— De la Cour et de la comparution. 

$ 1. Le lieu où siégent le ou les juges de paix pour 
entendre et juger une dénonciation ou une Plainte est 
censé être une cour publique. Le public y est admis. 
Mais si le nombre des assistants est trop considérable, 

le ou les juges de paix siégeant ont le droit d’en faire 
sortir un certain nombre, de manière à éviter toute in- 

commodité. De même pourraient-ils expulser de la 

«alle celui ou ceux qui troubleraient les procédés de la 
cour. Paley 81. Sect. 29 du set. 

$ 2. La cour se compose d’un ou de deux juges de 

Paix, où d’un plus grand nombre suivant l'exigence du 
statut en vertu duquel on procède. Sect. 27 du st. Paley 
30, 80. Si ce statut est muet sur ce point, tout juge de paix 

du district peut agir. sect, 23 du st. Paley loco cit. voy. 
supra, p. 210,8. 12. On a vu au même endroit s, 18, 

# que l'autorité conférée à un juge de Paix peut toujours 

etre exercée par deux ou plusieurs : Mais que toutefois 

(s. 10) celui qui a commencé la procédure a juridiction 

exclusive, et qu'aucun de ses collègues ne peut siéger 
sans son consentement, Les pouvoirs confiés à deux 

peuvent être également exercés par un plus grand 

nombre. Voy. suprà, p. 210,s. 13. 

Ÿ 3, Lorsque le statut sur lequel la poursuite est fon- 

die exige qne la dénonciation ou la Plainte soit enten- 
due et décidée, ou qu'une conviction ou ordre soit pro- 
auncé où émis par deux ou plusieurs magistrats, ces 

33 
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magistrats doivent être présents et agir ensemble pen- 

dant toute l'audition et lors de la décision de la cause. 
Sect. 88 du st. Paley 31. Mais toutes les autres proct. 
dures peuvent être faites par un seul et même ma- 

gistrat étranger à la cause. Sect. 85 etc., du st. Paley 
30, 31. , 

$ 4. La pratique suivie est de faire ouvrir la cour par 

un huissier ou constable. Ordinairement c’est celui qui 
a signifié l’ordre de sommation ou exécuté le mandat : 

car il doit être présent, sect. 3 du st. La chose se fait 

comme suit : il se lève et crie à haute voix : “ Silence. ” 

Puis lorsque le silence est fait, 1l dit : “oyez : oyez : oyez: 
“que tous ceux qui ont affaire devant cette cour 

“ s'avancent et ils seront entendus : vive la Reine.” 

Cette formalité n’est pas nécessaire, mais fort conve- 

venabi:. Elle donne du décorum à la procédure et 

inspire du respect pour la loi. 

$ 5. Le greffier du magistrat ou en son absence, le 

magistrat lui-même, appeile la cause. 

$ 6. Le défendeur peut comparaître en personne ou 

par un avocat ou un Procureur, sects. 30, 36 du st. Pa- 

ley 76. Le Poursuivant a le même privilége. Id. 

$ 7. Si le défendeur fait défaut de comparaître, alors 

doux manières de procéder s'offrent au Juge de Paix 
1. 11 peut entendre et juger la cause en l’absence du 

défendeur : c'est-à-dire procéder par défaut contre lui. 

Poureel il n'a qu'à exiger la preuve de la signification 
régulière de l’ordre de sommation. Nous avons vu 

supra, ch: 2. “ De la sommation” &c. sect. 1, 8, com- 

ment se fait cette signification, L'huissier, constable ou 
loule autre personne à qui est remis l’ordre de somini- 

tion doit le signifier en remettant un duplicata on 

mème we simple copie de cet ordre soit au défendeur 
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personnellement ou à quelqu'un pour lui à son dernier 
domicile ou lieu ordinaire de sa résidence et cela dans 
un délai jugé suffisant par le ou les Juges de Paix 

siégeant. Voilà le fait qu'il faut prouver avant de pro- 

céder en l'absence du défendeur. Ce fait est presque 
toujours établi par la personne qui a signifié l’ordre, 
Nect. 3 dust. Mais il peut l'être par toute autre. Sect. 

82 du st. Paley 80. 

Le poursuivant du reste doit faire la méme preuve 

que si le défendeur était présent. 14. 20. L'autre manière 

de procéder dans le cas de défaut, est d'émettre un 

mandat pour cause de déschéissance à l'ordre de som- 

mation. Voy : formule B. Avant d'émettre ce mandat, 
le magistrat doit exiger la preuve de deux choses: 10. 

de la signification de l’ordre de sommation en la manière 
ci-dessus indiquée : 20. des faits mentionnés eu la dé- 
nonciation où Plainte, par le témoignage d'un ou de 
plusieurs témoins, à sa satisfaction. Sects. 6 et 32 du st. 

© Voy. supra ch : 2, sect 2. Du mandat (Warrant) d’arres- 
tation ?” p. 240. 

ÿ 7. En ce dernier cas, le ou les Juges de Paix doivent 

ajourner l'audition de la cause “ jusqu'à ce que le défen- 

deur soit arrêté.” Il n’est donc pes nécessaire d’ajour- 

ner à un jour fixe et déterminé. Nect. 82 dust. Paley 76. 

$ 8. Le défendeur arreté en vertu de ce mandat, est 

cmduit devant le ou les Juges de Paix qui l'ont émis, 

ou devant tout ou tous autres Juges de Paix du même 

district ayant même juridiction. Tous les Juges de Paix 

agissant séparément ou.conjointement devront le faire 

emprisonner dans la prison comm'ne du district en 

vertu d’un mandat suivant la formule (H) du st. Voy. 

cote formule à la fin de ce volume ; où ils le consigne- 

ront, s'ils le jugent à propos, et cela de vive voix, à la 

garde de l'officier qui a optré l'arrestation ou à la garde 
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de quelqu'autre ou de quelques autres personnes selon 
qu'ils croiront convenable ; et enjoindront à ces personnes 
d'amener le défendeur devant lui ou eux dans un temps 
et en un lieu fixés et déterminés. 

Le dénonciateur ou le plaignant devra recevoir 

avis de cetordre. La détention du défendeur en ce: 

cas ne doit pas excéder un? semaine. Nact. 33 dust. 

Paley 76. Kerr, 75. 

Le statut n'indique ni la forme nile mode de signi- 
fication de cet avis au poursuivant, Il peut étre 

rédigé comme suit : À. C. D. le dénonciateur (ou le 
plaignant) en la cause de notre souveraine dame la 
Reine contre E. F. (si la poursuite est fondée sur un: 
Plainte, il faudra dire : “Ia cause d2 x fel le nom du 

Poursuivant contre E. F.) 

“ Avis vous est donné que le dit E. K. le défendeur 

“ en la susdite cause comparaîtra devant le (ou les) sou- 

“ signé ou devant tout ou tous autres Juges de Paix du 

“ district de ayant la même juridiction, le jour 

‘de prochain (ou courant) au bureau de (ou en 
“ ]a maison de) dans le village de en la pa- 

“ roisse de à dix heures de l'avant midi, pour ré- 

“ pondre à la dénonciation (ou Plainte) par vous faite 
‘“ contre lui. 

“ Vous êtes en conséquence réquis d'être présent à 

“et alors pour faire la preuve des faits énoncés en 
“ Ja dite dénonciation, (ou plainte). 

Donné à dans le districf de ce jour de 

en l’année de Notre Seigneur mil huit cent 
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Cet avis est signifié en la même manière que l'ordre 
de sommation : c’est-à-dire par le ministère d’un huis- 

sier, constable, ou de toute autre personne, en remettant 

un duplicata ou une copie de cet avis à la partie elle- 

même ou à quelqu'un à son domicile dans un délai rai- 

sonnable, La personne qui a fait la signification doit 

ètre présente en cour lors du rapport pour en faire la 

preuve, s’il est nécessaire. 

$ 9, Si, dans le cas ci-dessus, le défendeur comparait, 

etsile dénonciateur (ou ie plaignant) dûment notifié 

tel que ci-dessus expliqué, ne comparait pis soit per- 

sonnellement, soit par un avocat où un procureur, le 
ou les juges de paix peuvent où renvoyer la cause, on 

là remettre à un autre jour si, dans ce dernier cas, ils 

croient avoir un motif suffisant. Sect. 84 du st. Paley 

16. Nila cause est remise, le défendeur peut être en- 

voyé, en attendant le jour de l'audition, dans la prison du 

district, ou autre, en vertu d'un mandat rédigé suivant 

la formule (D) voyez cette formule à la fin de ce volume: 
Ou il peut être confié à la garde de quelque personne, 

à la discrétion du juge de paix : ou enfin il peut être 

mis en siborté avec cautions, ou sans eaution, sur son 

seul cautionnement personnel. (voy. formule (E), sec. 
34 du st. Paley 77). 

Ÿ 10. Si le défendeur manque de comparaître au jour 

et an lieu indiqués dans son acte de cautionnement, et 
dans tous les autres cas où un défendeur ne comparait pas 

suivant l'exigence de son cautionnement, sect. 23 du st. 

le ou les juges de paix qui ont reen l'acte de caution- 
nement on tout (ou tous) autre ‘juge de paix du dis- 

trict présent au lieu fixé pour la comparution et té- 
moins du défaut, a (ou ont) le droit de certifier ce fait 
sur le dos de l'acte suivant la formule (F) voy. à la fin 

de ce vol. et de transmettre cet acte de cautionnement 
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‘ à l’offieier compétent chargé de le, recevoir : ” (sect, 35 

du st.) c'est-à-dire au greffier de la paix du district: 

(32-33 Vict. ch 56, s. 6) et le montant en est prélevé en 
la manière établie pour tous les cautiennements forfaits: 

et le certificat fait preuve primé facie du défaut. Paley 78, 
En ce dernier cas, le ou les juges de paix peuvent 

émettre un mandat contre le défendeur, sect. 13 du st, 

ou procéder par défaut contre lui. Kerr 163. Si le man- 

dat est émis et si le défendeur n’est pas arrêté pour une 

raison ou pour une autre, ils peuvent encore procéder 

par défaut. Id. 

Section 2,—Assignalion des témoins. 

$ 1. Les témoins dont le poursuivant peut avoir he 

soin pour établir les faits de la cause, ainsi que les té- 
moins du défendeur, doivent être assignés pour le jour de 

l'audition, à moins qu'ils ne consentent à se présenter 

volontairement. 
$ 2. La sect. 16 du st. ne permet au magistrat d'émot- 

tre un ordre d’assignation contre un témoin soit pour la 

poursuite soit pour la défense, sans qu'il n'ait la preuve 

de trois choses, par le serment ou l'affirmation d'une 

personne digne de foi : 1. que la personne est probable- 
ment en état de rendre un témoignage essentiel dans à 
cause : 2, qu’elle refus: de comparaître volontairement 

comme témoin : 8. qu'elle demeure ou se trouve dans 
la juridiction du magistrat. Nect. 16 du st. Carter 160. 

Kerr 160. 
Les ordres d’assignation, ou swbpenæ sont rédigés 

suivant la formule (G1) voy. à la fin de ce vol. 
Le statut ne dit pas que les faits ci-dessus seront con- 

signés par écrit sous forme de déposition Mais telle 

doit être la procédure, afin que le juge de paix puisse 
justifier l'émission de son mandat contre le témoin en 

cas de désobéissance au sxbpæna, 
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$ 3. Observons que d’après la sect. 16 ci-dessus citée, 

le magistrat ne peut émettre un subpæna où ordre d’as- 

signation, que contre un témoin qui, à la date de cette 

émission, se trouve dans les limites de sa juridiction. 

Lorsque le témoin réside, ou se trouve temporairement, 

dans un district étranger, le subpæna doit être émis au 
nom de la Couronne, par le greflier de la Paix, au greffe 

de la Cour Supérieure du district. Paley 88. 

$ 4. Le subpæna est signifié de la même manière que 
l'ordre de sommation : suprà ch. 2, “ De l’ordre de som- 

mation,” etc., $ 7, p. 238 ; c’est-à-dire par un huissier, 

constable ou tonte autre personue en laissant un dupli- 

cata, même une copie, de l'ordre, ou l'original même, à 

ka partie personnellement, ou à quelqu'un pour eile à 
son dernier domicile ou au lieu ordinaire de sa résidence. 

Sects, 2, 17. Kerr 167. 

$ 5. Si la personne ainsi assignée ne comparait pas 

et n'a pas d’excuse légitime à présenter, alors sur preu- 

ve que le subpæna lui a été régulièrement signifié, tel 

que ci-dessus expliqué, le ou les juges de paix devant 
lesquels cette personne était assignée, peuvent émettre 

leur mandat suivant la formule (CG. 2) Voy.à la fin de 
ce vol. sect. 17 du st. 

Ce mandat (G. 2). est exécuté comme les deux dont 

nous avons déjà parlé (B et C.) dans tout district où se 
trouve temporairement le témoin. Mais il doit aussi 

subir la formalité du »isè où endossemnent. Voy. suprà 
ch. 2, “ De la sommation et du mandat ” sect, 2. “ Du 

mandat d’arrestation ” $ 10, p. 244. l'aley 88. Kerr 167. 

Sect. 17 du st. 

$ 6. Cette sect. 17 de notre statut n’exige pas expres- 

sément, comme la sect. 6 de l'acte impérial (11 et 12 

Vict. ch. 43) que les dépenses de voyage soient avancés 

au témoin. Ainsi pour obtenir un mandat contre le té- 
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moin absent, le poursuivant n'aura pas à établir que le 
montant des frais de voyage lui a été offert. 

Mais en certains cas, ce défaut d'offres peut être recu 
par le juge de paix comme excuse légitime d'absence. 

Par exemple dans le cas où le témoin demeure à une 

distance considérable, et qu'il y a lieu de croire qu'il est 
retenu chez lui par le défaut de ressources nécessaires 

pour le voyage. 

$ 7. Sil’on présent: une excase légitime de la part 

du témoin, ou si la signification du subpæna est insuff- 

sante, la cause doit é’ .: ‘journée à un autre jour, et un 

subpæna doit être émis pour ce jour là. Carter 161. 

$ 8. Le magistrat n'es »'s obligé d'émettre un swb- 
pæna en premier lieu “aie le témoin. Si on établit 

par une déposition assezmentée la probabilité du refus 

du témoin de venir rendre son témoignage sans y être 
contraint, il peut de suite émettre son mandat suivant 

la formule (G 3). Voy. à la fin de ce vol. Ce mandat 
pourra être visé, s’il est nécessaire, comme il est dit ci- 

dessus. 

$ 6. La dénonciation assermentée exigée pour l’émis- 

sion du mandat (sect. 16 du st.) devra donc en ce der- 
nier cas contenir quatre allégations : les trois énumt- 
rées au À 2, ci-dessus, et celle affirmant qu'il n’est pas 

probable que le témoin vienne rendre son témoignage 

sans y être contraint. Paley 87. Kerr 75. 

$ 10. Un témoin comparaissant pour rendre témoi- 

guage en vertu d’an ordre d’assignation, où amené en 

vertu d'un mandat, ne peut pas refuser de prêter ser- 
ment ni d'être examiné sur les faits de la cause, ni de ré- 

pondre à aucune question à lui faite, sans juste raison. 

(Sect. 19 du st.) Tout magistrat ayant juridiction, pré- 
sent et témoin de ce retus non légalement motivé, a le 

pouvoir d'emprisonner le récalcitrant dans la prison 
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commune du district par mandat rédige d’après la for- 

mule (GC 4). voy. à la fin de ce vol. et cela pour un 
terme n’excédant pas dix jours ; à moins que dans l’in- 

lervalle le témoin ne se désiste de son refus. Sèct. 19 

du st. Paley 87. 
Les motifs légaux que peut avoir un témoin pour ne 

pas être assermenté ou ne pas répondre aux questions 

qui lui sont posées, sont à peu près les suivants : 1. Si 

le mari est le défendeur dans la cause, sa femme 

ne peut être témoin ni pour ni contre lui : et vice versa. 

Cette règle souffre exception dans le cas où l’offense est 
commise sur la personne même de la femme. Voy. l’a- 
brégé des règles de la preuve. 2. Les idiots et les en- 
fants qui n’ont pas une connaissance suffisante des obli- 
gations et de la nature du serment ne doivent pas être 

assermentés ni entendus. 3. Un témoin n'est pas tenu 

de répondre à une question tendant à l’incriminer ou à 
l'exposer à une amende. La sect. 180 de ‘“ l'acte des 

Licences de Québec ” 34 Vict. ch. 2, fait une exception 
à cette dernière partie de la règle de même que la sect. 
178 en fait une à la règle étabiie par la sect. 45 du st. 
quant à l'intérêt pécuniaire du dénonciateur, et à la sect. 
2 du ch. 29, 32--33 Vict. quant à l’infamie. 4. En 
certain cas un témoin n’est pas tenu de répondre à une 
question tendant à le discréditer, ou l’humilier dans 
l'opinion publique. Voyez l’abrégé des règles de la 
preuve. 5. Le prètre ne peut être contraint à révéler 

ks secrets de la confession, non plus que les ministres 
protestants‘qui ont conservé le dogme de la confession. 
i. Les médecins en certains cas, voy. (l'abrégé des 
règles de la preuve) ne sont pas tenus de révéler certai- 

nes confidences professionnelles. 7. La question doit être 
pertinente aux faits de la cause. Si elle ne l’est pas le 
magistrat ne peut pas emprisonner le témoin, Carter 
164, Kerr 77. 

34 
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$ 11. Maïs le témoin qui comparait volontairement, 

c'est-à-dire sans assignation ni arrestation, peut-il être 

envoyé en prison comme ci-dessus pour refus d'être as- 
sermenté ou de rendre témoignage ? Si le témoin prête 
serment, il ne peut plus refuser de répondre sans excu- 
se légitime. Carter 164. S'il refuse de prêter serment, 
la question est douteuse. (Car la sect, 19 du st. parait 
limiter le droit d'emprisonnement seulement à deux cas, 
celui où le témoin comparaît en vertu d’un subpæna 
ou d’un mandat. Mr. Kerr (p. 77,) est pourtant d'opi- 
nion que le droit existe. M. Carter (p. 164) est d'o- 
pinion qu’il n'existe pas. Sile témoin appelé "par le J. 
de P. entre dans la boite, ou se présente devant la cour 
nous croyons qu'il ne peut plus refuser d’être assermen- 
té et de répondre. Formule de commitlimus en ce cas 

(G 4) $ 
Serlion 3.— Des plaidoiries. 

$ 1. Si les deux parties comparaissent soit personnel- 
lement soit par l’entremise d’un avocat, ou d’un Procu- 

reur, la cour devra procéder à l'audition de la cause. 

Sect, 86 du st. Paley 80. 

$ 2. Le ou les magistrats qui composent la cour ont 
le droit néanmoins, soit avant, soit durant l'audition, 

d’ajourner l'audition de la cause à un jour et en un lieu 
certain et déterminé qui seront alors fixés et indiqués én 
la présence et à portée de voix de /a partie poursuivan- 

te si l’on procède par défaut, et des parties ou de leurs 

avocats, Procureurs ou agents, si elles sont présentes ou 
représentées par ces derniers. Sect. 46. 

La cour ne doit pas refuser cet ajournement si aucune 
des parties, le défendeur surtout, en a besoin, pour pré- 

parer sa défense, ou faire venir des témoins. En cas 

d’ajournement, le ou les J. de Paix peuvent envoyer 
le défendeur en prison en vertu d’un mandat ou con- 
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miltimus rédigé suivant la formule (D), ou le placer 
sous la garde de quelque ou quelques personnes ou le 
mettre en liberté en exigeant de lui un cautionnement 
soit avec une ou deux cautions, soit sans aucune caution, 

même sur son seul cautionnement personnel (voy. for- 
mule de cautionnement E.) pour assurer sa comparution 
au jour et au lieu fixés. 

Dans le cas où le défendeur ne se conforme pas aux 
obligations de son cautionnement tout Juge de Paix pré- 
sent ayant juridiction sur l’offense ou matière peut écrire 
un certificat suivant la formule (F) sur le dos de l'acte 
de cautionnement et transmettre cet acte au greffier de 
la couronne pour le district. On peut prélever alors le 
montant du cautionnement en la manière établie par 
la loi. Sect. 49 du st. 

Si d'après le statut en vertu duquel on procède, la 

conviction ou l’ordre doit être prononcé ou rendu 

dans un certain délai, on doit faire attention à ne pas se 
mettre par l’ajournement dans l'impossibilité de remplir 

cette exigence. Paley 82. 

Au jour fixé pour l'audition ou l'audition ultérieure 
de la cause, si les deux parties, ou l’une d'elles, ne com- 

paraissent pas personnellement ou par avocat ou Procu- 

reur, les Juges de Paix siégeant procèdent à l'audition 
de la cause comme si les parties étaient présentes. ect. 

47 du st. 

Si le poursuivant néanmoins ne comparaît pas, il est 
libre à la cour de renvoyer la poursuite avec ou sans 
frais. Sect. 48. 

$ 3. Après l'appel de la cause tel que dit suprà sect, 1, 
$ 5, p. 258. Si le défendenr est présent ou représenté, 

on lui expose la substance de la dénonciation ou de la 
plainte et on lui demande s’il a quelque défense à pré- 
senter, Sect, 37 du st. Kerr 179. S'il admet, sur cette 
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interpellation, la vérité des faits énoncés en la dénon. 
ciation ou la plainte, et ne donre aucune raison: vala. 
ble contre une condamnation, le jugement est immédia. 

tement rendu contre lui. Observons: que la confession 
doit couvrir tous les faits et circonstances nécessaires 
pour constituer l'offense. Si le défendeur n’admet la 
vérité que d’une partie des faits énoncés en la dénoncia- 
tion, et que les faits admis ne constituent pas l’offense 
pour laquelle la poursuite est intentée, la conviction sera 
illégale. De même si tous les faits et circonstances né. 
cesssaires à l'existence d’une offense ne sont pas énumé- 

rés dans la dénonciation, la confession de la vérité de ces 

faits et circonstances par le défendeur ne rendra pas la 
conviction valable. Paley 84. 

$ 4. Si le défendeur conteste la poursuite il doit p' 

senter de suite ses moyens de défense, à moins qu'il n’ait 
des raisons suffisantes pour obtenir un ajournement tel 
que ci-dessus expliqué. $ 2. 

$ 5. Défense. Devant les Juges de Paix on ne classi- 
fie pas les moyens de défense comme devant les cours 
civiles. On ne plaide pas par exceptions déclinatoires, 
dilatoires, ou à la forme, ni par défense en droit, excep- 
tions péremptoires en droit ou au fonds en droit. La 

défense n'a que deux divisions : défense préliminaire 
etdéfense au fonds. On range sous ces deux désigna- 
tions tous les vices de forme ou de substance, et les 

moyens au mérite. On peut commencer ainsi le pre- 

mier de ces deux plaidoyers : 

“ Pour défense préliminaire à cette poursuite, le 
“ défendeur dit : 

‘ Que cette cour est incompétente à entendre et 
“ juger la présente poursuite, et n’a aucune juridiction 
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“1. Parceque le Magistrat siégeant (ou les magis- 
“ trats, &c.) n’est pas un de ceux à qui la loi confère la 

“ connaissance de l'offense dont il s’agit. 

“2, Parceque la dénonciation ne contient la des- 
“ cription d'aucune offense légale, et que la poursuite 
“ne fait pas voir que le défendeur a commis aucune 
“infraction à la loi, ni -encourru aucune pénalité. 
“etc. etc. ” | 

“ Le Déféndeur dema.1de en conséquence que la pré- 
“ sente poursuite soit renvoyée avec dépens. ” 

Tous les moyens de défense étrangers au mérite 
même de la cause doivent être invoqués dans le plai- 
doyer préliminaire. 

Ordinairement le plaidoyer est écrit dans le régistre 
même de la cour par le greffier ou le magistrat sous la 

dictée du défendeur ou de son avocat ou p:ocureur. 
Mais il peut être fait sur une feuille de papier séparée 
et produit dans la cause, signé du défendeur, si ce der- 

nier sait signer, ou de son avocat ou Procureur. 

$ 6. La défense préliminaire doit être faite, discutée et 
jugée d’abord : et on ne plaide au mérite qu'après l’ad- 
judication de la cour, s’il y a lieu. Si l’on plaidait au 
mérite en premier lieu on serait présumé avoir rénoncé 
à la défense préliminaire, et on ne pourrait pas en pro- 
duire. Saunders 36. Kerr 180. 

$ 7. Si la cour renvoie la défense préliminaire, alors 

on plaide au Fonds, par simplement ces deux mots : 
“non coupable, ” 

Avec ce ‘plaidoyer général le défendeur peut invo- 
quer tous les faits et circonstances qu'il croit utile à sa 
défense. Arch. 1, vol. 899. Pourtant il ne peut rien in- 

voquer d’étranger à la substance même de l’offense, 
telle que la qualité des parties, un acquittement ou une 
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condamnation antérieure pour la même offense. Ces 
faits extrinsèques à l’offense elle-même ne peuvent être 
invoqués que par une défense spéciale. Saunders 37. 

Section 4.— Preuve de la poursuite. 

$ 1. Toutes les règles de la preuve en matières cri- 
minelles s'appliquent aux procédures devant les juges 
de Paix. L'importance de ces règles nous a déterminé à 
en composer un abrégé qni se trouve à la fin de ce 
volume. 

$ 2. À moins que le statut particulier en vertu du- 
quel on procède n’en dispense, la preuve doit être tou. 

jours prise par écrit. Paley 97. Saunders 40. Il n'ya 

rien de précis sur ce point dans notre statut, ni dans 
l'acte impérial. 

$ 3. Le poursuivant doit établir tous ies faits et cir- 
constances qui constituent l'offense reprochée au dé- 
fendeur, par les moyens de preuve oxdinaires, savoir : 

1. Soit par l’aveu ou confession du défendeur ; 2. Soit 
par des écrits ; 8. Soit par des témoins ; 4. Soit par des 
présomptions. S'il s’agit d'une plainte il doit pareille. 

ment établir son droit à la somme réclamée en la ma- 
nière ordinaire. Observons qu'il peut être entendu 
lui-même comme témoin, excepté dans le cas d’une dé- 
nonciation lorsqu'il a un intérêt pécuniaire, dans le ré- 
sultat de la poursuite, par exemple une part de l’amen- 
de. Le paiement des frais ne constitue pas un tel in- 

térêt. Sect. 45 du st. 

$ 4. Nous avons déjà dit que le poursuivant n’est pas 
obligé de prouver les allégations négatives de sa dé- 
nonciation, c’est-à-dire le fait dont le défaut constitue 

l'offense, ou l'absence chez le défendeur de la qualifi- 

cation requise pour légaliser son acte. C’est au défendeur 

à prouver l'affirmation, c’est-à-dire à démontrer qu'il pos- 
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sède la qualification requise par la loi pour le disculper : 
ou que le fait dont l'existence est niée existe réellement. 
Tout ce qui est exigé du poursuivant dans la théorie des 
allégations négatives, c'est qu'il les fasse quand il est 
nécessaire ; mais jamais il n’est tenn de les prouver. 
Sect. 44 du st. Paley 104. 

Un exemple. La loi d'agriculture impose une péna- 
lité contre celui qui passe sur le terrain d'autrui sans 
permission, ou sans être dans l'exercice d’un devoir 
légal. Le dénonciation devra contenir ces deux né- 
gatives. Mais le poursuivant ne sera pas tenu de les 
prouver. Ce sera au défendeur à établir l’affirmative, 
c'est-à-dire qu'il avait la permission du propriétaire : ou 
qu'il était dans l'exercice d’un devoir légal. 

$ 5. Observons qu'il peut exister une grande variante 
entre la preuve faite et la dénonciation. On prétend 
même que la preuve peut établir une offense différente 
de celle contenue en la dénonciation si c'est une offense 
de même nature et punie de la même manière. Tout 
ce que le défendeur pourrait, en ce cas, obtenir du ma- 

gistrat, serait un ajournement de l'audition de la cause, 
si toutefois le magistrat siégeant croyait que la variante 
est de nature à induire le défendeur en erreur, ou le 

prendre par surprise. En attendant le défendeur peut 
étre envoyé en prison en vertu d’un mandat fait sui- 

vant la formnle (D) ou détenu sous garde, ou mis en li- 
berté sous caution, même sous son cautionnement per- 

sonnel, c’est-à-dire sans caution. (Voy. la formule de 

cautionnement E). Sect. 22 du st. Paley 106. 
Cette section nous paraît conférer un pouvoir dange- 

reux et devrait être restreinte dans de justes bornes. 

“Il semble être admis de nos jours, dit M. Kerr, p. 155, 

ù ‘que la faculté d'amender ne peut s'étendre à la subs- 
‘ütution d’une offense à une autre ; ou à la prise en 
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“ considération d'une cause sous un autre statut que ce. 
“ lui sur lequel est fondée la dénonciation. ” 

Si néanmoins le pousuivant avant d'entrer en preuve 

déclare son intention d'établir une offense différente 
de celle à laquelle le défendeur est appelé à répondre, 
et que le défendeur présent ne s'y oppose pas, ce der: 
nier ne pourra pas plus tard invoquer un défaut de ju- 
ridiction chez le ou les magistrats qui ont entendu la 
cause. Kerr 155. M. Carter à la page 106 de son livre 
dit que toute variante, autre que celle qui porte sur la 
date ou lieu de l’offense, n’est pas sans importance, si on 
allègue une offense, dit-il, on ne peut en prouver une 
autre. 

$ 6. Est-il permis d’'amender une poursuite devant 
les Juges de Paix, comme il est permis d’amender une 
action civile ? 

Âvec la latitude presqu'illimitée donnée à la poursui- 
te par les sects. 5, V2, 21, 22, du st. la question peut 

guère se présenter. En commentant ces sections nous 

avons exprimé l'opinion qu’elles ne devaient pas aller 
jusqu’à couvrir des défectuosités affectant l'essence 

même de l’offense, ou la juridiction du magistrat sié- 

geant.. Il n’y a donc que pour cette espèce de défec- 
tuosités que l’on pourrait formuler une demande d'a- 
mendement. Or nous croyons que de tels amendements 
ne pourraient être permis. Car la poursuite telle que 
portée devant le magistrat ne lui donnant pas juridic- 
tion, il ne peut exercer aucun contrôle sur elle, et ne 

peut, par conséquent, permettre aucun amendement. Il 

faudrait décider autrement si le défendeur consentait à 

l'amendement. Carter 103, Kerr 155. ‘“ L'acte des li- 

cences de Québec ” 84 Vict. ch. 2, s. 159 permet la- 

mendement avant l’audition finale. 

$7. Le lieu de l'offense. Toute varisute entre la 
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preure et la dénonciation quant à la paroisse ou au 
township où l'offense est alléguée avoir été commise, 
n'est d’aucane importance, pourvu qu'il soit établi qu'elle 
a été commise dans les limites de la juridiction du ou des 
J. de P. siégeant. Sect. 21 du st. Paley 99. Kerr 169. 
Carter 106. 
$ 8. La date de l'offense. De même toute variante entre 

la preuve faite et la dénonciation quant à la date de la 
commission de l’offense est sans importance, s'il est 

établi que la dénonciation a été faite dans le temps 
voulu : c'est-à-dire s’il est établi que cette offense a été 

commise pendant les délais fixés pour en faire la pour- 
suite. Sect. 21 dust. Paley 102. Carter loco cit. 

$ 9. Quand les sommes d'argent et les quantités doivent 

être précises pour constituer l’offense, alors, bien entendu, 

il doit y avoir précision dans la preuve sur ces points. 

En tout autre cas, la chose n’est pas nécessaire. Paley 
106. 

$ 10. Le ou les Juges de Paix ont les mêmes attribu- 

tions que les jurés quant à la preuve : c’est-à-dire qu'ils 
sont les seuls juges de la valeur et de la suffisance de la 
preuve faite. Quant à la légalité, ou admissibilité de 
la preuve, ils en jugent à leurs risques et périls, n'ayant 
pas, comme les jurés, un juge pour les diriger sur ce 
point. 

S'ils admettent un témoin incompétent, s'ils considè- 
rent comme acte valide un document informe et nul, 

s'ils font prévaloir la preuve orale contre la preuve litté- 
rale, ou admettent l’une au lieu de l’autre, ils excèdent 

leurs pouvoirs et leurs jugements sont illéganx. De là 
la nécessité pour le Juge de Paix de s’instruire des règles 

de la preuve dont un traité abrégé se trouve à la fin de 
ce volume. 

Du reste quant à la valeur et la suffisance de la preuve, 
39 
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il ne faut pas croire que le pouvoir du Juge de Paix 
soit illimité. Pour que son jugement fondé sur la preu- 
ve même puisse se maintenir, il faut que les faits établis 
soient de nature à permettre à tout homme d'une intelli- 

gence ordinaire d'en tirer les conséquences qu'il en a 
tirées. Si les conclusions du juge de Paix des faits et 
circonstances établis devant lui sont évidemment erro- 

nées et fausses, son jugement pourra être renversé pour 

motif d'insuffisance de la preuve même. 

Le seul point en matière de preuve sur lequel le 
pouvoir du Juge de Paix est absolu est le degré de cri- 
dibilité que mérite un témoin. Paley 107 et suiv. (voy. 
l'abrégé des règles de la Preuve.) 

Section 5. De la défense au fonds. 

$ 1. On a vu ci-dessus, sect. 3e. $ 5, p. 239, en quoi 

consiste la défense préliminaire. Nous allons mainte- 

nant donner quelques détails sur la défense au fonds 

qui, comme il a été dit, se fait par ces deux mots : ‘“ non 
coupable. ” 

$ 2. Plusieurs moyens de défense au fonds s'offrent 
au défendeur : 1. Il peut nier l’offense qui lui est repro- 
chée ; 2. Il peut prétendre qu’il se trouve compris dans 

quelqu’exception ou exemption légale, ou établies par 
le statut ; 8. qu'il avait droit ou croyait avoir droit de 
faire l'acte qu’on lui impute ; 4. Enfin il peut invoquer 
un acquittement ou une condamnation antérieure. 

$ 8. Si l’offense n’est prouvée, soit par l'insuffisance 

de la preuve de la poursuite, soit parce que la preuve 
faite par le défendeur détruit celle-ci, il est évident que 
la cause doit être renvoyée. 

$ 4. Il en serait de même si la défense établissait que 
le défendeur se trouve dans les limites de quelque Pro- 
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viso où ex>mption, ou modification, qui enlève à l'acte 
reproché son caractère d'offense. 

$ 5. Le moyen de défense qui résulte du droit que 
l'on a ou que l'on croit avoir mérite plus d'attention. 
Nous avons, suprà, parlé assez amplement de ce sujet. 

Voy. Pr : Partie. ‘“ De la juridiction des Juges de Paix, ” 
s. 18, p. 5. Nous ne ferons ici que résumer. 

Il n'est pas nécessaire que l'on possède réellement le 
droit que l'on croit avoir. Il suffit que l’on puisse rai- 
sonnablement avoir cette opinion. Ce droit réel ou 

prétendu doit résulter d’un titre à la propriété mo- 

bilière ou immobilière. Du moment qu'un tel titre est 
invoqué et produit par la défense, le Juge de Paix doit 

se déclarer incompétent, car sa inridiction cesse. La 

question de la légalité de ce titre n’est pas de son ressort. 
Il n'est pas nécessaire, croyons-nous, que le titre soit 

écrit. Un titre verbal suffit Mais en ce cas il doit 
être établi clairement devant la cour. 

$6. Ün semblant de titre “a color oftitle” suffit. 
Cependant il n’est pas permis à un défendeur de mau- 

vaise foi d’opposer, à volonté, un obstacle insurmonta- 

ble à l'autorité du magistrat. S'il apparait clairement 
que le titre invoqué n'est pas sérieux ni même un sem- 

blant de titre, il peut être mis de côté. Mais le juge de 
P. doit être prudent sur ce point. Paley 117, 121. 

Observons qu’une possession pendant le délai exigé 
par la loi pour établir la présomption du droit de pro- 

priété, c’est-à-dire d’un an et un jour pour les immeubles 
et de trois ans pour les meubles, ne peut pas être atta- 

quée, même par titre, et que le juge de P. doit considé- 
rer le possesseur comme propriétaire et juger en consé- 
quence,. 

7. Expliquons par deux exemples, le cas d’un titre 
réel et celui d’un titre faux ou nul. 
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Nous supposons qu'un individu est poursuivi pour 
empiétation (tresspass). Il se défend en disant que le 
terrain sur lequel on prétend que l’offense a 6t6 com- 
mise lui appartient; et il produit un titre. La preuve 
démontre que la prétendue empiétation a 6té commise 
sur une lisère de terrain qui se trouve sur les limites de 
deux immeubles contigus qui ne sont pas bornés : ct 
qu'aucune des parties n’a possédé cette portion de ter- 

rain pendant l'an et jour qui ont précédé la date de la 
prétendue offense. Ici le titre est réel, et le magistrat 
devra se déclarer incompétent et renvoyer la poursuite. 

Nous supposons maintenant que, dans la même cause, 
le défendeur oppose en défense une simple promesse de 

vente sans possession de la part du poursuivant du ter- 

rain sur lequel on allègue que l’empiétation a eu lieu. 
Ici il n’y a pas de titre, et la poursuite devra être main- 
tenue. 

$ 8 Nous avons dit que le titre devait être un titre 
à une propriété réelle ou mobilière. Mais une permis- 

sion, une autorisation, constituent an titre dans le sens 

de la loi sur ce point. Par exemple un employé, l'en- 

fant ou la femme du propriétaire, permettent à quel- 

qu'un de passer sur une propriété, d'y couper un arbre, 

ce ne sera pas un titre réel : mais il y aura semblant de 
titre, couleur de titre, et la loi n’exige pas d'avantage. 
Mais il faut, dans ces cas, avoir égard aux circonstances: 
C’est la bonne ou la mauvaise foi du défendeur qu'il 
faut considérer, Paley 117 et suivante. 

$ 9. Autrefois acquit. Autrefois convict. D'après la loi 

anglaise, et sans doute de tous les pays, un individu ne 

peut pas être puni deux fois ni même avoir deux procès 

pour la même offense : “ non bis in idem ”. Une défen- 

se fondée sur un acquittement ou une conviction anté- 
rieure est donc sans réplique. Bien entendu que l'of- 
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fense doit être la même. Si l’acte constitutif de l’offense 

avait été commis plus d’une fois en différents temps, il 
y aurait autant d'offenses qu: de répétitions. Voy. suprà 
ch. ler. sects. 7, 12, 13. L'acquittement ou conviction 
du défendeur pour l’une de ces offenses ne lui serait 

d'aucune utilité. 
$10. Le poursuivant a,le premier, la parole pour 

exposer sa cause, et il fait ensuite sa preuve par témoins 
ou autrement. Le défendeur a ensuite la parole pour 

commenter la preuve de la poursuite et expliquer sa 

défense : puis il procède aussi lui à sa preuve. Nects. 

39, 40, du st. Aïnsi les parties n’ont qu’une seule fois 
chacune la parole. Le poursuivant a droit de faire une 
contre-preuve, ou preuve en réplique, ‘ si le défendeur 

a interrogé des témoins ou produit d'autres preuves 

dans un autre but que celui d'établir sa bonne réputa- 
tion généralement.” Sect. 39 du st. Paley 124. 
Remarquons que le poursuivant ne peut pas, par sa 

contre preuve, ou preuve en réplique, établir des faits 

nouveaux, ni retaire sa preuve, la fortifier, la compléter. 

Il doit se borner à contredire les faits nouveaux mis au 

jur par la preuve de la défense. (voy. l'abrégé des 
règles de la preuve) Kerr 182. Après cette preuve en 

réplique, s’il y a lieu, ies plaidoieries sont terminées : il 

ne reste que la décision à rendre. Paley 124. Saunders 
dT. 

$ 11. Les deux parties, Poursuivant et Défendeur, ont 
le droit d'employer un avocat, ou un procureur, pour 

ls représenter, examiner et transquestionner les témoins 

et conduire toute la procédure. Sects. 30, 31. Paley 81. 

Section 6.— Examen des témoins. 

$ 1. Les témoins doivent être examines sous serment 

et assermentés avant de reudre témoignage. Ils doi- 

vent ‘“ jurer de dire la vérité, toute la vérité, et rien que 
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Quan 
la vérité ” (the truth, the whole truth and nothing but En t 

in the truth) Saunders 39. Ps 
Les Juges äe Paix tiennent leur pouvoir d’assermen. 

ter les témoins de la loi générale et aussi de la sect. 45 du ; 

st. Lorsque la loi donne au magistrat le pouvoir d'en- $ 6. 

tendre et de juger sur le témoignage de témoins, ou “hé 
sidère simplement d'entendre et juger une cause, il est enten. u 

du que le pouvoir d’assermenter les témoins lui est en ment. 
même temps conféré. Paley 94, 95. ÿ 7. 

. EEE % sCSSIO1 
$ 2. On a vu que l'examen des témoins devait se faire 

par écrit, à moins d’une défense expresse par le statut 

en vertu duquel on procède. Paley 97. Saunders 40. 
On doit écrire autant que possible les paroles mêmes 
du témoin. Des notes ou mémoranda ne suffisent pas. [4. 

térieu 

neme 

pas Co 

cas d'a 

“et le 

“ront 

“ crit, 

$ 3. Chaque partie avant ou pendant l'audition « droit 
d’éxiger que les témoins de la partie adverse soient en- 
voyés hors de la salle afin que ces témoins ne puissent 

D 7 EN . yavoi 
entendre les témoignages. Arch. 1, vol. 573. Roscoes 

cr. ev. 162. Kerr 181. (ere the examination ofthe sit He 
nesses is commenced.) ai ÿ | $ 4. Le témoin doit être assermenté et examiné en te 

présence du défendeur si ce dernier comparait person- a ra 

nellemert. Une absence volontaire du défendeur pen- 
| | dant l'audition du témoin ne constituerait,pas une vie 58. 

lation de la règle. I! doit prêter serment avant de ren- à pour 
JE dre témoignage. Paley 93, 96. syst 
si $ 5. Les questions doivent être posées aux témoins ke 4 

| i sans suggestion ; c’est-à-dire de manière à ne leur pas RENE 

D: suggérer ou indiquer la réponse que l’on désire obtenir à 

d'eux. Il y a des circonstances néanmoins où ce mode un ordi 
ï d'interrogatoire (leading questions) est autorisé. Par drui 

exemple, dans le cas où le témain est évidemment hos- pre 

tile à la partie qui l’interroge : quand il s’agit d'identifier soloi 

une personne ou une chose, Woolrych's cr.law, p. 222 
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Quand on veut contredire un témoin sur certains faits. 
En transquestion, les questions suggestives (leading 
questions) sont aussi permises jusqu’à un certain point. 
I. 224, voy. l'abrégé des règ. de la Preuve. 

$ 6. Le ou les juges de Paix après avoir entendu les 
parties et leurs témoins, comme il est dit ci-dessus, con- 

sidèrent le tout attentivement, et rendent leur juge- 
ment. Sect. 41 du st. 

$ 7. Sont-ils tenus de rendre leur décision pendant la 

session de la cour, ou peuvent-ils ajourner à un jour ul- 
térieur pour cela ? La sect. 46 du st. n'autorise l’ajour- 
nement que de “ l'audition de l'affaire.” Le st. ne dit 
pas comment il sera disposé du défendeur en tout autre 
cas d'ajournemettt. La sect. 41 porte que “ les parties 

“et les témoins entendus, le ou les J. de P. examine- 

“ront l'affaire et à moins qu’il n’en soit autrement pres: 
“crit, le jugement ” &c. Il semble par là qu'il ne peut 
y avoir d’ajournement pour le seul motif de la reddition 
de la conviction ou de l’ordre. 

Du reste nous croyons bien qu'un tel ajournement ne 

constituerait qu'une irrégularité de procédure sans 

importance, et ne serait aucunement fatal à la décision 

rendue. 

{ 8. Si le ou les J. de P. se prononcent en faveur de 
k poursuite, ils dresseront ‘“ une minute ” où un memo- 

randum de la conviction où de l'ordre qu'ils insèreront 
dans leurs registres à la suite des procédures antérieures 

de ia cause. Plus tard, à leur loisir, ou quand on leur 

demandera une copie dé leur décision, ils rédigeront 
sur cette minute ou #emorandum, une conviction ou 

un ordre en bonne et düe forme suivant les formules 

données par le statut (I 1, 2, 3) selon le cas, pour la 
‘conviction : et, pour l’ordre, suivant les formules (K 1, 2, 

3) selon le cas. Sect. 42 du st. Paley 246. 



20 rue 

ER RS 
aire mn mp tem ent mur 

RTE ES 

280 JUGEMENT.—DISSIDENCE. 

$ 9. Si le ou les J. de P. renvoient la poursuite, il ou ils 

pourront, s'ils en sont requis, décerner un ordre selon la 

formule (L) constatant ce rejet : et ils en délivreront un 
certificat d'après la formule (M) au défendeur, lequel 
certificat vaudra comme fin de non recevoir en faveur 

du défendeur contre toute poursuite pour la même 

offense. Sect. 43 du st. Paley 246. 

En rédigeant ce certificat et cet ordre dé rejet il fant 
avoir soin de décrire exactement l'offense. On prendra 

les mots mêmes de la dénonciation ou &e la plainte. 
+ 

$ 10. Quid dans le cas de partage égal d'opinions chez 
les magistrats siégeant ? Le fait doit être mentionné 
dans la minute au procès-verbal de 4 procédure (la 
feuille d'audience) et la cause ajournée en conséquence 
à un jour ultérieur. Le poursuivant doit s'assurer pour 

ce jour là de la présence d'au moins un magistrat nou: 

veau ayant même juridiction qué les autres, et la cause 
sera entendu une seconde fois et jugée. 

L'opinion de la majorité des J. de P. siégeant l'emporte, 
bien entendu ; mais il faut que cette majorité soit com- 
posée au moins du nombre de magistrats exigé par le 
statut en vertu duquel on procède, pour entendre et 

juger l'affaire. 

Dans tous les cas le fait de la dissidence et le nom des 

J. de P. dissidents doiveut être mentionnés dans la 

minute ou memorandum de la conviction et de l'ordre, 

et dans ces pièces de procédure même quand elles sont 
rédigées en bonne et dûe forme. 

La conviction ou l’ordre sont dressés d’après la formu- 
le comme s’il n’y avait pas de dissidence parmi les J. 
de P. Puis à la fin, immédiatement au-dessous de la signa- 

ture des J. de P. qui s'accordent et rendent la décision, ‘ 
on écrit le ou les noms de ceux qui diffèrent d'avec leurs 
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collègues, et après le nom de chacun on écrit le mot 
“ dissident ” ou en latin “ dissentiens. ” 

$ 11. Dans le cas même ou une cause doit être enten- 

due et jugée par plus d'un J. de P. un seul a le droit 
d'ouvrir la cour et d’ajourner l'audition de cette cause 
à un jour ultérieur. Sect. 85 du st. Le Poursuivant 
at-il, en ce cas, le droit de discontinuer sa poursuite 
devant un seul Juge. de Paix. Nous ne le croyons pas. 

36 



CAP. XXXI. 

Acte concernant les devoirs des juges de paix hors 
des sessions, relativement aux ordres et convic 

tions sommaires, 

[Sanctionné le 22 Juin, 1869. 

CONSIDÉRANT qu'il importe d’assimiler, amender 
et refondre les lois stâtutaires des différentes provinces 

de Québec, d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse et du Nou- 

Veaux-Brunswick, concernant les devoirs des juges de 
paix, hors des sessions, relativement aux ordres et con- 

victions sommaires, et ainsi refondues, de les appliquer 

à tout le Canada : A ces causes, Sa Majesté, par et de 

l'avis et du consentement du Sénat et dela Chambre 

des Communes du Canada, décrète ce qui suit : 

1. Dans tous les cas où une dénonciation est faite devant 
un ou plusieurs des juges de paix de Sa Majesté pour une 

division territoriale du Canada, portant qu’une personne 
a commis ou est soupçonnée avoir commis quelque of: 
fense ou acte à l'égard duquel le parlement du Canada 
a juridiction, et dans les limites de la juridiction de ce 
ou ces juges de paix, pour lequel cette personne peut, 
d’après la loi, sur conviction sommaire devant un ou des 

juges de paix, être emprisonnée ou condamnée à payer 
une amende, ou unie de quelque autre manière ; et 

aussi, dans tous les cas où il est porté devant un ou des 

juges de paix, une plainte à l'égard de quelque matière 
sur laquelle le parlement du Canada a juridiction, et au 
sujet de laquelle il est ou ils sont autorisés par la loi à 
décerner quelque ordre pour le paiement d’une somme 
d'argent ou autrement, ce ou ces juges de paix pourront 
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adresser un ordre de sommation (A) à cette personne, 
exposant sommairement le sujet de la dénonciation ou 
plainte, et la sommant de comparaître à certain jour et 
en un certain lieu, devant ce ou ces juges de paix, ou 
devant tous autres juges de paix de la méme division 
territoriale qui pourront s'y trouver, aux fins de répon- 

dre à cette dénonciation ou plainte, et être ultérieure- 

ment traitée selon la loi. 

2. Tout tel ordre de sommation sera signifié par un 
constable ou officier de paix, ou par toute autre per- 
sonne entre les mains de qui il sera remis, à la partie à 
laquelle il est adressé, en le lui remettant à elle-même, 

ou en le laissant à quelqu'un pour elle, à son dernier 
domicile ou lieu ordinaire de sa résidence. 

8. Le constable, officier de paix ou autre personne 
qui . signifié l’ordre de sommation, comparaîtra devant 

les juges de paix aux temps et lieu indiqués dans l’or- 
dre de sommation, pour en prouver la sigaification, s’il 

est besoin. 

4. Mais rien de contenu ci-haut dans le présent acte 
n'obligera le ou les juges de paix à émettre tel ordre de 
sommation, si la demande pour obtenir un ordre des 
juges de paix doit, suivant la loi être faite ex parte. 

5. Nulle-objection ne sera reçue, soit au fond, soit à 
la forme, contre une dénonciation, plainte ou sommation, 

pour cause d’irrégularité dans le fond ou dans la forme, 

où de varizate existant entre la dénonciation, plainte 

ou oi .. *.:2, et la preuve à charge, lors de l'audition 

de la “er ‘aviation ou plainte ; mais si, à l’audition, la 

variaüte ..r'aît au jage ou juges de paix d’une gravité 
telle que la partie assignée et comparante ait pu par là 
tre trompée ou induite en erreur, le ou les juges de 
paix pourront, aux conditions qu'ils jugeront à propos, 
ajourner l’audition de la cause à un jour ultérieur. 
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6. Si la personne assignée ne comparaît pas devant le 
ou les juges de paix au temps et au lieu indiqués dans 
l'ordre, et s’il est prouvé aux juge ou juges de paix, sous 
serment ou par affirmation, que l’ordre de sommation a 
été dûment signifié dans un temps raisonnable, dans l'o- 
pinion du juge ou des juges de paix, avant celui fixé 
pour comparaître, alors le ou les jnges de paix pourront 
s'ils le croient à propos, sur serment ou affirmation de- 

vant eux ou lui, établissant les faits de la dénonciation 

ou plainte à leur satisfaction, émettre un mandat (B), pour 

_arrêter la partie ainsi assignée, et la conduire devant eux 
ou devant tous autres juge ou juges de paix de la même 

division territoriale aux fins de répondre à la dénoncia- 

tion ou plainte, et être ultérieurement traitée selon la 

loi ; ou le ou les juges de paix devant qui quelque plain- 
te de cette nature est portée à l'égard de quelqu’offense 

comme ci-haut punissable sur conviction, pourront, s'ils 
le croient à propos, sur serment ou affirmation devant 

eux, établissant les faits de la dénonciation à leur satis- 

faction, au lieu d’un ordre de sommation, émettre en 

premier lieu un mandat (warrant) (C), pour l'arrestation 
de celui contre qui la dénonciation est portée, et pour 

le faire conduire devant les mêmes juge ou juges de 
paix ou devant d’autres -juge ou juges de paix de la 
même division territoriale, aux fins de répondre à cette 

dénonciation, et être ultérieurement traitée selon la loi 

pourvu que lorsqu'un mandat est émis en premier lien 
le juge de paix qui l’'émet en fournisse une ou des co- 
pies eten fasse signifier une copie au prévenu lors de 

son arrestation. 

7. Si un ordre de sommation est émis, et qu’au jour 
et au lieu fixés dans l’ordre pour la comparution de la 
partie ainsi assignée, la partie fait défaut de comparaitre 

en obéissance à cet ordre, alors s’il est prouvé sous ser- 
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ment ou par affirmation devant le ou les juges de paix 
alors présenis, que l’ordre de sommation a été régulière- 
ment signifié à la partie, dans un temps raisonuable 
avant le jour fixé pour sa comparution, ce ou ces juges 
de paix pourront procéder ex parte à l'audition de la dé- 

nonciation ou plainte, et rendre jugement aussi pleine- 
ment et effectivement à toutes fins et intentions quel- 
conques, que si la partie avait comparu en personne de- 
vant lui ou eüx ‘en obéissance à l’ordre de sommation. 

8. Tout mandat pour l'arrestation d’un défendeur afin 

de le contraindre à répondre à une dénonciation ou 
plainte, sera sous les sceaux et seings du ou des juges de 
paix par qui il est émis, et pourra être adressé à tous ou 
chacun les constables ou auties officiers de paix de la 
division territoriale où il doit être mis à exécution, ou à 

un constable et à tous autres constables ou officiers 
de paix de la division territoriale dans laquelle le ou les 
juges de paix qui l'ont émis ont juridiction, ou généra- 

lement a tous les constables ou officiers de paix de telle 

division territoriale ; et ce mandat éxposera briève- 
ment le sujet de la dénonciation ou plainte sur 

laquelle il est fondé, nommera ou désignera d’une 
manière quelconque la personne contre laquelle il est 
émis, et enjoindra au constable ou autre officier de paix 
à qui il est adressé, d'arrêter le défendeur et de le con- 

duire devant un ou plusieurs juges de paix (suivant le 
cas) de la même division territoriale, afin de répondre à 

cette dénonciation ou plainte, et être ultérieurement 
traité selon la loi. 

9. Il ne sera pas nécessaire que ce mandat soit rap- 
portable à un jour fixe et déterminé, mais il demeurera 
en vigueur jusqu'à ce qu'il soit exécuté; et il pourra 
l'être, par l'arrestation du défendeur en tout lieu de la 
division territoriale dans laquelle les juges de paix par 
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qui il a été émis, ont juridiction, ou, s’il s’agit d’une nou- 
velle poursuite, en tout lieu de la division territoriale 
voisine, dans un rayon de sept milles de la limite de la 
division territoriale indiquée en premier lieu, sans faire 

viser ce mandat. tel que mentionné ci-dessous, 

10. Si le mandat est adressé à tous les constables ou 
officiers de paix de la division territoriale dans laquelle 
le ou les juges de paix par qui il est émis ont juridiction 

tout constable ou officier de paix d'une localité située 
dans les limites de cette juridiction, pourra mettre’ ce 

mandat à exécution de la même manière que s'il lui 
était adressé spécialement sous son propre nom, et no- 

nobstant que le lieu où il doit être mis à exécution ne 
se trouve pas dans la localité pour laquelle il est nom- 
mé constable ou officier de paix, 

11. Si la personne contre laquelle le miadét est émis, 

ne se trouve pas dans les limites de la juridiction du ou 
des juges de paix qui l'ont émis, ou si elle s'évade, part, 
réside, est, ou est supposée ou soupçonnéc être quelque 

part en Canada, hors de la juridiction du ou des juges 
de paix qui ont émis le mandat, tout juge de paix dans 
la juridiction duquel cette personne est ou est soup- 
çconnée être, sur preuve sous serment ou affirmation de 

l'écriture du ou des juges de paix par qui il est émis, 

pourra y apposer son visa sous son seing autorisant l'ex- 
écution du mandat dans les limites de sa juridiction; 
ettel visa sera une autorisation suffisante pour le por- 

teur du mandat, et tous autres à qui il a été primitive- 
ment adressé, et pour tous constables ou autres officiers 

de paix de la division territoriale où le visa a été apposé 
de le mettre à exécution en tout lieu situé dans la juri- 

diction du juge de paix qui l’a visé, et de conduire le 
délinquant, aussitôt qu'il sera arrêté, devant le ou les 
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juges de paix qui l'ont émis primitivement, ou devant 

tout autre juge de paix ayant la même juridiction. 

12. Nulle objection contre un mandat ainsi émis ne 
sera admise ou reçue pour cause de vice ou informalité, 
soit au fond, soit à la forme, ou à raison de toute varian- 

te entre le mandat et la preuve à charge, mais si la va- 
riante paraît d'une gravité telle aux juges ou juges de 
paix présents et prenant part à l'audition, que la partie 

ainsi arrêtée en vertu de ce mandat ait pu par là être 

trompée ou induite en erreur, ce ‘ou ces juges de paix 
pourront, aux conditions qu'ils jugeront à propos, ajour- 

ner l'audition de la cause à un jour ultérieur, et dans 
l'intervalle incarcérer (D) le défendeur dans la prison 
commune ou autre prison ou lieu de détention dans la 

division territoriale ou localité où ils agissent comme 
tels, ou le détenir de toute autre manière qu'ils jugeront 

à propos, ou l’élargir en par lui donnant un cautionne- 

ment (E), avec ou sans cautions, à la discrétion de ce ou 
de ces juges de paix, portant condition de comparaître 
au jour et au lieu fixés pour l'audition ultérieure. 

13. Si un défendeur est élargi sur cautionnement et 
ne comparaît pas aux jour et iieu fixés par le caution- 
nement, alors le ou les juges de paix qui ont reçu le 
cautionnement, ou tous juges de paix alors présents, 

inscriront au dos du cautionnement un certifieat (F), 

constatant la non-comparution du défendeur, et ils 

pourront transmettre ce cautionnement à l’officier dans 

h province chargé par la loi de le recevoir, pour être 
poursuivi de même que tout autre cautionnement, et ce 

certificat fera foi prima facie dé la non-comparution äu 

défendeur, et le ou les juge de paix pourront émettre 
un mandat pour l'arrestation du défendeur à la suite de 

la dénonciation ou plainte, 

14. Dans toute dénonciation ou plainte, ou dans toute 
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procédure s’y rattachant, où il est nécessaire de désigner 
à qui appartient un effet ou une chose qui est la pro. 
priété ou en la possession d’associés, co-locataires, co. 
propriétaires ou possesseurs par indivis, il suffira de 
nommer l'une de ces personnes, et de déclarer que 
l'effet ou la chose appartient à la personne ainsi nom- 
mée et à une autre ou à d'autres, suivant le cas ; et cha. 

que fois que, dans une dénonciation ou plainte, ou dans 
une procédure s’y rattachant, il est nécessaire d'indi- 
quer, pour quelque objet que ce soit, des associés, co- 
locataires, co-propriétaires, ou possesseurs par indivis, 

il suffira de les désigner de la manière susdite ; et cha- 
que fois que, dans une dénonciation ou plainte, ou dans 
une procédure s'y rattachant, il est nécessaire de dési- 
gner à qui appartiennent des travaux ou édifices cons- 
truits, entretenus ou réparés aux frais de la corporation 

ou des habitants d’une division territoriale ou autre lo- 
calité, ou les matériaux servant à les construire, changer 

ou réparer, il suffira de les désigner comme étant la 
‘propriété des habitants de cette division tervioriale ou 

localité. 

15. Quiconque aide, encourage, conseille ou procure 

la commission d’une offense punissable par voie de con- 
viction sommaire, pourra être poursuivi et convaincu 

du fait, soit en même temps que le principal délinquant 
soit avant ou après sa conviction, et, sur conviction du 

fait, sera passible de la même amende et punition que 
le principal délinquant, et pourra être poursuivi et con. 
damné soit dans la division territoriale ou la localité où 

le principal délinquant peut être convaincu, soit dans 

celle où le fait d’avoir aidé, encouragé, conseillé ou pro 

curé la commission de l’offense a eu lieu. 

16. S'il appert à un juge de paix, par le serment où 

l'affirmation d'une personne digne de foi, que quelqu'un 

dans ] 

pou va 

ou à € 

comm 

de la « 

un or 

enant 

l'ordre 

juge o 

présen 

relativ 

17. i 

de com 

tion, et 

ilier c 

sermen 

signifié 

quunf 

naire d. 

qui ell 

mandat 

aux jou 

qui l'or 

tres ju. 

toriale a 

maidat 

sus men 

hors de 

18, Ni 

serment 

paraîtra 

au lieu 

mandat 

tomme $ 



désigner 
t la pro: 
aires, CO- 

uffira de 

arer que 

insi nom- 

s; et cha. 

, Ou dans 
re d'indi- 

sociés, CO- 

ir indivis, 

e ; et cha- 

e, ou dans 

e de dési- 

ifices cons: 

orporation 

ju autre lo- 

re, changer 
e étant la 

vioriale où 

ou procure 

oie de con- 

convaincu 

délinquant 
aviction du 

nition que 

uivi et con: 

localité où 
u, soit dans 
’ 

illé ou pro- 

serment où 

> quelqu'un 

TÉMOINS.—ASSIGNATION, 289 

dans la juridiction de ce juge de paix est dans le cas de 
pouvoir rendre un témoignage essentiel soit à charge 
ou à décharge, et refuse de comparaître volontairement 

comme témoin au jour et au lieu fixés pour l'audition 
de la dénonciation ou plainte, le juge de paix adressera 

un ordre d’assignation (G 1) à telle personne, lui enjoi- 

gnant de comparaître aux jour et lieu indiqués dans 

l'ordre de sommation, devant lui ou devant tous autres 

juge ou juges de paix de cette division territoriale alors 
présents, afin de rendre témoignage de ce qu'elle sais 
relativement à la dénonciation ou plainte. 

17. Si la personne ainsi assignée néglige ou refuse 
de comparaître aux temps et lieu fixés dans l’assigna. 
tion, et qu’elle n'offre aucune excuse légitime pour jus- 
fier cette négligence ou refus, alors (sur preuve sous 

serment ou par affirmation que l’assignation lui a été 

signifiée, soit personnellement, soit en la laissant à quel- 

qu'un pour elle à son dernier domicile ou au lieu ordi- 
naire de sa résidence,) le ou les juges de paix devant 

qui elle aurait dû comparaître, pourront émettre un 

mandat (G 2), afin d'amener et conduire cette personne 
aux jour et lieu indiqués, devant le juge de paix par 
qui l'ordre d’assignation a été émis, ou devant tous au- 

tres juge ou juges de paix de la même division territo- 
toriale alors présents, afin de rendre témoignage, et le 
maidat pourra, s’il est besoin, être visé, tel que ci-des- 

sus mentionné, afin de pouvoir être mis à exécution 

hors de la juridiction du juge de paix qui l’a émis. 

18. Ni le juge de paix est convaincu, par preuve sous 

serment ou par affirmation, que cette personne ne coin- 
paraîtra probablement pas sans y être contrainte, alors 

a lieu de l’ordre d’assignation, il pourra émettre son 

mandat (G 3) en premier lieu, qui pourra être visé 
tomme susdit s’il est nécessaire. 

37 
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19. Si, lors de la comparutiou de la personne ainsi as- 
signée devant le ou les juges de paix indiqués en der- 
nier. lieu, soit en obéissance à l’assignation, soit après 
avoir été conduite devant eux en vertu d'un mandat, 

cette personne refuse de répondre sous serment ou par 

affirmation au sujet de l'accusation, ou refuse de prêter 
ce serment ou fait cette affirmation, ou si, après avoir 

prêté ce serment ou fait cette affirmation, elle refuse 

sans excuse légitime de répondre aux questions qui lui 

sont posées sur l'affaire, tout juge de paix alors présent et 

ayant juridiction, pourra, par un mandat (G 4), empri- 

sonner le récalcitrant dans la prison commune ou autre 

prison de la division territoriale où il se trouve alors, et 

l'y faire détenir pendant dix jours au plus, à moins que, 

dans l'intervalle, il ne consente à être interrogé et à ré- 
pondre aux questions qui lui seront posées sur l'affaire. 

20. Dans toute plainte dans.laquelle il est permis : 
un ou des juges de paix de décerner un ordre pour le 

paiement d’une somme d'argent ou pour toute autre 

chose, il ne sera pas nécessaire que cette plainte soit 

faite par écrit, à moins que le contraire ne soit prescrit 

par quelqu’acte ou loi spécial en vertu duquel cetie 

plainte est portée. | 

21. Dans toute dénonciation pour une offense ou tout 

autre acte punissable par voie de conviction sommaire, 

nulle variante entre la dénonciation et la preuve à char- 
ge, quand au temps où l'on prétend que l'offense on 

l'acte a été commis, ne sera considérée comme fatak, 

s’il est prouvé que la dénonciation a été faite dans le 
délai prescrit par la loi pour ce faire ; ‘et nulle variante 

entre la dénonciation et la preuve à charge quant au 
lieu où l’on prétend que l’offense ou l’acte a 6té commis 

ne sera considérée comme fatale, s’il est prouvé que 
l'offense ou l'acte a été commis dans la juridiction du 
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on des juges de paix par qui la dénonciation est enten- 

due et jugée. 

22, Si cette variante, ou toute autre variante entre la 

dénonciation et la preuve à charge, parraît aux juge ou 
juges de paix présents et agissants comme tels à l’audi- 
tion, d'une gravité telle que ie prévenu ait été par là 

trompé ou induit en erreur, le ou les juges de paix 
pouront, aux conditions qu'ils jugeront convenables, 

ajourner l'audition à un jour ultérieur, et en attendant, 

incarcérer (D) :e défendeur dans la prison commune, ou 

autre prison, ou le détenir de toui autre manière qu'ils 
jageront propos, ou l’élargir en exigeant de lui un cau- 

tionnement (E), avec ou sans caution ou cautions, à 

leur discrétion, pour l’obliger à comparaître aux jour et 

lieu fixés pour l’audition ultérieure. 

23. Ni le défendeur est élargi sur cautionnement 
comme ci-haut ei ne comparait pas aux temps et lieu 

indiqués dans le cautionnement, alors le juge de paix 
quia reçu le cautionnement, ou tous autres juge ou 

juges de paix alors présents pourront, en inscrivant au 

dos du cautionnement un certificat (F) constatant la 

non-comparution du défendeur, transmettre ce caution- 

nement à l'officier qu’il appartient dans la province 

chargé par la loi de le recevoir, pour être poursuivi de 

la même manire que tous autres cautionnements ; et ce 

certificat fera foi primé facie de la non-comparution du 

défendeur 

2. Toute plainte en vertu de laquelle un ou plu- 
sieurs juges de paix sont autorisés par la loi à émettre 

quelque ordre, et toute dénonciation pour une offense 

où un acte punissable par voie de conviction sommaire, 

à moins qu'il ne soit autrement prescrit par quelqu’acte 

où loi spécial, et excepté dans les cas où le contraire est 

prescrit par le pré-ent acte, pourra être respectivement 
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portée ou faite sans prêter serment ou affirmation, pour 

en établir la vérité. 

25. Mais dans tous les cas de dénonciation où le juge 

ou les juges de paix la recevant émettent en premier 
lieu un mandat pour arrêter le défendeur, et dans tous 

les cas où le juge ou les juges de paix émettent un man- 
dat en premier lieu, les faits allégués dans la dénoncia. 
tion seront établis par le serment ou l'affirmation 

du dénonciateur ou par ur ou plusieurs témoins à l'ap- 

pui, avant que ce mandat ne soit émis; et toute plainte 

ne se rapportera qu'à une seule matière, et non à deux 

ou plusieurs matières, et toute dénonciation, à une seule 

offense, et non à deux ou plusieurs offenses ; et toute 

plainte ou dénonciation pourra être faite ou portée par 

le plaignant ou dénonciateur en personne, ou par son 

conseil et procureur, ou par toute autre personne par 

lui autorisée à cet effet. 

26. Si aucun délai pour porter la plainte on faire la 
dénonciation n'est fixé spécialement par l'acte ou la loi 
relatif à chaque cas particulier, :a plainte sera portée 

et la dénonciation sera fuite dans les trois mois à comp- 

ter du jour où la matière qui fait le sujet de la plainte 

ou dénonciation a pris naissance, sauf dans cette partie 

de comté Saguenay qui s'étend à partir de Portneul, 
dans le dit comté, vers l’est jusqu'aux limites du Cana- 
da y compris toutes les îles adjacantes, dans laquelle le 

délai pour porter la plainte ou faire la dénonciation 
sera étendu à douze mois à compter du jour où la ma- 

tière qui fait le sujet de la plainte on dénonciation a pris 

naissance. 

27. Chaque plainte ou dénonciation sera entendue, 
instruite, décidée et jugée par un juge de paix où par 

deux ou un plus grand nombre de juges de paix, sui: 
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cette plainte ou dénonciation est fondée, ou par tout 

autre acte ou loi en vigueur à cet égard. 

28. S'il n'existe aucune prescription à cet égard dans 

aucun acte ou loi, alors la plainte ou dénonciation sera 

entendue, instruite, décidée et jugée par un des juges 
de paix de la division territoriale où le sujet de la plain- 
te ou dénonciation a pris naissance. 

29, La chambre ou lieu où le ou les juges de paix 
siégent pour entendre et juger toute plainte ou dénon- 

cation, sera censé être une cour publique, accessible au 
publie, eu égard au nombre de personnes qu’elle peut 

contenir commodément. 

30. La partie contre laquelle la plainte est portée ou 

la dénonciation faite sera admise à y faire réponse et 
défense pleine et entière, et à interroger et contre- 

interroger les témoins par l’entremise d'un conseil ou 
procureur en son nom. 

« 

31. Tout plaignant ou dénonciateur, en pareil cas, 

aura pleine liberté de conduire la plainte ou dénoncia- 

tion, et de faire interroger et contre-interroger les te- 

moins par un conseil ou procureur en son nom. 

32. Si, aux jour et lieu fixés par l’ordre de somma- 
tion pour entendre et juger la plainte ou dénonciation, 

le défendeur contre qui elle est faite où portée ne com- 
paraît pas lorsqu'il est appelé, le constable ou autre per- 

sonne qui lui a signifié l’ordre de sommation déclarera 
sous serment de quelle manière il a signifié cet ordre ; 
et s'il appert à la satisfaction du ou des jnges de paix 

qu'il a signifié régulièrement cet ordre de sommation, 
alors le ou les juges de paix pourront entendre et juger 

la cause en l'absence du défendeur, ou (si le defendeur 

ne comparaît pas) ils pourront, s'ils le jugent à propos, 

émettre leur mandat en la manière ci-dessus presente, 
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et ils ajourneront l'audition de la plainte ou dénoncia- 
tion jusqu’à ce que le défendeur soit arrêté. 

33. Si le défendeur est arrêté en vertu de ce mandat 
il sera conduit devant les mêmes juge ou juges de paix, 
ou d’autres juge ou juges de paix, de la mème division 

territoriale, qui émettront alors un mandat (H) pour 
emprisonner le défendeur dans la prison commune on 

autre prison ; ou, s'ils le jugent à propos, ils le consi- 
gneront de vive voix à la garde du constable ou 

autre personne qui l’a arrêté, ou à quelque autre garde 
sûre qu'ils jugeront convenable, et ordonneront que le 
défendeur soit conduit dans un temps et en un lieu fixés 

et déterminés, devant lui ou eux, duquel-ordre le plei- 
gnant ou dénonciateur recevra dûment avis; mais nulle 
détention en vertu de la présente section ne devra 

s'étendre à.plus d’une semaine. 

34. Si, aux jour et lieu ainsi fixés, le défendeur com- 

paraît voiontairement en obéissance à l’ordre de som. 

mation à lui signifié à cet effet, ou s’il est conduit de- 

vant le ou les juges de paix en vertu d'un mandat, alors 

si le plaignant ou dénonciateur, après avoir ainsi du- 

ment reçu avis, ne comparaît pas en personne, ou par 
son conseil ou procureur, le ou les juges de paix rejet- 
teront la plainte ou dénonciation, à moins qu'ils ne 

jugent utile, pour quelque raison, d'en ajourner l’audi- 

tion à un jour ultérieur, aux conditions qu'ils croiront 
à propos de fixer ; et dans ce cas, ce ou ces juges de 

paix pourront, en attendant, incarcérer (D) le défendeur 

dans la prison commune, ou autre prison, ou le placer 
sous telle autre garde qu'ils jugeront à propos ; ou ils 

pourront ordonner son élargissement en exigeant de 
lui un cautionnement (E) avec ou sans cautions, à leur 

discrétion, pour l’obliger à comparaître aux jour et lieu 

fixés pour l'audition ultérieure, 
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85. Si le défendeur ne comparaît pas aux temps et 

leu indiqués dans le cautionnement, alors le juge de 
paix qui a reçu ce cautionnement, ou le ou les juges de 

paix alors présents pourront, en inscrivant au dos du 

autionnement un certificat (F) constatant la non-com- 
parution du défendeur, transmettre ce cautionnement à 
l'officier compétent chargé de le recevoir, pour être 
poursuivi de la même manière que tous autres caution- 
nements ; et ce certificat fera foi primé facie de la non- 

comparution du défendeur. 

86. Si les deux parties comparaissent, soit en personne, 

soit par leurs conseils ou procureurs respectifs, devant 

le ou les juges de paix qui doivent entendre et juger la 

plainte ou dénonciation, alors ce ou ces juges de aix 
procèderont à entendre et juger l'affaire. 

87. Si le défendeur est présent à l’audition, on lui ex- 

posera la substance de la plainte ou dénonciation, et on 

lui demandera s’il a quelque raison à faire valoir pour 
laquelle il ne serait pas condamné, ou pour laquelle il 
ne serait pas décerné un ordre contre lui suivant le cas. 

88. Alors s’il admet que la plainte ou dénonciation 
est bien fondée et qu’il n’assigne aucune raison ou motif 
suffisant pour empêcher qu'il ne soit condamné, ou 

qu'un ordre ne soit décerné contre lui, suivant le cas, 
le ou les juges de paix présents à l’aution le condamne- 
ront, ou décerneront un ordre contre lui en conséquence. 

39, S'il nie que la plainte ou dénonciation soit bien 
fondée, le ou les juges de paix procèderont à entendre 

le poursuivant ou le plaignant, les témoins et toute au- 
tre preuve à charge; ils entendront aussi le défendeur, 
les témoins et toute autre preuve à décharge, et aussi 
les témoins du poursuivant ou plaignant en réplique, si 
le défendeur a interrogé des témoins ou produit d’au- 
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tres preuves dans un but autre que celui d'établir sa 
bonne réputation généralement. 

40. Le poursuivant ou plaignant n'aura pas le droit 
de faire d'observation en réplique à la preuve du défen- 
deur, et le défendeur n'aura pas le droit de faire d’ob- 

servations en réplique à la preuve du poursuivant ou 

plaignant après sa réplique. 

41. Les parties et les témoins entendus, le ou les 

juges de paix examineront l'affaire, et à moins qu’il n'en 
soit autrement prescrit, la jugeront et condamneront le 

défendeur, ou décerneront un ordre contre lui, ou rejet- 

teront la plainte ou dénonciation, suivant le cas. 

42, S'ils condamnent le défendeur ou décernent un 

ordre contre lui, il en sera dressé une minute où mémo- 

randum pour lequel il ne sera payé aucun honoraire : 

et la conviction (I 1, 2, 3) ou l’ordre (K 1, 2, 3) sera en- 

suite dressé par le ou les juges de paix en bonne et due 
forme, sous leurs seings et sceaux. 

48. S'ils rejettent la plainte ou dénonciation, le ou les 

juges de paix, de ce requis, pourront décerner un ordre 

constatant ce rejet (L), et ils en délivreront un certilicat 

(M) au défendeur, lequel certificat, chaque fois qu'il 
sera produit, et sans autre preuve, sera une fin de non- 

recevoir contre toute dénonciation ou plainte subst- 

quente pour les mêmes faits contre la même partie. 

44, Si, par la dénonciation ou plainte, on prétend nier 

quelque exemption, exception, proviso ou condition 

existant dans le statut sur lequel elle est fondée, il ne 
ac pas nécessaire que le dénonciateur ou plaignant 

‘+ {à négation, mais le défendeur pourra prouver 

‘:"uüce de cette exemption, exception, proviso où 

à dans sa défense, s’il veut s'en prévaloir. 

45. 

niaire 

gnant, 

de la 

dénon 

sera in 

les jug 

ordinai 

incompl 

sible d 

so't av 

plainte, 

à un jo 

en la pr 

parties, 

et dans 

élargir 1 
prison € 

nitoriale 

le place 

ble ; ou : 

tionnem 

pour l’ol 

l'auditio 

nul tel a 

maine, 

47. Ni, 

dition ul 

ne COM} 

conseils : 

de paix, 



ablir sa 

le droit 

a défen- 

re d’ob- 

vant ou 

> ou les 
wiln'en 
Leront le 

ou rejet- 

rnent un 

u MmÉMO- 

noraire ; 

| sera en- 

Le et due 

le ou les 

n ordre 

ertificat 

ois qu'il 

de non- 

e subsé- 

rtie. 

end nier 

ondition 

ée, ilne 

laignant 

prouver 

viso où 

ir. 

INTÉRÊT.—AJOURNEMENT. 297 

45. Tout dénonciateur qui n'a pas un intérêt pécu- 
niaire dans le résultat de la dénonciation, et tout plai- 
gnant, quelque puisse être son intérêt dans le résultat 
de la plainte, sera témoin compétent à l'appui de cette 

dénonciation ou plainte ; et tout témoin, à l'audition, 

sera intérrogé sous serment ou par affirmation, et le ou 

les juges de paix devant lesquels comparait quelque té. 
moin dans le but d’être interrogé, auront plein pouvoir 
d'administrer à chaque témoin le serment ou affirmation 
ordinaire ; mais nul dénonciateur ne sera réputé témoin 

incompétent pour la seule raison qu’il peut être pas- 
sible des frais. 

46. Le ou les juges de paix alors présents, pourront, 

so't avant, soit durant l'audition de la dénonciation ou 

plainte, ajourner, à leur discrétion, l’audition de l'affaire 

à un jour et à un lieu qui séront alors fixés et indiqués. 

en la présence et à portée de voix de la partie ou des 

parties, ou de leurs procureurs ou agents alors présents ; 

et dans l'intervalle, ce ou ces juges de paix pourront 
élargir le défendeur ou le faire incarcérer (D) dans la 

prison commune ou autre prison, dans la division ter- 

itoriale pour laquelle ce ou ces juges de paix agissent, ou 
le placer sous toute autre garde qu'ils jugeront convena- 

ble ; ou ils pourront l'élargir, en exigeant de lui ur cau- 

tionnement (E), avec ou sans cautions, à leur discrétion, 
pour l'obliger de comparaître aux jour et lieu auxquels 
l'audition ou l'audition ultérieure est ajournée; mais 
nul tel ajournement ne devra s'étendre à plus d’une se- 

maine, 

47. Si, aux jour et lieu fixés pour l'audition ou l’au- 
dition ultérieure, l’une des parties ou les deux parties. 

ne comparaissent pas, soit en personne, soit par leurs 

conseils ou procureurs respectifs, devant le ou les juges 
de paix, ou tous autres juges de paix alors présents, les 

38 
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juge ou juges de paix alors présents procèderont à l'an. 
dition ou à l’audition ultérieure, tout comme si la partie 
ou les parties étaient présentes. 

48. Si le dénonciateur ou plaignant ne comparaît pas, 

le ou les juges de paix pourront rejeter ia dénonciation 

avec ou sans frais, suivant qu'ils le croiront convenable, 

49. Dans tous les cas où un défendeur est élargir sous 
caution et ne se présente pas aux jour et lieu indiqués 

dans le cautiennement, le ou les juges de paix qui ont 
reeu ie cautionnement, ou tous autres juge ou juges de 
paix alors présents, après avoir inscrit au dos 
du cautionnement un certificat (F) constatant la 
non-comparution de l'accusé, pourront le transmettre à 

l'officier chargé de le recevoir par les lois de la province 
où le cautionnement à été reçu, pour être poursuivi de 

la même manière que tous autres cautionnements, et ce 

certificat sera considéré primé facie comme une preuve 

suffisante de la non-comparution du défendeur. 

50. Dans tous les cas de conviction où nulle formule 
particulière de conviction n’est prescrite par l’acte ou la 

loi qui crée l’offense ou en règle la poursuite, et danf 
tous les cas de conviction en vertu de tous actes ou lois 

passés jusqu'ici, soit qu'ils prescrivent ou ne prescrivent 

pas de formule particulière de conviction, le ou les 
juges de paix qui prononcent la conviction pourront la 
dresser soir sur papier, soit sur parchemin, suivant celle 

des formuls de conviction (I 1, 2, 3) applicable au cas, 
ou en termes analogues. 

51. Siun ordre est Aécerné, et que nulle formule 
particulière n’est prescrite par l'acte ou la loi quien 

autorise l'émission, et dans tous les cas où des ordres 
sont émis en vertu d'acte ou loi ci-devant passés, soit 

qu'ils prescrivent ou ne prescrivent pas de formule par- 
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ticulière, le ou les juges de paix par qui l’ordre est dé- 
cerné pourront le dresser suivant celle des formules 
d'ordre {K 1, 2, 3) applicable au cas, ou en termes ana- 
logues. 

52. Dans tous les cas où pouvoir est donné par quelque 

acte ou loi d'emprisonner une personne, ou de prélever 

une somme d'argent sur ses meubles et effets par voie 
de saisie pour cause de désobéissance à un ordre décer- 

né par un ou des juges de paix, copie de la minute de 
cet ordre sera signifiée au défendeur avant que le man- 
dat d'emprisonnement ou de saisie-exécution soit émis 
pour cet objet ; et l'ordre ou minute ne formera pas 

partie du mandat d'emprisonnement ou de saisie. 

53. Dans tous les cas de conviction sommaire et d’or- 
dres décernés par un ou des juges de paix, ce ou ces juges 
de paix pourront, à leur discrétion, enjoindre et ordon- 

ner dans et par la conviction ou ordre que le défendeur 
paie au dénonciateur ou plaignant les frais et dépens 

que le ou les juges de paix trouveront raisonnables et 

conformes au tarif d'honoraires établi par la loi dans le 

cas de procédures devant les juges de paix. 

54. Si le ou les juges de paix, au lieu de passer con- 

damnation ou de décerner un ordre, rejettent la dénon- 
ciation ou plainte, ils pourront, à leur discrétion, et par 

leur ordre constatant tel rejet enjoindre et ordonner 
que le dénonciateur ou plaignant paie au défendeur les 

frais et dépens que le ou les juges de paix trouveront 
raisonnables et conformes à la loi. 

55. Les sommes ainsi allouées conime frais et dépens 

seront dans chaque cas spécifiées dans la conviction ou 
ordre ou dans l’ordre de rejet, et elles seront recouvrées 
de la même manière et en vertu des mêmes mandats 

que toute amende dont le paiement est ordonné par la 
gouviction ou l’ordre, 



300 RECOUVREMENT DES FRAIS, 

56. S'iln'y a pas d'amende à recouvrer, les dépens 

seront recouvrés par la saisie et vente des meubles ot 

effets de la partie, et, à défaut de meubles et effets, par 
l'emprisonnement avec ou sans travaux forcés, pour une 
période de pas plus d’un mois, à moins que les dépens 

ne soient plus tôt payés. 

57. Si une partie est condamnée à payer une amende 

ou compensation, ou si l’ordre décrète le paiement d'une 
somme d'argent, et que, par l'acte ou la loi qui autorise 
cette conviction ou ordre, telle amende, compensation 

ou somme d'argent doive être prélevée sur les meubles 
et effets du défendeur, par voie de saisie et vente : et 

pareillement, dans les cas où l’acte ou la loi règlant la 
matière, n’établit ou n'indique aucun mode à suivre 

pour prélever ou réaliser cette amende, compensation 
ou somme d'argent, ou pour contraindre à la payer, le 
juge de paix ou l’un des juges de paix qui ont 

prononcé la sentence ou décerné l’ordre, ou tout 
juge de paix de la même division territoriale, pourra 

émettre son mandat de saisie (N 1,2) afin de la pré- 

lever ; etce mandat de saisie sera par écrit sous les 

seing et sceau du juge de paix qui le décerne. 

58. Si, après que le mandat de saisie a été livré aux 
constable ou constables à qui il est adressé pour être 
mis à exécution, il ne se trouve pas de meubles et 

effets suffisants dans les limites de la juridiction du juge 
de paix qui a émis le mandat, alors, sur preuve sous 

serment ou aflirmation établissant la signature du juge 
de paix par qui le mandat est émis, devant tout juge 
de paix d’une autre division territoriale, ce dernier ins- 

crira sur le mandat un visa (N 3) signé de lui autori- 

sant l'exécution de ce mandat dans les limites de sa ju: 
ridiction, et en vertu de ce mandat et endossement, l’a- 

mende ou la somme en question, et les frais, ou la par- 

bles et 
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tie de cette amende on somme qui n'a pas encore été 
rrélevée ou payée, avec les frais, seront prélevés par le 

porteur du mandat ou par la personne ou les personnes 
à qui il a été primitivement adressé, ou par tout cons- 
table ou autre officier de paix de la division territoriale 
indiquée en dernier lieu, par la saisie et vente des meu- 

bles et effets du défendeur qui s’y trouvent. 

59. Si le juge de paix à qui il est demandé un man- 
dat de saisie est d'avis que l'émission de ce mandat cau- 
ærait la ruine du défendeur ou de sa famille, ou s’il est 

démontré à ce juge de paix, par la confession du défen- 
deur ou autrement, qu'il n’a ni meubles ni effets sur 

lesquels la saisie puisse être exercée, alors ce juge de 
paix pourra, s’il le croit à propos, au lieu d’éinettre un 
mandat de saisie, emprisonner (O 1,2) le défendeur 

dans la prison commune ou autre prison de sa division 

territoriale, pour y être détenu, avec ou sans travaux 

forcés, pendant le même espace de temps et de la même 
manière que le défendeur pourait l'être suivant la loi, si 
un mandat de saisie eût été émis, et que l'on n’eüût pas 

trouvé de meubles et effets suffisants pour prélever l'a- 

mende ou la somme, et les frais. 

60. Dans tous les cas où un juge de paix émet un 

mandat de saisie, il pourra élargir le défendeur, où or- 

donner de vive voix ou par un mandat par écrit que le 

défendeur soit détenu en lieu sûr, jusqu'à ce que le 
rapport du mandat de saisie ait été fait, à moins que le 

défendeur ne donne des garanties suflisantes, soit par 
un cautionnement ou autrement à la satisfaction du ju- 
ge de paix, qu'il comparaîtra devant lui aux jour et lieu 

ixés pour le rapport du mandat de saisie, ou devant 

ns autres juge ou juges de paix de la même division 
territoriale alors présents. 

61. Si un défendeur donne caution de comparaître et 
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ne comparaît pas aux jour et lieu indiqués dans l'acte 
de cautionnement alors le juge de paix qui a reçu le 
cautionnement, ou tous autres juge ou juges de paix 
alors présents pourront, en inscrivant au dos du cau- 
tionnement un certificat (F) constatant la non-comparu- 

tion du témoin, transmettre ce cautionnement à l'officier 
qu'il appartient chargé de le recevoir par la loi, pour 

être poursuivi de la même manière que tous autres cau- 
tionnements ; et ce certificat sera considéré primd facie 

comme une preuve suffisante de la non-comparntion du 
défendeur. 

62. Si, aux jour et lieu fixés pour le rapport du man- 
dat de saisje, le constable chargé de le mettre à exécu- 

tion fait un rapport (N 4) constatant qu'il n'a pas trouvé 

de meubles et effets, ou qu'il n’en a pas trouvé assez 
pour prélever la somme ou les sommes y mentionnées, 
ensemble avec les frais résultant de la saisie, le juge de 
paix à qui le rapport est fait pourra émettre un mandat 

d'emprisonnement (N 5) adressé au même ou à tout 

autre constable, récitant sommairement la conviction ou 

l'ordre, l'émission du mandat de saisie, et le rapport de 
tel mandat, et ordonner au constable de conduire le dé- 

fendeur dans la prison commune ou autre prison de la 

division territoriale pour laquelle le juge.de paix agit | 
alors, et y livrer le défendeur au gardien de certe 
prison ; et il pourra ordonner à ce gardien de recevoir 

le défendeur dans la prison et de l'y détenir, aux tra 
vaux forcés, en la manière et pendant le temps fixés et 
déterminés par l’acte ou la loi sur lequel la conviction 
ou l’ordre mentionné dans le mandat de saisie est 
fondé, à moins que la somme ou les sommes dont l 
paiement a été ordonné, et tous les frais et dépens de h 

saisie, ainsi que les frais ef dépens de l'ordre d'empri: 

sonnement, et de la translation du défendeur à la prisoi, 
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si le juge de paix croit à propos de l'ordonner ainsi, 

(dont le montant sera constaté et indiqué dans l'ordre 
d'emprisonnement,) ne soient plus tôt payés ; mais si 
l'acte ou la loi n'indique aucun terme d'emprisonne- 
ment, la période d'emprisonnement que le juge de paix 
pourra décerner contre le défendeur n’excèdera pas 
trois mois. 

63. Lorsqu'un ou des juges de paix, sur dénoncia- 

tion ou plainte, condamnent le défendeur à l'emprison- 

nement, et que le défendeur est déjà détenu pour une 
autre offense, le mandat d'emprisonnement pour l'offen- 
se subséquente sera sur le champ délivré au geolier ou 
autre officier à qui il est adressé ; et le ou les juges de 
paix par qui il est émis, pourront, s'ils le croient à pro- 
pos, ordonner et prescrire que l’emprisonnement pour 
loftense subséquente commencera à l'expiration de l'em- 
prisonnement auquel le défendeur a déjà été condamné. 

64. Si la dénonciation ou plainte est rejetée avec dé- 
pens, la somme accordée à titre de dépens dans l’ordre 

de rejet pourra être prélevée par la saisie et vente (Q 1) 
des meubles et effets du dénonciateur ou du plaignant 
en la manière susdite ; et à défaut de meubles et effets 

suffisants, ou de paiement, le dénonciateur ou plaignant 
sera emprisonné (Q 2) de la manière susdite dans la pri- 

son commune ou autre prison, pour une période de pas 

plus d’un mois, à moins que cette somme, et tous les 

frais et dépens de la saisie, de l’emprisonnement et de la 

translation du dénonciateur ou plaignant à la prison 
(dont le montant sera constaté et indiqué dans l’ordre 
d'emprisonnement) ne soient plns tôt payés. 

(Sect. 65 remplacée par sect. 1, 38 Vict. ch. 27,1870.) 
66. Lorsqu'un appel aura été interjeté en bonne et 

due forme et d'accord avec les exigences du présent 
acte, d'une “onviction ou décision sommaire, la cour 
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des sessions générales où trimestrielles de la paix ou la 

cour à laquelle l'appel est porté, pourra, à la demande 
de l'appelant ou de l'intimé, assigner un jury pour pro- 
céder à l'instruction des faits de la cause, et lui admi. 

nistrera le serment qui suit : 

“ Vous ferez bien et fidèlement l'instruction des faits 

“en litige dans la cause de A. B. (/e dénonciateur) contre 
“ CO. D. (le défendeur), et rendrez un verdict conforme à 

“ la preuve ; ainsi que Dieu vous soit en aide.” 

Et la cour, après que le jury aura prononcé son ver. 

dict, rendra un jugement conforme à la loi; et si un 

jury n’est pas demandé, la cour instruira la cause et 
sera juge absolu tant sur les faits que sur le droit au 

sujet de telle conviction onu décision ; maïs nul témoin, 
dans l’un ou l’autre cas, ne sera interrogé s’il ne l'a déjà 

été pardevant le ou les juges de paix lors de l'audition 

de la cause. 

67. Nul jugement ne sera rendu en faveur de l’appe- 

lant, si l'appel est basé sur une objection à une dénon- 

ciation, plainte où sommation, ou à un mandat pour 

arrêter un défendeur. décerné sur telle dénonciation, 

plainte où sommation, pour quelque prétendu défant 

au fond ou à la forme, ou pour quelque variante entre 
cette dénonciation, plainte, sommation ou mandat, et la 

preuve à l’appui lors de l'audition de cette dénonciation 

ou plainte ; à moins qu'il ne soit prouvé devant la cour 

qui entendra l'appel que cette objection a été faite de- 

vant le ou ls juges de paix devant qui la cause a été 

jagée, et pa: qui cette conviction, jugement ou décision 
a été prononcé; ni à moins qu'il ne soit prouvé que 
nonobstant qu'il eût été démontré aux juge ou juges de 
paix que la personne assignée et comparaissant ou ar- 

rêtée, avait été trompée ou induite en erreur par cette 

variante, le ou les juges de paix ont refusé d’ajourner 

l'audit 

crit pa 

68, 

où de t 

paix, la 

décide 

viction 

cerné, 4 

on aut 

contre 

trouvée 

et la co 

tion ou 

mis à ef 

ordres d 

69, E 

roles ; 4 

de la pa 
kté, sur 

donné à 

que cet 

pourra, « 

loi, à la 

idjuger 

frais et d 

fonnable 

nant l’ax 

prescrite 

ais en a 

10. Da: 

ordre, est 

de ‘paix 
ordre, o1 
Son terri 



aix ou la 

demande 

pour pro- 

ui admi- 

des faits 

ur) contre 

onforme à 
) 

son ver- 

et si un 

a cause et 

e droit au 

ul témoin, 

ne J'a déjà 

‘J'audition 

de lappe- 

ne dénon- 

ndat pour 

nonciation, 

du défaut 

ante entre 

ndat, et la 

monciation 

nt la cour 

é faite de- 

ause a été 

u décision 

ouvé que 

a juges de 

nt ou ar- 

par cette 

’ajourner 

APPEL. 305 
LA 

l'audition de la cause à un jour ultérieur, tel que pres- 
crit par le présent acte, 

68. Dans les cas d'appel de toute conviction prononcée 

ou de tout ordre décerné par-devant un ou des juges de 
mix, la cour à laquelle appel est interjeté entendra et 

décidera l'accusation ou plainte sur laquelle cette con- 
viction aura été prononcée ou cet ordre aura été dé- 

crné, sur les mérites, nonobstant tout défaut de forme 

où autre dans la conviction ou ordre; et sila partie 
contre laquelle accusation ou plainte est portée est 

trouvée coupable, la conviction ou l'ordre sera confirmé, 

et la cour: l’amendera, s’il est nécessaire, et cute convic- 

tion ou ordre ainsi confirmé ou confirmé et amendé sera 

mis à effet de là même manière que les convictions ou 
ordres confirmés en appel. | 

69. Et dans le but de mieux prévenir les appels fri- 

roles ; toute cour de sessions générales ou trimestrielles 

de la paix ou autre cour ou juge auquel appel est inter- 
jeté, sur preuve qu'avis de l'appel à cette cour a été 

donné à la personne ayant droit de le recevoir, bien 
que cet appel n'ait pas ensuite été poursuivi ou inscrit, 
pourra, si l'appel n’a pas été déserté conformément à la 
bi, à la même cour pour laquelle l'avis a été donné 
idjuger à la partie ou aux par ties recevant cet avis les 
frais et dépens que la cour ou le juge croira juste et rai- 
jonnable de faire payer pur la partie ou les parties don- 

nant l'avis, ces frais étant recouvrables en la manière 

prescrite par le présent acte pour le recouvrement des 
ais en appel de tout ordre ou conviction. 

10. Dans le cas où un appel d’une conviction ou d’un 
“dre, est décidé en faveur des intimés, le ou les juges 

paix qui ont prouoncé la convictiun ou décerné 
bordre, ou tout autre juge de paix pour la même divi- 

Son territoriale, pourront émettre le n.undat de saisie 
É 39 
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ou d’incarcération en exécution de la conviction ou de 
l'ordre, comme si l'appel n’eût pas été interjeté. 

71. Nulle conviction ou nul ordre, ou nulle adjudi- 
cation rendue sur appel d'une conviction, ne sera in- 

firmée ni ne sera évoquée pour informalité par certiorari 
à aucune cour supérieure de record de Sa Majesté ; et un 

mandat d'emprisonnement ne sera pas réputé nul pour 

cause de défectuosité, pourvu qu'il y soit allégué que 

la partie a été convaincue et qu'il y ait une bonne et 
valable conviction pour l’'appuyer. 

72. Tout juge de paix devant lequel une personne 
est convaincue sommairement, en vertu du présent acte, 

d’une offense quelconque, transmettra la conviction à la 
cour des sessions générales ou trimestrielles de la paix, 
ou au tribunal remplissant les fonctions de telle cour 
des sessions générales ou trimestrielles, comme il est dit 
ci-haut, ou à toute autre cour ou juge auquel le droit 
d'appel est conféré par la soixante-cinquième section 

du présent acte, selon le cas, qui sera tenue dans et pour 

le district, comté, ou lieu dans lequel l’offense aura été 
commise, avant l'époque où un appel de cette convic- 
tion peut être entendu, pour y être gardée par l'officier 
qu'il appartient parmi les archives de la cour; et si 
appel a été interjeté de cette conviction, et qu’une con- 

signation de deniers ait été faite, il transmettra les de- 

niers ainsi consignés à la même cour; et sur tout acte 
d'accusation ou dénonciation contre quelqu'un pour une 
offense subséquente, une copie de cette conviction cer- 
tifiée par l'officier qu'il appartient de la cour, ou qui 
sera prouvée être une vraie copie, sera une preuve sul: 

fisante de conviction pour l’offense antérieure, et il sera 

présumé qu'il n'y a pas eu appel de la conviction jusquà 

ce que le contraire soit démontré. 

73. Dans tous les cas où il apparaîtra, par la convic: 
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tion, que le défendeur a comparu et plaidé, et que les 
mérites ont été jugés, et que le défendeur n'a pas in- 
terjeté appel de la conviction lorsque l’appel est permis, 
ou, s'il y a eu appel, que la conviction a été confirmée, 

cette conviction ne sera pag ensuite infirmée ou cassée 
en conséquence d’un défaut de forme quelconque, mais 
l'interprétation en sera aussi équitable et aussi libérale 
que le permettra la justice de la cause. 

14. Si, sur appel, la cour saisie de l'appel ordonne à 
l'une ou l’autre partie de payer les frais, cet ordre pres- 

crira que ces frais soient payés au greffier de la paix ou 
autre officier qu’il appartient de la cour, pour être par 

Mi payés à qui de droit, et indiquera dans quel délai 

les frais seront payés. 
75. S'ils ne sont pas payés dans le délai ainsi fixé, et 

sila partie qui a reçu ordre de les payer ne s’y est pas 
obligée par un cautionnement, le greffier de la paix ou 

son député, sur demande de la partie qui a droit à ces 

frais, ou de toute autre personne en son nom, et sur 

paiement de tout honoraire auquel il pourra avoir droit, 

accordera à la partie qui le demande, un cestificat (R) 
constatant que ces frais n'ont pas éié payés; et sur pro- 
duction de ce certificat devant tout juge ou juges de 
paix de la même division territoriale, ils pourront con- 

traiidre au paivment de ces frais par un mandat de 
saisie (S 1) en la manière susdite ; et à défaut de meubles” 

et effets, ils pourront emprisonner ($ 2) la partie contre. 
laquelle le mandat a été ainsi émis, pour une période de 
pas plus de deux mois, à moins que le montant de ces 

frais, et tous les frais et dépens de la saisie, ainsi que les 

frais de l’emprisonnement et de la translation de la 
partie à la prison, si juge ou les juges de paix croient 
à propos de l’ordonner sinsi, (le montant en étant cons- 

taté et indiqué dans l’ordre d'emprisonnement) ne soient 
plus tôt payés. 
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76. Tout juge de paix fera aux sessions générales on 
trimestrielles suivantes de la paix. ou au prochain terme 

ou séance de toute cour ayant juridiction d'appel tel 

que ci-dessus préscrit auquel, dans l’üun où l’autre cas, 
l’appei peut être entendu, pour le district, comté ou lieu 
dans lequel ces convictions auront eu lieu, un rapport 

par écrit, et signé de lui, de toutes les convictions pro- 

noncées par lui, et de la perception et de l'application 

faites par lui des deniers recus des défendeurs ; et dans 

le cas où ces convictions auront eu lieu devant deux 
juges de paix ou plus, ces juges de paix étant présents 

et acquiesçant aux convictions, feront un rapport con. 

joint qui devra être, autant que les circonstances pour- 
ront le permettre, suivant la formule suivante :— 

RaPPoRT des Convictions prononcées par moi (vw nous, 
selon le cas) dans le mois de _18 

{| | | | | | 
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77. Tous juge ou juges de paix auxquels tels de- 
niers pourront ‘ensuite être payés, feront un rapport de 

la perception et de l’application de ces deniers, aux ses- 

sions générales ou trimestrielles suivantes de la paix ou 
autre cour comme ci-haut, lequel rapport sera déposé 
par le greffier de la paix parmi les archives de son greffe. 

78. Dans le cas où un ou des juges de paix devant: 
lesquels telle conviction a lieu, ou recevant tels deniers, 
négligeraient ou refuseraient d’en faire rapport, ou dans 

le cas où un ou des juges de paix feraient à dessein un 
rapport faux, partial ou incorrect, où recevraient inten- 

tionnellement des honoraires plus élevés que ceux qu'ils 
sont autorisés par la loi à recevoir, ce ou ces juges de 
paix négligeant ou refusant ainsi de faire ce rapport, ou 
faisant à déssein un rapport faux, partial et tncorrect, ou 

recevant intenlionnellement des honoraires trop élevés, 
encozrront et paiéront une pénalité de quatre-vingts 
piastres, qui sera recouvrable avec tous les frais de pour- 
suite par toute personne qui en poursuivra le recouvre- 
ment par action pour dette ou par dénonciation, devant 

toute cour de record dans la province où ce rapport 

aurait dû être fait ou est fait, et moitié de cette somme 

sera payée au poursuivant, et l’autre moitié sera versée 

entre les mains du Receveur-Général de Sa Majesté 
pour l'usage public de la Puissance. 

19. Toutes poursuites pour pénalités encourues 
en vertu de la précédente section, devront être com- 

mencées dans les six mois après que la cause de l’action 
aura eu lieu, et elles devront être jugées dans le dis- 
trict, comté ou lieu où ces pénalités ont été encourues ; 

et si le verdict ou le jugement est en faveur du défen- 
deur, ou si le demandeur est mis hors de cour (nonsuit), 

ou si l’action est discontinuée après contestation liée, ou 

si sur exception ou autrement jugement est rendu con- 
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tre le demandeur, le défendeur recouvreia les frais 

comme entre procureur et client, et aura le même re- 

cours à cet égard que tout défendeur peut avoir par la 
loi dans d’autres cas. 

80. Il sera du devoir du greffier de la paix du dis- 
trict ou comté dans lequel ces rapports auront été faits, 
ou de l'officier compétent autre que le greffier de la 
paix, auquel ces rapports sont faits, de faire publer ces 
rapports dans les sept jours qui suivront l’ajournement 
des sessions générales ou trimestrielles suivantes de la 
paix, ou le terme ot ice de toute autre cour comme 
ci-haut, dans l’un d. vaux de ce district ou comté, 
et s’il n’y en a pas, dans l’un des journaux de l’un des 

districts ou comtés vuisins, el avssi d'afficher dans le pa- 

lais de justice de ce district ov coïnté, ainsi que dans 
quelque endroit apparent du greffe de la paix, à la vue 
du public, une liste des rapports ainsi faits par ces juges 
de paix, laquelle devra rester ainsi exposée à la vne du 
public jusqu’à la fin des sessions générales ou trimes- 
trielles de la paix suivantes ou du terme ou séance de 
toute autre cour comme ci-haut, et ce gréffier aura droit, 
pour chaque liste ainsi préparée et affichée, aux frais 

de publication et à tout honoraire qui sera fixé par au- 
torité compétente. 

81. Il sera du devoir du greffier de la paix ou autre 
officier tel que ci-haut en dernier lieu mentionnée, de 
chaque district ou comté de transmettre, dans les vingt 

jours qui suivront la fin de chacune des sessions généra- 
les ou trimestrielles de la paix ou de la séance de cette 
cour comme ci-haut, au ministre des finances, une vraie 

copie de tous les rapports qüi auront été ainsi faits dans 

son district ou comté. 

82. Rien de contenu dans les six précédentes sections 

n'aura l’effet d'empêcher aucune personne lésée de pour: 
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suivré un juge de paix, par voie de mise en accusation, 

pour toute offense dont la commission l'aurait exposé à 
telle poursuite lors de la mise en vigueur du présent 
acte. 

88. Dans tous les cas où un mandat de saisie est émis 
contre une personne, et que cette personne paie ou offre 

de payer au constable chargé de le mettre à exécution 
la somme ou les sommes mentionnées dans le mandat, 
avec le montant des frais de la saisie jusqu'au moment 
du paiement ou de l'offre, le constable en suspendra 

l'exécution. 

84. Dans tous les cas où une personne est emprison- 
née pour non-paiement d’une amende ou autre somme, 

elle pourra payer ou faire payer au gardien de la prison 
dans laquelle elle est emprisonnée la somme indiquée 
dans le mandat d'emprisonnement, ensemble avec le 

montant des frais et dépens (sil y en a) y également 
s mentionnés, et le gardien les recevra, après quoi il élar- 
gira cette personne, si elle n’est pas sous sa garde pour 
quelque autre cause. 

85. Dans tous les cas de procédure sommaire devant 

un ou des juges de paix, hors des sessions, sur dénoncia- 
tion ou plainte, un seul juge de paix pourra recevoir la 
dénonciation ou plainte et émettre un ordre de somma- 

tion on un mandat, et pourra aussi émettre une assigna- 

tion ou un mandat, pour contraindre touttémoin à com- 

paraitre pour l’une ou l’autre partie, et faire tous les au- 
tres actes et choses nécessaires préliminairement à l’au- 

dition, même dans le cas où d’après le statut à cet effet, 
cette dénonciation ou plainte doit être entendue et dé- 
cidée par deux ou un plus grand nombre de juges de 
de paix. 

86. Après que la cause aura été entendue et déeidée, 
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un seul juge de paix pourra émettre tous les mandats 

de saisie ou ordres d'emprisonnement en résultant. 

87. Il ne sera pas nécessaire que le juge de paix qui 
en agit ainsi avant ou après l'audition, soit le juge de 

paix ou l’un des juges de paix par qui la cause a été en- 

tendue ou décidée. 

88. Dans tous les cas où il est prescrit par un acte ou 

une loi qu’une dénonciation ou plainte sera entendue et 
décidée par deux ou un plus grand nombre de juges de 

paix, ou qu’une conviction sera prononcée ou un ordre 
émis par deux ou un plus grand nombre de juges de 
paix, ces juges de naix seront tenus d’être présents et 

d'agir ensemble pendant toute la durée de l'audition 

et de la décision de la cause. | 

89. Si plusieurs personnes s'associent pour commettre 

la même offense, et que, surconviction du fait, chacune 

d'elles soit condamnée à payer une somme équivalante 
à la valeur de la chose volée ou au montant du domma- 
ge fait, ilne sera payé à la partie lésée d'autre somme 
que l’amende imposée à l’un de ces délinquants seule- 
ment ; et la somme correspondante payée par les autres 

délinquants sera employée de la même manière qu'il 
est prescrit d'employer toute autre pénalité imposée par 
un ou des juges de paix. 

90. Le témoignage de la partie lésée, et celui de tout 
habitant du district, comté ou localité où une offense a 

été commise, seront admis pour prouver le fait, nonobs- 

tant que l'amende ou pénalité encourue à raison de 
l'offense soit payable à quelqu'un des fonds publics de 

ce district, comté ou localité. 

91. Tout juge des sessions de la paix, recorder, ma- 
. gistrat de police, magistrat de district où magistrat sti- 
pendiaire nommé pour une cité, bourg, ville, localité ou 
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division territoriale, et siégeant dans une cour de police 
ou autre lieu fixé pour cet objet, aura plein pouvoir de 

faire seui tout ce que le présent acte autorise deux ou 

un plus grand nombre de juges de paix à faire ; et les 
diverses formules au présent annexées pourront être 

modifiées en ce qui sera nécessaire pour les rendre ap- 
plicables à ces cours de police, ou à la cour au autre lieu 
des séances de tel fonctionnaire comme il est dit ci-haut. 

92. Tout juge des sessions de la paix, magistrat de 

police magistrat de district ou magistrat stipendiaire 

siégeant dans une cour de police ou autre lieu fixé pour 
le même objet, aura les mêmes pouvoirs et la même au- 
torité pour maintenir l’ordre dans ces cours pendant les 
séances, et prendra les mêmes moyens pour cefaire, que 
ceux qui sont maintenant délégués par la loi dans les 
mêmes cas et pour les mêmes fins à toutes cours de loi 

en Canada, ou aux juges de ces cours, pendant leurs 
séances. 

93. Dans tous les cas de résistance à l'exécution d’un 

ordre de sommation, mandat d'exécution ou autre ordre 

émis par eux, les juges des sessions de la paix, magis- 
trats de police, magistrats de district ou magistrats sti- 

pendiaires pourront employer pour le faire exécuter, 

les moyens prescrits par la loi pour mettre à exécution 

les ordres des autres cours en pareils cas. 

94. Les mots ‘“ division territoriale, ” où ils se ren- 

contrent dans le présent acte s'entendent de tout dis- 

trict, comté, union. de comtés, township, cité, ville, pa- 

roisse ou autre division, judiciaire ou localité, auquel le 

contexte peut s'appliquer ; et les mots “ district ” ou 

“comté”. s'ent:ndent de toute division territoriale ou 

judiciaire dans laquelle se trouve quelque juge, juge de 
paix, cour ou officier mentionné ou désigné dans le con- 

texte et auquel le contextepeut s'appliquer. 
40 
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95. Les mots “ prison commune ” ou ‘“ prison, ” par- 
tout où ils se rencontrent dans le présent acte, s'enten- 

dent de toute place autre qu'un pénitencier où les per- 
sonnes accusées de contravention à la loi sont renfer. 

mées et détenues sous garde. 

96. Les diverses formules contenues dans la cédule 

du présent acte, modifiés de manière à répondre au cas 

particulier, ou des formules analogues, seront réputées 

bonnes, valables et suffisantes en loi. 

97. Le présent actes entrera en vigueur le premier 

our de janvier 1870. 

CÉDULE. 

(A) Voir s 1. 

ORDRE DE SOMMATION ADRESSÉ AU DÉFENDEUR SUR DÉ- 

NONCIATION OÙ PLAINTE. 

Canada, 

Province de District 
(ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas) de ) 

À A.B, ce (Journalier :) 

Attendu qu’une dénonciation a ce jour été faite (ou 
une plainte a été portée) devant le soussigné, (un) des 
juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district 
(ou comté, comtés-unis, cité, ville, etc., ou suivant le cas) de 

, Contre vous, pour avoir (indiquez ici succinte: 
Ment le sujet de la dénonciation ou plainte) ; à ces causes, 
les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa 
Majesté, d’être et de comparaître le , à 

heures de (l'avant) midi, à , devant moi ou 
tels juges ou juges de paix du dit district (ou comté, com- 
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tés-unis, ou suivant le cas) qui seront alors présents aux 

fins de répondre à ia dite dénonciation (ox plainte,) et 
être ultérieurement traité selon la loi. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 

dans l’année de notre Seigneur ,à dans 

le district (ou comté, comlés-unis, ou suivant le cas) susdit. 

J. S. [LS] 
—— 

(B) Voir 8. 6. 

MANDAT POUR CAUSE DE DÉSOBÉISSANCE A L'ORDRE DE 

SOMMATION. 

Canada, | 

Province de District 

(ou comté, comlés-unis, | 

ou suivant le cas) de ) 

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou au- 

cun d'eux, dans le district (ou comté, comtés-unis, ou 

suivant le cas,) de 

Attendze que le dernier, il a été fait une dé- 
nonciation (ox une plainte a été portée) devant (un) 

des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit dis- 
trict (ou comté, comtés-unis. ou suivant le cas,) de $ 

contre À. B., pour avoir, le dit A. B,, (etc, comme dans 

l'ordre de sommation) ; et attendu que (moi) le dit juge de 
paix, j'ai alors adressé (mo) ordre de sommation au dit 
À. B, lui enjoignant, au nom de Sa Majesté, d’être et de 

comparaître le , à heures de (l'avant) midi, à 

, devant moi ou tels juge ou juges de paix qui se- 
raient alors présents aux fins de répondre à la dite dé- 

nonciation (ox plainte), et être ultérieurement traité 
selon la loi: et attendu que le dit À. B. a négligé de 
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comparaître aux temps et lieu ainsi indiqués dans et par 
le dit ordre de sommation, bien qu'il soit prouvé sons 

serment devant moi que le dit ordre de sommation a été 
bien et dûment signifié au dit À. B.: à ces causes, les 

présentes sont pour vous enjoindre, au nom da Sa Ma. 
jesté d'arrêter immédiatement le dit A. B., et de le con. 
duire devant moi ou unou plusieurs juges de paix de 

Na Majesté, dans et pour le dit district (ou comté, comtés. 
unis ou suivant le cas,) aux fins de répondre à la dite dé. 

nonciation (ox plainte), et étre ultérieurement traité se. 

lon la loi. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 
dans l’année de notre Seigneur , à dans 
le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) susdit. 

J. S. [LS] 

(C) Voir s. 6. 

MANDAT ÉMIS EN PREMIER IIEU, 

Canada, î 

Province de District | 
(ou comté, ects | 

ou suivant le cas), de |) 

À tous les constables ou autres officiers de paix, ouau- 
cun d'eux, dans le dit district (ou comté, comtés-unis, 
ou suivant le cas,) de 

Attendu qu'une dénonciation a, ce jour, été faite de- 
vant le soussigné (un) des juges de paix de Sa Majesté, 
dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou sui- 

vant le cas,) de , contre À. B. pour avoir le dit A. B. 

(indiquez ici succintement la matière de la dénonciation), 

et que serment est maintenant prêté devant moi cons- 
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tatant la metière de telle dénonciation : à ces causes, les 

présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Ma- 
jesté d'arrêter immédiatement le dit A. B. et de le 
conduire devant moi ou un ou plusieurs ‘uges de paix 

de Sa Mi dans et pour le dit district (ou comté, 
comtés-unis, vu suivant le cas,) aux fins de répondre à la 

dite dénonciation, et être ultérieurement traité selon la 

loi. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 
dans l’année de notre Seigneur , à 
dans le district (ou comté, ele, suivant le cus,) susdit. 

J. S. [L.8.] 

(D) Voir ss. 12, 22, 34, 46. 

MANDAT POUR DÉTENIR EN LIEU SUR UN DÉFENDEUR 

DURA ‘“ UN AJOURNEMENT DE L'AUDITION, 

Canac } 

District | 
(ou comté, comtés-unis, | 

ou suivant le cas) de  ) 

À tous les constables et officiers de paix, ou aucun d’eux, 

dans le district (ou comté comlés-unis, ou suivant le 

cas,) de et au gardien de la (prison commune 

ou maison d'arrêt) à Attendu que 
le dernier, une dénonciation a été faite 

(ou une plainte a été portée) devant 

un des juges de paix de Sa Majesté dans æ 

et pour le dit district (ou comté, comlés-unis, ou suivant le 

vas) de portant que (ele, comme dans 

l'ordre de sommation) ; et attendu que l'audition de 
l'affaire a été ajournée au jour 
de » . (courant), à 
heures de (l'avant) midi, à ,etqu'il est né- 
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cessaire que le dit À. B. soit, dans l'intervalle, détenu 
en Jieu sûr : à ces causes, les présentes sont pour vous 

enjoindre à vous, les dits constables ou autres officiers 
de paix, ou à aucun de vous, au nom de Sa Majesté, de 

conduire immédiatement le dit A. B. à la (prison com. 
mune ou maison d'arrét), à , et là, de le livrer à 

la garde du gardien d'’icelle, avec le présent mandat ; et 
je vous enjoins à vous le dit gardien, de recevoir le dit 
A. B. sous votre garde en la dite (prison commune ou 
maison d'arrét,) et là, de le détenir jusqu’au 
jour de . (courant) ;et vous êtes requis de 

conduire alors et présenter le dit À. B. aux temps et 
lieu auxquels l'audition est ajournée, comme susdit, de- 

vant tels juges de paix, du dit district (ou comté comtés. 

unis ou suivant le cas,) qui seront alors présents, aux fins 

de répondre à la dite dénonciation (ox plainte), et être 
ultérieurement traité selon la loi. 

Donné sous mon seing et sceau ce jour 

de dans l’année de Notre Seigneur 
à dans le district (ou comté, elc., suivant le 

cas) susdit. 
J. S. [L. S] 

[E] Voir ss. 12, 22, 34, 46, 

CAUTIONNEMENT POUR LA COMPARUTION DU DÉFENDEUR 

LORSQUE LA CAUSE EST AJOURNÉE, OU QU'ELLE 

N’EST PAS EXPÉDIÉE DE SUITE. 

Canada, | 

Provincefde , District s 

(ou comté comlés-unis ou sui- 

vant le cas) de | 

Sachez que le , À. B. de [journa- 
lier], et L. M. de , lépicier], et O. P. de 

[bourgeois] sont personnellement comparu devant 
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| Je soussigné, (w») des juges de paix de Sa Majesté, dans 

et pour le dit district (ou comté, comlés-unis, ou suivaut le 

as) de ,et ont reconnu devoir, chacun 

à Notre Souveraine Dame la Reine, les diverses sommes 

suivantes, savoir : le dit A. B. la somme de * 

et les dits L. M. et O. P. la somme de 
chacun, en bon argent ayant cours légal en Canada 

prélevables sur leurs biens, meubles et immeubles, ter- 
res, et ténements respectivement, pour l'usage de Notre 
dite Souveraine Dame la Reine, Ses Htritiers et Succes- 

seurs, si le dit À. B. fait défaut de remplir la condition 

inscrite au dos des présentes [ox spécifiée plus bas.] 

Fait et reconnu, les jour, et an sus-mentionnés en pre- 

mier lie devant moi. 
J. S. [L. s.] 

La condition du cautionnement ci-joint ox ci-dessus 

est comme suit, savoir, si le dit À. B. comparait person- 

nellement le jour de , [courant], à 
heures de (/’avant midi), à devant moi ou tels juges 
de paix du dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant 

le cas) qui seront alors présents, aux fins de répondre à 
la dénonciation (o4 plainte) de C. D. portée contre le 

dit A. B. et être ultérieurement traité selon la loi, alors 

le dit cautionnement sera nul ; autrement il aura pleine 

force et effet. 

AVIS DJ CAUTIONNEMENT CI-DESSUS A DONNER AU DEFENDEUR 

ET A 8SE3 CAUTIONS. 

Soyez notifiés que vous À, B. , vous vous êtes obligé 
en la somme de ,et vous L. M. et O. P. en 

la somme de chacun, promettant, vous, le 

dit À. B. de comparaître personnellement le “À 

heures de (l/’avant-midi) à , devant moi 
ou tels juges de paix du district (ou comté, comtés-unis 

ou suivant le &as) de qui seront alors présents, 
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aux fins de répondre à une certaine dénonciation (6 
plainte) de la part de C. D. et dont l'audition a été 

ajournée aux dix temps et lieu ; cr, à moins que vous 

ne comparuissiez en conséquence, les sommes que vous, 

À. B. avez, et que vos cautions L. M. et O. P. ont re- 

connu devoir par le dit cautionnement, seront immi- 

diatement prélevées contre vous et elles. 
Daté ce jour de 18 

J.S. [L.s] 

(F). Voir ss. 13, 23, 35, 49, G1. 

CERTIFICAT DE NON-COMPARUTION QUI SERA INSCRIT AU 

DOS DU CAUTIONNEMENT DU DÉFENDEUR. 

Je certifie, par le présent, que le dit A. B. n'a pas 

comparu aux temps ec lieu mentionnés dans la dite con- 

dition, et qu'il a fait défaut, à raison de quoi le caution- 
nement ci-joint est forfait. 

J.S. [L.Ss.] 
_..… 

(G 1) Voir s. 16. 

ASSIGNATION D'UN TÉMOIN. 

Canada, 
Province de , District 

(ou comté, comtés-unis, ou 
suivant le cas) de 

À E.F.1e , dans le dit district (ou comlé, 
comtés-unis, ou suivant le cas) de 

Attendu qu'une dénonciation a été faite (0x qu'une 
plainte a été portée) devant le , (un) des 
juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district 

(ou comté. comtés-unis ou suivant le cas) de , contre- 

, portant que (eéc., comme dans l'ordre de sommu- 

tion), et qu'il a été déclaré devant (moi), sous serment, 

que vl 

gnage 

ou dé 

tes so 

deva 

(ou +0 

présel 

conna 

Dor 

à 

susdit 

MAND 

C 
Provi 

(ou 
suit 

À tou: 

d’et 

van 

Att 

plaint 

juges 

(ou co 

lion), 
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de sommu- 

serment, 
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que vous êtes probablement en état de rendre un témoi- 
gnage essentiel en faveur du (poursuivant, o plaignant, 

ou défendeur) en cette cause: à ces causes, les présen- 

tes sont pour vous enjoindre d’être et de comparaître le 

,à heures, de (/’avant) midi, à ; 

devant moi ou tels juge ou juges de paix du dit district 
{ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) qui seront alors 

présents, aux fins de rendre témoignage de ce que vous 
connaissez au sujet de la dite dénonciation (ox plainte). 

Donné sous mon seing et sceau, ce 
, dans l’année de Notre Seigneur « 

à dans le district (ow comté, etc., suivant le cas,) 
susdit. 

jour de 

J.S. [z. s. 

(G 2) Voir s. 17. 

MANDAT CONTRE UN TÉMOIN POUR CAUSE DE DÉSOBÉIS- 

SANCE A L'ASSIGNATION. 

Canada, 
Province de , District 

(ou comté, comlés-unis, ou 
suivant le cas) de 

À tous les constables et autres officiers de paix on aucun 

d'eux, dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou sui- 

vant le cas,) de 

Attendu qu'une dénonciation a été faite (ox qu’une 
plainte a été portée) devant 

juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district 

{ou comlé, comlés-unis, ou suivant le cas,) de 

, (un) des 

, contre 

, Pour avoir (e/c., comme dans l'ordre de somma- 

lion), et qu'il a été déclaré devant (moi) sous serment, 
41 



322 FORMULES, 
ma 

que E. F, de ‘dans le dit district (ou comté, 

comtés-unis, ou suivant le cas) (journalier) est probable. 

ment en état de rendre un témoignage essentiel en fa- 
veur du (poursuivant, ou selon le cas), (j'ai) dûment 
adressé (mon) ordre d’assignation au dit E. F., lui enjoi- 

gnant d’être et de comparaître le , à heures 

de (/avant) midi du même jour, à devant moi ou 

tels juge ou juges de paix du dit district (ou comté, com. 
tés-unis, ou suivant le cas) qui seront alors présents, aux fins 

de rendre témoignage de ce qu'il:sait au sujet du dit A. 
B.,ou de la dite dénonciation (04 plainte : et attendu qu'il 

a été prouvé, ce jour devant moi, sous serment, que le 

dit ordre d’assignation a été dûment signifié au dit E, 
F.; et attendu que le dit E. F. a négligé de comparaître 
aux temps et lieu fixés par le dit ordre d’assignation et, 
qu'aucune excuse légitime n’a été offerte pour justifier 
cette négligence: à ces causes, les présentes sont pour 
vous enjoindre d'arrêter le dit E. F, et de le conduire 
et présenter le à heures de midi, 

à , devant moi ou tels juge ou juges de paix du 
dit district, (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) qui 

seront alors présents, aux fins de rendre témoignage de 
ce qu’il sait au sujet de la dite dénonciation (ou plainte). 

Donné sous (”0n) seing et sceau, ce jour de 
, dans l’année de Notre Seigneur ,à 

dans le district (ou comié, etc.. suivant le cas) 
susdit. 

J.S. [L.s!] 
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(G 3) Voir s. 18. 

MANDAT ADRESSÉ A UN TÉMOIN EN PREMIER LIEU. 

Canada, 
Province de District 
‘(ou comté, comlés-unis, ou 
suivant le cas de 

À tous les constables ou autres officiers de paix, ou au- 
cun d'eux, dans le district (ou comté, comlés-unis, ou 

suivant le cas) de 

Attendu qu'une dénonciation a été faite (ox qu'une 
plainte a été portée) devant le soussigné, (4x) des juges 

de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit district (ou 

comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de , Contre 

, Pour avoir (efc., comme dans l'ordre de somma- 

lion) ; et qu'il a été déclaré devant moi, sous serment 
que E. F, de (Journalier), est probablement en 
état de rendre un témoignage essentiel en faveur du 
(poursuivant, ou selon le cas) en cette cause, et qu'il est 

probable que le dit E. F.ne comparaîtra pas pour ren- 
dre témoignage sans y être contraint: à ces causes, les 
présentes sont pour vous enjoindre de conduire et pré- 

senter le dit E. F., le à heures de (l'avant) 
midi, à , devant moi ou tels autres juge ou juges 
de paix du dit district (comté, comlés-unis, ou suivant le 

cas) qui seront alors présents, aux fins de rendre témoi- 

gnage de ce qu'il connait au sujet de la dite dénoncia- 
tion (ow plainte). 

Donné sous mon seing et sceau, ce 

dans l’année de Notre Seigneur ,à 
dans le district (ou comté, ou suivant le cas) 

jour de 

susdit. 
JS. [L.s] 
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' [G 4): Voir 19.) 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT CONTRE UN TÉMOIN QUI 

REFUSE D'ÊTRE ASSERMENTÉ OU DE RENDRE té. 

MOIGNAGE. 

Canada, 
Province de District | 

(ou comté, comlés-untis, ou 
suivant le cas) de J 

À tous ies constables ou autres officiers de paix ou au- 

cun d'eux, dans le dit district (ou comté, comlés-unis, 

ou suivant le cas) de , et au gardien de la 
prison commune du dit district (ou comté, comlés-unis, 

ou suivant le cas) de 

Attendu qu'une dénonciation a été faite (ow qu'une 
plainte a été portée) devant (moi!) (un) des 

juges de paix de Sa Majesté dans et pour le district (ou 
comté, comtés-unis ou suivant le cas,) de , contre 

, pour avoir (efc., comme dans l'ordre de son- 

malion), et que le nommé E. F., maintenant présent de- 
vant moi le dit juge de paix comme susdit, le 
à , et requis par moi de prêter serment (ou af- 
firmation) comme témoin en cette cause, refuse mainte- 

nant de ce faire (ou étant maintenant dûment asser- 
menté comme témoin au sujet de la dite dénonciation 
ou plainte) refuse de répondre à une certaine question 

concernant la dite dénonciation (o# plainte) qui lui est 
maintenant posée, et plus particulièrement la question 
suivante (insérez ici les mots exacts de la question), sans 

offrir aucune excuse légitime de ce refus: à ces causes, 
les présentes sont pour vous enjoindre, à vous les dits 

constables ou officiers de paix, ou aucun de vous, d’ar- 

rêter le dit E. F., et de le conduire en sûreté à ia prison 

commune à susdit, et là, de le livrer au dit 

pris p 
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sujet 

faire, 

fisant 

Don 
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gardien d’icelle, avec le présent mandat ; et je vous 
enjoins par le présent, à vous le gardien de la dite pri- 

son commune, de recevoir le dit E. F. sous votre garde 
dans la dite prison, et là, de l’emprisonner pour tel mé- 

pris pour l’espace de jours, à moins que dans l’in- 
tervalle il ne consente à être interrogé et répondre au 
sujet de la dite dénonciation (ow plainte); et pour ce 

faire, les présentes vous seront une autorisation suf- 

fisante. 

Donné sous mon seing et sceau, ce 

dans l’année de Notre Seigneur , 
à , dans le district (ou comté, suivant le cas) 

susdit. 

jour de 

JS. [LS] 

(H) Voir s. 83. 

MANDAT POUR RENVOYER UN DÉFENDEUR EN PRISON 

APRÈS QU'IL A ÉTÉ ARRÊTÉ. 

Canada, \ 

Province de District, | 

(ou comté, comltés-unts, | 

ou suivant le cas) de J 

À tous les constables:ou autres officiers de paix, ou au- 

cun d'eux, dans le dit district (comté, comlés-unis, ou 
suivant le cas) de : et au gardien de la (prison 

commune ou maison d'arrét,) à 

Attendu qu’une dénonciation a‘été faite (0% une plain- 
te portée) devart , (un) des juges de 

paix de Sa Majesté dans et pour le district (ou comté, 

comtés-unis, ou suivant le cas) de , Contre 

À. B., pour avoir (etc. comme dans l'ordre de sommation ou 

mandat) ; et attendu que le dit À. B. a été arrêté par et 

en vertu d'un mandat sur telle dénonciation (o# plainte) 
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et qu'il est maintenant présent devant moi tel juge de 

paix comme susdit : À ces causes, les présentes sont 

pour vous enjoindre, à vous les dits constables ou offi- 
ciers de paix ou aucun de vous, au nom de Sa Majesté, 

de conduire immédiatement le dit A. B. à la (prison 
commune où maison d'arrét) à é et là, de le li- 

vrer au dit gardien d'icelle avec le présent mandat ; et 

je vous enjoins à vous le dit gardien de recevoir sous 

votre garde là, le dit A. B. dans la dite (prison commune 
ou maison d'arrét,) et de le détenir en sûreté jusqu’à 

prochain, le jour de (courant), et 

je vous enjoins de le conduire alors et de le présenter à 
, à heures de midi du 

même jour, devant moi ou tels juge où juges de paix du 

dit district (ou comté, comlés-unis ou suivant le cas) qui se- 
ront alors présents aux fins de répondre à la dénoncia- 

tion (ou plainte), et être ultérieurement traité selon la 
loi. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 

. , dans l’année de Notre-Seigneur 

“à , dans le district (ou comté, ow sui- 

vanl le cas) susdit. 
J. S. [LS 

(11) Voir ss. 42, 50. 

CONVICTION POUR UNE PÉNALITÉ PRÉLEVABLE PAR 

VOIE DE SAISIE-EXÉCUTION, ET EMPRISONNEMENT 

A DÉFAUT DE MEUBLES ET EFFETS SUFFISANTS. 

Canada, } 

Province de District 

(ou comté, comtés-unis | 

ou suivant le cas) de ] 

Sachez que le jour de , dans l’année de 
Notre Seigneur ,à , dans le dit district 
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) À. B., a été con- 

lion si 
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vaincu devant le soussigné, (ur des juges de paix de Sa 
Majesté pour le dit district (ou comté, comlés-unis ou sui- 
vant le cas,) d'avoir, le dit A. B. (etc., indiquez l'offense, et 

le temps et le lieu où elle a été commise ;) et je condamne 

le dit A. B., à raison de la dite offense, à payer la somme 

de (indiquez la pénalité, et aussi la compensa- 

lion si aucune il y a,) laquelle sera prélevée et empioyée 

conformément à la loi, et en outre à payer au dit C. D. 
là somme de , pour ses frais en cette cause ; 

or, si les dites diverses sommes ne sont pas payées im- 

médiatement (ou le ou avant le prochain,) * j'or- 
donne qu'elles soient ‘prélevées par la saisie et vente 
des meubles et effets du dit A. B., et à défaut de meu- 

bles et effets suffisants, * j'ordonne que le dit A. B. soit 
emprisonné dans la prison commune du dit district (ou 

romté, comtés-unis, ou suivant le cas,) à dans Je dit 

district, (comté, etc.) (pour y étre détenu au travaux forcés, 

si telle est la sentence) pour l’espace de à 

moins que les dites diverses sommes et tous les frais et 
dépens de la dite saisie et vente (ef de l’emprisonnement 

el transport du dit 4. B. à la dite prison commune) ne 

soient plus tôt payés. 
Donné sous mon seing et sceau, les jour et an sus- 

mentionnés en premier lieu, à , dans le district 

{ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) susdit. 
— J. S. [L.S. 

* Ou si l'émission d'un mandat de saisie est de nature à 

élre ruineuse pour le défendeur ou sa famille, ou s'il appert 

qu'il n'a pas de meubles et effets suffisants pour prélever le 

montant de la saisie, alors, au lieu des mots qui se trouvent 

entre les astériques ** dites “ vu qu'il me paraît que l’é- 
mission d’un mandat de saisie en cette cause pourrait 

tre ruineuse pour le dit A. B. ou sa funille, ” (ox “ que 
ke dit A. B. n’a pas de meubles et effets suffisants pour 
d'élever les dites sommes par voie de saisie,) ” j'ordonne 

elc., (comme ci-dessus, jusqu’à la fin.) 
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(I 2) 
CONVICTION POUR UNE PÈNALITE, ET EMPRISONNEMENT A DE. 

FAUT DE PAIEMENT. 

Canada, } 

Province de , District | 
(ou comté, comlés-unis, | 

ou suivant le cas,) de | 

Sachez que le jour de , dans l'an. 

née de Notre Seigneur , à , dans le 
dit district (ou comté, comlés-unis, ou suivant le cas), À. B. 

a été convaincu devant le soussigné, (vx) des juges de 
paix de Sa Majesté pour le dit district (ou comté, comtés. 
unis, ou suivant le cas), d'avoir, le dit A. B. (eéc., indique: 

l'offense et le temps et le lieu où elle a élé commise) ; et je 

condamne le dit A. B. à raison de ladite offense, à payer 
la somme de (indiquez la pénalité et la con- 

pensation, si aucune il y a), laquelle sera payée et em- 

ployée conformément à la loi, et aussi à payer au dit C. 
D. la somme de pour ses frais en cette cause; 

or, si les dites diverses sommes ne sont pas immédiate- 

ment payées (04 le ou avant le prochain), 

je condamne le dit A. B. à être emprisonné dans la pri- 

son commune du dit district, (ou comté, comtés-unis, où 

suivant le cas,) à , dans le dit district (ow comté) 

(pour y étre détenu aux travaux forcés) pour l’espace de 

, à moins que les dites diverses sommes et les 

frais et dépens de transport du dit A. B, à la dite pri 

son commune ne soient plus tôt payés. 

Donné sous mon seing et sceau, les jours et an sus 
mentionnés en premier lieu à , dans le dis 

trict (ou comté, comlés-unis, ou suivant le cas) susdit. 

J. S. [rs] 
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(I 3) Voir ss. 42, 50. 

CONVICTION LORSQUE LA PUNITION EST PAR EMPRISON- 

| NEMENT, ETC. 

Canada, 
Province de , District 

(ou comlé, comtés-unis, ou 
suivant le cas) de 

Sachez que le , dans l’an- 
née de Notre Seigneur , dans le dit district, 
(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) À. B. a été con- 
vaincu devant le soussigné, (#7) des juges de paix de 

Sa Majesté dans et pour le dit district, (ou comté, comtés- 

unis, où suivant le cas,) d'avoir, le dit A. B. etc. (indiquez 

l'offense et le temps el le lieu où elle a été commise) ; et je 

condamne le dit A. B. à raison dé la dite offense à être 

emprisonné dans la prison commune du dit district (ou 
comte, comlés-unis, ou suivant le cas,) à 

dans le comté de (pour y étre détenu 

aux travaux forcés) pour l’espace de ,et 

je condamne en outre le dit A. B., à payer au dit C. D. 
la somme de pour ses frais en cette cause ; et, 

si la dite somme fixée pour les frais n’est pas immédia- 

tement payée (ox le ou avant le prochain), 

alors * j'ordonne que la dite somme soit prélevée par 
la saisie et vente des meubles et effets du dit A. B. : et 

à défaut de meubles et effets suffisants, *je condamne 

le dit A. B. à être emprisonné dans la dite prison com- 
mune (pour y étre délenu aux travaux forcés) pour l’espa- 

ce de , à dater de et depuis le terme de son 

dit emprisonnement, à moins que la dite somme fixée 
pour les frais ne soit plus tôt payée. 

Donné sous mon seing et sceau, les jours et an sus- 

mentionnés, en premier lieu à , dans le dis- 
trict (ou comté, comlés-unis, où suivant le cas) susdit. 

J. S.[L.Ss.] 
42 

jour de 



300 . FORMULES,. 

* Ou si l'émission du mandat de saisie est ruineuse pour 
le défendeur ou sa famille, ou s'il appert qu'il n'a pas de 

meubles suffisants pour prélever le montant de la saisie, alors, 

au lieu des mots qui se trouvent entre les astériques *%, dites 

“ vu qu'il me paraît que l'émission d'un mandat de sai- 
sie en cette cause pourrait être ruineuse pour le dit À. B. 
et sa famille ” (ox “ que le dit À. B., n’a pas de meubles 

et effets suffisants pour prélever par voie de saisie la di- 

te somme pour frais), je condamne, ” etc. 

(K 1) Voir ss. 42, 51. 

ORDRE DE PRÉLEVER UNE SOMME D'ARGENT PAR VOIE 
DE SAISIE-EXÉCUTION, ET EMPRISONNEMENT 

A DÉFAUT DE MEUBLES ET EFFETS 
SUFFISANTS. 

Canada, 1 

Province de District 

(ou comté, comlés-unis, | 

ou suivant le cas,) de  ) 

Sachez que le , une plainte a été portée de- 
ant le soussigné (wx) des juges de paix de Sa Majesté 

dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ow sui- 

vant le cas) de , alléguant que 
(rapportez les faits qui antorisent le plaignant à obtenir 

l'ordre, ainsi que le temps et le lieu où ils se sont passés), et 

attendu que, ce jour, savoir : le ,à les 

dites parties ont comparu devant moi, le dit juge de paix, 

(ou le dit C. D. a comparu devant moi le dit juge de 
paix,) mais que le dit À. B. bien que dûment appelé, 
ne comparait ni en personne ni par cohseil ou procureur 

et qu'il est prouvé suffisammen. sous serment devant 
moi, que l’ordre de sommation en cette cause a été dû- 

ment signifié au dit A. B. lui enjoignant d’être et de 
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comparaître ici ce jour, devant moi ou tels juge ou ju- 
ges de paix du dit district (ou comté, comtés-unis, ou sui- 

vant je cas) qui seraient alors présents, aux fins de ré- 

pondre à la dite plainte et ètre ultérieurement traité se- 
lon la loi ; et ayant maintenant entendu la dite plaint, 
je condamne le dit A. B. (à payer au dft C. D. la som- 
me de immédiatement ow le 

prochain, ow suivant l'exigence de l'acte ou loi), et 

aussi, à payer au dit C. D. la somme de 
pour ses frais en cette cause ; et si les dites diverses 

sommes ne sont pas immédiatement payées (0 le ou 
avaut le prochain) * j'ordonne par le présent 
que la dite somme soit prélevée par la saisie et vente 
des meubles et effets du dit A. B.) et à défaut de meu- 
bles et effets suffisants * je condamne le dit A. B. à 
être emprisonné dans la prison commune du dit district 
{ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) à 

, dans le dit district (ou comté de poui 
y étre détenu aux travaux forcés), pour l’espace de 

, à moins que les dites diverses sommes et les frais et 
dépens de la dite saisie (et de l'emprisonnement et lrans- 

port du dit À. B. à la dite prison commune) ne soient plus 

tôt payés. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 

dans l’année de Notre Seigneur , à 

dans le district (comté ou suivant le cas) susdit. 

J.N. [1.8s.] 

u, sù l'émission d'un mandat de saisie est ruineuse 

r le défendeur ou sa famille, ou s'il appert qu'il n'a pas 

te meubles et effets suffisants pour prélever le montant de la 

saisie, at rs au lieu des mots qui se trouvent entre les esté- 

riques K%, dites, ‘* vu qu'il ne paraît que l'émission d’un 

mandat de saisie serait ruineuse pour le dit À. B. et sa 
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famille ”” (ou “ que le dit A. B. n’a pas de meubles et 
effets suffisants pour prélever les dites sommes par voie 
de saisie, je condamne, ”) etc. 

(K 2) 
LT 

ORDRE DE PAYER UNE SOMME D'ARGENT, ET EMPRISON- 

NEMENT A DÉEAUT DE PAIEMENI. 

Canada, 

Province de District 
(ou comté, comtés-unts, 

ou suivant le cas) de 

Sachez que le , une plainte a été portée de- 
vant le soussigné (un) dej juges de paix de Sa Majesté 
dans êt pour le disirict (ou comté, comtés-unis, ow suivant 

le cas,) de , alléguant que , (rappor- 
lez les foits qui aulorisent le plaignant à obtenir l'ordre, el 

indiquez le temps et le lieu où ils se sont passés,) et attendu 

que ce jour, savoir : le à , les 

dites parties ont comparu devant'moi le dit juge de paix, 

(ou que le dit ©. D. a comparu devant moi le dit juge de 

paix,) mais que le dit À. B., quoique dûment appelé, ne 

comparaît ni personnellement, ni par conseil ou procu- 

reur, et qu'il est maintenant prouvé suffisamment sous 

serment, devant moi, que l’ordre de sommati 1: en cette 
cause a été dûment signifié au dit A. B., lu enjoignant 
d’être et de comparaître ici, ce jour, devant moi ou tels 

juge ou juges de paix du dit district (comié, comtés-unis, 
où suivant le cas) qui seraient alors présents, aux fins de 

répondre à la dite plainte, et être ultérieurement traité 

selon la loi ; et ayant maintenant entendu ja dite plainte, 
je condamne le dit A. B. à payer au dit C. D. la somme de 

immédiatement (v# le ou avant le 
prochain,) ou suivant l'exigence de l'acte ou loi), et aussi, 
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en cett 

pas im 

nrocha 

dans : 

unis, O 

comté 

si l'acte 

frais el 

B. à la 

Dont 

ORDRE 

SA 

( 

Province 

(ou co: 

vant | 

Sache 

vant le 

dans el 

suivant 

(rapport 

lordre, ( 

que ce ] 

parties 

que le « 

paix), mn 

compar 



ubles et 
par voie 

MPRISON- 

ortée de- 

Majesté 

vu suivant 

, (rappor- 

l'ordre, et 

t attendu 

, les 

de paix, 
t juge de 

ppelé, ne 

FORMULES. 343 

ipayer au dit C. D, la somme de pour ses frais 
an cette cause ; et si les dites diverses sommes ne sont 

ps immédiatement payées (ou le ou avant le 
“rochain) je condamne le dit A. B. à être emprisonné 
dans la prison commune du dit district (ou comté, comtés- 
unis, ou suivant le cas,) à dans le dit district ou 

wmté de (pour y étre délenu au travaux forcés, 

i l'acte ou la loi autorise cette peine), pour l'espace de. 

, à moins que les dites diverses sommes (ef les 
frais et dépens de l'emprisonnement et transport du dit A. 

B. à la dile prison commune) ne soient plus tôt payées. 

Donné sous mon seing et sceaa, ce jour de 
, dans l’aunée de notre Seigneu: , à 

, dans le district (ou comté, suivant le cas) susdit. 

J, S. [1.8] 

(K 2) Voir ss. 42, 51. 
ORDRE POUR TOUT AUTRE OBJET, QUAND LA DÉSOBÉIS- 

SANCE A TEL CRDRE EST PUNISSABLE PAR L’'EM- 

PRISONNEMENT. 

Canada, 

Province de , District 

{ou comté comtés-unis ou sui- | 

vant le cas) de J 

Sachez que le ,une plainte a été portée de- 
rant le soussigné, (4x) des juges de paix de Sa Majesté, 

dans et pour le dit district {ou comté, comtés-unis, ou 
vivant le cas,) de , alléguant que 
lrapportez les faits qui autorisent le plaignant à obteni- 

lordre, et indiquez le temps et lieu où ils se sont passés), et 

que ce jour, savoir : le ,à , les dites 

parties ont comparu devant moi le dit juge de paix, (ox 

que le dit C. D.a comparu devant moi le dit juge de 

paix), mais que le dit À: B. bien que dûment appelé, ne 

omparaît ni en personne, ni par conseil cu procure : 
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et attendu qu’il est maintenant prouvé d’une manière 
suffisante sous serment devant moi, que l’ordre de som- 
mation en cette cause, a été dûment signifié au dit À 
B., lui enjoignant d’être et de comparaître ici, ce jour, 

devant moi ou tels juge ou juges de paix du dit district 

(ou comté, comtés-unis, suivant le cas,) qui seraient alors 
présents, aux fins de répondre à la dite plainte, et être 

ultérieurement traité selon la loi, et ayant maintenant 
entendu la dite plainte, je condamne le dit A. B. à (ii 

indiquez ce qui doit étre fait); et si, après signification 

d’une copie de l'original du présent ordre au dit A. B. 
soit personnellement, soit en la laissant à son dernier 

domicile, ou au lieu ordinaire de sa résidence, il néglige 
ou refuse d'y obéir, alors et dans ce cas, je condamne le 
dit À. B., pour telle désobéissance, à être emprisonné 
dans la prison commune du dit district (comté, comlés- 
unis, ou suivant le cas), à, dans le comté de 

(pour y étre détenu aux travaux forcés, si l'acte ou loi au- 

lorise cette peine), pour l’espace de S , à mois qu'il 

n’obéisse plus tôt au dit ordre ; et je condamne aussi 

le dit À. B. à payer au dit C. D. la somme de 
pour ses frais en cette cause ; et si la dite somme pour 
frais n’est pas immédiatement payée (ox le ou avant le 

prochain), j'ordonne que la dite somme soit 

prélevée par la saisie et vente des meubles et effets du 
du dit À. B., et à défaut de meubles et effets suffisants, 

je condamne le dit À. B. à être emprisonné dans la dite 
prison commune (pour y élre détenu aux travaux forcés) 

pour l’espace de , à dater depuis et après le 
terme de son dit emprisonnement, à moins que la dite 
somme pour frais ne soit plus tôt payée. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 
, dans le district (ou comte, comlés-unis, ou 

suivant le cas) susdit, ? 
J. NS. [1.8] 
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(L) Voir s. 48. 

ORDRE DE REJET D'UNE DÉNONCIATION OU PLAINTE 

Canada, | 

Province de District 
(ou comté, comtés-unis, | 

ou suivant le cas) de ] 

Sachez que le une dénonciation a eté 
faite (ou qu’une plainte a été portée) devant le soussigné 

(un) des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit 

district (ou comté, comtés-unis ou suivant le cas), de 

, alléguant que ,elc., (comme dans 

l'ordre de sommation adressé au défendeur, ) et attendu 

que ce jour, savoir : le ; à , les deux 
parties ont comparu devant moi, afin que je procède à 

entendre et juger la dite dénonciation (ox plainte,) (ou 

que le dit A. B., a comparu devant moi, mais que le dit C. 
D, quoique dûment appelé, ne comparaît pas *) ; et at- 
attendu qu'ayant procédé à l'audition de la dite dénon- 
ciation (ox plainte,) il me paraît évident qu'elle n’est 

point prouvée, *) je déboute en conséquence la dite dé- 

nonciation (ox plainte) et je condamne le dit C. D. à 
payer au dit À. B. la somme de , pour 
ls frais par lui encourus pour cette défense en cette 

use ; et si la dite somme pour frais n’est nas imméd::.- 

tement payée. (ox le ou avant le ), j'ordonne 

que la dite somme soit prélevée par la saisie et vente 

des meubles et effets du dit C. D. et à défaut de meu- 

bles suffisants je condamne le dit C. D. à être emprison- 
né dans la prison commune du dit district (ou comté, 

comtés-unis, ou suivant le cas,) à dans 

dans le dit comté de (pour y étre détenu 

tx travaux forcés), pour l'espace de , à moins 

que la dite somme pour frais, et tous les frais et dépens 
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de la saisie, (et de l'emprisonnement du dit ©. D. dans 

dite prison commune) ne soient plus tôt payés. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 

, dans l’année de Notre Seigneur 

, à , dans !e district (ou comté, comtés. 
unis, ou suivant le cas) susdit. 

J. S. [L.s] 

* Si le dénonciateur ou le plaignant ne comparaît pas, 

ce s mots pourront étre omis. 

(M) Voirs. 48. 

CERTIFICAT DU REJET D'UNE PLAINTE, ETC. 

Je certifie, par le présent, que la dénonciation (ox plain: 
te) portée par C. D. contre À. B. pour avoir (04 comme 
dans l'ordre de sommation), a été prise en considération 

ce jour, par moi, un des juges de paix de Sa Majesté 
dans et pour le district ((ow comté, comtés-unis, ou selon 

le cas,) de ,eta été par moi déboutée (avec dé. 

pens). 

Daté ce jour de , 18 4 
J.S. [LS] 

(N 1 Voir s. 517. 

MANDAT DE SAISIE SUR CONVICTION PORTANT PÉNALITÉ. 

Canada, | 
Province de District À 

(ou comté, comtés-unis, ou | 
suivant le cas) de ] 

À tous les constables ou autres officiers de paix, ou au: 

cun d'eux, dans le dic district (ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas) de 

Attendu que A. B. ci-devant de , (jour. 
nalier,) a, ce jour, (ou le dernier) été 

, dûment convainc 
devant , (un) des juges de paix de M 
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Majesté dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas) de , d'avoir (énriquez l'offense 

comme dans la conviction), et que le dit À. B. a été con- 
damné, à raison de la dite-offense, à payer, etc., (comme 

dans la conviction), et à payer aussi au dit C. D. la som- 
me de , pour ses frais en cette cause ; et at- 

tendu qu'il a été ordonné par la dite conviction que si 
les dites diverses sommes n'étaient pas payées (‘mmédia- 

tement,) elles seraient prélevées par la saisie et vente 

des meubles et effets du dit A. B. ; et que le dit A. B. a 
été condamné par icelle, à défaut de meubles et eflets 

suffisants, à être emprisonné dans la prison commune 

du dit district (ou comté, comtés-unis, on suivant le cas) à 

dans le dit (comté,) de , et détenu 
aux travaux forcés pour l’espace de , à moins 

que les dites diverses sommes et tous les frais et dépens 
de la dite saisie, et de l’emprisonnement et transport du 

dit A. B. à la dite prison commune ne fussent plus tôt 

payés ; * et attendu que le dit À. B., convaincu comme 
susdit, et (maintenant) requis de payer les dites sommes 

de ,ne les a pas payées, ni aucune par- 

tie d’icelles, mais a fait en cela défaut : à ces causes, les 

présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Na Ma- 

jesté, de saisir immédiatement les meubles et eftets 

du dit À. B. ; et si dans les jours qui sui- 
vront immédiatement la dite saisie, les dites sommes, 

ainsi que les frais raisonnables de la saisie et garde des 
effets ne sont pas payés, alors il vous est enjoint de 

rendre les dits meubles et effets par vous ainsi saisis, et 

de payer les deniers en provenant à moi 

, (le juge de paix, ou l’un des juges de paix 

ayant prononcé la conviction) afin qu'ils soient par moi 
payés et employés suivant que la loi le prescrit, et que 
le surplus, si aucun il y a, sojt remis au dit A. B., à sa 
demande ; et s'il ne se trouve ni meubles ni eflets suf- 

, 43 
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fisants, vous me certifierez le fait, afin qu'il soit adopté, 

telles procédures ulérieures que de droit. 

Donné sous (mon) seing et sceau, ce jour de 
, dans l’innée de Notre Seigneur à 

dans le district (ou comté, ou suivant le cas) 

susdit. 
JS. [LS] 

(N 2) Voir s. 517. 

MANDAT DE SAISIE SUR UN ORDRE DE PAYER UNE 
SOMME D'ARGENT. 

Canada, 
Province de District | 

(ou comté, comlés-unis, ou f 
suivant le cas de J 

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou 

aucun d'eux, dans le dit district (ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas) de 

Attendu que le dernier, une plainte a 
été portée devant , (un) des juges de paix 

de Sa Majesté dans et pour le dit district (ou comté, com- 
tés-unis, ou suivant le cas,), alléguant que (etc. 

comme dans l'ordre), et que depuis, savoir, le 

,à les dites parties ont comparu devant 

moi (ou comme dans l’ordre) ; et attendu qu'après müre 
délibération sur ladite plainte, le dit A. B. a été con- 

damné (à payer au dit C. D. la somme de 
, ou avant le alors prochain et aussi) 

à payer au dit C. D. la somme de pour ses 
frais en cette cause ; et qu’il a été alors ordonné que si 
ces diverses sommes n'étaient. pas payées le ou avant le 
dit ‘alors prochain, le montant en serait pré- 

levé par la saisie et vente des meubles et effets du dit 
À. B. et attendu qu'il a été ordonné qu’à défaut de 
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meubles et effets suffisants, le dit À. B. serait emprisonné 

dans la prison commune du dit district (ow comté, comtés- 
unis, ou suivant le cas,) à , dans le dit (comté) 

de (et détenu aux travaux forcés) pour l'espace 

de , à moins que les dites diverses sommes et tous 

les frais et dépens de la saisie (et de l'emprisonnement et 

transport du dit À. B. à la dite prison commune,) ne fus- 

sent plus tôt payés ; * et attendu que le délai accordé 
dans et par le dit ordre pour payer les dites diverses 
sommesgle ,etde est expiré, et que le 

dit À. B. n’a pas encore payé les dites sommes, ni aucune 
partie d’icelles, et qu'il a fait en cela défaut ; à ces causes, 

les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa Ma- 
jesté, de: saisir immédiatement les meubles et effets du 

dit A. B. et si dans les jours après la dite sai- 
sie, les dites sommes en dernier lieu mentionnées et les 

frais raisonnables de saisie et de la garde des effets ne 
sont pas encore payés, alors il vous est enjoint de ven- 

dre les meubles et effets par vous ainsi saisis, et de payer 

les deniers provenant de telle vente, à moi, (04 quel qu'au- 

tre des juges de paix qui ont prononcé la sentence, suivant 

le cas) afin qu'ils soient par moi (ow lui) payés et em- 

ployés selon qu'il est prescrit par la loi, et que le sur- 

plus, (si aucun il y a) soit remis au dit À. B., à sa de- 
mande ; et si faute de meubles et effets suffisants, la dite 

saisie ne peut être effectuée, vous me certifierez le fait, 

afin qu’il soit adopté telles autres procédures ultérieu- 

res que de droit, 

Dohné sous mon seing et sceau, ce jour 

dans l’année de Notre Seigneur, - 

, dans le district, (ou comté, ou suivant le 

ras) susdit. 

JS. [L.Ss. 
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(N 3) Voir s. 58. 

VISA APPOSÉ A UN MANDAT DE SAISIE. 

Canada, \ 

Province de District | 

(ou comté, comlés-unis | 

ou suivant le cas) de 

Attendu qu'il a été, ce jour, prouvé sous serment, de- 
vant moi, un des juges de paix de Sa Majesté dans et 
pour le dit district, (comté, comtés-unis, ou suivant le cas), 

que le nom de J. $S. au bas du présent mandat, est de 

l'écriture du juge de paix y mentionné, en conséquence 

j'autorise U. T. porteur de ce mandat, et toutes autres 

personnes auxquelles le présent mandat a été d’abord 
adressé, ou par lesquelles il peut légalement être mis à 
exécution, et aussi tous constables et autres officiers de 

paix, dans le dit district, (comté, comtés-unis, ou suivant 

le cas), de à l’exécuter dans le dit district, (com- 

lé, comltés-unis, ou selon le cas.) 

Donné sous mon geing, ce jour de 
18 

0. K. 

(N. 4) Voir s. 62. 

RAPPORT D'UN MANDAT DE SAISIE PAR UN CONSTABLE. 

Je W. T. constable de , dans le district 
(ou comté, comtés-unis ou suivant le cas,) de ceT- 

tifie par le présent à J. S. écuyer, un des juges de paix 

de Sa Majesté pour le dit district (ou comté, ou comlés- 
unis, où Suivant le cas) qu'en vertu du présent mandat; 

j'ai fait avec diligence la recherche des meubles et effets 

de À. B. mentionné dans le dit mandat, et que je n'en 
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ai pas trouvé une quantité suffisante pour prélever les 
sommes spécifiées en icelui. 

En foi de quoi, j'ai signé, ce 

, mil huit cent 

jour de 

— 

(N 5) Voir s. 62. 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT, A DÉFAUT DE MEUBLES 

ET EFFETS SUFFISANTS. 

Canada, 

Province de District, | 

(ou comté, comtés-unis, | 

ou suivant le cas) de J 

À tous les constables et autres officiers de paix, ou au- 

eun d'eux, dans le district (ou comté, comtés-unis, ou sui- 

vant le cas) de , et au gardien de la prison 

commune du dit district (ou comté, comtés-unis, ou sui- 

dans le dit district (ou comté, 
comtés-unis, ou selon le cas, de 

Attendu (etc, comme dans l'un ou l'autre des mandats de 

saisie qui précèdent, N. 1, 2, jusqu'à l'astérique * el alors 

ce qui suit) : et attendu que depuis, savoir : le 

jour de , dans l’année susdite, moi, le dit juge 

de paix, j'ai adressé un mandat à toùs les constables ou 

autres officiers de paix, ou aucun d'eux, du district (ou 

comté, comtés-unis, ow suivant le cas) de , leur 

enjoignant, où à aucun d'eux, de prélever les dites 
sommes de ,et de , par la saisie et 

vente des meubles et effets du dit A. B. ; et attendu 

qu'il appert, tant par le rapport du dit mandat de saisie 

fit par le constable chargé de le mettre à exécution, 

quautrement, que le dit constable a fait avec äiligence 

h recherche des meubles et effets du dit À. B., mais 

qu'il n’en a pas trouvé une quantité suffisante pour pré- 
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lever les sommes ci-dessus mentionnées : à ces causes, 

les présentes sont pour vous enjoindre, à vous les dits 
constables ou officiers de paix, ou à aucun de vous, d’ar. 

réter le dit À. B. et de le conduire en sûreté à la pri. 

son commune, à susdit, et là, le livrer au dit 

gardien, avec le présent mandat ; et je vous enjoins par 

le présent, à vous le dit gardien de la dite prison com- 

mune, de recevoir le dit A. B. sous votre garde dans la 
dite prison commune, et de l’y détenir (aux travaux for 
cés) pour l’espace de , à moins que les dites 
diverses sommes, et tous les frais et dépens de la dite 

saisie (et de l'emprisonnement et transport du dit À. B. à 

prison commune, se montant à la somme de , he 

soient plus tôt payés à vous le dit gardien ; et pour ce 
faire, ces présentes vous seront une autorité suffisante, 

Donné sous mon seing et sceaa, ce jour de 

, dans l’année de notre Seigneur , à 

, dans le district (ou comté, suivant le cas) susdit. 

J. S. [L.S8.] 

(O 1) Voir s.°59. 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT EN PREMIER LIEU SUR 

CONVICTION PORTANT PÉNALITÉ. 

Canada, 

Province de District 

(ou comté, comtés-unis, | 

ou suivant le cas) de  } 

À tous les constables ou autres officiers de paix, ou au- 

cun d'eux, dans le dit district (ou comlé, comtés-unis, 

ou suivant le cas) de et au gardien de la 

prison commune du dit district (ou comté, comtés-unis 
ou suivant le cas) de à dans le 

dit district (ox comté) de 
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Attendu que A. B. ci-devant de , (onr- 

nalier) a été, ce jour, convaincu devant le soussigné, (wn) 

des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le district 
bou comté comtés-unis, ou suivant le cas,) d'avoir (indiquez 

lffense comme dans la conviction) et qu'il a été par la 
dite conviction ordonné que le dit À. B., à raison de sa 
dite offense, serait tenu de payer la somme de 

,(elc., comme dans la conviction,) et de payer au dit C. 

D. la somme de pour ses frais en cette 

cause ; et qu'il a été aussi ordonné par la dite conviction 

que si les dites diverses sommes n'étaient pas payées 

(immédiatement) le dit À. B. serait emprisonné dans la 

prison commune du dit district (ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas) à dans le dit comté de 
(et détenu aux travaux forcés,) pour l’espace de 

, à moins que les dites diverses sommes (e/ 

les frais et dépens de transport du dit À. B. à la dite prison 

commune) ne fussent plus tôt payés ; et attendu que le 

délai fixé dans et ‘par la dite conviction pour payer les 

dites diverses sommes, est expiré, et que le dit A. B. ne 

ls a pas payées ni aucune partie d'icelles, mais a faiten 
cela défaut : à ces causes, les présentes sont pour vous 

enjoindre, à vous les dits constables ou officiers de paix, 
où à aucun de vous, d'arrêter le dit À. B., et de le con- 

duire en sûreté à la prison commune, à susdit, 

et là, de le livrer au gardien d'’icelle, avec le présent 

mandat, et je vous enjoins, à vous le dit gardien de la 

dite prison commune, de recevoir le dit À. B. sous votre 

garde dans la dite prison commune, et de l’y détenir 

(aux travaux forcés), pour l’espace de , à moins 
que les dites diverses sommes (et les frais et dépens de 

transport du dit À. B., à la dite prison commune, se montant 

) ne soient plus 
tôt payées à vous le dit gardien ; et pour ce faire, ces 

rrésentes vous seront une autorité suffisante. 
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Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 

dans l'année de Notre Seigneur , à 
, dans le district (ou comté, ou selon le cas) susdit, 

J. S. [LS] 

(O. 2) Voir &. 59. 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT EN PREMIER LIEU SUR UN 

ORDRE ÉMIS. 

Canada, | 

Province de District 

(ou comté, PAS IT PNA 

ou suivant le cas) de | 

À tous les constables et autres officiers de paix, ou au- 

cun d'eux, dans le dit district (ou comté, comtés-unis ou 
suivant le cas) de et au gardien de la prison 

commune du dit district (ou comté, comlés-unis, ou sui- 

vant le cas) de à dans le dit district 

(ou comté,) de 

Attendu que le dernier, une plainte à été 
portée devant le soussigné, (ux) des juges de paix de Ka 

Majesté dans et pour le dit district (o# comté, comlés-unis, 
ou suivant le cas) de , alléguant que 
(comme dans l'ordre); que depuis, savoir : le 

à les parties ont comparu devant moi le dit 

juge de paix,—(comme dans l'ordre) et que là-dessus, 

ayant pris en considération la dite plainte, j'ai condamné 

le dit A. B. (à payer au dit C. D. la somme de 
le ou avant le jour de alors prochain, 
et aussi) à payer au dit C. D. la somme de 

pour ses frais en cette cause ; et attendu que j'ai aussi 
ordonné par le dit ordre que si les dites diverses Sommes 
n'étaient pas payées le ou avant le jour de 

alors prochain, le dit A. B. serait emprisonné 

dan: 
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dans la prison commune du dit district (ou comté, comtés- 
nis, ou suivant le cas,)—et détenu aux travaux forcés) pour 
l'espace de , à moins que les dites diverses 
sommes (el les frais el dépens de transport du dit À. B. à 

la dite prison commune selon le cas) ne fussent plus tôt 

payées ; et attendu que le délai fixé dans et par le dit 
ordre pour payer les dites diverses sommes d'argent, 
est expiré, et que le dit A. B. ne les a pas payées, ni au- 

cune partie d'icelles, et qu'il a fait en cela défaut : à ces 
causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous 

les dits constables et officiers de paix ou à aucun de 

vous d'arrêter le dit À. B. et de le conduire en sûreté 

à la dite prison commune, à susdit, et là de 
ie livrer au gardien d'icelle, avec le présent mandat ; et 
je vous ordonne, à vous le dit gardien de la dite prison 
commune, de recevoir le dit À. B. sous votre garde dans 
la prison commune, et de l'y détenir (aux travaux forcés) 

pour l’espace de , à moins que les dites di- 

verses sommes (el les frais et dépens du transport du dit À. 

B. à la dite prison commune se montant à une autre somme 

de ) ne soient plus tot payées à vous le dit 

gardien ; et pour ce faire, les présentes vous seront une 

autorité suffisante. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 

dans l’année de Notre Seigneur ,à 

dans le district (comté ou selon le cas) susdit. 

J.S. [ns] 
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(P. 1.) p. 317. 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT SUR UNE CONVICTION MAN 

LORSQUE LA PUNITION EST L'EMPRISONNEMENT. 

a Canada, ) h 

Province de . l Ca 

District de j Prov 
& Distr 

À aucun des constables du district de et au 
gardien. de la prison commune du district de À tou 

en la cité de dans le dit district : et 

Attendu que À. B. (’ournalier) ci-devant de da 

a été dûment convaincu devant le soussigné #» (ou At 
deux, etc.) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour plain: 

le dit district d’avoir (mentionnez l'offense comme dans la 4 pn®s) 
conviction) et qu'il a été adjugé que le dit A. B. pour sa le dit 

dite offense serait emprisonné dans la prison commune sie ( 
du dit district pour l’espace de... savol: 

nY mol (( 
Il vous est enjoint par les présentes à vous les dits le sûj 

constables d'arrêter le dit À. B. et de le conduire en des ( 
sûreté à la dite prison commune en la cité de Le ne 

susdite, et là de le remettre au gardien d'icelle avec le soil 

présent commillimus ; et je vous enjoins par les présen- PA 

tes, à vous le dit gardien de la dite prison, de recevoir le din 

dit À. B.sous votre garde dans la dite prison et de l’y déte: mer, | 
nir emprisonné (avec ou sans travaux forcés) pour l’espace empr 
de ‘et le présent mandat sera votre autorité pour (le no 

ce faire. lion) 

Donné sous mon seing et sceau ce jour de dam 
en l'année de Notre Seigneur mil dans le aux t 

district susdit. que | 
C. D. Att 

J. P. copie 

< oligé 
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(P 2.) p. 317. 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT SUR UN “ ORDRE ” LORS- 

QUE LA DÉSCBÉISSANCE A CET ‘“ ORDRE ” EST 

PUNISSABLE PAR L'EMPRISONNEMENT. 

Canada, ] 

Province de 

District de | 
savoir : } 

À tous et à chacun des constables du district de 
et au gardien de la prison commune du dit district, 

dans la cité de 

Attendu que le jour de dernier (ox courant) une 
plainte a été faite devani moi, soussigné (ox nous soussi- 
gnés) un des juges de paix de Na Majesté dans et pour 

le dit district, contre (le nom du délinquant) pour avoir, 

etc. ({el que dans le jugement ou “ ordre”) et que plus tard, 

savoir : le à les dites parties ont comparu devant 

moi (ou denant, etc. suivant le cas) et qu'ayant considéré 

le sujet de la dite plainte, j'ai condamné le dit A. B. à 

etc., (comme dans le jugement) et que j'ai adjugé que dans 

le cas où une copie de la minute du dit jugement étant 

signifiée au dit A. L. soit personnellement soit en lais- 
sant telle copie à son dernier domicile ou domicile 
ordinaire, il refuserait ou négligerait de s'y confor- 

mer, le dit À. B. serait alors, à cause de sa désobéissance. 

emprisonné dans la prison commune du dit district, à. 

(le nom du lieu où se trouve telle prison ou maison de correc- 

lion) dans le dit district de (si le jugement con- 

damne aux travaux forcés, ajoutez : “ et là d’être tenu 

aux travaux forcés ” ) pendant l'espace de (à moins 

que le dit À. B. n’obéisse plus tôt au dit jugement), 
Attendu qu'il m'est maintenant démontré que telle 

copie a été signiliée au dit À. B. et qu'il a refusé ou né- 

gligé de s’y conformer depuis : 
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Il vous est enjoint par les présentes, vous, les dits la ditd 

constables, d'arrêter le dit À. B. et de le conduire en (immé 

sûreté à la dite prison en la cité de  susdit, et là de le  Æ prélex 
. . ; Êt 

remettre au gardien d'’icelle prison avec le présent man- bles et 

dat ; et je vous enjoins par les présentes à vous, le dit bles ef 

gardien de la prison susdite, de recevoir le dit A. B. sonné 
sous votre garde dans la dite prison et de le tenir empri- prison 

sonné en icelle ( “ aux travaux forcés ” si telle est la con- cer, le 
damnation) pendant l’espace de et pour ce faire les nemer 

présentes vous seront une autorisation suffisante. à moit 

Donné sous mon seing et sceau ce jour de saisie, 
, dans l’année de Notre Seigneur à dans le du dit 

dit district de former 
C. D. Et a 

. J. P. payer 

(P 3.) p. 318. qe 
MANDAT DE SAISIE POUR LES FRAIS SUR UNE CONVIC- ; Ne 

TION INFLIGEANT L’'EMPRISONNEMENT SEUL. Majesté 

Canada, \ Que 
. 1 MIPTA, } 

Province de 1 

District de 
savoir :. 

À tous et à chacun des constables et officiers de paix du MANDS 

district de es 
Attendu que A. B. de (Journalier) a été Le 

jour de dernier, convaincu devant moi soussi- Copie 

gné un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour ledit  Æiendu o 
district de d'avoir, etc. et qu'ilaété adjugé ces mot 
que le dit À. B. serait pour sa dite offense emprisonné ke dit À 
dans la prison commune du dù district de en la me de 
cité de (et tenu aux travaux forcés” si telle est la con- donné « 

damnation) pendant l’espace de... et que le dit À. B. ou sous 

paierait au dit (le nom du poursuivant) la somme de saisie et 
pour les frais de poursuite ; et qu'il a été ordonné par cas d'in: 
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la dite conviction que si les dits frais n'étaient pas payés 

{immédiatement ou sous tel délai) les dits frais seraient 

prélevés par la saisie et vente (distress) des biens-meu- 

bles et effets du dit A. B. et qu’à défaut de tels biens-meu- 

bles effets où en cas d’insuflisance, le dit A. B. fût empri- 

sonné pendant l’espace de (pas plus d’un ‘nois) dans la 

prison commune du district de susdi!, à commen- 
cer, le dit emprisonnement, à l'expiration de l’'emprison- 

nement auquel il a été condamné par la dite conviction, 
à moins que les : 1s frais et deplus les frais de la dite 
saisie, du mandat d'emprisonnement et du dit transport 

du dit ". B. à la dite prison commune, lesquels dits frais 
formen: un total de ne fussent plus tôt payés. 

Et attendu que le dit À. B. ainsi condamné, requis de 
payer la somme de pour les dits frais, n'a pas payé 

telle somme (et a néohié de le faire) ni aucune partie 

d'eux : 

Il vous est enjoint par les présentes, au nom de Sa 

Majesté, etc. (voy. la dernière partie de la formule N1, 

“uprà, p. 331.) 

(P 4) 

MANDAT DE SAISIE POUR LES FRAIS SUR UN “ORDRE” OU 

JUGEMENT LORSQUE LA DÉSOBÉISSANCE A TEL ‘“OR- 

DRE” EST PUNISSABLE PAR L'EMPRISONNEMENT. 

Copiez la formule (P 2) ci-dessus jusqu'aux mots ‘ at- 

endu qu'il m'est maintenant démontré, ” 

ces mots dites : 

etc. au lieu de 

“ et que j'ai en même temps condamné 

k dit À. B. à payer au dit C. D. (le poursuivant) la som- 

me de pour ses frais de poursuite ; et que j'ai or- 

donné que s1 la dite somme n'était pas payée de suite 

on sous tel délai) icelle somme serait prélevée par la 

«isie et vente des effets mobiliers du dit À. B. et qu'en 

us d'insuffisance de tels biens, le dit À. B. serait empri- 
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sonné pendant l’espace de (pas plus d'un mois) dans la 
prison commune du district de susdit, cet emprison- 

neinent devant commencer à l'expiration de celui auquel 
il est condamné par le dit “ordre” ” à moins que les dits 
frais, ensemble ceux de la saisie, du committimus, du 

transport du dit A. B. à la prison, s’élevant en tout à la 
somme de ne fussent plutôt payés ; 

Attendu que copie de la minute du dit “ordre” a été 

dûment signifiée au dit A. B. et qu'il a néanmoins tou- 
jours négligé et refusé depuis de payer les dits frais, ni 
aucune partie d'iceux ; 

I1 vous est enjoint par les présentes, etc., (voy. la fin 

de la formule N 1, p. 337 et copiez.) 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT POUR CARENCE OU INSUF- 

FISANCE D'EFFETS MOBILIERS DANS L'UN OU 

L'AUTRE DES DEUX CAS CI-DESSUS. 

Copiez la formule (P 4.) ci-dessus, s’il s’agit d'un ordre 

et la formule (P 3.) ci-dessus, s’il s’agit d’une convic. ion 

en ajoutant, dans la direction du mandat, les mots ‘et 
au gardien de la prison commune du districtde  susdit” 
jusqu'aux mots: ‘“ ni aucune partie d'iceux ” et alors 

dites : 

Et attendu que plus tard, le 
l’annnée susdite, moi, le dit 

jour de dans 

j'ai émis un mandat 

adressé à tous et à chacun des constables du district de 
susdit, leur enjoignant de prélever la dite somme 

de pour frais par saisie et vente (distress) des 

effets mobiliiers du dit A. B. 

Et attendu qu'il m'est démontré tant par le retour du 
constable porteur du dit mandat sur icelui qu’autre- 

ment, que le dit constable a fait des perquisitions dili- 
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gentes pour trouver les effets mobiliers du dit À. B., et 
qu'aucuns tels effets en quantité suffisante pour préle- 
rer la dite somme n'ont pu être trouvés. 

Il vous est enjoint par les présentes, etc. (copiez la 

dernière partie de la formule (P 1.) ci-dessus en ajoutant 

ces mots : “ à moins que la dite somme pour frais de 

“ poursuite, et de plus les frais de saisie, du comm'iltimus 

“et du transport du dit A. B. à la prison s’élevant en 
“outre à la somme de et formant ensemble un 

total de ne soient plus tôt payés. ” 

(Q 1) Voir s. 64. 
MANDAT DE SAISIE POUR FRAIS SUR ORDRE DE REJET 

D'UNE DÉNONCIATION OU PLAINTE. 

Canada, 1 

Province de District | 
(ou comté, comtés-unis, | 

ou suivant le cas,) de ,) 

À tous les constables ou autres officiers de paix, ou au- 

cun deux dans le dit district (ou comté, comtés-unis, on 
suivant le cas,) de 
Attendu que le dernier, une dénonciation 

a été faite (ou une plainte portée) devant (un) 

des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour le dit dis- 

trict (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de 

alléguant que (ele, comme dans l'ordre de 

rejel,) et que depuis, savoir : le ,à 

les parties ayant comparu devant 
entendues et jugées, et les diverses preuves produites 

, 

pour étre 

devant (moi) en cette cause ayant été par 

dûment entendues et prises en considération la 
dite dénonciation (ox plainte ne (»'a) ‘pas paru 

prouvée, et a été déboutée, (par moi); et attendu que 

j'ai) condamné le dit C. D., à payer au dit A. B. la som- 
me de pour frais par lui encourus pour sa 

(moi) 
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défense en cette cause : et que (J'ai) ordonné que si Ja 

dite somme pour frais n'était pas payée (immédiatement) 

la dite somme serait prélevée par la saisie et vente des 

meubles et effets du dit C. D. et qu'à défaut de meubles 
et effets suffisants, le dit C. D serait emprisonné dans Ja 

prison commune du dit district ( ou comté, comtés-unis, on 

suivant le cas) de ,à , dans le dit 

district ow comté de (et y étre détenu aux 

travaux forcés) pour l’espace de à moins que la 

dite somme pour frais, et tous les frais et dépens de la 

dite saisie et de l’emprisonnement et du transport du 

dit À. B. à la dite prison commune, ne fussent plus tôt 

payés (*) et attendu que le dit C. D, maintenant requis 
de payer au dit A. B. les dites sommes pour frais, ne les a 
pas payées, ni aucune partie d’icelles, et qu’il à fait en 

cela défaut ; à ces causes, les présentes sont pour vous 

enjoindre, au nom de Sa Majesté, de saisir immédiate- 
ment les meubles et effets du dit C. D. ; et si dans les 

jours après la saisie, la somme en dernier lieu mention- 
née, ainsi que les frais raisonnables de la saisie, ne sont 
pas payés, alors vous vendrez les dits meubies et eftets 

par vous ainsi saisie, et paierez les deniers provenant de 

la dite vente à moi, (/e Juge de paix qui à émis l'ordre où 

débouté la plainte, selon le cas) pour être par moi payés et 

employés tel que prescrit par la loi, et le surplus, si au- 

euR il ya, être remis au dit ©. D, à demande ; et si, 

laute de meubles et effets la dite saisie ne peut s’eftec- 

tuer, vous me certifierez le fait (ou à out autre juge de 

paix du méme district (on comté, comtés-unis, ou swivant le 

cas,) afin qu'il soit adopté telles procédures ultérieures 

que de droit. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 

dans l’année de Notre Seigneur , à 

dans le district (ou comté, ou selon le vas) susdit. 

J.S. [15] 
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(Q 2) Voir s. 64. 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT A DÉFAUT DE MEUBLES ET 

EFFETS SUFFISANTS DANS LE DERNIER CAS. 

Canada, 
Province de , District 

(ou comlé, comlés-unis, ou 
suivant le cas) de 

A tous les constables ou offciers de paix, ou aucun d'eux 

dans le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le 

cas,) de et au gardien de la prison commune 

du dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) 
de , à dans le dit district (ou comté) 
de 

Attendu, etc., (comme dans la dernière formule jusqu'à 

l'astérique * et alors comme suit :) et attendu, que depuis, 

avoir : le jour de , dans l’année 

susdite, moi, le dit juge de paix, j'ai adressé un mandat 

à tous les constables ou autres officiers de paix, ou au- 

un d'eux, dans le dit district (ou comté, comlés-unis, ou 

suivant le cas), leur enjoignant, ou à aucun d’eux, de 

prélever la dite somme de , pour frais, par la 

sisie et vente des meubles et effets du dit C. D. ; et at- 

tendu qu'il me paraît, tant par le rapport du dit man- 

dat de saisie fait par le constable (ox officier de paix) 

chargé de le mettre à exécution, qu'autrement, que le 
dit constable a fait avec soin la recherche des meubles 
et eflets du dit ©. D., mais qu'il n’en a pas trouvé une 
quantité suffisante pour prélever la somme ci-dessus 

mentionnée : à ces causes, les présentes sont pour vous 

enjoindre, à vous les dits constables et officiers de paix, 

on aucun de vous, d'arrêter le dit C. D. et de le con- 

duire ea sûreté à la prison commune du dit district (ou 

n'é, comlés-unis, ou suivant le cas) à susdit, 

: à, de le livrer au gardien d’icelle avec le présent 
19 
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mandat ; et je vous enjoins par le présent, à vous le dit 

vardien de la dite prison commune, de recevoir le dit 
C, D. sous votre garde dans la dite prison commune, 
et l'y détenir (aux travaux forcés) pour l’espace de 

, à moins que la dite somme, et tous les frais et dé. 
pens de la dite saisie (et de l'emprisonnement et transport 
du dit C. D. à la dite prison commune se montant à une 

autre somme de à ), ne vous soient plus tôt 

payés à vous le dit gardien ; et pour ce faire, les pré. 

sentes vous seront une autorité suffisante. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 

,dars l’année de Notre Seigneur , à 

dans le district (ou comté, ou selon le cas) sasdit. 

di S. [L. s.] 

(R) Voir s. 75. 

CERTIFICAT DU GREFFIER DE LA PAIX CONSTATANT QUE 

LES FRAIS D'UN APPEL NE SONT PAS PAYÉS. 

Bureau du greffier de la paix du district (ou comté, com- 

lés-unis, ou suivant le cas) de 

TITRE DE L'APPEL. 

Je certifie, par le présent, qu’à la cour des sessions 

générales ou trimestrielles de la paix, (ow autre cour rem- 
plissant les fonctions de la cour des sessions générales ou 

trimestrielles, selon le cas,) tenue à , dans et pour le 

dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) Le 

, dernier, appel d’une conviction prononcée 

(ou d'un ordre émis) par J. $., écr., un des juges de paix 
de Sa Majesté pour le dit district (ou comté, comtés-unis, 
ou suivant le cas), a été interjeté par À. B., et a été en- 

tendu et décidé par la dite cour ; et que là-dessus, la 

dite cour des sessions générales ou trimestrielles (ox au- 

lre cot 

(w or 

damn: 

de 

appel, 

gemel 

{ou co 

dernie 

la dite 

partie 

Dat. 

MAND! 

Provu 

(ou c 

vant 

À tous 

auct 

ous 

Atte 

1, 2, cs 

où or 

a inte 

des sd 

aulre « 

g'énéra 

comté, 

dit À, 



vus le dit 

oir le dit 

ommune, 

de 

ais et dé- 

transport 

ant à une 

plus tôt 

les pré- 

our de 

à 

us) susdit. 

[L. s.] 

TANT QUE 

omté, com- 

sesslons 

cour rem- 

nérales où 

et pour le 

as) le 
prononcée 

>s de paix 
bmtés-unis, 

a été en- 

dessus, la 

es (ou au- 

FORMULES, 255 

tre cour, selon le cas) a ordonné que la dite conviction 

Lu ordre) serait confirmée (o4 mise à néant), et a con- 

damné le dit (appelant) à payer au dit (intimé) la somme 

de , pour frais par lui encourus dans le dit 

appel, laquelle somme il était tenu en vertu du dit ju- 

gement de payer au greffier de la paix du dit district 

(on comté, comtés-unis, ou suivant le cas), le où avant le 

jour de courant, pour étre par ce 

dernier remise au dit (intimé) ; et je certifie de plus, que 
la dite somme pour frais n’a pas été payée, ni aucune 

partie d'icelle, en obéissance au dit ordre. 

Daté le jour de 18 

G. H,, 

Greffier de la paix. 

(S 1) Voirs. 75. 

MANDAT DE SAISIE POUR FRAIS D'APPEL D'UNE CONVIC- 

TION OÙ D'UN ORDRE. 

Uanada, à 

Province de ; District | 

(ou comté comtés-unis ou sui- 

vant le cas) de | 

Atous les constables ou autres officiers de paix, ou 

aucun d'eux, dans le dit district (ou comté, comtés-unis, 

ou suivant le cas) de 

Attendu que (elc., comme dans les mandats de saisie N. 
1, 2, ci-dessus, jusquà la fin de la citation de la conviction 

ou ordre, et alors comme suit) : et attendu que le dit A. B. 
a nterjeté appel de la dite conviction ou ordre à la cour 

des sessions générales ou trimestrielles de la paix (0 
autre cour remplissant les fonctions de la cour des sessions 

générales ou trimestrielles, selon le cas ) du dit district (ou 

comté, comtés-unis ou suivant le cas,) dans lequel appel le 

dit À. B. était appelant, etle dit C. D{ou J. S., écr. le 
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juge de paix qui a prononcé la dite conviction ou émis 

l'ordre) intimé, et que le dit appel a été instruit, entendu 

et décidé aux dernières sessions générales ou trimestri- 

elles de la paix (ox autre cour, selon le cas) du dit district 
(ou comté, comtés-nnis, ou suivant le cas,) tenue à ; 

le ; et que là-dessus, la dite cour a ordonné que 
la dite conviction (o# ordre) serait confirmée (ow mise à 

néant), et le dit (appelant) condamné à payer au dite 

(intimé) la somme de , pour frais par lui encou- 

rus dans le dit appel, laquelle somme devait être payée 

au greffier de la paix du dit district (on comté, comlés- 
unis, ou suivant le cas) de le ou 
avant le jour de 18 , pour 
être par lui remise au dit (C. D.) ; et attendu que le gref- 

fier de la paix du dit district (ou comté, romlés-unis on 
suivant le cas,) a, le jour de . cou- 
rant, dûment certifié que la dite somme pour frais n'a 
pas été payée : (*) à ces causes, les présentes sont pour 

vous enjoindre, au nom de Sa Majesté, de saisir immi- 
diatement les meubles et effets du dit (A. B.) ; et si, dans 

les jours qui suivront immédiatement la dite 
saisie, la dite somme en dernier lieu mentionnée, ainsi 

que les frais et dépens raisonnables de la saisie et de la 
garde des dits meubles et effets ne sont pas payés, il 

vous est enjoint de vendre les dits meubles et effets par 

vous ainsi saisis, et de payer le montant provenant de 
la vente des dits meubles et effets au greffier de la paix 
du dit district (ou comté, comlés-unis, ow suivant le cu) 

de. , pour être par lui payé et employé 

tel que prescrit par la loi ; et si faute de meubles et 

effets, la saisie ne peut s'effectuer, alors vous me certi- 

fierez le fait, ou à tout autre juge de paix du même dis- 
trict, (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) afin qu'il 

soit adopté telles procédures ultérieures que de droit à 

cet égard. 
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Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 
dans l’année de Notre-Seigneur , à , dans 

le district (ou comté, selon cas) susdit. 

O. K. [L.s.] 

(NS 2) Voir s. 75. 

MANDAT D'EMPRISONNEMENT A DÉFAUT DE MEUBLES 

ET EFFETS SUFFISANTS DANS LE DERNIER CAS. 

Canada, à 
Province de , District | 

{onu comté, comtlés-unis, | 

ou suivant le cas,) de  ]) 

À tous les constables et autres officiers de paix, ou au- 

cun d'eux, dans le dit district (comté, comtés-unis, ou 

suivant le cas,) de , et au gardien de la prison 

commune du dit district (ou comté, comlés-unis, ou sui- 

vant le cas,) de à dans le dit (comté) de 

Attendu que (e/e, comme dans la dernière formule jus- 

qu'à l'astérique # el alors comme suil :) et attendu que 

depuis, savoir : le jour de , dans l’an- 

née susdite, moi, le soussigné, j'ai adressé un mandat à 

tous les constables ou autres officiers de paix, ou à au- 

cun d'eux, dans le dit Gistrict (ou comté, comlés-unis, ou 

suivant le cas,) de ,leur enjoignant, où à aucun 

d'eux, de prélever la dite somme de , pour frais, 

par la saisie et vente des meubles et effets du dit À. B.; 

et attendu qu'il me paraît tant par le rapport du dit 

mandat de saisie fait par le constable (ox officier de 

paix) chargé de le mettre à exécution, qu'autrement, 
que le dit constable a soigneusement fait la recherche 

des meubles et effets du dit À. B.. mais qu'il n'en à pas 

trouvé une quantité suflisante pour prélever la dite 

somme ci-dessus mentionnée : à ces causes, les présentes 
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sont pour enjoindre à vous les dits constables ou off. 
ciers de paix, ou à aucun de vous, d'arrêter le dit À. B, 
et de le conduire en sûreté à la prison commune du dit 

district, (ox comté, selon le cas,) à susdit, et là, de le 

livrer au dit gardien d'icelle, ainsi que le présent man- 
dat ; et je sous enjoins, à vous le dit gardien de la dite 
prison commune, de recevoir le dit A. B. sous votre 

garde dans la dite prison commurve. et de ly détenir 
(aux travaus forcés) pour l’espace de à 

moins que l& dite somme, et tous les frais et dépens de 

la dite sais /.: de l'emprisonnement et transport du dit À. 
B. à la dite prisor. commune, se montant à une autre somme 

de ),» °.<*ent plus tôt payés à vous le dit gar- 

dien ; et pour c. cire, les présentes vous seront une au- 

torité suffisant. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de 

, dans l’année de Notre-Seigneur 

, dans le district (ou comté, ou selon le cas) susdit. 

J. S. [1. s] 

T. 

FORMULE GÉNÉRALE DE DÉNONCIATION OU DE PLAINTE 

SOUS SERMENT. 

Canada, 
Province de District | 

(ou comté, comtés-unis, ou 
suivant le cas) de ] 

Dénonciation (ou plainte) de C. D. du township de 
dans le dit district (comté, ou comtés-unis, ou suivant 

le cas) de (Journalier), si elle est présentée pa 

un paocureur ou agent, dites, “ par D. E. son agent (ou 

procureur) dûment autorisé à cette fin, ”) reçue sous ser- 

ment devant moi, soussigné, l’un des juges de paix de 
Sa Majesté, dans et pourle dit district (comté, comtés 
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pour 
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unis, où suivant le cas) de , à N. dans le dit district 
(comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de , ce 

jour de , dans l’année de Notre Seigneur, 
mil huit cent , lequel déclare * (qu'il a une 
juste cause de soapçonner et de croire, et qu'il soup- 
conne et croit en eflet que) A. B. du township de 

, dans le dit district ( comté, comtés-unis, ou suivant 

le cas) de dans l’espace des (temps 

dans lequel la dénonciation ou plainte doit étre faite) der- 

nier, savoir : le jour de courant, au 
township de , dans le district (comté, comtés- 
unis, ou suivant le cas) susdit, a (indiquez ici l'offense) con- 

trairement à la forme dn statut en pareil cas fait et 

pourvu. 
(C_ D. ou D. E)) 

Prise et assermentée devant moi, les jour, an, et lieu 
susdits. 

J. S. 

FORMULE D'ORDRE DE REJET D'UNE PLAINTE OU DÉ- 

NONCIATION. 

Canada, 

Province de District 

(ou comté, comlés-unis, 

ou suivant le cas) de | 

Sachez que le une dénonciation a été 
faite (ou qu'une plainte a été portée) devant le soussi- 

gné (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour 

le dit district (comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de 

, alléguant que (etc., comme dans l'ordre de som- 
mation adressé au défendeur ;) et que, ce jour, savoir, le 

à , 

si c'est un jajournement, (insérez ici : ‘“ auquel jour l’au- 
dition de cette affaire a été dûment ajournée, dont avis 
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a été dûment donné à C. D. ” les dites deux parties ont 
comparu devant moi, pour par moi être la dite dénon- 
ciation (ox plainte) entendue et jugée, (ou le dit A. B. 
comparît devant moi, mais le dit C. D. bien que dû- 
ment appelé, ne comparait pas) ; or, après mûre délibé- 

ration, comme il me parait évident que la dite dénon- 
ciation (ox plainte) n’est pas prouvée, et {si le dénoncia- 

teur ou plaignant ne comparuîl pas, ces mots peuvent éire 

omis), je la déboute et renvoie en conséquence, et con- 
damne le dit C. D. à payer au dit A. B. la somme de 

pour frais encourus par lui dans sa 

défense à cet égard ; et si le dit montant pour frais n’est 

pas immédiatemeut payé (ou le ou avant le j'or- 
donne qu'il soit prélevé par la saisie et vente des meu- 

bles et effets du dit C. D. et à défaut de meubles et 

effets svfisants, je condamne le dit C. D. à étre empri- 
sonné Gans la prison commune du dit district (comté, 

comlés-unis, ou suivant le cas) de " à 

dans le dit comté de el y étre détenu aux tra- 

vaux forcés) pour l’espace de , à moins que 

les dits dépens et tous les frais de la dite saisie (e/ de 

l'emprisonnement et transport du dit C. D. à la dite prison 

commune,) ne soient plus tôt payés. 

Donné sous mon seing et sceau, ce jour 
de dans l’année de Notre Seigneur, 
à , dans le district, (ou comté, ou selon le 

cas) susdit. 
J.S. [LS] 

FORMULE DU CERTIFICAT DU REJET. 
: 

Je certifie par les présentes qu'une dénonciation (ou 
plainte) portée par C.C. contre A. B., alléguant que 

(ete., comne dans l'ordre de sommation) a été ce jour prise 

en considération par moi, un des juges de paix de Sa 
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Majesté dans et pour le dit district, ( comté, comtés- 

unis, ow suivant le cas) de ,etaété par moi déboutée 

{avec dépens.) 

Daté ce jour de , mil huit cent 

J. S. 

FOMUIE GÉNÉRALE D'UN AVIS D'APPEL D'UNE CONVIC- 

TION OÙ ORDRE. 

A. C. D. de etc. et (nom el qualiles des par- 

ties auxquelles l'avis d'appel doit étré signifié :) 

Je vous donne avis que moi, À. B. soussigné, de etc., 

j'entends interjeter,et poursuivre un appel aux prochai- 

nes sessions générales ou trimestrielles de la paix (ou 
toute autre cour remplissant les fonctions de la cour des ses- 

sionss générales ou trimestrielles de la païx, ou selon le cas.) 

qui seront tenues à , dans et pour le district (ou 

comté, ou comtes-unis ou suivant le cas) ac d'une 

certaine conviction (v# ordre,) datée le ou vers le 
jour de courant, et prononcée (ou émis) par 

(vous) ©. D. écr. (un) des juges de paix de Sa Majesté 
pour le dit district (ou comté, ou comtés-unis ou suivant le 

cas,) de , par laquelle conviction ou ordre, le dit 

À. B. a été convaincu d’avoir (ox a été condainné à payer) 
, (indiquez ici l'offense comme dans la conviction, l'or- 

dre, la dénonciation ou la sommation, ou le montant à payer, 

comme dans l'ordre, aussi correctement que possible) et de 

plus, soyez informé que les motifs de mon appel sont, 
premièrement, que je ne suis point coupable de la dite 

offense ; secondement, que la conviction formelle d$#s- 
sée et soumise aux sessions n’est pas en loi suffisante 

pour appuyer la dite condamnation portée contre moi, 

(le dit A. B.) (indiquez tous les autres motifs, ayant soin de 

46 
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les mentionner tous, attendu que l'appelant ne pourra entrer 

dans la discussion d'aucun motif qui ne serait pas allégué.) 

Daté ce jour de mil huit cent 

AB. 

Meu.—Si cel avis a élé donné par plusieurs défendeurs, où par un jro- 
cureur, il peut facilement être adaplé au cas particulier. 

FORMULE DE CAUTIONNEMENT POUR POURSUIVRE L'AP- 

PEL, ETC. 

Sachez que le , À. B.de (journalier) 
et L. M. de (épicier,) et N. O. de (culti- 

vateur,) ont personnellement comparu devant le soussi- 
gné, (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour 
le dit district (comté, ou comtés-unis, ou suivant le cas) de 

; ,et se sont obligés ch’ un, envers 

Notre Souveraine Dame la Reine, en les diverses som- 

mes suivantes, c’est-à-savoir, le dit A. B. en la somme 

de ,etles dits L. M. et N. O. en la somme 

, Chacun, argent ayant cours légal en Canada: 
laquelle somme sera levée et prélevée sur leurs biens, 
meubles et immeubles respectivement, à l'usage de 
Notre dite Dame la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, 

si le dit A. B. ne remplit pas [a condition inscrite au dos 

des présentes. 

Fait et reconnu, les jour et an susdits, à de- 

vant moi. 
J.S. 

Le présent cautionnement est donné à la condition 

que, si le dit A. B., aux prochaines sessions générales ou 
trimestrielles de la paix, (ou autre cour remplissant les 

fonctions de la cour des sessions générales ou trimestrielles, 

sel le cas) qui se tiendront à le 
jour de prochain, dans et pour 

le dit district (ou ‘comté, comtés-unis, ow suivant le cas) de 
, interjette et poursuit un appel d’une 
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certaine conviction en date du jour de 
courant, et rendue par (moi) le dit juge de paix, en 

vertu de laquelle il a été convaincu d'avoir, lui, le dit 
A. B. le jour de , dans le township de 

dans le dit district (ou comté, comlés-unis, ou sui- 

vant le cas,) de à (indiquez l’offense telle qu'é- 
noncée dans la conviction) ; et en outre, que si le dit A. 

B. obéit et se conforme à l'ordre de la cour qui sera 
donné lors d” ia décision du dit appel, alors le dit cau- 

tionnement sera nul ; autrement, il aura pleine force et 

effet. 

FORLULE D'AVIS DU CAUTIONNEMENT QUI SERA DONNÉ 
AU DÉFENDEUR (APPELANT), ET A SES CAUTIONS. 

Soyez informés que vous, A. B. vous vous êtes obligé 
en la somme de , et vous L. M. et N. O. en la 

somme de chacun, à la conditi n suivante, savoir : 

par vous, le dit À. B, d'interjeter et poursuivre un appel 

aux prochaines sessions générales ou trimestrielles de 

de la paix, qui seront tenues à dans et pour le 
dit district (comlé, ou comtés-unis, ou suivant le cas,) de 

d'une conviction ou ordre datée le jour de 

(courant,) en vertu de laquelle vous À. B. avez été con- 

cu de (ou avez reçu ordre, etc.) (exposez suc- 

cinclement l'offense ou la substance de l'ordre), et d’obéir et 

vous conformer à l’ordre de la cour qui sera donné re- 

lativement à la décision du dit appel ; et à moins que 

vous Je dit A. B. ne poursuiviez le dit appel en consé- 

quence, le cautionnement donné par vous, sera immé* 

diatement prélevé sur vos biens et eflets et ceux de 

chacun de vous. 

Daté ce jour de mil huit cent. 

“ Pour le Statut, savoir : ch. 31-—32, 33 Vict. voyez 

les Statuts fédéraux de 1869. ” 
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QUATRIEME PARTIE. 

LE] 
DE IA CONVICTION ET DE “ L'ORDRE.” DE LEUR EXÉCU- 

TION. DE LEUR CASSATION PAR LA VOIE DE L'APPEL 

ET DU CERTIORARI. 

———— 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA CONVICTION. SA FORME. SON CONTENU. 

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES. 

De la conviction.—Sa forme.—Son contenu.— Observations 

Préliminaires 

$ 1. La sect. 68 du st. en décrétant que sur appel 

des causes jugées sommairement (non ‘pas sur pourvoi 

par certiorari) la cour devant laquelle cet appel sera 

interjeté ‘“ entendra et décidera l'accusation ou plain- 

te... sur le mérite nonobstant tout défaut de forme 

“ ou autre dans la conviction ou ordre, ” a modifié beau- 

coup les principes jusque là suivis, et donne une latitu- 
de avantageuse dans la rédaction de la conviction ou 
ordre, 

L'exactitude si rigoureuse exigée par Paley dans 

cette pièce de procédure, les règles posées par cet au- 

teur pour y parvenir, doivent en conséquence subir un 
tempéramment consdiérable, Néanmoins il est à propos 

de connaître ces règles non seulement parce que le relà- 
chement ci-dessus n'existe pas sur le pourvoi par certio- 

rari, mais encere parce qu'un magistrat doit être jaloux 
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de mettre la plus grande exactitude dans toute sa pro- 

cédure. 

Section 1e—De la conviction 

$ 1. La conviction est un résumé ou un rapport exact 
des srocédés qui ont eu lien dans une cause portée de- 

vant les Juges de Paix. La cour magistrale est une 
cour de record, et les procédés doivent en être rédigés 
d'une manière régulière et méthodique et certifiés sous 
leur seing et éceau. Paley 126. Jusqu'à la 4e. année 
du règne de Geo. 2. (chap. 26.) les convictions étaient 
rédigées en latin, et jusqu'à la passation de l'acte imp. 
11 et 12 Vict. ce. 48 (20 Oct. 1848) elles doivent être 
écrites sur parchemin. La sect. 50 de notre st. dispense 

de ces deux formalités, autrefois encore la conviction 

devait contenir, en entier, la dénonciation, le mandat ou 

l'ordre de sommation, la comparution ou le défaut, le 
plaidoyer du défendeur, la preuve et enfin l’adjudica- 
tion. Maintenant elle ne contient qu'un résumé de 
ces procédures, mais exact et cemplet. 

Section 2e.—Sa forme. 

$ 1. Formules de convictions et formules en général. La 

sect. 50 du st. nous offre des formules de conviction. 

(1 1. 2. 3) Ces formules de même que toutes celles du 
st. ne sont pas obligatoires. Elles peuvent et doivent 
être modifiées suivant les cas, et on peut leur substituer 

des formules analogues. Sect. 96 du st. Observons 
que dans le cas où le J. de P. ex rendant sa conviction, 
est ‘“ d'avis, ” ou s’il lui est démontré, que la saisie des 
effets du défendeur serait ruineuse pour lui et sa famille, 

il peut, en vertu de la sect. 59 du st. ordonner l’empri- 
sonnement en premier lieu. Alors il faut modifier la 

formule (I 1) au lieu d’ordonner la saisie, il faut dire: 
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“et vü qu'il est démontré que l'émission d'un mandat 
“ de saisie serait ruineuse pour le défendeur et sa famille 

“ j'ordonne, &c. (emprisonnement) d'après la formule 
(0 1.) Kerr 149. Ces formules (T 1.1.3) peuvent s’ap- 
pliquer à toutes les convictions fondées sur des statuts 
en force le ler janvier 1870, mème si ces statuts con- 

tiennent des formules particulières ; et à toutes les 
convictions fondées, sur des statuts, subséquents si ces 
statuts ne contiennent pas de formules de conviction. 

Nect, 50 dust. Paley 134. Kerr 185. Si un statut pres- : 
crit d’une manière absolue l'emploi de la formule qu'il 
fournit, bien entendu qu'il faut la suivre strictement. 
Paley 135. Les mots inutiles, même une date impossi- 
ble ou absurde, ne serait d'aucune importance dans 

une conviction, si, du reste, elle était complète sans 

cela. Paley 156. 

Section 3e.—Son contenu. 

$ 1. Allégations de la conviction. Les formules (I 1. 

2. 3) contiennent toutes les allégations ‘qui ne se rap- 
portent pas au corps même de l’offense. Mais elles 
nous laisse le soin de décrire l’offense. C’est la partie 

essentielle de la conviction. 

Toutes les règles que nous avons développées en trai- 
tant des allégations de la sommation et dé la plainte 
ont ici leur entière application. Voy. ces règles supra, 
chap. premier. “ De la dénonciation et plainte ” sect. 

Te. $$ 2, 8 et suiv. p. 12 et suivy. Néanmoins nous don- 

nerons, và l'importance du sujet, un résumé des obser- 
vations déjà faites en les appliquant spécialement à la 
conviction. Les mêmes règles s'appliquent aussi, à peu 

près, à ‘ l’ordre. ” 

$ 2. Les éléments essentiels d'une conviction sont : 

10. Le lieu et la date de l’offense ; 
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20. Le nom du délinquant ; 
80. Le nom et la qualité du juge di paix ; 
40. La description légale de l'offense ; 

50. La condamnation ; 

6o. La conclusion. : 

$ 3. Le lieu et la date sont nécessaires pour démontrer 
la juridiction du ou des magistrats siégeant, I: faut les 
mentionner expressément, Pourtant il peut arriver 

qu’ils ressortent suffisamment des termes employés dans 
la conviction. Cette allégation doit faire parti: du corps 
même de la conviction. Ilne suffirait pas de la men- 

tionner à la marge. Paley 151. 

$ 4. Le nom du délinquant doit être mentionné, 
Pourtant si par un refus obstiné de la part de celui-ci, 

il avait été impossible de le connaitre, on pourrait se 

contenter d’une description de sa personne, Comme pour 

le mandat d'arrestation : en mentionnant toutefois le 

fait de ce refus. Paley 152. Sect, 8 du st. 

S'il ya plusieurs défendeurs ils doivent être indivi- 
duellement nommés. Une conviction rendue contre 

“un {el et compagnie, ” ou “ un fe/ et autres, ” serait 

nulle, même contre la partie nommée. {d. 

La cour devrait prendre cette défectuosité en consi- 

dération lors même qu'elle n'aurait pas été invoquée par 
la partie inféressée, car il est du devoir des cours supé- 

rieures de veiller à la régularité des procédures qui ont 
lieu devant les juges de paix, indépendamment des plai- 

doieries. Paley 152. 

$ 5. Le nom et la qualité du juge de paix siégeant. La 

conviction doit démontrer que les exigences du statut en 
vertu duquel on procède ont été observées quant an 
juge ou aux juges de paix qui doivent prendre connais- 

sance de l’offense. 1. Ni le statut exige que la cause soit 
entendue et jugée par deux magistrats, la conviction 
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doit être rendue par les deux : et s'il y a plus de deux 

magistrats qui, en ce cas, ont siégé (comme la loi le per- 
met) elle doit être rendue et signée par eux tous, et 
porter le sceau de chacun d'eux. Sect. 42 du st, L'ab- 

sence du sceau ne serait pourtant pas fatale, s’il était 

aléguée que la conviction est donnée ‘“ sous les seing 

et scau ” des magistrats qui l’ont rendue, 82-383 Vict. 
ch. 36, 8. 4. 

La majorité des J. de P. siégeant peut rendre la con- 

viction, si cette majorité renferme le nombre de magis- 

trats exigé par le statut pour entendre et juger l’of- 
fense. 

2, Sic'est un J. de P. du comté, ou “ le plus près ” 

où “ le plus voisin ” {next or nearest) du lieu.où l’offen- 

se a été commise ; comme, dans ce cas, il n’y a que tels 

J. de P. qui aient juridiction, la conviction doit néces- 
airement indiquer cette circonstance. Mais sj le statut 
donne juridiction à tout juge de paix qui réside “ dans 
ou près ” (in or near) de tel lieu, ou “ agissant ” (acting) 
pour le comté, la paroisse, ou le township, où l’offense a 
été commise, tout magistrat du district pouvant en ce 

cas agir, il suffira de mentionner dans la conviction que 
lé J. de P. a procédé dans la localité où l'offense a été 
commise ou “ près ” de ce lieu, si le statut se contente 

de cette circonstance. 3. Comme le J. de P. ne doit 
pas seulement agir ‘“ pour ” la localité où il a juridiction, 
mais qu’il n’a de pouvoir qu'en autant qu'il s’y trouve, 
voy. suprà pr. part. $ 5, p. 1, l'on doit toujours réunir les 

mots “ dans et pour ” dans la désignation du ou des ma- 

gistrats siégeant. Voy. aussi ce qui a été dit p. 11, ch. 
pr. section 5e. 

$6. La descriplion légale de l'offense. Nous avons’ 
sufisamment développé ce point en traitant des alléga- 

tions de la dénonciation et de la plainte : supra, chap ; 
47 
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Pr :“ De la dénonciation et plainte, ” sect. 7e. (( 1. 2 
et suiv. p. 12, et suiv. Nous y renvoyons le lecteur. 

$'. La comdamnation. La conviction après avoir 
énoncé le lieu et la date de l’offense, le nom du délin- 

quant, la qualité du J. de P. siégeant et l’offense, elle. 
même d’une manière exacte, prononce enfin la condam- 

nation. L'on distingue deux parties dans la condamna- 

tion : 1o. L'énoncé même de la conviction ; 20 l’adju- 
dication de la peine qui en est une suite nécessaire, 

Paley 212. 

Une conviction qui ne comporterait que le simple fait 

de la culpabilité du défendeur, sans décréter la peine 
que la loi inflige serait donc incomplète et illégale. 

De même, vice versà, en serait-il d’une conviction qui 
décréterait la peine sans énoncer préalablement la con- 

viction du défendeur. Paley 215. 

Il n'existe pas de formule sacramentelle pour expri- 

mer ces deux parties de la conviction. Les formules du 

st. (I 1, 2, 3) sect. 50, portent les mots : “a été con- 

vaincu ” &c., “ jele condamne ” &c. Il est très pru- 

dent de se servir de ses expressions. Autrement on 

s’exposerait à manquer à la précision requise. 

Le Juge de P. doit bien se garder de tout excès 

d'autorité en plus ou en moins dans son adjudication. 
Ce serait un vice fatal dans une conviction attaquée par 
la voie du cerliorari : Mais non pas toutefois par la voie 
de l'appel, d’après la sect. 68 du st. L'ordre, s'il est 

divisible, peut toujours être amendé. 

Dans l’adjudication de la peine, l'autorité du J. de P. 
est limitée : 10. pa: le mode de punition. Par exomple : 

si le statut, comme dans le cas d’assault et batterie, inflige 

l’'emprisonnement à défaut de payement de l'amende et 

n'autorise pas la saisie et vente du mobilier. Il y aurait 
excès de juridiction si la conviction ordonnait la saisie 
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du mobilier d'abord, puis l’emprisonnement à défaut de 
meubles et effets. (32-33 Vict. ch : 20. s. 43) Paley 216. 
Remarquons que si, en rendant sa conviction ou son “ or- 

dre” le J. de P. est “ d'avis” ou s’il lui est démontré par 

k confession du défendeur ou autrement que l'émission 
d'un mandat de saisie serait ruineuse pour le défendeur 

et sa famille, il faut, malgré la prescription du statut, 

ordonner l'emprisonnement en premier lieu, sans 

Saisie préalable. Sect. 59 du st. ; 20. Par le quantum ou 

minimum de la peine, soit que cette peine consiste dans 

un emprisonnement ou dans une amende, Id. ; 30. 

Par le délai fixé par certains statuts pour le payement 

de la somme adjugée. Ni la conviction n'accorde pas ce 
délai il y a excès d'autorité. Néanmoins, en ce cas, on 

pourrait soutenir avec raison, croyons-nous, que c’est 

plutôt une irrégularité de procédure qui n’'affecte pas 

le mérite de la conviction. Mais l4 conviction ne de- 

vrait pas être mise à eflet avant l'expiration du délai. 

Si elle l'était il y aurait lieu à une action en dommage 
contre le magistrat et peut-être contre la partie. 

$ 8. La conviction ne doit adjuger qu'une seule peine 

va que la dénonciation ne pent se rapporter qu'à une 

seule offense, Nect. 25 du st. Certains statuts, nommé- 

ment ‘ l'acte des licences de Québec ” 34 Vict. ch: 2, 

sect. 158, permettent l'insertion de plusieurs offenses 

dans la même dénonciation et par conséquent dans la 

conviction. 

[] faut observer qu'il se rencontre des cas où plusieurs 1 
actes semblent constituer des offenses séparées, mais doi- 

vent cependant être considérés comme n’en formant 

qu'une seule. Ces actes ne doivent pas être indépendants 

les uns des autres. Ils doivent être commis en même 

temps ou à peu d'intervalle l'un de l'autre, et tendre au 

mème but, c'est-à-dire à une même infraction à la loi, 
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C'est alors une agglomération d’offenses qui est consi. 
dérée comme n’en constituant qu'une seule. Voy. ce qui 
a été dit sur ce sujet supra, Pr Part, ch. Pr. sect. 7e, 

$ 3, p. 13. Paley 219. j 

$ 9. Il arrive souvent que plusieurs personnes pren- 

nent part à une offense. Il faut discerner en quels cas 

ces personnes sont conjointement coupables d’une seule 

et même offense et en quels cas elles sont chacune cou- 
pable d’une offense séparée : ou, en d'autres termes, en 

quels cas il n'existe qu'une seule offense bien qu'il y ait 
plusieurs délinquants; et en quels cas il existe autant 
d'offenses que de délinquants. Car dans le premier cas 
il ne faudra imposer qu'une seule pénalité : et dans le 
second il faudra en imposer une contre chaque délin- 

quant. Voici la règle posée par lord Mansfield (Paley 
223) ‘ lorsque l’oftense est indivisible par sa nature, et 

“ ne peut être partagée, là il n’y aura qu'une seule p- 

‘nalité. Car bien que plusieurs personnes puissent se 

réunir pour la commettre, il n'y a néanioins qu'une 

seule offense. Mais quand l’offense est par sa nature 

divisible, et que ceux qui y sont concernés peuvent en 
être séparément coupables, là chaque délinquant est 
sujet séparément à la pénalité : parce que le crime de 

chacun est distinct de l’offense des autres, et chacun 

est punissable pour son propre crime.” Prendre une 

perdrix avec un collet est une oflense indivisible par 

sa nature : et, bien que deux ou plusieurs personnes 

puissent y prendre part, il ne peut y avoir lieu qu’à une 
seule pénalité. Ainsi en serait-il si plusieurs personnes 

tuaient, par exemple, un chevreuil pendant la période 

défendue par la loi. (31 Vict. ch. 26, Q.) 

= 

e = 

a = 

= = 

6 

«6 

66 

«6 

Mais deux ou plusieurs personnes commettent en- 

semble un assault et batterie. Ici il y aura autant d'of- 
fonses que de personnes. Car chacune peut jouer un 

cu 

vaul 

men 

N° 

cord 

réo]: 

q ue 

d'un 

O1 

comi 

cond 

de la 

tant 

léste 

leme 

ploy 

par ] 



est consi- 

oy. ce qui 

‘sect. Tes 

nes pr'en- 

| quels cas 
‘une seule 

icune cou- 

termes, en 

qu'il y ait 
iste autant 

remier Cas 

et dans le 

que délin- 
ield (Paley 

, nature, et 

> seule pi- 

puissent se 

ins qu'une 
r sa nature 

peuvent en 

inquant est 

le crime de 

et chacun 

rendre une 

ivisible par 

personnes 

eu qu'à une 

personnes 

la période 

nettent en- 

autant d'of- 

ht jouer un 

CONVICTION. 373 

rôle particulier qui constitue par lui-même un assault 
et batterie. L'une par exemple peut tenir la personne 

assaillie, une autre peut la frapper, ete. Cette offense 

est par sa nature divisible tandis que les deux autres 

sont, indivisibles. 

Remarquons que ans tous les cas, soit qu'il n'y ait 
lieu qu'à une seule pénalité, soit qu'il y ait lieu à plu- 
sieurs, la somme que chaque délinquant doit payer pour 
se libérer doit être spécifiée avec précision et il doit être 

condamné à payer ce montant séparément et sans au- 

cune solidarité, afin que chaque délinquant puisse se 
libérer indépendemment des autres. Paley 224. Kerr 
197, 

La distinction ci-dessus entre les offense indivisibles 

et divisibles n’est plus reconnue par nos cours, d'après 

M. Kerr, (p. 197) et l'on considère toujours les person- 

nes qui commettent ensemble une oflense sujettes cha- 
cune au montant de la pénalité établie par le statut. IT] 

vaut mieux alors poursuivre chaque délinquant séparé- 
ment, 

N'il s'agissait de répartir le montant d'une somme ac- 

cordée pour dommage, on devrait agir d'après la même 

règle que pour la répartition d’une pénalité ; c'est-à-dire 

que la purl de chaque délinquant devrait être fixée 

d'une manière précise. Kerr 197. 

Observons que si plusieurs personnes s'associent pour 

commettre la même offense et que chacune d'elles soit 

condamnée à payer une somme équivalente à la valeur 
de la chose qui a donnée lieu à la poursuite, où au mon- 

tant du dominage fait, il ne devra être payé à la partie 

lsée que l'amende imposée à l’un des délinquants seu- 
lement : et les sommes payées par les attres, seront em- 
ployées de la mème manière que les pénalités imposées 
par les Juges de Paix, Sect. 89 du st. 

né TETE Y us 
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Une condition essentielle de légalité dans une convic- 
tion, c'est la précision et l'exactitude dans les sommes 
que le défendeur doit payer pour se libérer. Les frais 

de poursuites, s’il en est accordé, les frais de saisie, et 
s’il y a lieu, d'emprisonnement, tout doit être déterminé 

de manière à éviter tout calcul et toute incertitude. Re- 

marquons que les frais de saisie et d'emprisonnement 
(commitlimus transport à la prison) ne peuveñt pas être 

déterminés dans la conviction puisqu'ils y sont posté. 
rieurs : mais ils le sont dans le commillimus. Paley 228. 

$ 10. Quant à l'appropriation de la pénaiité, en gént- 

ral, il suffit de se servir des mots de la formule ‘ laquelle 
“ sera payée et employée suivant la loi.” Car presque 
toujours le statut en vertu duquel on procède fait l'ap- 

propriation de la pénalité, et il est censé connu. Paley 

234. Mais si le statut donnait une discrétion quelconque 
au magistrat sur l'appropriation de l’amende, alors il fau- 

drait mentionner expressément la manière dont cette 

amende ou pénalité doit être distribuée ou employée. Id. 

$ 11. Les magistrats ont le droit d'accorder contre le 
défendeur, dans le cas où la poursuite est maintenue, 

un montant de frais qui leur parait raisonnable, confor- 
me toutefois aux honoraires établis par la loi sur les 

procédures devant les Juges de P. (voyez les tarifs ci- 
après). Le montant de ces frais doit être déterminé 

et mentionné par et dans la conviction (ou l'ordre) 

même et adjugé expressément au poursuivant, Sects. 

53. 55 dust. 

Ces frais sont prélevés de la même manière que la 
pénalité mentinnnée en la conviction : et sila convic- 

tion n’accorde pas de pénalité, par exemple dans le cas 

où l’emprisonnement est infligé au lieu d’une pénalité par 

le statut, ces frais sont recouvrés par la saisie et vente 

des effets mobiliers du défendeur, et à défaut de meu- 

sie, 

être 
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bles et effets, par l'emprisonnemeñt avec ou sans tra- 

vaux forcés pour une période n’excédant pas un mois 

(de ralendrier) à moins qu’ils ne soient plutôt payés. 

Remarquons que, dans ce dernier cas, les frais de sai- 
sie, du commitllimus et du transport à la prison doivent 

étre ajoutés aux frais de poursuite dans le committimus. 
Le statut, sect. 64, ne parle de cette addition de frais 

que pour le cas de rejet de la poursuite. Mais la même 

chose doit avoir lieu dans le cas inverse. Paley 241. 

Le st. (sect. 56) ne donne pas de formule de mandat 

de saisie (Warrant of distress) ni de mandat d'emprison- 

nement (commillimus) pour le recouvrement des fras 

de poursuile. C’est une omission. On trouve ces formu- 

les dans l’acte impérial, et nous les reproduisons en leur 

lieu, c’est-à-dire à la fin de ce volume, sous les désigna- 

tions (P 3.) et (P 5.) S'il s'agissait d’un “ordre” ou ju- 

gement pour une somme d’argent, et non d’une convic- 

tion, le mandat de saisie serait fait d’après la formule 

(P 4) voy. à la fin de ce vol. et le committimus serait 
rédigé sur la formule (P 5) ci-dessus. Paley 503, 504, 
506. 

$ 12. Les magistrats ont pareillement le droit d’accor- 
der des frais an défendeur contre le poursuivant en la 

même manière qu'il vient d’être dit au {. précédent, 

dans le cas où la poursuite est renvoyée et cela par leur 

acte de rejet (formule L) qui doit en spécifier le montant. 

Ces frais sont prélevables par la saisie et vente des 

meubles et effets du poursuivant : et, en cas d'insuffisance, 

par l’emprisonnement de ce dernier pendant un terme 

n'excédant pas. un mois (de calendrier) avec ou sans tra- 

vaux forcés. Nects. 56. 64 dust. il y a emprisonne- 
nement les frais de saisie, du commillimus et du trans- 

port à la prison doivent être calculés et ajoutés aux 
autres, Sect. 46 du st. Paley 241. Formules de man- 
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dat de saisie (Q 1) et d'emprisonment (Q 2) voy : à la 

fin de ce vol. 

$ 13. Laconcluision. La conviction se termine par 

la mention du lieu et du jour où elle a été rendue et 
et enfin la signature (non pas la croix) du ou des mauis- 
trats qui l'ont rendue, et le sceau de chacun d'eux. Nous 

avons déjà dit que ce sceau pouvait consister dans l'ap- 
position d’un simple petit morceau de papier, on 

l'impression d'un cachet quelconque. L'absence de 

sceau n’est pas un vice fatal d’après la sect. 4 du ch : 
36. 32-33 Vict. Mais il est plus régulier, et par con- 
séquent beaucoup mieux d'observer cette formalité. 

Timbre. Toute conviction rendue par un magistrat 

quelconque au chef-lieu du district-doit être revêtu d'un 
timbre de cinquante cents. (Ordre en conseil publié s r 
Ja “ Gazette du Canada ” le trois Décembre 1863) et 

parcillemeut sur toutes les convictions rendues par les 

magistrats de district au chef-lieu ou ailleurs. Voy: 

“ Gazette officielle de Québec ” sept Janvier 1871. 
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CHAPITRE SECOND. 

“ 

DE ‘ L'ORDRE.” SA FORME. SON CONTENU. TARIE. 

$ 1. Les règles développées dans la section précé- 

dente, applicables à la conviction, s'appliquent égale- 
ment, bien qu'avec moins de rigueur, à ‘ l'ordre, ” 
c'est-à-dire au jugement quiintervient sur une action 

pour dette, ou d’une somme d'argent dûe soit pour dom- 

mages ou pour autres causes autres qu'une infraction à 

une loi pénale. 

“ L'ordre ” peut condamner, d’après la dispositions 

du statut en vertu duquel ilest donné, 1. ponr une 

somme d'argent prélevable, à défaut de payement, par 
la saisie et vente du mobilier, et en cas d'insuffisance, 

par l’emprisonnement, voy : la formule (K 1) ; 2. pour 

une somme d'argent avec emprisonnement en pre- 

mier lieu, sans saisie et vente du mobilier, voy : la for- 

mule (K 2) ; 3. pour obliger une personne à remplir cer- 
taines obligations, voy : fermule (K 3) ; sect, 51 du st. 

Ces formules (K 2. 3) s'appliquent à tous les statuts, 

à l'exception de ceux devenus en force depuis le pre- 

mier Janvier 1870, et qui contiennent des formules par- 
üculières. {d. 

° 

Observons, en passant, qu'il fant signifier une copie 

de la minute ou m”memorandum de l'ordre au défen- 

deur avant de saisir ses effets, ou de le faire incarcérer 

sect, 52 du st. Paley 255. Cette tormalité n’est pas exigée 
pour l'exécution de la conviction. 14. La signification ci- 
dessus se fait en la même manière que celle de l’ordre 

de sommation, voy : supra, p. 238. $ 8. Kerr 206. ” 
4 
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$ 2. Des frais peuvent être accordés au plaignant si ja 
plainte est maintenue, et au défendeur si elle est ren- 
voyée, de la même manière que par ‘une conviction. 
Voy. ci-dessus $ 11 et $ 12. 

Les formules pour l’ordre et le certificat de rejet sont 

(L et M) sects. 45, 54. 

TARIFS. 

TARIFS DES GREFFIERS, HUISSIERS, CONSTABLES ET AU- 

TRES PERSONNES EMPLOYÉES PAR LES MAGISTRATS. 

— 

1. Turif des grefliers de la paic. 

Le greffier de la paix de chaque district agissant com- 
me greffier des juges de paix, a le bénéfice d'un tarif 

particulier plus avantageux que les autres. Comme il 
se trouve au greffe de la paix et qu'il n’est d'aucune 
utilité à tout autre greffier que celui de la paix, nous 
nous dispensons de le donner ici. 

9, Turif des greffiers des Magistrats de district. (Gaz. off. 

de Q., 7 janv. 1871.) 

Pour rédaction d’une déposition..…........…............…. $0.50 

se «6 d'un mandat.ssssososmsocese soves 0,60 

sé É, d'un cautionnement... secs 0.50 

“tout ordre de sommaiion.........…. LS Léorentrere < O0 

“ copie “ 5 PR ET Er 0.10 

dé :snbDÆnd ONDINA ls sssssmesscsrrssssesse 020 

L s CORPS, Urban ose se MRC PE PPT UNS ec! O0 

“rédaction d’un jugement... 0.25 

“chaque assistance à la cour... 0.25 
“tout mandat d'exécution 0.25 

“ copie de toute entrée, par cent mots... 0.10 
“ transcription d’un dossier, par cent mots... 0.10 

6 LOUE COR OA Lis aoostde ve ess vom tnse bovseteast "0,20 
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3. Tarif des grefliers, des juges de paix. 

Il est le même que le précédent à cette seule diffé- 
ronce près qu'il n’accorde rien pour l'assistance en cour; 

tandis que l’autre donne 25 centins. Ce tarif est encore 

celui du chap. 100 $. R. B. C. 

nant si la 

à est ren- 

nviction. 

rejet sont 
4, Tarif des huissiers, constables, ce. employés par les 

juges de paix ou magistrats de district. (Gazette 

officielle de Q.,T janv. 1871) 

ES ET AU- 1 Pour l'arrestation d'un prisonnier... $1.00 

STRATS. p un recors dans les localités où il n’y a pas 

de police, et lorsqu'une aide est nécessaire 0.75 
signification de subpe aa, avis, ete... 0.30 

& de plainte, sommation... 0.30 

exécution d’un mandat (bench warrant). 1.00 
garde et surveillance d’un prisonnier, pen- 
dant l'enquête, dans les endroits où il n’y 
a pas de prison, par jour ou par nuit 

exécution d’un mandat de recherche 

sant com- 

d'un tarif 

Comme il 

d'aucune 

aix, ous 

(lorsque les effets sont trouvés) 

(Gaz. off. Do do (lorsque les effets ne 
ne sont pas trouvés) ......….. ‘+. 

leur assistant dans les endroits où il n’y a 
pas de police et lorsqu'un aide est néces- 

saire 

Ÿ 

exécution d'un ref de saisie (distress) y 

compris rapport de #wlla bona..…........… 

Je se hist re 

la vente... TR APT Ne 

DO OMR A Peur ee sen idee ares A 

Procès verbal de rébellion à jnstice 
Copie de Procès verbal de saisie à la par- 

tie saisie... L 

Route parcourue par le Gr. Constable ou 

Jonstable, Huissier, par mille... ss... 
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17 Pour Route parcourue par le recors ou assis- 
tant, par mille... 0,10 

18 Déboursés réels pour la nourriture et le cou- 

cher des prisonniers... ses... 

19 Déboursés réels pour traverses et ponts... 

20 Lorsqu'il y a plus d’un prisonnier à transpor- 

ter, il est accordé pour son transpert du lien 

d’arrestation à la prison, ou devant le Juge de 

P. ou magistrat de district, par mille...…......  O.10 

21 Dans les districts de Québec et de Montréal, 

pour le transport de chaque prisonnier au pa- 

lais de justice et vice versa... 0.50 

Le grand constable, l'huissier ou le constable qui si- 
gnifie plusieurs ordres où subpænæ pour la Couronne, 

pour le même demandeur, ou plaiguant, dans le même 

temps et sur le même chemin n'a droit qu'à un seul 
transport. 

Ce tarif est fait en vertu de l'acte 33 Vict. ch. 15, Q. 

s. 1, par le Lieut-Gouverneur en Conseil. Ilest ré- 

vocable à volonté par la même autorité. Par ce mème 

acte le pouvoir conféré à la Cour des Sessions de Quar- 

tiers et à la Cour du Banc de la Reine par le cb. 97 st. 
Ref. B. C. est révoqué : et la sect. 59 des St. Re. C. est 
abrogé, et de nouvelles dispositions sont faites pour la 

taxation et le paiement des honoraires des huissiers par 

le shérif. 

Observons que la sect. 6 du ch. 100 St. Ref. B. C. in- 
fligeant une amende pour contravention aux tarifs est 

maintenue en force par la sect. 2 de l'acte local ci-des- 

sus cité (23 Vict. ch. 15). 
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CHAPITRE TROISIÈME. 

DE L'EXÉCUTION DE LA CONVICTION ET DE “ L'ORDRE. ” 

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES. 

$ 1. Le défendeur a droit d'exiger une copie de la 

conviction (ou de l'ordre) du magistrat qui l'a rendue. 

Paley 245. Il a pour cela la voie du mandamus.  Remar- 

quons que les J. de P. ne sont pas liés par la première 

copie où même aucune des copies qu'ils donnent de 

leurs convictions ou “ ordres. ” Ils ont toujours le droit 
de transmettre où de substituer une copie régulière et 

légale à nne copie ,qui ne l'est pas. Ce changement 

toutefois doit être conforme aux faits de la cause. Toute 

erreur dans les noms et dans les dates, dans les descrip- 

tions mêmes de l’offense peut être corrigée de cette 
manière, Cette substitution peut se faire en tout temps 

avant le retour d'un bref de certiorari, bien qu'après 

l'emprisonnement du défendeur on après le prélève- 

ment de la pénalité pat la saisie et vente du mobilier : 

après qu'une action est intentée contre le magistrat : 

après qu'une copie en a éts délivrée au défendeur : 
mème après la vente du mobilier et l’emprisonnement 

du défendeur, une copie peut lui être délivrée et plus 

tard en obéissance à un writ de certiorari une copie dif- 

lirente, mais conforme néanmoins aux faits de la cause, 

peut être transmise à la Cour. La Cour tient pour vrai 

les allégations du magistrat. Mais si elles sont fausses, 

il s'expose à une poursuite criminelle. La nouvelle copie 
doit étre substituée avant que la conviction ne soit cas- 
sée, ou avfht que le défendeur ne soit remis en liberté 

à cause des défectuosités de la première, bien que la 
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conviction ne soit pas cassée. laley 248. 219, 284 
Kerr 200. 

Sur bref d'habeas corpus, si l'on met en doute la validité 

du commitlimus à cause de certaines défectuosités dans 

la conviction telle que récitée dans ce committimns, la 
cour ou le juge peut permettre au J, de P. de pro- 

duire une bonne conviction. La cour ne présume pas 
la légalité d'une conviction sur demande W'habeas corpus 

fondée sur des informalités dans le commttimus. C'est 
à la partie poursuivante à produire cette conviction. 

Paley 249 284. La substitution ci-dessus ne s'appliqne 
pas à “ l'ordre. ” Id 

$ 2. On a vu ci-dessus, p. 38, section 6 6, que le où 

les magistrats siégeant n'étaient tenus qu'à faire nn 
mémoire où memorandum de la conviction ou ‘“ ordre ” 

en les rendant, sect. 42 du st. En effet, il n'est pas tenu 

de rédiger de suite en bonne et dûüe forme sa décision : 

il peut le faire plus tard. Le statut ne lui prescrit pas 

directement de délai pour cela. Mais la sect. 72 oblige 
tout J. de P. de transmettre chaque conviction qu'il 
rend à la cour des sessions de quartiers, ou à la cour du 
B. de la R. dans les districts où la Cour des sessions n’est 

pas établie (voy : sect. 1, du ch : 27. 33 Vict. qui 

remplace la sect, 65 du ch. 31, 32-33 Vict.) avant le 

terme où l'appel de cette conviction peut être entendu. 

S'il y a effectivement appel et qu'un dépôt de deniers 
soit mis entre les mains du J. de P. celui-ci doit trans- 

mettre ces derniers au greffier de la Paix. Une copie 
de telle conviction délivrée par celui-ci, ou qui sera prou- 

vée être une vraie copie, (cette preuve se fait par une 

personne qui a comparé l'original et la copie : c'est ce 

qu'on appelle “ an examined copy ) sera une preuve 

suffisante de conviction pour l'offense y mentionnée et 
pourra être produite comme telle dans fut procès 

subséquent pour la même oflense, KNect, 72 du st, 
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$ 3. Outre la transmission ci-dessus aû greffier de la 
Paix du districi, chaque J. de P. est tenu de faire tous 

les trois mois le ou avant le second mardi de mars, juin, 

septembre et décembre, un rapport sous sa signature de 

toutes les cénvictions rendues par lui pendant les trois 

derniers mois, et non iycluses dans aucun rapport précé- 

dent : et cela suivant une formule fournie par la sect. 

16 du st. (voy : aussi 33 Vict. ch : 27, s. 8.) Ni la con- 

viction est rendue par deux ou plusieurs J. de P, le rap- 
port doit être fait et signé par chacun d'eux. 

$ 4. Sides deniers non reçus à la date du rapport, 

mais dûüs : en vertu de convictions y mentionnées, sont 
reçus après la transmission du rapport le ou les J. de P. 
qui ont rendu la conviction doivent ïaire un rapport 

spécial de la réception de ces deniers et de l’emploie 

qui en a été fait, au greffier de la Paix (sect. 77 du st.) 
dans les districts où la Cour des sessions trimestrielles 
ne siège pas, et au greffier de cette dernière Cour dans 

les districts où elle existe. 

$ 5. Tout J. de P. négligeant de faire de tels rapports, 
ou de rendre comote des pénalités ou‘deniers reçus par 

lui, ou n’en rendant pas un compte exact, ou recevant 

un montant d'honoraires plus élevé que la loi ne lui 
permet, et cela dans une ‘ntention frauduleuse, est sujet 

à une pénalité de $80.00, recouvrable par action ordinai- 

re (quitam.) par toute personne disposée à l’intenter, 

sect. 23 du st. Mais cette poursuite doit-ètre commen- 

cée dans les six mois et devant une cour de district ou 

localité où la pénalité a été encourrue, Ki l'action est 

renvoyée, le défendeur a droit aux frais accordés par le 

tarif à l'avocat d’un défendeur et sont prélevables en la 
manière ordinaire, par saisie et vente des biens. Sect. 

19 du st. 

$ 6. Il est du devoir de l'officier qui reçoit les rap- 
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ports mentionnés ci-dessus { 3, de les faire publier dans 

un journal du District ou du comté (ce dernier mot ne 

s'applique qu’à la Prov. d'Ontario et autres qni ont des 

divisions judiciaires de comté) s’il y en a : et s’il n’y en 

a pas, dans un journal du District ou comlé voisin, ct 

cela dans le cours des sept jours qui suivent le prochain 

terme de la cour des sessiuns ou de celle qui la rem- 
place. De plus il doit aflicher une liste on cédule de 

ces convictions dans quelqu'endroit apparent du gref 

fe de la Paix, et aussi dans quelqu'endroit du Palais de 
Justice, à la vue du public : et cette liste devra rester 

affichée jusqu'après le prochain terme de la cour des 

sessions où de celle qui en tient lieu. Les frais de pu- 
blication sont remboursés au greflier et “ l'autorité 

compétente ” a droit de Iui accorder des honoraires. 

Nect. 80 du st. 

$ 7. Une copie des rapports mentionnés ci-dessus 

doit être transmise au ministre des finances par l’officier 

qui les reçoit dans les vingt jours qui suivent le terme 
de la cour des sessions ou du B. de la R. s'il n'y a pas 
telle cour des sessions, pour le District. Sect. 81 du st. 

$ 8. Les dispositions ci-dessus, ni aucune des disposi- 

tions des sects. 76, 77, 78, 79, 80. 81, ne mettent à l'abri 

d'une poursuite criminelle le magistrat qui lors de la 
o mise en force Au st. (32-33 Vict. ce. 81) aurait été exposé 

à telle poursuite, Kect. 82 du st. 

$ 8. Le statut, sect. 91, confère aux juges des Nes- 

sions, recorders, magistrats de Police, magisisats de 

District et magistrats stipendiaires, les mêmes pouvoirs 

qu'il accorde à deux ou à plusieurs Juges de Paix, et 

les formules sont modifiées en conséquence. 

Quant aux magistrats de District, ils ont plus de pou- 
voir que ne leur en accorde cette section 91 du st. qui 

jour: 
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EXÉCUTION DÉ LA CONVICTION, 38) 

he va pas au-delà des pouvoirs que le st. (32-33 Vict. c. 
31) confère lui-même à deux J. de P. 

L'acte qui établit ces fonctionnaires, 32 Vict. ch : 28 

Q, sect. 2 et 87 Vict. ch. 8, Q. leur donne “ tous les 

pouvoirs, attributions, droits et privilèges ” accordés à 

un ou plusieurs J. de P. et aux Juges des sessions de la 

Paix. De plus l'acte fédéral (1869) 32-88 Vict ch : 36, 

sect. 8, donne aux Juges des sessions et aux magistrats 

du District en la Province de Québec, tous les pouvoirs 

accordés à deux J. de P. par ancun des actes mention- 

nés en la cédule À de l’acte et “ de tout autre acte rela- 

tif à la loi criminelle en la dite Province. ” 

Section Première. De l'exécution ou mise à effet 

ue la conviction. 

La punition infligée par les statuts pour offenses pu- 

nissables sur convictions sommaires consiste : 1o.en 

une certaine amende ou pénalité prélevable, à défaut de 

paiement, par la saisie et vente des meubles et effets du 

Défendeur, et en cas d'insuffisance, par un emprisonne- 

ment ; 20. en une pénalité, et à défaut de paiement 

immédiat, ou dans le cours du délai que le statut per- 

met en certains cas d'accorder, dans l’emprisonnement 

immédiat du Défendeur, sans qu'il , «it lieu à la saisie 

du mobilier ; 30. En un emprisonnement seul, sans 

aucune pénalité ; 40. Enfin en une pénalité prélevable 
par la saisie et vente des meubles et effets du Défen- 

deur et de plus en un emprisonnement. 

Toujours le montant de la pénalité et presque tou- 

jours la période d'emprisonnement sont fixés par le 

statut qui établit l'offense sur laquelle on procède ; 

ais quelquefois le statut ne fait que décréter une pé- 
nalité sans dire comment elle sera recouvrée : ou en 

déclarant simplement qu’elle sera prélevée par la saisie 
49 
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et vente du mobilier. Dans l’un et l’autre cas on doit 

procéder par la saisie et vente ; et, en cas d’insuflisance 
d'effets, par l'emprisonnement qui ne peut alors excé. 

der trois mois. Voy : sects. 57 et 62 du st. 

Il résulte de ce que nous venons de dire qu’il ne peut 

exister que quatre espèces de convictions : 1. une, com- 

damnant le Défendeur à une pénalité ou amende réali- 

sable par la vente du mobilier, et, en cas d'insuffisance, 

décrétant l'emprisonnement ; 2. une autre infligeant une 
pénalité, et à défaut de paiement, l’emprisonnement ; 

3. la troisième décrétant l’emprisonnement seul, sans 

pénalité ; 4. enfin la quatrième infligeant à la fois les 
deux modes de punition, la pénalité et de plus l’empri- 

sonnerment. 

Nous allons voir comment s’exécutent chacune de 

ces convictions. 

Section II. 

1. Exécution d'une conviction infligeant une pénalité pré- 

levable par la saisie et vente du mobilier, et, en cas d'insuf- 

fisance, par, l'emprisonnemeut du Défendeur. 

Formule (1 1) sects. 42, 50 du st. 

$ 1. Le statut sur lequel est fondée la conviction au- 
torise quelquefois le ou les J. de P. à accorder un délai 

pour le paiement de la pénalité. Alors on ne peut pro- 
céder sur la conviction avant l'expiration de ce délai. 

Paley 257. 

$ 2. Quand le délai est expiré, ou immédiaiement 

après la conviction, s’il n’en est pas accordé, le magis- 
trat qui l’a rendue, ou aucun de ceux qui l'ont rendue, 
(si plusieurs ont siégé) où même fout autre magistrat du 
District, sects. 57 et 86 du st. Paley' 258, peut émettre 
son mandat de saisie (warrant of distrees) suivant la for- 

mule (N 1.) voy : à la fin du vol : pour prélever la péna- 
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lité par la saisie et vente des effets mobiliers du Défen- 
deur, si elle n’est pas payée. 

Il n’est pas nécessaire de signifier une copie de la con- 

viction au Défendeur avant de saisir. Cette formalité 
n'existe que pour ‘“ l’ordre. ” Sects. 52. 57 du st. Paley 
255. Kerr 206. 

Un Juge dé P. peut être forcé par la voie du manda- 

mus à émettre son mandat de saisie, ainsi que de rece- 
voir une dénonciation ou Plainte et généralement de 

faire tout ce que la loi lui ordonne. 

$ 3. Le mandat de saisie doit être par écrit et sous le 

seing et sceau du Juge de Paix qui l’émet. Le but du 
sceau est de donner un caracière d'authenticité pius 

frappant à ce document comme à tous ceux qui doivent 

en être revètus. Néanmoins l’omission de cette forma- 

lité n’est pas fatale d'après la sect. 4, du ch : 36, 32-33 

Vict. si toutefois il est énoncé dans le mandat, tel que 
le porte la formule, qu'il est émis ‘“ sous le seing et 

sceau ” du J. de P. 

$ 4. Ce mandat doit contenir une description exacte 

de l’offense et faire apparaître de la juridiction du ma- 
gistrat, de la même manière que la conviction même 
dont il est prudent de transcrire les termes mêmes rela- 

tifs à l'offense. Paley 257. Du reste, à part ce point, la 
formule est un guide süûr, 

$ 5. Le statut ne dit pas expressément à qui ce man- 

dat sera adressé. La sect. 58 semble dire qu'il doit 
l'être à un on plusieurs, constables. La formule étend 

ce pouvcir à tous les officiers de paix. Ilest mieux de 

l'adresser ‘ à tous les constables du district de... ou à 

chacun d'eux. ” Les huissiers de la cour supérieure ont 

droit d'agir comme constables. Ch. 100 St. R£. B. C. s. 4. 
Il peut être adressé à un seul constable, ou a plusieurs 

conjointement ou disjonctivement. En ce dernier cas un 
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seul des constables nommés peut agir : dans l’autre cas, 
Paley 259 exprime un doute sitous ne doivent pas agir 
conjointement. 

Timbre. Observons que le mandat de saisie émis à 
tout autre endroit qu’au chef-lieu du district, doit porter 
un timbre de dix cents. Voy. ordre en conseil promul- 

gué le trois déc. 1861, Gazette du Canada. Quant à l'ef. 
fet de l'absence du timbre, et le moyen d'y remédier, 

voyez ce qui a été dit supra, p. 238, $ 8. 

Le constable ou l'huissier chargé du mandat de saisie 
est tenu de l’exécuter et de le remettre, avec un rapport 

de ses procédés sur icelui au J. de P. qui l’a émis. Son 
refus ou sa négligence l’expose à une poursuite crimi- 
nelle. Paley 258. Mais il n’est pas tenu de remettre au 
J. de P. le mandat de saisie même. Caril peut en 
avoir besoin pour sa propre justification. C’est pourquoi 

il est à propos que le poursuivant prenne et garde un 
duplicata de ce mandat avant de le mettre entre les 

mains de l'huissier ou constable qui doit l’exécuter. 14. 
265. 

$ 6. Lorsque le magistrat émet un mandat de saisie 

en vertu d'une conviction ou d’un ‘“ ordre ”, contre les 

meubles et effets du défendeur, il peut, en attendant le 

rapport de l'officier chargé de le mettre à exécution, ou 

laisser le défendeur en :iberté, ou ordonner de vive- 

voix, ou en vertu d’un mandat par écrit, qu’il soit en- 

voyé en prison, ou détenu en quelque lien sûr, on sous 
garde. Mais ponr éviter cette contrainte le défendeur 

a droit de donner des garanties suffisantes soit par cau- 

tionnement ou autrement, à la satisfaction du J. de P. 

pour assurer sa comparution aux jour et lieu fixés pour 
le rapport de l'huissier on constable sur le mandat de 

saisie. Sect. 60 du st. Paley 261. 273. 

Remarquons que la formule du mandat de saisie (N 1) 
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ne comporte pas de date ni de lieu pour le rapport de 

l'huissier ou constable, et que généralement ce mandat 
est bon jusqu'à ce qu'il soit exécuté, Paley 258. Mais 
si le défendeur est mis en arrestation, ou s’il donne des 

garanties pour comparaître au jour et au lieu du rapport 

il faut assigner une date et un lieu pour ce rapport dans 
le mandat. 

$ 7. Dans le cas où le défendeur donne un cautionne- 

ment comme ci-dessus, et généralement dans tous les 

cas de cautionnement pour comparaître donné par un 
défendeur, si tel défendeur fait défaut de comparaître 

au lieu et au jour fixés dans tel cautionnement, le J, de 

P. qui l’a reçu ou tout autre J. de P. alors présent, peut 
constater la non-comparution du déft..eur par un cer- 
tificat au dos de l’acte de cautionnement d'après la for- 

mule {F), voy. à la fin de ce vol. et transmettre cet acte 
de cautionnement ‘“ à l'officier qu'il appartient de le re- 
cevoir par la loi”: c’est-à-dire au greflier de la cour- 

ronne (le protonotaire du district) pour être poursuivi 

de la même manière que tous les autres cautionnements : 
et le certificat du J. de P. constitue une preuve primd 

facie de la non-comparution. KNect. 61 du st. Voy 32-33 
Vict, ch. 36, s. 6. Remarquons ici que ces. cautionne- 
ments ne sont pas forfaits de plein droit par Ja 

constatation du défaut de comparution par le J. de P. 

Il faut qu'ils soient déclarés tels par la Cour des Sessions, 
ou du Banc de la Reine dans les disti':ts ou cette autre 

cour n'existe pas, en la manière ordinaire. 

$ 8. Ni l'huissier ou constable porteur du mandat ne 

trouve pas de meubles et effets appartenant au défen- 

deur dans le district où le mandat a 616 émis, il peut 

aller saisir et vendre dans tout autre District. Il peur 

méme prélever une partie du montant dans un district 

ot le reste dans un autre, Mais en ce cas, il: doit faire 
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endosser ou viser son mandat, par un J. de P. du dis- 

trict où il veut saisir et vendre. Pour cela il se pré- 

sente chez ce J. de P. qui exige la preuve de la signa- 
ture du magistrat qui a émis le mandat. Cette preuve 
se fait ordinairement par le porteur même du mandat. 

Mais elle peut l’être par toute personne qui connaît la 
signature du premier magistrat. Il n’est pas nécessaire 

qu’elle soit écrite. Cette preuve faite, le J, de P. ins- 
crira (il y est tenu) sur le mandat un visa, ou autorisa- 
tion, suivant la formule (N 3) voy : à la fin de ce vol: 

signé de lui. Ainsi endossé, ce mandat peut être exécu- 

té par la saisie et vente des effets du défendeur dans 

toute l'étendue de la -juridiction du nouveau magistrat, 
soit par le porteur, soit par aucune des personnes à quiil 

a été primitivement adressé, soit enfin par tout huissier, 

ou constable ‘ etofficier de Paix ” du district où l’en- 

dossement a eu lieu. Sect. 58 dust. Paley 216. 

1. Les effets d'un défendeur peuvent-ils être saisis et 

vendus en possession d'un tiers ? Oui. Car le st. ne fait 

aucune distinction, et s'il en était autrement, il serait 

souvent facile de se soustraire à la loi. 

2. Un défendeur a-t:il, sur cette saisie, le bénéfice des 

exemptions établies par l’art, 556 du ©. de Pr: civile ? 

Non lorsque la pénalité, ou le montant à prélever appar- 
tient en tout ou en partie à la Couronne, ou doit servir 

à quelqu'objet d'intérêt public. 

$ 9. Si le défendeur ferme les portes extérieures de 

sa maison ou de ses bâtiments pour empêcher la saisie 

de seseffets, l'huissier ou constable a droit de les enfon- 

cer, mais dans le cas seulement ou la pénalité ou partie 

de la pénalité appartient à la Courronne. Paley 260, 

Les Juges des Sessions de la Paix, les magistrats de 
police, magistrats de districts, et les magistrats stipen- 

diaires, peuvent recourir aux mêmes moyens que les 
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cours supérieures, dans les cas de résistance à l’exécu- 

tion d’un ordre de sommation, mandat d'exécution 

ou autre ordre émis par eux. Ainsi sur le rapport fait 

à l'un de ces fonctionnaires par l'officier saisissant que le 
défendeur refuse d'ouvrir ses portes pour lui permettre 

de saisir, et sur preuve de ce fait, ils ont droit, en la Pro- 

vince de Québec, d'autoriser le porteur du mandat à les 

ouvrir de force. Sect. 93 du st. Kerr 213. Les autres 

J. de P. n’ont pas ce pourvoir. 

$ 10. Dans le cas où le statut en vertu duquel la con- 
viction est rendue inflige une pénalité prélevable par 

la saisie et vente des effets du défendeur, mais ne décrète 

pas l’emprisonnement en cas d'insuffisance, et aussi 

dans le cas où ce statut ne dit pas même que la pénalité 
sera prélevée par la saisie et vente du mobilier et n’indi- 

que aucun moyen de la prélever, on procède par la 

saisie et vente du mobilier et, en cas d'insuffisance,par 

l'emprisonnement qui, en ce cas, ne doit pas excéder trois 
mois. Sect. 57 et 62 du st. Paley 262. 

$ 11. Le mandat de saisie (N 1) ne s'exécute pas 

comme les’ brefs d'exécution dans les causes civiles 

Il enjoint à l’huissier ou constable chargé de l’exécuter, 
“ de saisir immédiatement les meubles et effets du dé- 

“ fendeur et si dans les (il faut ici Jiver un délai de pas 

“moins de quatre jour ni de zius de huit) jours qui 

“suivront immédiatement la dite saisie, les dites som- 

‘mes ainsi que les frais raisonnables de la saisie et 
“garde des effets ne sont pas payés, alors il vous est en- 
“joint de vendre ” &c. Voy. formule (N 1.) Le délat 
accordé au défendeur pour payer, après la saisie, ne peut 

pas être, croyons-nous, de moins de quatre ni de plus de 
huit jours. Car ce délai est ainsi fixée par 27 Geo. 2, 
ch. 20, aboli, il est vrai, pour l'Angleterre, le 20 Oct. 1848, 

par 11 et 12 Vict. ch. 43, mais non pas pour la Puissance 
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du Canada. M. Kerr exprime la même opinion en se 

fondant sur Paley 265 (4e. éd) et 308 (5e. éd.) Mais Pa- 

ley constate l'existence de ce délai avant l’abrogation de 

l'acte 27 Geo. 2, c. 20, et rien dé plus. En Angleterre ce 
délai est aujourd’hui laissé entièrement à la discrétion 
du J. de P. qui émet le mandat. 

Si le montant réclamé n’est pas payé dans le délai fixé 

par le mandat, l'oflicier saisissant doit vendre de suite, 

c'est-à-dire le jour même ou le paiement aurait dû être 
fait, Il'doit vendre pour argent comptant. 

Le st. n'indique aucun moyen de donner publicité à 
cette vente. Mais l'huissier ou constable saisissant de- 
vrait user des moyens ordinaires pour attirer des ache- 

teurs, tel que le placement d’un drapeau au-dessus de la 
porte, l'annonce au moyen d’une cloche, &c. 

$ 12. Le mandat ne prescrit aucun délai à l'officier 

chargé de l’exécuter, pour faire rapport de ses procédés. 

Il est valable tant qu'il n’a pus reçu son exécution. 
L'officier porteur de ce mandat doit faire le rapport de 

ses procédés dans un délai raisonnable après l'exécution. 

Sa négligence ou son refus l’expose à une poursuite par 

voie d'acte d'accusation (indictment.) Il peut être 

inême condamné, paraît-il, à une amende par le magis- 

trat à qui le rapport devait être fait. Paley 258. 265. 

Kerr 214. Mais dans le cas où le défendeur est mis en 

arrestation en attendant le rapport en vertu de la sect. 

60 du st. on doit modifier la formule en y insérant un 
dour et un lieu auxquels tel rapport devra être fait. 

Sects. 61. 62 äu st. 

Nous avons déjà dit ci-dessus que l'officier porteur du 
mandat de saisie n’est pas obligé de rapporter au magis- 

trat le mandat même de saisie. Car il peut en avoir be- 

soin pour justifier ses procédés ; et que le poursuivant 

agira 
servi 

puni 

sier ( 

ques 

en ret 

deur 

saisir 

effets, 

L'oi 

s'il crc 

le mo 

port d 

que s’ 

deur, | 

et l’au 

sonne. 

$ 15 

dat de 

tenant 

effets « 

vrir le 

de ven 

sur un 

tatant ( 

fait doi 
mittèma 



ion en se 

Mais Pa- 

ation de 

leterre ce 

discrétion 

délai fixé 

: de suite, 

t dû être 

ublicité à 

sissant de- 

des ache- 

>ssus de la 

à l'officier 

s procédés. 

exécution. 

rapport de 

exécution. 

arsuite par 

peut ètre 

le magis- 

958. 265. 

est mis en 

de la sect. 

sérant un 

être fait. 

porteur du 

au magis- 

h avoir be- 

oursuivant 

MANDAT DE SAISIE.—EXÉCUTION. 304 

agirait sagement, s’il en gardait un duplicata pour lui 

servir de preuve au cas de besoin. Paley 265. 

$ 13. Le défendeur a droit de payer le mongant ré- 

clamé par le mandat à l'huissier ou constable qui en est 

le porteur, et ainsi de se libérer. 

$ 14. Remarquons que s’il y a saisie et vente des ef- 

fets du défendeur, il ne peut plus être emprisonné, lors 

même que le prix des eflets serait insuffisant pour étein- 
dre la réclamation. Car le défendeur ne peut pas être 
puni à la fois par les deux modes de punition. Si l’huis- 

sier ou constable s'attaque aux effets, il le fait à ses ris- 
ques et périls. Quelque petite que soit la somme qu'il 
en retire, le poursuivant doit s’en contenter, et le défen- 

deur est libéré pour le moment du moins. (Car on peut 

saisir plus tard, si le défendeur acquiert de nouveaux 
effets. 

L'officier porteur du mandat n’est pas obligé de saisir 

sil croit que les effets du défendeur ne produiront pas 
le montant à prélever. Il peut de suité faire un rap- 

port de nulla bona. Paley 274. Kerr 213. Bien entendu 
que s’il existait deux convictions contre le même défen- 
deur, l’une pourrait s’exécuter sur les meubles et effets, 

et l’autre, en cas d'insuffisance de mobilier, sur la per- 

sonne. Id. 

$ 15. Si donc l'huissier ou constable porteur du man- 

dat de saisie ne trouve pas de meubles et effets appar- 

wnant au défendeur, ou s’il juge que les meubles et 
effets du défendeur ne rapporteront pas assez pour cou- 

vrir le montant à prélever ainsi que les frais de saisie et 

de vente, il fait un rapport soit sur le mandat même ou 

sur une feuille séparée suivant la formule (N 4) cons- 
tatant ce fait. Sur ce rapport, le J. de P. à qui il est 

fait doit émettre son mandat d'emprisonnement, ou com. 

mittimus, suivant la formule (N 5) adressé au même offi- 
50 
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‘cier ou à aucun autre (huissier ou constable) du district 
énonçant la conviction (ou l'ordre) brièvement, l'émis- 

sion du mandat de saisie, et le rapport de #ulla bona fait 

sur icélui, et enjoignant à l'officier de conduire le défen. 
deur à la prison commune du district et là de le livrer 

au gardien de telle prison, et enjoignant } ce gardien de 
recevoir le défendeur dans la prison et de l'y détenir 
(aux travaux forcés si la conviction contient cette con- 
damnation) pendant l’espace de temps mentionné en la 

conviction (ou ordre) à moins que la somme dont le 
paiement a été ordonné et tous les frais de saisie, du com- 
mittimus et du transport à la prison, si toutefois le J. de 

P. juge à propos de faire supporter ces frais au défen. 

deur, ne soient plutôt payés. Observons que le montant 
des frais doit être calculés exactement et spécifié dans 

l'ordre d'emprisonnement ou committimus de manière 

que le défendeur sache exactement ce qu'il doit payer 
pour se libérer. Sect. 62 du st. 

Le statut (sect. 62) n’exige pas que le mandat d’em- 
prisonnement soit revêtu du sceau du magistrat. Mais 
lors même qu'il l’exigerait, cette formalité ne serait pas 

essentielle, s'il était énoncé dans le mandat (comme le 
fait la formule) qu'il est émis sous le sceau du J. de P. 

Voy. 32-33 Vict. c. 36, s. 6. Notre statut diffère sur ce 

point de l'acte impérial. (Sect. 21. 11 et 12 Vict. c. 43) 

Un seul J. de P. peut émettre ce mandat bien que la 
conviction ait été rendue, en obéissance au statut, par 

deux ou plusieurs. Sect. 86 du st. Il n’est pas même nt- 
cessaire que ce soit un des J. de P,, qui ont siégé. Sect. 
87 du statut. Paley 275. 

Le terme d'emprisonnement pour lequel le défendeur 
est condamné commence à courir non pas du jour qu'il 

entre en prison, mais du jour qu'il est arrêté en vertu 

du mandat d'emprisonnement, Paley 276. Kerr 215. S'il 
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s'est écoulé un ou plusieurs jours entre les deux dates, 
l'huissier ou constable qui conduit le prisonnier à la 
prisou devrait, pour l'information du géolier, écrire sur 
le dos du committimus, ces mots : “ j'ai arrêté le défen- 
deur en vertu de ce mandat le jour de 187." 

et signer. Kerr loco cit. 

Si le défendeur est déjà eu prison pour quelqu'autre 
offense, le committimus doit être adressé au gardien de 

la prison, et lui être remis sans délai. Le J. de P. peut, 

en ce cas, ordonner, s'il le juge à propos, que l’empri- 
sonnement commencera à l'expiration de celui que subit 

le défendeur. Sect. 63 du st. Paley 276. 292. Kerr 218. 
Mais il en serait ainsi sans cet ordre. 

Cette dernière disposition ne s'applique qu’au ‘cas où 

le défendeur subit son premier emprisonnement dans 

la prison du district pour lequel agit le J. de P. qui a 

émis le mandat. Si le défendeur était emprisonné dans 

un autre district, il faudrait attendre son élargissement 
pour mettre à effetle committimus, lequel, pour être 

exécuté dans uu district étranger doit être endossé ou 
visé comme il a été dit supra, chap. second, “ de la somi- 

mation et du mandat d’arrestation ” : section 2e. “ Du 

mandat d'arrestation ” $ 10, p. 21, (sect. 11 du st. Paley 

291. Kerr 217. Voy. aussi $ 8, ci-dessus. 

$ 16. Il est rare qu’un mandat d'emprisonnement ne 

subisse pas l'épreuve d’un s‘vère examen de la part de 

quelqu'avocat. Car la plupart des personnes imprison- 

nées cherchent à ie faire annuler dans le but de se libé- 

rer. On l'attaque par la voie de l’habeas corpus quand on 
y découvre quelque vice sérieux, le mérite en est alors 
discuté devant un Juge de la cour supérieure ou la cour 

supérieure, et s’il est cassé, le prisonnier est remis en 

liberté. 

D'abord le Remarquons deux choses sur ce point. 
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magistrat a toujours le droit de substituer un nouveau 
commitlimus à un committimus défectueux et illéxal, pour- 

vû que le nouveau commillimus soit conforme à la con- 

viction. Ilace droit tant que la conviction n’est pas 
cassée ou que le prisonnier n'est pas remis en liberté 
sur l’habeas corpus. Kerr 216. Le fait que le nouveau 
commiltimus est transmis au gardien de la prison pour 

être substitué 1u précédent devrait être spécifié au dos 

du committimus. Id. En second lieu il n’est pas nécessaire 

de rapporter dans: le commitliü.:us la conviction d'une 

manière précise et technique, mais il suffit qu'il y soit 
constaté que le défendeur a été convaincu, ou trouvé 

coupable d’une offense bien caractérisée par un J. de P. 
ayant autorité pour cela. Paley 281. 

Pourtant on ne saurait apporter trop de soin dans la 

rédaction du committimus, de même que pour la convic- 
tion. Pour plus de sûreté on doit prendre les termes 

de la conviction pour la description de l’offense. La 
formule du reste (N 5) est un guide sûr. Il doit conte- 
nir : 10. le nom du défendeur, une erreur sur le nom de 

baptême ( ou de famille) serait fatale ; 20. la qualité du 
ou des J. de P., la cause de l’emprisonnement et faire 

apparaître de la juridiction ; 30. il doit révéler une bonne 

conviction. S'il y avait sur ce point, quelque vice dans 

le committimus, la cour ou le Juge pourrait permettre 

la production de la conviction, et si elle était regulière, 
on ne s'arrêterait pas au vice du commitimus. Par ex: 

l'acte reproché au défendeur n’est criminel que sil est 
commis ‘“ malicieusement, ” ou ‘illégalement, ” ou ‘“ dans 
le but de frauder ” et le committimus, dans la descrip- 

tion de l’offense, omet ce mot. La production de la con- 

viction sera permise, en ce cas, pour démontrer que le 

ou les mots requis s’y trouvent. On suppléera ainsi à 

la défectuosité du commilimus. Le Juge ou la cour ne 
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présume pas toutefois qu'il existe une bonne conviction. 

C'est àla partie intéressée à la pfoduire. Paley 283. 

284; 40, Le commitlimus doit énoncer le défaut de 

meubles, d'une manière positive, Il ne suffit pas d'al- 

léguer que l'officier porteur du mandat de saisie a rap- 

porté qu'il n'y avait pas d'effets à saisir ; mais il faut 

alléguer le fait même de l'insuffisance de meubles et 

eflets. Pourtant il a été jugé dans une cause, en Angle. 

torre, que l’autre allégation était suflisante ; 50. 11 doit 
démontrer clairement pour quoi le défendeur est em- 
prisonné, et comment il peut recouvrer sa liberté ; et 
sur ce point, il faut se conformer strictement au statut 

en vertu duquel on procède; 60. Ni la conviction in- 

lige les travaux forcés, cette circonstance doit être al- 

léguée dans le committinrus. 

$ 17. Le commiltimus ne peut pas étre exécuté le di- 

manche. Paley 292. 

A moins qu'il ne soit assigné une date dans le “ommit- 
limus pour le rapport, ilreste en vigueur tant qu'il 

n'est pas exécuté. Mais le décès ou la destitution du 

magistrat qui l’a émis y mettrait un terme. Ki l'officier 
qui en‘est le porteur permet au prisonnier, sur sa de- 

mande, de# se soustraire à son contrôle sous le prétexte 

de chercher des cautions, il peut le reprendre avec le 

même commiltimus.  Paley 294, Kerr 217. 

$ 18. Le prisonnier a droit de se libérer en payant 
le montant porté au commitllimus. Mais il ne peut payer 

qu'à la partie autorisée à recevoir, ou au magistrat, ou au 

gardien de la prison s'il y est conduit. Sect. 84 du st, 
Mais non pas à l'officier porteur du rommitlimus qui n’a 

droit de recevoir que le montant à prélever quand il est 
porteur d’un mandat de saisie. Nect. 83 du st. 
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Section III. 
Ps 

2, Exécution d'une conviction (ou “ ordre ”) infligeant 

une pénalité, et, à défuut de paiement, l'emprisonnement, 

sans saisie du mobilier. 

Formule (I 2) sects. 42, 50 du st. 

$ 1. Lorsque le statut en vertu duquel on procède in- 
flige pour punition de l’offense une certaine pénalité 

payable soit immédiatement ou sous un certain délai, 

et qu'à défaut de paiement il ordonne, non pas la saisie 
et vente du mobilier : par exemple le cas d'assaut et 

batterie, 32-33 Vict. ch. 20, s. 43 (ce statut autorise aussi 

l'emprisonnement avec les frais) mais l’'emprisonnement, 
la conviction est rédigée suivant la formule ci-dessus 

et s’il s'agissait d'un ‘“ ordre ” et non d’une conviction, 
(I 2) suivant la formule (K 2) voy. à la fin de ce vol. 

$ 2. Si donc le défendeur ne paie pas le montant de 
la condamnation conforméient à la conviction ‘“ ou 

ordre ” le J. de P. qui l’a rendue ou aucun d'eux, si 

plusieurs ont siégé, et même tout magistrat du district, 

sects. 85 et suiv. du st. est tenu d'émettre son mandat 

d'emprisonnement pour emprisonner le défendeur pour 

l’espace de temps mentionné en la conviction. 

Tout ce que nous avons dit dans la section précéden- 
te sur l'exécution du commitltimus dans le cas d’insufli- 

ance de meubles et effets, s'applique entièrement ici. 

C’est absolument la même procédure à suivre dans l'un 

et l’autre cas. 

Le mandat ou commitlimus en ce.cas-ci doit être ré- 

digé d’après la formule (0 1): s’il s'agissait d'un ordre, 
d’après la formule (O 2) voy. à la fin de ce vol. 
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Nection IV. 

3. Exécution d'une conviction (ou ‘“ ordre ”) inffligeant 

l'emprisonnement en premier lieu comme seule et unique 

punilion, el de plus condamnant le défendeur aux frais 

de poursuile. 

Formule (1 3) sects. 42, 50, du st. 

$ 1. Dans le cas dont il s’agit ici il n'est pas question, 
non plus que dans le précédent, d'émission de mandat 

de saisie contre les effets du défendeur. Il faut recou- 

rir de suite à l’'emprisonnenent : et aucun J. de P. du 

district, qu’il ait siégé ou non dans la cause, est autorisé 

(et 1l peut y être contraint s’il refuse) à émettre son 

commilimus pour donner effet à la conviction ou ‘“ ordre.” 

Il doit suivre pour la rédaction de ce mandat d'em- 

prisonnement ou committimus la formule (P 1) s’il s’a- 
git d'une conviction et (P 2) pour un “ordre” Ces 

deux formules ont été omises dans notre statut. Nous 
les reproduisons du statut anglais (11 et 12 Vict ch. 
43). 

$ 2. Pour les frais de poursuite on procède indépen- 

damment de l’emprisonnement. Fils ne sont pas payés, 

le poursuivant requiert le magistrat ou un des magis- 

trats qui ont rendu la conviction (ou donné ‘“ l’ordre ”) 
ou aucun autre J. de P. du district, d'émettre son man- 

dat de saisie contre les meubles et effets du défendeur 

d'après la formule (P 3) pour la conviction et (P 4) pour 

“ l'ordre ” : et s'il y a insuffisance de meubles et effets 
pour payer le montant réclamé, y compris les frais et 
dépens du mandat et de la recherche des effets à saisir, 

l'huissier ou constable chargé d'exécuter ce mandat fait 
son retour ou rapport © : #ulla bona, suivant la formule 

(N 4) sect. 62-du st. et sur ce rapport, le magistrat émet 
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son commiltimus d'après la formule (P 5) applicable aux 

cas de la conviction et de ‘“ l’ordre.” Toutes ces for- 

mules sont omises dans notre statut. Nous les repro- 

duisons de l'acte impérial sus-mentionné. 

Section V. 

4. Exécution d'une conviction infligeant tout à la fois 

l'emprisonnement el l'amende, comme punition de 

l’'offense. 

$ 1. Le statut ne nous fournit aucune formule de 

conviction ni de mandats pour ce cas qui ne se présente 
il est vrai que rarement. L'acte local 83 Vict ec. 21,5. 
2, inflige ces deux modes de punition à la fois contre les 
engagés qui abandonnent sans motif le service de leurs 
maitres. | 

$ 2. Pour la conviction on peut suivre la formule (I 1) 

en entier : et à la fin de cette formule, après les mots : 

“ ne soient plutôt payés,” ajoutez : “ et de plus je con- 
‘“ damne le dit A. B. à raison de sa dite offense, à être 

“ emprisonné dans la dite prison pendant l’espace de...” 

$ 3. Il y'aura deux commitlimus en ce cas; l'un 
d’après la formule (P 1) un peu modifié pour expliquer 

la double peine : l’autre d'après la formule (N 5) qui 

est celle adoptée dans le cas d’insuflisance d'effets. 
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CHAPITRE SECOND. 

DE LA CASSATION DE LA CONVICTION ET DE L'ORDRE 

PAR LA VOIE DE L'APPEL, DU BREF DE “ CERTIORARI ” 

ET DU BREF ‘“ D'HABEAS CORPUS ” DU BREF DE PRO- 

HIBITION ET DE ‘“ MANDAMUS.” 

Section TI. — De l'Appel. 

$ 1. La sect. 65 du st. est abrogée et remplacée par 

la sect. 1, du ch. 27, 33 Vict. (1870). Maintenant l’ap- 

pel existe de plein droit et sans restriction en faveur de 

la partie lésée ou qui se croit lésée de toute conviction 
ou ordre prononcé ou décerné par un ou plusieurs J. 

de P. Toutefois si le statut en vertu duquei on procède 

interdissait l'appel, ou l’assujétissait à des conditions ou 

des règles de procédure différentes de celles prescri- 

tes par les deux actes ci-dessus, il faudrait, sans doute, 

| se conformer à ces dispositions spéciales, 

$ 2. Les décisions rendues par les juges des sessions 

de la paix, recorders, magistrats de police, magistrats 

de district, ou les magistrats stipendiaires ne sont pas 

plus exemptes de l'appel que celles des autres J. de P. 

Car ces fonctionnaires ne sont en réalité que des J. de 
P. investis des pouvoirs de deux ou de plusieurs de ces 

derniers, sect. 91 du st. woy. 31 Vict. ch. 1,s. 7, par. 25. 

Ur il est permis d'en appeler d’une décision rendue par 

deux on plusieurs J. de P. 33 Vict. ch. 27,8. 1. 

La] $ 5 "Remarquons que le droit d'appel existe d’une 

convictiux ou d'un ordre en faveur de toute partie qui 

se croit lésée par telle conviction ou ordre, id. Il résulte 

de là que sila poursuite est renvoyée, le droit FRS 
. J 
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n'existe pas; et que le poursuivant ne peut jamais en 

appeler d’une conviction, bien qu'il le puisse d’un 

‘ ordre. ” 

$ 4. Cet appel, en la Province de Québec, est porté 

devant la cour des sessions de la paix pour le district 

où la cause de la poursuite a originé : et s’il n'existe pas 
de telle cour dans le district, alors devant toute autre 

cour qui en remplit les fonctions, c'est-à-dire devant la 
cour du Banc de la Reine, juridiction criminelle, sié- 
geant dans tel district. 

$ 5. Si la conviction ou l’ordre dont on veut appeler 

est rendu plus de douze jours avant la session de la 
cour à laquelle l'appel doit être interjeté, alors tel ap- 
pel sera fait à cette session même de la cour. Mais s’il 

n'y a pas tel intervalle d'au moins douze jours francs 

entre le jour où la décision a été rendue et le premier 

jour du terme suivant de la cour, alors l’appel sera fuit 

pendant le terme subséquent. 33 Vict. ch. 27, s. 1, par. 1. 

$ 6. Avis de son intention d'en appeler doit être don- 

né par l'appelant soit au poursuivant, soit au J. de P. 

ou à l’un des J. de P. qui a, ou qui ont prononcé la 
conviction ou décerné l’ordre, dans les quatre jours qui 

suivent la décision. Si le dernier de ces jours était un 
dimanche, l'avis devrait être donné le samedi précédent. 

Paley 312. Kerr 225. 

Cet avis est fait en duplicata ou triplicata suivant le 

nombre de personnes à qui il doit être signifié. Il est 
signé de l'appelant ou de son procureur. Paley 307. 

Kerr loco cit. L'avocat est-il compris sous ce mot de 

“ Procureur ” (Attorney) ? Oui, car c’est le sens donné, 
suivant nous, à ce mot par les auteurs cités. Du reste 

il s’agit d’une procédure judiciaire, et toutes procédures, 

à part l'inscription en faux, peuvent être faites par le 

procureur ad litem, sans procuration spéciale. 
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L'avis est signifié par le ministère d'un huissier, cons- 

table ou de toute autre personne. La signification doit 

en être attestée par l’affidavit spécial de celui qui l’a 

faite. lle est faite de la même manière que celle de 
l'ordre de sommation, c’est-à-dire, à la personne elle- 

même, ou à quelqu'un pour elle, à son domicile, ou lieu 

ordinaire de sa résidence. 

Voici la formule de cet avis donnée par la sect. 4 du 

ch. 27. 82 Vict. Laquelle remplace celle du statut 
amendé (32-33 Vict. c. 31, p. 390) 

À. C. D. de etc. (noms et qualités des parties aux- 
quelles avis de l’appel doit être signifié : ) 

Je vous donne avis que moi À. B. soussigné de 

j'entends interjeter et poursuivre un appel aux pro- 

chaines sessions générales 6u trimestrielles de la paix 
(ou devant la cour du Banc de la Reine, juridiction cri- 

minelle, siégeant pour le district de ) qui serqnt 
(ou “ qui siégera ” ) tenus à dans et pour le district 

de d'une certaine conviction (ou ordre) datée le ou 

vers le jour de courant et prononcée (ou émis) 

par vous C. D. Ecuyer, un des Juges de Paix de sa Ma- 

jesté dans et pour le dit district de par laquelle con- 
viction (ou ordre) moi, le dit A. B. ai été convaincu d'a- 
voir (ou ai été condamné à payer, ete. S'il s’agit d'un 
ordre) indiquez l'offense comme dans la conviction, 
aussi correctement que possible.) 

Daté ce jour de mil huit cent. 
; À. D. 

Si cet avis était donné au poursuivant au lieu de 

l'être au J. de P. qui a rendu le jugement, la formule 
ci-dessus devrait être un peu modifiée pour l'adapter au 

cas, ‘De même s’il était donné par plusieurs défendeurs 

ou par un procureur. | 
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$ 7. La partie appelante en attendant le terme de ia 
cour doit être emprisonnée ou placée sous garde, à moins 

qu’elle ne consente un cautionnement avec, deux bon- 
nes et suffisantes cautions devant un ou plusieurs J. de 

P. aux fins d'assurer sa présence personnelle devant la 

cour pour continuer l'appel, et de garantir qu'elle se 
soumettra au jugement à intervenir, et paiera les frais 

qui seront adjugés par la cour, Et si en vertu de la 

conviction ou de l’ordre dont. est appel, le défendeur est 

tenu de payer une certaine somme d'argent seulement, 
l'appelant peut, au lieu d'aller en prison, ou de donner 
la car .:2ment ci-dessus, déposer entre les mains du 

ou d: d P. qui a ou qui ont rendu la conviction ou 

l'ordre, tel montant d'argent qui paraîtra à ce ou ces J. 
de ?. suffisant panr couvrir la somme portée en la con- 

viction ou ordre, ensemble les frais de poursuite et ceux 

de l'appel." Si l'appelant remplit ces conditions le ou 

les J. de P. devant qui le cautionnement aura été donné 
où à qui le dépôt aura été fait, devront le remettre en 
liberté s’il a été mis en arrestation. 

Le statut (33 Vict. ce. 27, s. 1, par. 3) ne donne pas de 

formule d’acte de cautionnement pour le cas ci-dessus. 

Mais cette formule se trouve parmi celles du statut 

amendé (32-33 Vict. c. 31, p. 391) Nous la reprodui- 

sons à la fin de ce vol. sous la lettre (U). Elle est ap- 
pelée ‘“ formule de cautionnement pour poursuivre 

‘ l'appel, etc. ” 

La formule “ de l'avis du cautionnement ” qui suit la 
précédente est celle de l'avis que le ou les J. de P. qui 
recoivent le cautionnement doivent donner aussitôt que 

ce cautionnement est reeu au défendeur et à ses deux 

cautions. L'acte de tautionnement et l'avis du cau- 

tionnement doivent être signés des parties si elles sa- 

vent signer, et du ou des J', de P, 
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$ 8. La cour devant laquelle appel est interjeté en- 

tend et décide la cause et rend tel jugement avec on 

sans frais contre l’une ou l’autre partie y compris les 
frais de la cour inférieure, qu'elle juge convenable, Ki 

l'appel est renvoyé, elle ordonnera que le défendeur soit 
puni en ia manière portée en la conviction ; ou ordon- 

nera qu'il paie le montant porté à l'ordre, et tels frais 
qu'elle jugera convenable d'accorder : et, s'il est néces- 

saire, décernera un ordre pour donner effet à son juge- 

ment. N'ily a eu dépôt de deniers par l'appelant, la 

cour pourra ordonner que le montant et les frais payables 
par lui soient pris à même ce dépôt et le surplus, s'il y 

en a, remis à l’appelant. Ki, au contraire, la conviction 

ou l’ordre est cassé, Ia Cour ordonnera que le dépôt soit 
remis au défendeur. La cour peut, s’il est nécessaire, 

ajourner l'audition de l'appel d’une séance à une autre, 

ou à d’autres séances de la Cour, par une ordonnance à 

ectte fin inscrite au dos de la conviction ou de l’ordre. 

33 Vict. ce. 27, sect, 1, par : 2. 

Dans le cas où la conviction ou l’ordre est cassé le 

greffier de la Paix ou autre officier compétent, doit de 

suite inscrire au dos de ce document un memorandum 

constatant le fait. Chaque fois qu'une copie de cette con- 

viction ou ordre sera faite, une copie de ce #7emorandum 

y sera ajoutée, et constituera, si elle est certifiée par le 

greffier de la Cour ou autre officier compétent, une 
preuve suflisante, c'est-à-dire authentique et complète, 

devant toute Cour et à toute fin, que la conviction ou 
l'ordre a été infirmé. F4. 

$ 9. Lorsqu'un appel est régulièrement interjeté, la 

Cour devant laquelle il est porté peut, sur la demande 

de l’une ou de l’autre des parties, soumettre la cause à 

un jury, et pour cela choisir un corps (a pannel) de ju- 

ry parmi les jurés assignés pour le terme, Comme il 
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s’agit en ce cas ni de félonie ni de délit, le droit de ré- 

cusation sans cause n'existe pas. Mais on peut récuser 

pour causes. 

La cour administre à chaque juré le serment suivant : 
“ Vous ferez bien et fidèlement l'instruction des faits en 
“ litige en le cause de À. B. (le dénonciateur) contre C. 
“ D. (le défendeur) et rendrez un verdict conforme à la 
“ preuve : ainsi que Dieu vous soit en aide. ” Sect. 66 
du st. 

Le j:ry entend l'appel et rend son verdict : et la Cour, 
sur ce verdict, rend un jugement conformément à la 

loi : c’est-à-dire tel que porté en la sect. 1, par : 2 du 

ch. 27. 38 Vict. et tel qu'expliqué suprà $ 8. 

S'il n'est pas demandé de jury, l'appel est entendu 
et décidé par la Cour, qui décide alors tant du fait que 
du droit. Dans l’un ou l’autre cas, aucun nouveau té- 

moin ne peut être entendu. Sect. 66 du st. Mais voy. 
acte de 1874. 

On. peut se demander ici si toute la cause doit être 

commencée de nouveau en appel et plaidée comme si 

elle ne l'avait pas déjà été : s’il faut faire venir devant 

la cour les témoins déjà entendus (mais pas d’autres, 
sect. 66) et les interroger sans aucun égard à leurs dé- 

positions qui peuvent avoir été écrites en cour inférieu- 

re et se trouver dans le dossier ? Nous sommes bien 

pour l’affirmative. Ainsi le veulent les sects. 66. 61. 
68, du st. et telle est la règle établie en Angleterre en 
pareil cas. Paley 323, 

Un témoin dont l'audition aurait été refusée en Cour 
inférieure, pourrait être entendu en appel, malgré la 

défense de la sect. 66. Paley 323. 

Si un témoin était mort, malade ou absent, ou dans 

l'impossibilité de se présenter devant le tribunal d'appel, 
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pourrait-on $é servir de son témoignage écrit lors de 
l'instruction de la cause de la cour inférieure, et donner 

à ce témoignage la même valeur qu’à la déposition 
même du témoin si elle était donnée de vive voix de- 
vant la cour d'appel ? Oui, si le témoignage du témoin 
avait été régulièrement pris par écrit : c’est-à-dire, en 

présence de la partie adverse ou de son avocat ou pro- 

cureur : si cette partie adverse avait eu la faculté de le 

transquestionner et si la déposition était signée du témoin 
(s’il sait signer) et du magistrat. Par parité de raison, 

nous appliquons à ce cas la règle posée par la sect. 30 

du ch. 80. 32-38 Vict. et par la sect. 58 du ch. 29, de la 

même année. 

$ 10. Si la conviction ou l’ordre n’a pas été transmis 
devant la cour d'appel par le magistrat, un subpæna du- 

ces lecum doit être signifié au greffier du ou des juges 
de paix qui l'ont prononcé ou décerné : et s’il en a été 

signifié une copie à l'intimé, il est prudent de lui signi- 

fier un avis de la produire. La même procédure est 

adoptée pour tous les documents que les parties veulent 
produire en preuve devant la cour. 

Le témoin à qui un subpæna duces tecum a été signifié 
est sujet à l’emprisonnement pour mépris de cour s’il 

refuse de comparaître, ou de produire le document sans 

raison légitime. Mais on ne peut pas, en ce cas, prou- 
ver le contenu du document par preuve orale. Paley 
323 
2), 

$ 11. On procède, en appel, comme suit : d'abord 
l'appelant établit qu'il a donné l'avis d'appel requis par 

la loi. Ue point établi par l'examen de l'avis prouvé 
où admis, le greffier de la cour lit la conviction dont est 

appel et rapportée par le ou les J. de P. 

Nielle contient des défectuosités dont l'appelant en- 
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tende se prévaloir, il doit alors le faire verbalement ou 
par écrit, et toutes ses objections doivent être présentées 

ensemble ei non pas l’une après l’autre séparément. 

I n'y aurait plus de fin à la discusion, sil fallait les 
examiner et les juger seriatim. 

Si ces objections préliminaires sont renvoyées, ou s'il 
n'en est pas fait, alors l'intimé ouvre sa cause sur le 

mérite, et présente ses témoins. Si la cour est d'opinion 
que la preuve faite exige une contradiction, l'appelant 

ouvre de son côté sa cause et appelle ses témoins. 

Quand son enquête est close, l'intimé a droit de répli- 
quer généralement sur toute la cause. 

Ces règles toutefois. sont soumises aux règles parti 

culières que peut établir la cour où l'appel se poursuit. 

Voy. Paley 325. 

$ 12, La cour doit décider la cause sur le mérite 

même, et n’attacher aucune importance aux vices de 

forme et même de fonds dans la conviction ou ordre. 

Sect. 68 du st. Puutant il y a des bornes à cette 
grande latitude. Ces vices ne doivent pas affecter la 

juridiction du magistrat, l'existence même de l'offense. 
Ce que nous avons dit sur la sect. 5 et la sect. 12, en 

parlant de la dénonciation et du mandat s'applique ici. 

Quant aux objections fondées sur aucun vice de for- 
me ou de fonds dans une dénonciation, plainte, somma- 

tion ou mandat d’arrestation, ou sur quelque variante 

entre les allégations contenues dans ses pièces de proct- 

dure et la preuve faite, elles n'ont aucune valeur en 

appel, s’il n’est prouvé à la cour entendant l'appel, que 

ces objections ont été faites devant le ou les J. de P. 

qui ont jugé la cause et que bien qu'il ait été établi que 
l'appelant (défendeur en cour inférieure) avait été 

trompé ou induit en erreur par cette variante, le ou les 
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J. de P. ont refusé d’ajourner l'audition de la cause à 
ui jour ultérieur. Sect. 17, et sect. 46 du st. et sect, 5, 
id, . La cour peut confirmer, amender ou modifier la 

conviction ou l’ordre, sect. 68 du st. de même que les 

renverser, ch. 27. 33 Vict.s. 1, par: 3, avec ou sans 

frais, tel que ci-dessus expliqué au $ 8. 

$ 13. Pour prévenir les appels frivoles, la cour à la- 

quelle l'appel devait être porté peut, sur preuve qu'avis 
d'appel a été signifié à une partie, accorder à cette par- 
tie les frais et dépens qu’elle (la co:.:) croit juste et roi- 

sonnable, bien que l’appel n'ait pas été poursuivi. Sect. 
69 du st, 

Dans ce cas comme dans tout autre cas d’adjudica- 
tion de frais et dépens par la cour, soit contre l’appe- 

lant soit contre l'intimé, elle ordonne que ces frais 
soient payés à son greffier pour être par lui payés à qui 

de droit et elle indique dans quel délai ils doivent être 
payés. Sect. 74 du st. 

. 
Ni ces frais ne sont pas payés dans le délai fixé et si 

le débiteur ne s’est pas obligé à les payer par un cau- 
tionnement, sur demande de la partie y ayant droit, ou 

de toute autre personne en son nom, et sur paiement de 

ses honoraires, le greffier de la cour ou son député ac- 

cordera à la partie qui le demande un certificat en la 
forme (R) constatant le défaut de paiement. Nur pré- 
sentation de ce certificat à tout Juge de Paix du dis- 

trict, celui-ci pourra émettre son mandat de saisie con- 

tre la partie en défaut suivant la formule (S 1) et à dé- 

faut d'effets suffisants, son mandat d'emprisonnement 

suivant la formule (S 2) pour la faire incarcérer pendant 
un délai n’excédant pas deux mois de calendrier, à 

moins que le montant réclamé ainsi que les frais de 
saisie, de commitlimus et de transports à la prison (si 

toutefois le J. de P. juge à propos de faire payer. ces 
52 
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derniers frais, transport à la prison, par la partie empri- 

sonnée) ne soient plutôt payés. 

Le montant de tous les frais doit être exactement 
constaté et indiqué dans le committimus. 

$ 14. Si l'appel est renvoyé, la conviction ou l'o1... 

s'exécute de la même manière que s’il n’y avait pas eu 
d'appel. Sect. 50 du st. 

$ 15. Quand il apparait par la conviction que le dé- 

fendeur a comparu et plaidé et que le mérite de la 
cause a été examiné, et que le défendeur n’a pas appelé 

de la décision, bien que l’appel lui fut ouvert, ou que, 
s’il en a appelé, la conviction a été confirmée, telle con- 

viction ne peut plus par la suite être attaquée pour au- 

cun vice de forme, mais l'interprétation en sera aussi 

équitable et aussi libérale que le permettra la justice de 
la cause. Sect. 73 du st. 

$ 16. Une conviction ou oydre confirmé (ou ame... 
en appel ne peut plus être attaqué par la voie du certio- 

rari ni infirmé pour défauts de forme : et un mandat 

d'emprisonnement émis sur telle conviction ne sera an- 

nüllé pour aucune défectuosité quelconque s’il y est al- 
légué que le défendeur a été convaincu et s'il est ap- 
puyé d'une bonne et valide conviction. Sect. 71 du st. 

Seclion IT.— Du bref de certiorarti. 

$ 1. Ce mode de pourvoi existe de plein droit contre 
les convictions et ordres des J. de P. Il dérive du pouvoir 

que possèdent les tribunaux supérieurs de reviser et 

contrôler les procédures des cours inférieures. Il fant 

une disposition bien expresse dans un statut pour l’in- 

terdire et malgré même cette prohibition, il ne laisse 

pas d'exister en certains cas, comme nous le verrons ci- 

après. 
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$ 2. On ne peut toutefois y recourir que pour de 

graves raisons. Autrement les pouvoirs des J, de P. 
deviendraient illusoires et sans utilité. Le certiorari a 
pour unique fin de maintenir ces derniers dans les limi- 
tes de leurs attributions, S'il n'est pas démontré soit 
par les pièces du dossier, soit par aflidavits, qu'ils les 

ont franchies, il ne peut y avoir lieu à ce bref quelqu'er- 
ronée que soil la conviction ou le jugement. Paley 352. 
316. Ni l'on veut faire reviser :e mérite même de la 

cause, il faut recourir à l'appel. Sect. 68 du st. 

$ 3. L'art. 1220 du code de procédure civile, semble 

n'accorder le bénéfice du certiorari que dans le cas où 

l'appel n'existe pas. Mais il ne faut pas donner ce sens 

absolu à l’article qui du reste ne s'applique qu'à la juri- 

diction civile ou quasi-civile du J. de P. (art. 1216). On 
n'a pas voulu sans doute innover. Or d'après Les règles 

‘établies en cette matière, Paley 360. 361, le seul effet du 
droit d'appel est de suspendre seulement la faculté du 
recours au cerlivrari jusqu’à ce que le délai fixé pour en 
appeler soit expiré ; ou, si appel est interjeté, jusqu'à 

ce qu'il soit décidé. | 

Bien plus si l’appel n’est donné qu'à l’une des parties, 

cette partie peut renoncer (Waive) à son droit, et recou- 
vir au cerliorari avant l'expiration du délai fixé pour 

l'appel. Mais si l'appel est donné aux deux parties, ni 

l'une ni l’autre ne peut adopter la procédure du certio- 

rari avant que tel délai soit expiré. Car une partie, en 
agissant autrement, priverait l'autre du bénéfice de l’ap- 

pel. En ce dernier cas, s’il n’y avait aucun délai fixé 
pour l'appel, l’une ou l’autre des parties pourrait de 

suite recourir au cerliorari comme si le droit d'appel 

n'existait pas. Car s’il fallait attendre, il n'y aurait pas 

de limite au délai, et le certiorari ne pourrait pas émaner. 

Paley 561. Dans le cas où l'on demande le certiorari 
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avant l'expiration du délai d'appel, s'il apparaissait à la 
Cour que les raisons invoquées se rapportent plutôt à. 
l'appel, elle pourrait refuser le bref. 14. 

S'il y a eu appel, le certiorari ne peut émaner avant 

que cet appel ne soit terminé. J4. 

$ 4. Bien que ‘les arts. 1220 et 1221 du code de Pr. 
Civ. ne s'appliquent qu’à la juridiction civile du J. de 

P. (art. 1216) néanmoins comme ils sont empruntés aux 

principes communs à cette juridiction et à la juridiction 

criminelle, on peut les appliquer à l’une et à l’autre sans 

distinction. Ainsi on peut, dans tous les cas, assigner 

trois causes à l'ouverture du pourvoi par certiorari : 

“#1. Lorsqu'il y a défaut ou excès de juridiction ; 

“2, Lorsque les règlements sur lesquels la plainte 
“ (ou la dénonciation) est portée, ou le jugement (ou la 
“ conviction) rendu sont nuls ou sans effet ; 

“8. Lorsque la procédure contient de graves infor- 
“ malités et qu'il y a lieu de croire que justice n’a pas 
été ou ne sera pas rendue. 

Ces deux derniers cas découlent du principe bien éta- 

bli et admis de nos Cours avant le Code, qu'une injustice, 

un tort grave, un abus d'autorité, autorisent l’interven- 

tion des Cours Supérieures par la voie du certiorari. 

$ 5. L'art. 1220 du C. de Pr. Civ. exprimant la règle 
générale, décrète que le certiorari ne peut pas émaner si 

le statut sur lequel on a procédé refuse ce recours. 

Mais il est de principe, Paley 857, que la prohibition 

même expresse d’un statut n’enlève pas le bénéfice de ce 

bref dans trois cas : 

1. S'il y a excès ou défaut de juridiction : ce qui peut 
être prouvé par affidavit si la conviction ne le démon- 

tre pas ; 

2, Si la Cour est illégalement constituée ; 
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3. Si la conviction a été obtenue par fraude, 

Dans ces trois cas, qui ne diffèrent pas au fonds des 
cas ordinaires, ($ 4) le cerliorari peut émaner malgré la 

défense expresse du statut. La jurisprudence est con- 

forme à ces principes. La chose a été ainsi jugée à St. 
Hyacinthe par Son Honneur le juge Sicotte ÿ» re “ The 

South Eastern Minins Company, Reqte. vs Les 
commissaires d'école de la paroisse de St. André d’Ac- 

ton en 1866 : et à Montréal, entre autres nombreuses 

décisions, par Son Honneur le juge Mondelet, le 80 Oc- 

tobre 1868, in re Fournier, Reqt. et Noël Darche, J. de 

P. et Joseph Colin, poursuivant, C.N. 

$ 6. La première procédure pour obtenir ce bref est 

la signification d’un avis par écrit au fonctionnnaire 
“saisi de la cause ” : c’est-à-dire, au juge ou aux Jju- 

ges de paix qui ont prononcé la conviction ou décerné 

l'ordre, du jour et du lieu où la requète sera présentée. 

Cet avis peut être signé par l'avocat de la partie requé- 

rante ou par son Procureur et est signifié par un huis- 

sier qui ceitiie le fait sous son serment d'office en la 
manière ordinaire. Art. 1223, C. Pr. Civ. 

Cet avis doit être donné dans les six mois à compter 

de la conviction ou de l’ordre (next after). Car tel est 

le délai pour se pourvoir par cerliorari. N'il y a eu ap- 

pel, et qu'après l'appel on veuille encore récourir au 

certiorari, les six mois, en ce cas, compteront du jour où 

le jugement en appel a été rendu. Paley 361. L'avis 

doit ètre donné au moins six jours avant celui où la de- 

mande du cerliorari est faite : et ces jours sont comptés 

un jour #nclusivement et un jour exclusivement : c'est-à- 
dire que le jour où l'avis est signifié peut être inclus 

dans les six jours, mais non pas celui ou {a demande du 

Paley 363. bref est faite, 
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La signification de cet avis a l'effet de suspendre les 

procédures de la cour inférieure. Sile J. de P. refuse 

de suspendre, il devient passible de dommages et in- 
térêts dans le cas où le jugement est renversé, mais non 
pas de mépris de cour. 

$ 7. La demande du bref se fait par requête sommai. 
re (motion) à la Cour Supérieure ou de Circuit ; ou par 
requête à un juge de la Cour Supérieure en chambre. 
Art. 225. Cette requête doit être accompagnée d’une 
déposition assermentée constatant les faits et circons- 

tances üe la cause ; et dans cette déposition ou affidavit 

des circonstances, il faut alléguer le fait de la signifi- 

cation de l’avis dans le délai voulu. Cette déposition 
est une espèce de factum dans lequel on expose toutes 

les causes d’illégalité de la décision rendue : et il faut 
avoir soin d'y inclure tous les moyens que l’on veut in- 
voquer. Car la Cour ne peut pas aller au-delà de ceux 
qui sont énumérés dans l’affidavit. Avec ce document, 

le Requérant produit ordinairement copie de la somma- 

tion et de la conviction ou ordre, et tous les papiers 
qu'il croit être utiles à la cause. Ils sont énumérés 

avec soin et désignés par une lettre capitale dans un 
inventaire de production. 

$ 8. Les formalités ci-dessus ne sont pas requises de 
la Couronne qui a un droit absolu au certiorari dans tous 
les cas, et qui s'obtient sur la seule présentation d’une re- 
quête sommaire (motion) à la cour ou requête au Juge en 

chambre, signé du Procureur-Grénéral. L'art. 1222 
du C. de Pr: Civ. ne s'applique pas à la Couronne vi 

qu’elle n’y est pas expressément nommée. Voy : acte 

d’interpr : 81 Vact. ch : 1,5. 7, par : 33. Mais il s’appli- 
que au poursuivant qui doit ainsi suivre les mêmes pro- 
cédures que le Défendeur. La Couronne a droit de 
prendre la défense du Défendeur quanl il lui plaît ; et 
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! 

de faire émaner le certiorari. En ce cas le Procureur- 

General autorise, sous sa signature, l'avocat du Défen- 

deur de demander le bref ; et sur cette demande le bref 

émane de plein droit. Paley 859. 

$ 9. Le ou les J. de P. qui ont reçu l'avis de la requé- 
te ainsi que la partie adverse ont droit de comparaître 

(Paley 362) et de s'opposer de vive voix à l’émanation 

du bref. L'art. 1225 semble refuser ce droit aux J. de P. 

Les cours n’accordent avec raison le bref que si elles 
ont lieu de croire que la conviction ou l’ordre ne peut se 
maintenir. Paley 360 dit pourtant qu'il suffit d’un léger 
motif (a slight ground.) 

Remarquons que le bref de certiorari peut être de- 
mandé et obtenu en aucun temps pendant l'instruction 

d'une cause devant les J. de P. et dans ce cas la cause 

est évoquée au tribunal qui a émané le bref. Art. 1220 
du C. de Pr : Civ. Paley 370. 

$ 10. Le bref octroyé par la Cour ou le Juge, l'avocat 
dépose au greffe, son /iat, en la forme ordinaire, et sur ce 

fiat le greffier prépare le bref suivant l’art. 1226, et 

lémane. Ce bref est adressé au Juge ou aux Juges de 
P. qui ont prononcé la conviction ou décerné l’ordre. 
Il leur ordonne de certifier et de transmettre sous un 

délai fixé toutes les pièces relatives à la cause sous 

quelques noms que les parties y soient désignées. 

Art. 1226. 

Il n’y a toujours qu'un seul original et une seule copie 
du bref de préparés par le greffier, et c’est l'original qui 

est signifié au Juge de Paix ou à l’un des J. de P. qui 
ont jugé la cause, et c’est sur la copie que l'huissier fait 
son retour, laquelle est ensuite rapportée devant la 

Cour par le Requérant. Cette signification a l'effet de 
faire cesser entièrement l'autorité du ou des J. de P. sur 
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la cause. Si le jugement n’est pas encore rendu, ils doi. 
vent s'abstenir de tous procédés ultérieurs. Paley 370. 

S'ils procèdent, leurs procédures sont nulles, et ils se 

constituent en mépris. de Cours. Art. 1228, C. de Pr: 

Civ. Paley 364. 

Cependant si avant l'octroi du bref un mandat de 
saisie avait été émis et si l'huissier ou constable avait 

saisi les effets du Défendeur, ce dernier pourrait procé. 

der à la vente. Paley 370. 

$ 11. Les Juges de P. à qui le bref est signifié doivent 
sy conformer. S'ils négligent ou refusent de le faire 
on peut obtenir contre eux une règle nisi et les faire 

emprisonner jusqu'à ce qu'ils produisent les papiers. 

Art. 1220, C. de Pr: Cirv. 

Le retour du ou des J. de P. au bref se fait comme 

suit : tous les papiers relatifs à la cause dont il s’agit 
sont liés ensemble par ordre de date. Chacun est mar- 

qué à la marge, d'une lettre capitale, par exemple, la 

dénonciation sera marquée de la lettre A, la sommation 
de la lettre B, etc. Un bordereau, ou une liste de tous 

ces papiers est fait sur une feuille séparée qui portera 

en tête le titre de la cause, et à la suite, sur la première 

ligne, les mots : “liste (ou cédule ou bordereau) des 
papiers et documents qui composent le dossier en cette 

cause ” : etensuite une énumération de chaque pièce 
de la procédure. Cette liste sera aussi annexée au pre- 

mier feuillet de la liasse. Toute cette liasse est attachée 

ou annexée au bref lui-même au dos duquel le ou les J. 

de P. inscriront le certificat suivant : 

“ Je certifie (ou nous certifions) que les papiers et 
pièces de procédure annexés au présent bref de certiorari 

sont tous les documents du dossier en la cause mention- 

née au dit bref. Ce certificat est signé du ou des magis- 

trats. 
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$ 13. La partie adverse comparait le jour du rapport 
du bref, si elle ne l’a fait auparavant et alors la cause 

peut-être inscrite pour audition en la manière ordinaire 
par l'une ou l'autre partie. Art. 1281, C. de Pr. Civ. La 

cour en rendant son jugement peut accorder ou refuser 
les frais, à sa discrétion. Il n’y a pas d'appel ni de 

révision des jugements rendus sur bref de certiorari. 
Art. 1254, C. de Pr. Civ. 

$ 14. Il faut accepter comme vraies toutes les alléga- 
tions de la convict' nou l’ordre. On ne peut les contre- 

dire par affidavit. Mais on peut toutefois les contredire 

par affidavit pour établir un défaut de juridiction. Paley 
376. 

Un magistrat qui ferait un retour faux des procédures 
faites devant lui s'exposerait à une action de dommages 

et même à une poursuite criminelle. Néanmoins on 

a vu suprà, qu'il pouvait transmettre à la cour une con- 

viction rédigée différemment d’une copie qu'il aurait 

délivrée antérieurement. La cause est plaidée sur les 

j'apiers produits devant la cour, sans plaidoiries écrites. 

La conviction ne peut être infirmée pour partie et main- 

tenue pour une gutre partie. Il en est autrement de 

l'ordre s’il est susceptible de division. Paley 379. 

Si le bref est renvoyé le jugement du magistrat s’exé- 

cute comme s’il n’y avait pas eu de tel bref. Les frais 
décernés par la cour sont recouvrés en vertu d’un bref 

de saisie émané de cette cour. 

Section III, Du pourvoi par le bref d'habeas corpus. 

$ 1. On à recours au bref d'habeas corpus pour faire 

annuler le mandat d'emprisonnement (ou committimus) 

et remettre en liberté le défendeur. Ainsi la conviction 

ou l'ordre se trouvent de fait renversés. (C’est une 

procédure qui est souvent adoptée. 
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$ 2. Elle est uniquement fondée sur les vices ou dé: 
fectuosités essentiels du commitlimus qui, comme nous 

l'ovons vu plus haut, doit indiquer une cause légale de 

détention. Si, par exemple, l’offense n’y est pas exac- 

tement décrite, ou si les faits y énoncés ne constituent 

pas une offense légale, s’il n’y est pas allégué que le 

défendeur en a été convaincu, si le committimus a été 

émis sans droit, si le défendeur n’est pas nommé par 

ses véritables noms, si le commillimus ne contient pas 

un état déterminé et fixe du montant à payer par le 

défendeur pour se libérer, etc., etc., cet ordre d'empri- 

sonnement est annullable, et c'est parle bref d’habeas 

corpus ad subjiciendum que l’on procède, 

Pour l'obtenir on présente à un Juge de la cour su- 
périeure une requête exposant succinctement. les faits 

et circonstances de la conviction et de l’emprisonne- 
ment, et toutes les défectuosités du committimus sur les- 

quelles on s'appuie. La requête conclut par deman- 

der qu’il émane un bref d’habeas corpus al subjiciendum 

adressé au gardien de la prison, et lui ordonnant d'a- 

mener devant le Juge tnstanter la personne du prison- 
nier : et de plus elle conclut à ce que, pour les vices et 
défectuosités énumérés, le mandat d'emprisonnement 

soit déclaré illégal et nul, et annullé, et le défendeur 
remis en liberté. Cette requête doit être accompagnée 
de l’affidavit de celui-ci déclarant que les allégations 
de fait de sa requête sont vraies, et qu’il est informé par 
son avocat ou Procureur ad lilem que le commitlimus en 

vertu duquel ii est incarcéré est illégal et qu'il a lieu 
de croire que, de fait, ce committimus est illégal, et, par 
suite, sa détention dans la prison commune du district. 

Il est permis au requérant de produire à l'appui de sa 

demande une copie de la conviction pour démontrer 

l'illégalité de l’emprisonnement ou du committimus. 
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Paley 838. On a vu suprà, p. 55 $ 16, que le requérant 
pouvait de son côté produire une copie de la convic- 

tion à l’appui du committimus en certains cas. 

De même un magistrat peut substituer un bon com- 
mitlimus à un commitlimus illégal et irrégulier en tout 
temps avant la libération du prisonnier. Kerr 216 

Voyez suprà, p. 55.$ 16. 

Il n’est pas accordé de frais à la partie qui s'oppose à 

l'émission du bref. Paley 339. 

$1. Silya des irrégularités fatales dans le bref 
d'habeas corpus, on doit agir par requête sommaire, (mo- 

tion, pour le faire rejeter (set aside). 

$ 3. Sur la signification du bref au gardien de la pri- 
son ou à toute personne ayant la girde du prisonnier, 

ces personnes doivent sans délai amener devant le 

Juge la personne du prisonnier et produire le commilli- 

mus en vertu duquel il a été placé sous leur garde. Ni 
ce committimus est illégal et insuffisant à sa face même, 

le Juge ou la cour le casse, et ordonne que le prison- 

nier soit remis en liberté. 

C’est l'original même du bref qui doit être signifié 
par le ministère d'un huissier, et celui-ci fait son retour 

sur une copie qu'il rapporte au greffier de la Couronne. 

Le gardien doit faire un retour au dos du bref à peu 
près en ces termes : “ En obéissance au bref d’habeas 

corpus à moi signifié, j'amène devant l'honorable cour 
supérieure siégeant pour le district de... (ou devant 

l'Hon. A. B. l’un des Juges de la cour supérieure) la per- 
sonne de C. D. maintenant incarcéré, sous ma garde, en 

la prison commune de ce district, et je certilie que la 
seule cause de sa äétention est celle mentionrée au 

mandat d'emprisonnement que je produits, annexé au 

présent bref : et ce retour est signé du gardien.” 
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Ce retour peut être amendé, mais non le commitlimus. 

Paley 849. 

$ 4. La conviction est présumée être telle que récitée 
ou relatée dans le committimus et on ne peut établir le 
contraire que par des affidavits. 14. 340. 345. 848. 

Section IV.— Du bref de Prohibition. 

$ 1. Le bref de prohibition a pour motif et pour but 
la suspension de toute procédure sur une conviction ou 

un ordre rendu ou décerné par un Juge de Paix. 

Ce procédé peut offrir l'avantage de la célérité sur 

le recours par cerliorari ; ou les deux procédures peu- 

vent être simultanément adoptée si l’on a lieu de crain- 
dre que le certiorari n’arrêtera pas assez tôt l’action du 
magistrat. 

$ 2. Quant à la procédure pour obtenir ce bref, le 

poursuivre et l’exécuter, elle est tracée par l’art. 1031 

du Code de Procédure Civile. 

Section V.—Du bref de mandanus. 

$ 1. Le Juge de P. comme fonctionnaire public tom- 
be sous l'empire de ce bref, comme tous les fonctionnai- 

res publics, les corporations, ou les membres des corpo- 

rations, corps publics, ou tribunaux inférieurs qui refu- 

sent d'accomplir un devoir attaché à leur fonction ou a 

leur charge, ou un acte que la loi leur impose. Voy : 

art. 1022 du Code de Pro : Civ. 

Le juge de P. peut être forcé par cette voie : 

10. De recevoir une dénonciation ou une plainte et 

d'agir en conséquence. Paley 56. 57. 69. 64. 
20 D'émettre un mandat de saisie (warrant of distress). 

Id. 255. 
$ 2. La procédure sur ce bref est réglée par lart. 

1022 et suiv. du Code de Pr: Civ. 

10 L’a 

mair 

Vict 

20 Sur 

les j 

30 Sur 

des 

les 

ch. 8 

PROCÉ 

TION 

NEL 

1.C 

refond 

est ass 

perme 

et il in 

promp 

naire. 



itlimus. 

récitée 

ablir le 

3. 

our but 

tion ou 

rité sur 

‘es peu- 

e crain- 

tion du 

bref, le 

rt. 1031 

lic tom- 

tionnai- 

$ COrpo- 

ui refu- 
ion ou à 

Voy : 

ainte et 

listress). 

par l’art. 

CINQUIEME PARTIE. 
La 

DE LA PROCÉDURE SUR : 

10 L'acte concernant l'administration prompte et som- 

maire de la justice criminelle en certains cas, 32-83 

Vict ch 32; 

20 Sur l'acte concernant le mode de juger et de punir 

les jeunes délinquants, 32-88 Vict. ch. 38. 

30 Sur l'acte pour accélérer en certains cas le procès 

des personnes accusées de félonies et de délits, dans 

les Provinces de Quebec et d'Ontario, 32-33 Vict. 

ch. 35. 

CHAPITRE I. 

PROCÉDURE SUR I'ACTE CONCERNANT I/ADMINI&TRA- 

TION PROMPTE ET SOMMAIRE DE LA JUTICE CRIMI- 

NELLE EN CERTAINS CAS, 

32-38 Vict. ch. 32. 

Observations préliminaires. 

1. Ce statut est la reproduction du ch. 105 des statuts 

refondus du Canada rappelé par la sect. 34. Son but 

est assez indiqué par son titre. Les offenges dont il 
permet l’adjudication sommaire sont les plus fréquentes 

et il importait de ls soumettre à une procédure plus 

prompte et moins dispendieuse que la procédure ordi- 

naire. 
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2. Il a de l’analogie avec le ch. 85 de la même année. 
Car tous deux ont le même but, bien que celui-ci ait 
beaucoup plus d’étendue. 

Section T.— Quels fonctionnaires ont droit d'agir sous l'au- 

lurilé de cet acte. % 

1. C’est la sect. 1, qui détermine ce point. Dans les 
Provinces de Quebec et d'Ontario, ce sont : 1. les Recor- 

ders ; 20 les Commissaires de Police ; 30 les Juges des 
sessions et les magistrats de police ; 40 les magistrats de 
District ; 50 les juges d’une cour de comté étant juges 
de Paix ; 60 deux magistrats ou plus, mais pas moins, 
siégeant au chef-lieu du District ; ces deux dernières 
classes de fonctionnaires étant comprises sous ces mots 

de la sect. 1 de l'acte : “ tout autre fonctionnaire ou 
“ tribunal révêtu, lors de la passation du présent acte, 

“ des pouvoirs conférés à un Recorder par le ch. 105 

“ des st. ref. du Canada”. Dans le District de Gaspé, 

le député-shérif est aussi autorisé à agir. Voy. sect. 31 

du ch. 105, st. ref. C. 

2. Dans la Nouvelle Ecosse et le Nouveau Brunswick, 
toute cour, fonctionnaire ou personne ayant les pouvoirs 

de deux magistrats ou plus, peuvent agir. 

8. Tous ces fonctionnaires sont désignés par le statut 
sous considération par les mots “ magistrat compétent ” 
on même simplement ‘“ le magistrat ” sect. 1. Nous 
nous servirons des mêmes expressions dans le cours de 

nos commentaires. 

Section IT — Extension de l'acte. 

1. L'acte N'a d'application que dans le cas où l'accusé 

consent à être jugé sommairement par le ‘“ magistrat com- 

“ pétent ; ” 20 et lorsque celui-ci est d'opinion, d’après 

les circonstances et la nature de ‘l’offense, que l’accusa- 
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tion peut être convenablement décidée de cette manière 
par lui. Autrement le ‘“ magistrat ” doit procéder sui- 
vant le cours ordinaire de la loi. Sects. 8 et 8 du st. 

2. L'acte ne s'applique pas aux jeunes délinquants, 

c'est-à-dire les personnes de l’un ou l’autre sexe dont 

l'âge, dans l'opinion du ‘“ magistrat,” n'excédait pas sei- 

ze ans lors de la commission de l’offense, lorsque ces per- 

sonnes sont accusées d’offenses nour lesquelles elles peu- 

vent être punies en vertu du ch. 33. 32-33 Vict. concer- 

nant le mode de juger et de punir cette classe de délin- 
quants, sect. 31 du st. (c'est-à-dire ch. 32. 32-33 Vict.) 

Quelles sont donc les offenses pour lesquelles ces jeu- 
nes délinquants peuvent être punis en vertu du ch: 83 ? 
Ce sont: 1o le simple larcin ou val ; 20 la simple tenta- 
tive de commettre ce larcin ou vol ; 30 ‘ toute offense pu- 

nissable comme simple larcin. ” Or le simple larcin, d’a- 

près la sect. 4 du ch : 21. 82-33 Vict. (1869) est puni par 

l'incarcération dans le pénitencier pour un terme n’excé- 

dant pas trois ans ni moindre de deux ans ; ou dans une 

prison commune pour un terme de moins de deux ans 

avec ou sans travaux forcés, avec ou sans réclusion so- 

litaire. 

Aïnsi toute offense qui d’après le statut qui l’établit, 

ou d’après la loi commune si telle offense existe en 

vertu de la loi commune, n’est pas punie par plus de 

trois ans de pénitencier, tombe dans la catégorie de 

celles auxquelles s'applique le statut “concernant les 
jeunes délinquants, c'est-à-dire, le ch. 83. (32-33 Vict.) 

Toute offense donc punissable par une peine moindre 

que trois ans au pénitencier, ne le serait-elle que par 

un jour, une heure, de prison commune, appartient à 

cette catégorie. Car telle peut être, suivant la discré- 
tion du tribunal, la punition infligée au simple larcin. 
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8. L'acte s'applique exclusivement aux offenses sui. 

vantes, énumérées en la sect. 2 : 

“1, Un simple larcin, un larcin sur la personne où 
“ d’avoir détourné ou obtenu, des deniers ou effets sous 

“de faux prétextes, ou d'avoir félonieusement recelé 

“ des effets lorsque la valeur de la propriété que l'on 
“ prétend avoir été volée, détournée, obtenue ou rece- 

“lée n'excède pas, au jugement du “ magistrat,” la 

‘“ somme de dix piastres ; 

“9, D'avoir tenté de commettre un larcin sur la per- 
“ sonne ou un simple larcin ; ou 

“#8, D'avoir commis un assault grave, en inflisgeant 

“illégalement et malicieusement à autrui, avec ou sans 
‘arme ou instrument, quelque lésion corporelle grave, 
‘ ou en le perçant, poignardant ou blessant illégalement 

“ et malicieusement ; ou 

“4, D'avoir commis un assault sur une fille ou fem- 

‘“ me, ou sur un garçon dont l'âge, de l'avis du magis- 
“ trat, n'excède pas quatorze ans, et que cet assault soit 

“ de nature, aux yeux du magistrat, à ne pouvoir étre 

“ suffisamment puni par une conviction sommaire de- 

‘“ vant lui en vertu de tout autre acte, et ne constitue 

“ pas, selon lui, s’il s'agit d’une fille ou femme, un as 

‘“ sault avec intention de commettre un viol ; ou 

#5. D'avoir assailli, empêché, molesté ou opposé un 

‘“ magistrat, hüissier, constable ou un officier des Dona- 

‘“ nes ou de l’excise, ou tout autre office: » d ms l’accon- | 

“ plissement légal de ses devoirs, ee l'intenti 

“ d’en empêcher l'exécution ; ou 

# 6. De tenir, habiter ou fréquenter habitue lement une 

‘“ maison de désordre, maison malfamée ou lieu de dé- 

‘“ bauche.” 
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4. Les fonctionnaires autorisés à agir par le statut, 

sont libres de procéder en vertu du statut ou en vertu 

de la loi ordinaire. 1ls doivent s'assurer de la nature et 
de la gravité de l'accusation par l'examen de la plainte, 
ou autrement, mais sans,toutefois examiner sous serment 

aucun des témoins à charge. Ni d'après leurs rensei- 

gnements, ils sont d'opinion que l’offense sera suffisam- 
ment punie par la pénalité infligée par le statut, c'est-à- 

dire, par six mois d’incarcération dans la prison com- 

mune, dn district, ou tout autre lieu de détention, 

avec ou sans travaux forcés, s’il s’agit : 1. de larcin sim- 

ple ou sur la personue ; 2. de tentative de larcin sur la 

personne ; 3. de recel félonieux d'effets volés (sect. 5) : 
et par six mois d'emprisonnement au moins comme 

susdit, ou par une amende n’excédant pas $100, y com- 

pris les frais, ou par ces deux pénalités à la fois, (sect. 

17), s’il s’agit des offenses énumérées dans les 3, 4, 5 et 

6e. paragraphes de la sect. 1, de l'acte, (voy : cette sect. 

et ces paragraphes ci-dessus) alors ils doivent procéder 
sommairement en vertu de l'acte, si toutefois l'accusé 

consent comme susdit. Dans le cas opposé, ils doivent 

faire l'enquête préliminaire, suivant la procédure ordi- 

naire, d’après le ch. 30. 

5. L'acte ne s'applique, d’après la sect. 1, que dans le 
cas où la valeur de la chose que l'on prétend avoir été 
volée, détournée, obtenue, ou recelée, excède, au juge- 

ment du “ magistrat, ”.la somme de $10. 

Mais la sect. 10 fuit exception pour un cas : celui où 

l'accusé plaide coupable à une accusation de simple lar- 
cin, ou larcin sur la personne, d'obtention d'effets sous 

de faux prétextes, de détournement ou de recel félo- 

nieux d'effets volés, ou de larcin comme commis ou ser- 

viteur. Quelle que soit la valeur, en ces ca:, de la cho- 
se qui fait le sujet de l'offense, si l'accusé plaide coupa. q 1} , SA 

4 
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ble, et si ‘“ le magistrat ” est d'opinion que l'accusé sera 
suffisamment puni par pas plus de douze mois, avec ou 

sans travaux forcés, dans la prison commune du district 

ou autre lieu de détention, sects, 10 et 11, ii est autori- 

sé à faire entrer cette confession au procès-verbale de la 

procédure, puis à déclarer l'accusé coupable, et à le con- 

damner. Nous expliquerons plus loin la procédure à 

suivre en ce Cas. 

Section III —Juridiction du “ magistrat compétent ” con- 

dilionnelle ou absolue. 

1. Pour la plupart des offenses mentionnées sur l'acte, 

la juidiction du “ magistrat” n’est que conditionnelle. 
Elle dépend de la volonté et consentement de l'accusé. 

Sans ce consentement, il ne peut procéder que suivant 

le couïs ordinaire de la loi. Sect, 8. 

2, Mais pour queiques-uues de ces offenses, il n’a pas 

besoin de se consentement. Sa juridiction est absolue: 
et il peut procéder sans s'occuper du consentement de 

l'accusé, comme dans toute autre matière soumise à sa 

juridiction sommaire. Ces cas sont les suivants : 10. 

Celui où ‘“ une personne ” est accusée de tenir, habiter c& 

“ fréquenter habituellement une maison de désordre, mal- 
“famée ou lieu de débauch. #ans les limiles de polise 

“« d'une cilé en Canada ; 20. Celui où l’accusé, matelot 

ou marin, est poursuivi pour aucune des offenses énu- 

mérées dans l’acte dans les limites des cités de Mon- 

tréal ou de Québec, ou de tout autre port de mer, cité 

ou ville en Canada où il existe ‘un magistrat compt- 
tent, ” ce matelot ou marin n'ayant pas de domicile per- 

manent dans ces localités ; 30. Le cas où une‘personne 

quelconque est accusée d'aucune des dites offenses par 
tel matelot ou marin dont le témoignage est essentiel à 
la preuve de l’offense. 
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Section IV.-- De la procédure. 

1. La sect. 27 déclare que le ch : 30 et le ch : 31. 32- 
38, Vict. ne s'appliquent pas aux procédures faites en 

vertu du statut, (ch : 32) à l'exception d'un seul cas, 
celui de ! sect. 19, où l'accusé est amené devant un 

Juge de Paix quelconque lequel est d'opinion que l'of-- 
fense peut être jugée en vertu du statut {ch : 32.) 

2. L'action du statut, voy. sect. 2, ne commence qu'au 

moment où l'accusé est amené devant “le magistrat 

compéten t. "Donc la procédure antérieure, c’est-à-dire, la 

plainte on accusation, l'émission du mandat ou de la 

sommation, l'exécution de l’un et !a signification de 

l'antre se font d’après les règles ordinaires, celles du 
ch: 30. Pourtant pour la signification de la sommation 
la sect. 14 du statut dit qu'elle se fera en laissant copie 
à une personne quelconque du domicile ordinaire du 
délinquant. 

Quant à la procédure subséquente, c'est le statut qui 
la prescrit, et la voici : 

3. Le lieu ou siége “ le magistrat coraptent ” en vertu 

du statut est considéré comme publique et chacun a 

droit d'y être admis. Un avis écrit ou imprimé de ce lien 

et de l'heure à laquelle la cour doit s'ouvrir, doit être affi- 
ché par le greffier en dehors de quelque partie app- 

rente de l'édifice où la Cour se tiont. N. 26. 

4, % Le magistrat  (voy : supra, sect, IT, pur. 4) après 

sêtre assuré de la nature de l'accusation, sect 3, et 

s'être convaincu que l’offense peut être convenablement 

jugé par lui, doït expliquer à l'accusé la substance de 

l'accusation portée contre lui ; et si cette accusation est 

une de celles sur lesquelles ‘le magistrat” n’a de juridic- 
tion qu'avec le consentement de ce dernier, (voy. supra, 

sect IIT) il s'adressera à lui en ces termes ou en termes 
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équivalents : “ Consentez-vous à ce que l'accusation por- 
“tée contre vous soit jugée par moi, cu désirez-vous 
“qu'elle soit jugée par un jury devant 1a Cour du 
“ Banc de la Reine (ou devant la Cour des sessions de 

“ quartiers, s’il y en a une dans le district, mais celle où 
“ l'accusé peut être le plus tôt jugé.”) 

Si l'accusé s’objecte à la juridiction sominaire, c’est-à- 
dire s’il refuse d'être jugé sommairement, s’il refuse même 

de répondre à la question ci-dessus “ le magistrat ” ne pro- 
cède pas plus loin en vertu du ch. 32, muis à: fait l'en. 

quête préliminaire en la manière ordinaire suivant les 

règles établies par le chap. 30. 

Si l'accusé répond qu'il consent à être jugé sommai- 
rement par ‘“ le magistrat,” celui-ci couche par écrit l’ac- 

cusation et lui en fait la lecture ; puis il lui demande s'il 

est coupable ou non-coupable de cette offense. 

5. Si l'accusé plaide coupable, “ le magistrat ” Je dé- 

clare counable et prononce la condamnation autorisée 

par le statut pour l'offense dont il s’agit. Cette con- 

damnation peut être rédigée d’après la formule (C) du 

statut. Quant à la punition, voy. ci-dessus sect. IT, par. 

3, et les sects. 5 et 17 du statut. 

6. Si l'accusé plaide non-coupable, sect. 4, ‘le magis- 

trat ”” examine les témoins de la poursuite en prenant 

leurs dépositions par écrit, sect, 23, et s’il trouve l’offen- 

se suffisamment établie, il demande à l'accusé s'il a quel- 

que défense à faire. Si celui-ci répond affirmative- 
ment, “ le magistrat ” entend ses témoins et sa défense, et 
enfin il juge l'affaire sommairement d'après la preuve et 
les prétentions respectives des parties. 

Au lieu de procéder le jour même que l'accusé fait son 

option, un jour ultérieur est ordinairement fixé pour 

lie procès : afin de donner le temps nécessaire au délin- 
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quant et même à la Couronne d'assigner leurs témoins 
et dese préparer. 

7. L'accusé a droit dans tous les cas, de faire une dé- 
fense pleine et entière et d'employer un avocat “ pour 
interroger ou contre-interroger les témoins ”, et, sans 

doute, pour agir et parler pour luisur toute la cause. 

Sect. 12. 

La poursuite est conduite par le Greffier de la Cou- 

ronne, mais la partie poursuivante a droit d'employer 
aussi un avocat pour agir conjointement avec lui. 

8. Ni“le magistrat ” est d'opinion que l'accusation 

est établie au-delà de tout doute raisonnable, il déclare 

que l'accusé est coupable, et il le condamne à la peine 

autorisée par le statut, Cette punition varie suivant 

l'offense. Voy. les sects. 5 et 17 du st. et ce qui est 
dit suprà, sect. II, par. 8. 

\: 

$ 9. Si“ le magistrat ” trouve que l’offense n’est pas 
suffisamment prouvée, soit après avoir entendu la preu- 

ve de part et d'autre, soit après avoir entendu seulement 

celle de la poursuite, il déclare l'accusé “ non-coupable ” 

et renvoie l'accusation. Ilrédige alors un certificat de 

renvoi suivant la formule (B) du statut, ou toute autre 
formule analogue, et le remet à l'accusé. Sect.7. 

10, On a vu ci-dessus, sect. IT, par. 3, que, d'après la 

sect. I de l'acte, “le ntagistrat ” n'avait de juridiction 

autant que la chose prétendue volée, détournée, obte- 

nue sous de faux prétextes, on recelée, est d’une valeur 

supérieure à dix dollars. Mais la sect. 10 va plus loin. 

Elle étend cette juridiction dans un cas. S'agit-il de 

larcin où de vol simple où même sur la personne, et 

comme commis où serviteur : S'agit-il encore d'obten- 
tion d’eflets où d'argent sous de faux prétextes, ou de 
détournement (embezzlement) ou de recel félonieux 
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d'effets volés. S l'accusé plaide coupable, quelqu’élevée 
que soit la valeur de la chose volée, obtenue, détournée 

ou recelée, “ le magistrat ” est autorisé à le condamner à 
la peine établie par le statut. Mais il y a une procédu- 
re spéciale à suivre en ce cas, la voici : 

11. “ Le magistrat” fait l'enquête préliminaire comme 
dans les cas ordinaires d’après les règles posées au ch. 

80. Si après avoir fait cette enquête, il trouve la preu- 
ve suffisante pour faire subir un procès à l'accusé pour 

l'offense qui lui est imputée, et en même temps s’il croit 
que cette offense serait suffisamment punie par l'incar- 

cération pendant un terme n’excédant pas douze mois 

dans la prison commune du district, ou tout autre lieu 

de détention, sects. 10 et 11, avec ou sans travaux forcés, 

il souchera l'accusation par écrit, la lira à l'accusé, et si 

l'offense est une de celles sur lesquelles “ le magistrat ” 
n'a juridiction qu'avec le consentement de l'accusé, 
mais on pas si la juridiction est absolue sur l’offense, 

voy. supra, sect. TIT, il lui fera cette question, ou toute 

autre ayant le même sens : “ Consentez-vous à ce que 
“ l'accusation portée contre vous soit jugée par moi, on 

désirez-vous qu'elle soit jugée par un jury devant la 
cour du Banc de la Reine (ou des sessions trimestrielles, 
s'il enexiste une dans le district, en tout cas par la 

cour dont la session est la plus rapprochée.) 

De plus il lui expliquera qu'il n’est pas obligé de 

plaider ou de répondre à l'accusation devant lui, mais 
que s’il ne le fait pas, il sera emprisonné pour subir son 
procès en la manière ordinaire. 

Si l'accusé répond qu'il veut être jugé sommaire- 
ment par ‘“ le magistrat,” celui-ci lui demande s'il est 
coupable ou non-coupable de l'offense qui lui est impu- 

tée. S'il se déclare “ coupable ” le magistrat” fera en- 

régistrer un plaidoyer de coupible à la minute on pro- 
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cès-verbal de la procédure, puis il déclarera l'accusé 

“ coupable ” de l’offense qr'i lui estimputée et le con- 
damnera à l’emprisonneiient dans la prison commune 

lu district outout autre lieu de détention, pendant un 

terme n’excédant pas dome mois. Sects. 10 et 11. du st. 

La conviction peut être dressée suivant la formule 

(C) du st. ou toute autre analogue. 

12. Si l'offense est une de celles sur lesquelles “ le 
magistrat ” a juridiction par le statut sans le consente- 

ment de l’accusé (voy. ci-dessus sect. ITI, par : 2) “le 

magistrat ” ne demandera pas à l'accusé s'il veut être 

jugé par lui ou par un Jury. Mais après lui avoir lu 
l'accusation comme il est dit ci-dessus, il lui demandera 

de suite s’il est coupable ou non-coupable de l’offense 

et si l'accusé s'avoue coupable, il fera enrégistrer cette 
confession au procès-verbal ou minutes des procédés, et 

il déclarera l’accusé coupable et le condamnera comme 

dans le cas précédent. Formule de conviction (C) sects. 
10 et 11 du statut. 

13. Remarquons que la juridiction “ du magistrat 
compétent ”’sur ce cas( où la chose qui fait le sujet de l’o- 
flense excède dix piastres en valeur,) n'existe que dans 
le cas où l'accusé plaide ‘“ coupable ” Elle ne va pas plus 

loin. Sil’accusé prétend qu'il n’est pas coupable, ou 

s'il refuse de répondre, “ le magistrat” ne peut pas lui 

faire son procès, mais il doit l'envoyer en prison pour 
subir son procès, suivant le cours ordinaire de la loi. 

Sect. 8 et sect. 11. 

Section V.— Des témoins. 

L. Le magistrat a droit defaire assigner devant lui les 
témoins nécessaires, et cela sans exiger d’affidavit. Le 
bref d’assignation est fait en la manière ordinaire. Il a 

droit aussi d'exiger un cautionnement de la part des té 
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moins de la poursuite pour assurer leur comparution au 

jour du procès pour rendre témoignage. (s. 13.) Pour l'or- de Pi 

dre de sommation, suivez la formule (L 1) du ch : 30. que : 

32-38 Vict. et pour l'acte de cautionnement la formule la fac 

(0 1) du même statut. term 
mois 

3, La signiication de la sommation se fait par un huis- La 
sier ou un constable en laissant copie “ à quelque per- He. 
sonne au domicile ordinaire de la partie.” (s. 14.) Il n’est (at 

donc pas nécessaire que la copie soit laisséc à une per- ajout 

sonne de la famille ou à un engagé. HET 

4. Nile témoin ainsi assigné refuse ou néglige de À “cou 
comparaitre conformément à l’assignation, sur preuve 

de son assignation en la manière ci-dessus, ou du cau- Save 

tionnement de comparaitre donné par ce témoin, le ma- 

gistrot devant lequel il doit comparaitre peut émettre À dE 

son mandat d’arrestation pour le contraindre à compa- tout J 

raitre. S. 18. faire | 

Pour la rédaction de ce mandat on peut suivre la for- 

mule (L 2,) du ch.: 30. 

Si le temoin refuse sans raison de répondre aux ques- 
tions qui lui sont légalement posées, le magistrat pourra 

l'emprisonner pour mépris de cour, et ajourner la cause, 
si le témoignage du témoin est bien important. Le té- 

moin pourra être amené de nouveau devant le magis- 

trat à l'expiration du terme de l'incarcération, et s’il re- 

fuse encore de répondre, être condamné de nouveau 
pour mépris de cour. Le ch: 30, sect. 28, et 31 sect. 

19, contiennent des dispositions spéciales sur ce sujet, 

nion ( 

jugé ] 
blie p 

tel ‘ 

bir ur 

“ niè 

“peu 

“à ui 

mais la sect. 27 de l'acte sous considération (le ch : 32) 8. 

déclare que ces deux statuts ne s'appliquent pas à lo 

celui-ci. vant 

Ce pouvoir d’einprisonner pour mépris de cour 

dans le cas de refus de répondre, découle, selon nous, 
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de la loi commune et de plus du par : 25e de la sect. Te 

de l’acte d'interprétation (31 Vict. ch. 1) Nous croyons 

que ‘ le magistrat ” peut dans son committimus donner 
la faculté au témoin de se libérer avant l'expiration du 

terme d'emprisonnement, en consentant à rendre té- 

moignage. 

La formule (L 4) du ch. 30 peut servir pour la rédac- 
tion du commitlimus en ce cas. Mais après les mots : 

“ sans donner aucune excuse légitime de ce refus,” on 

ajoutera ceux-ci : “ en conséquence de quoi le dit E F. 
“a commis un mépris de cour et a été par moi trouvé 

“ coupable de tel mépris de cour : ” à ces causes, &c. 

Section VI—Renvoi de l'accusé devant “ un magistrat 

compétent.” 

1. Le statut contient une disposition qui permet à 

tout Jüge de Paix de provoquer son application, et d’en 

faire bénéficier les accusés. Sect. 19. 

2. Chaque fois qu’un individu accusé d'aucune des 
offenses mentionnées dans l'acte est amené devant un 
Juge de Paix quelconque, si ce Juge de Paix est d’opi- 
nion que l’offense est de nature à être convenablement 
jugé par “ un magistrat compétent ” en la manière éta- 

blie par le statut, il (ou ils) pourra le renvoyer devant 
tel “magistrat compétent, ” mais le plus voisin, pour su- 

bir un interrogatoire ultérieur ‘et cela de la même ma- 
“ nière à tous égards. qu'un juge ou des juges de Paix 
“ peuvent renvoyer tout accusé pour subir son procès 

“à une cour quelconque...” Sect. 19. 

8. Sur cette sect. 19, on peut se faire trois questions: 

lo le juge de Paix peut-il renvoyer le délinquant de- 
vant un “ magistrat compétent ” sans avoir fait ou au 
moins sans avoir commencé l'examen préliminaire, 

mais sur la seule inspection des documents relatifs à 
55 
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l'affaire, et d’après les circonstances et les faits qui par- 
viennent à sa connaissance ? deva 

+ Nous croyons qu'il peut faire ce renvoi de la même Jage 
manière que le “ magistrat compétent ” est autorisé à der. 
procéder en vertu de l'acte par la sect. 8, c’est-à-dire, va le 
sans entendre de témoins et sur l'examen de la plainte l'offe 
seule, ou en se renseignant autrement. Mais il peut da 

aussi commencer l'enquête préliminaire et ordonner le are 
renvoi avant qu'elle soit terminée ou après. 1e PT 

20. Le renvoi peut-il se faire devant “un magistrat « és 
compétent ” d’un district étranger, sice magistrat est le ca 

; “le plus voisin” ? Ces derniers mots du statut sont le dit 
généraux, et ne font aucune restriction. La sect. 20 un m 

du st. dit que tel renvoi ne se fera pas devant un “ ma- Juge 
gistrat” d’une autre Province, paroles qui semblent in- de co 
diquer qu'il peut se faire devant un “ magistrat” d’un devai 
autre district. tel, sh 

Pourtant nous croyons que le renvoi ne peut se faire étre 
que devant “un magistrat compétent ” du district où 
l'offense peut-être jugée d’après la loi commune. Car 
“le magistrat compétent” n’a de juridiction que sur les 
offenses qui peuvent être jugées dans son district ; et 

pour étendre sa juridiction il eut fallu une disposition 
plus complète et plus positive que celle qui résulte des 
mots ‘le plus voisin ”. 

80. Comment doit être rédigé le mandat de renvoi ? 
le statut n’en donne pas de formule. Ce mandat pent 
être fait comme suit : 

Canada, \ Atous les constables ou autres 

Province de officiers de Paix ou à aucun d’eux dire 
District de dans le dit district de... 

Attendu que A. B. journalier, de la paroïse de... Æ cetsi 
dans le district de ........ .... accusé sous serment ment 
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devant moi, (ou devant tout autre J. de P.) un des 

Juges de Paix de Sa Majesté dans et pour le District 

des susdit, d'avoir, le...........jour de... 

en la paroisse de......dans le dit District (décrivez ici 

l'offense) a été amené devant moi en vertu d'un man- 

dat (on d’une sommation) par noi émis (ou par tout 

autre J. de P.) et qu'après avoir entendu une partie de 

la preuve de la poursuite (ou ‘“ après avoir examiné les 

“ documents relatifs à la dite offense, et m'être autre- 

“ ment renseigné sur la nature de telle offense ” suivant 

le cas) Je suis d'avis que l’accusation portée contre 
le dit A. B,. pourrait être convenablement décidée par 
un magistrat de District (ou par un shérif, ou par deux 

Juges de Paix au chef-lieu du District) je vous ordonne 

de conduire le dit À. B. pour interrogatoire ultérieur 
devant un tel (nommez-le) magistrat du District (ou un 
tel, shérif, &c.) dans et pour le District de......susdit, pour 
être procédé par le dit magistrat de District (ou le dit 
shérif, &e.) sur la dite accusation d’après les dispositions 

de l'acte 32-88 Vict. chapitre 32. 

Donné sous mon seing et sceau ce 
dans l’année de Notre Seigneur mil 
dans le District de........susdit. 

C. D. 
Juge de Paix dans et pour 

k le District de... 

jour de 

à Nt. 

4. “ Le magistrat compétent” devant qui l'accusé est 

ainsi renvoyé procède de la même manière que si l’ac- 

cusé avait été amené en premier lieu devant lui, c’est-à- 

dire, tel qu'indiqué en la sect. IV. 

Si, dans une cité, il y a plus d’un magistrat compétent, 
et si l'accusé est renvoyé devant l’un deux nominative- 

ment ou non, chacun de ces fonctionnaires a juridic- 

tion sur l’offense. Sect. 21. 

4 
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5. Le Juge de P. qui renvoie l'accusé devant un ma- 
gistrat compétent a pouvoir de l’admettre à caution 

pour sa comparution devant tel fonctionnaire au jour et 
au lieu fixés dans l’acte de cautionnement, Cette auto- 
rité découle de ces mots de la sect. 19e : “et cela de la 
“m'me manière à {ous égards qu'un Juge ou des Juges 

“d ‘aix peuvent renvoyer tout accusé pour subir son 

‘“ p ocès à une cour quelconque en vertu de tout acte 
“ œénéral concernant les devoirs des Juges de Paix hors 
“ des sessions en pareil cas.” De même qu’un J.de P. en 
ce cas, est autorisé, obligé même, s’il s'agit de délits, 
d'admettre à caution (en matière de félonies, il faut 

deux Juges de Paix ou plus) de même en est-il dans le 

cas ou l’accusé est renvoyé devant ‘“ un magistrat com- 
pétent.” S. 19. 

6. Si l'accusé ainsi admis à caution ne comparaît pas 
au lieu et au jour et à l'heure, fixés en l'acte de cau- 
tionnement devant le “ magistrat compétent” celui-ci 
certifie, par un certificat sous sa signature écrit au dos 
de l'acte de cautionnement, le fait du défaut ou non- 

comparution et de la forfaiture : puisille transmet au 
greffier de la Paix du District. On traite ce cautionne- 
ment comme tous les cautionnements forfaits : c’est-à- 

dire que sur demande du Procureur-Général ou de son 
représentant la cour du Banc de la Reine siégeant pour 
le District, le déclare forfait, et qu’il est enrégistré au 
greffe de la Cour Supérieure comme un jugement en 
faveur de la Couronne. 

Le certificat de défaut du “ magistrat compétent ” 
fait preuve primd facié du défaut de comparution. 

7. Ce certificat peut être rédigé comme suit : ‘ Je 
“ certifie que le dit À. B. n’a pas comparu aux temps et 

“lieu mentionnés dans le dit acte de cautionnement et 

“ la condition qui eu fait partie, et qu'il a fait défaut, à 
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‘“ raison de quoi le cautionnement ci-joint est forfait, ” 
(Formule F du ch. 30). 

P. R. 
Magistrat de district dans 

et pour le district de 

(ou shérif, &c.) 

Section VII. —Evcoles de réformes certifiées. 

1. La dernière partie de la sect. 1 du statut déclare 

que les mots “ prison commune ou autre lieu de déten- 

tion ” s'entendront de tonte prison de réforme établie 

pour les jeunes délinquants dans la Province où la con- 
viction a lieu, dans le cas où les accusés seront des per- 
sonnes dont l'âge ne dépassait pas seize ans, lors de la 
commission de l’cffense, dans l'opinion du “ magistrat 
compétent. ” 

On peut se demander, à première vue, comment il se 

fait que le statut parle de condamnation de jeunes dé- 

linquants quand par la sect. 31, il déclare qu'il n’affec- 
tera en rien les dispositions de l’acte concernant cette 

même classe de personnes. L'explication toutefois est 

facile. Ce dernier acte (le ch. 33. 32-83 Vict. concernant 

les jeunes délinquants) ne s'occupe que de simple lar- 
cin, de tentative de commettre le simple larcin, ou d’of- 

fenses punissables comme le simple larcin, c’est-à-dire, 

par pas plus de trois ans au pénitencier ni plus de deux 

ans de prison commune avec ou sans travaux forcés, avec 

ou sans la peine de la réclusion solitaire. 

Toutes les fois donc qu’un individu de seize ans ou 
au-dessous lors de la commission de l’offense esc accusé 

d'avoir commis une offense punissable par une incarcé- 

ration au pénitencier pendant un délai n’excédant pas 

trois ans, le ch. 82 (l'acte sous considération) ne s’appli- 

que pas, mais bien le ch. suivant, 33. 
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Mais si une telle personne est accusée d’une des of. 

fenses qui peuvent être punies en vertu du statut, par 
une amende n’excédant pas $100, y compris les frais, ou 
par l'emprisonnement pendant six mois, ou par la dite 

amende et le dit emprisonement à la fois, c’est-à-dire, 
toutes les offenses énumérées dans les 3, 4, 5 et 6e para- 

graphes de la sect. 2, du statut, cette personne, quoi- 
qu'appartenant à la classe des jeunes délinquants, pour- 

ra être jugée en vertu du ch. 32. Car son offense ne 
sera pas le simple larcin, ni la tentative de le commet- 
tre, ni une offense punissable comme simple larcin, 
c'est-à-dire par pas plus de trois ans au pénitencier, ni 

plus de deux ans de prison commune avec ou sans tra- 

vaux forcés, avec ou sans réclusion solitaire. 32-83 Vict, 

ch. 21, 8. 4. 

Or le chap. 82 s'applique à des offenses qui ne sont 

pas punissables comme le simple laroin. Ce sont tou- 
tes celles comprises dans les paragraphes 8, 4, 5 et 6, de 

la section 2. Ces offenses, en effet, sect. 17, sont punis- 

sables par l'amende, par l’'emprisonnement et l'amende 

à la fois, ou par l’emprisonnement seul pendant un ter- 
me n’excédant pas six mois, avec ou sans travaux for- 

cés. Comme ce dernier mode de punition n'est que 
facultatif, et qu'ou ne peut pas y adjoindre la réclusion 
solitaire, on ne peut pas dire qu’il soit analogue à la 
peine du simple larcin. 

Pour toutes ces offenses donc, savoir : celles des par : 

3, 4, 5 et 6 de la sect. 2, du st. le jeune délinquant 
peut être jugé en vertu du ch: 32: et quand Ja der- 
nière partie de là sect. 1, déclare que les mots ‘“ prison 

commune ou autre lieu de détention ” signifieront une 
prison de réforme s’il s’agit de jeunes délinquants, ce 
sont ces cas que la section a en vue. Pour ces offenses 
donc, énumérées dans les paragraphes ci-dessus, le 
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“ magistrat compétent ” peut condamner les jeunes 
délinquants (dont l’âge n'excède pas seize ans) à la pri- 

son de réforme, au lieu de les condamner à la prison 
commune. 

2. Remarquons que par l'acte local 32 Vict. ch : 18, 
établissant des écoles de réforme certifiées pour les 

jeunes délinquants, chacune de ces écoles est réputées 
prison de réforme, sect. 12, et qu'ainsi un jeune délin- 

quant peut être envoyé dans une école de réforme cer- 
tifiée s’il en existe une pour le District. Voy : ia Gazette 
officielle de Québec du 7 mai 1870 qui établit une telle 
école pour les filles à Montréal, chez les Dames dr. Bon 
Pasteur, pour servir à divers Districts : de plus la même 
Gazette du 8 Fév. 1873 qui en établit une à Sherbrooke 
pour les protestants, et celle du 15 du même mois en 
établissant une à Montréal pour les catholiques. 

8. S'il n’y avait pas d’autres dispositions législatives 
que celles du ch: 32, et de l'acte locale ci-dessus, 
“ le magistrat compétent” ne pourrait pas condamner 

le jeune délinquant à plus de six mois de réclusion dans 
une école de réforme certifiée. Mais nous avons un 
statut fédéral sur ce sujet. C'est le ch. 34. 32-83 Vict. 
(1869). En vertu de ce statut, un juge des sessions, un 
recorder, un magistrat de District, ou de Police (mais 
non pas deux J'uges de Paix au chief-lieu) peut envoyer 
dans une école de réfarme certifiée, tout jeune délinquant 

trouvé coupable devant lui de n'importe quelle offense 
si elle est punissable par un emprisonnement, pendant 

un terme de pas mois de deux ans ni de plus de cinq. 

Voy: sects. 2. 9. 82-33 Vict. ch : 34. 

En résumé, “ le magistrat compétent ” agissant sous 
l'autorité du ch : 82, ale pouvoir de condamner les jeunes 
délinquants pour les offenses comprises dans les par: 3. 4. 
5. et 6 de la sect. 2, de l’acte, à la réclusion dans une 
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école de réforme certifiée pendant un terme de pas obte: 
moins de deux ans ni de plus de cinq. La formule de man: 
conviction (C) pourra servir avec très peu de mo- feile 
difications. D ch: 

” 

Section VIIL Libération de l'accusé malgré la preuve. mA 

tifice 
1. Le statut contient dans la sect. 9, une disposition tion: 

très douce et sage. Elle donne une grande latitude à de 1 
l'indulgence du “magistrat” Elle décrète que, si après arch 
avoir entendu la cause, il est d'opinion qu'il ya des trict 
circonstances dans l'affaire qui font qu'il est inexpédient 

d'infliger une punition, il pourra libérer l'accusé, sans 4. 
prononcer de conviction. mên 

ST con 
2, Les circonstances particulières dont parle ici le peu 

statut, sont sans doute, l’âge et la respectabilité du dé- app: 

linquant, la nature de sa faute, la position particulière dos 
où il peut être placé, enfin une multitude de considt- 91. 

. . ° N \ 4 è ? L 

rations qui peuvent donner lieu à l’indulgence. 

F 
Section IX—Effets de la conviction et de l'acquittement. s'il; 

a ét 

con: 
1, La conviction sous l'autorité du st. a le même eflet 

qu’une conviction par un jury. Elle libère le délin- 5. 

quant de toute poursuite criminelle, sect. 28. Il en est 

de mêine du certificat de renvoi de l'accusation, sects. 

-28, 29, Copie de la conviction. ou du certificat d’acquitte- re 

ment par l'officier compétent de la Cour, c’est-à-dire, le 

greffier de la Paix, ou prouvé conforme à l’originale, 
sera preuve suffisante dans toute poursuite criminelle 

ou civile. 

PR DEEE Be Fe ee SN 

2, Le ‘“ magistrat compétent ” a droit d’ordonner, en 
cas de conviction, la restitution des choses yolées ou 
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obtenues sous de faux prétexte:, ou recelées, de la même 

manière que l'aurait pu ordonner la Cour devant laquel- 
le le procès aurait eu lieu sans le statut, sect. 25. Voy. le 
ch : 21. 82-83 Vict. sects. 113, 114. 

3 ‘“ Le magistrat ” doit transmettre au greffier de la 
Paix du District, 10 la conviction ou un duplicata du cer- 

tificat de renvoi ; 20 l'accusation écrite ; 830 les déposi- 

tions des témoins de part et d’autres ; 4o la déclaration 

de l'accusé. Ces documents sont conservés dans les 

archives de la Cour des sessions trimestrielles du Dis- 

trict, ou du Banc de la Reine. Sect. 32. 

4. La voie du certiorari est ouverte, celle de l'appel 
même, eroyons-nous, 33 Vict. ch : 27, sect. 1, contre les 

convictions prononcées en vertu de l'acte. Mais on ne 

peut invoquer les défauts de forme, sect. 30 ; et, en 

appel, la cause sera jugée au mérite, malgré les défec- 
tuosités de forme ou “autres” dans la conviction, ch : 

31, 32-33 Vict. sect. 68. 

Quant au commitiimus, aucun vice ne peut l’affecter, 

s'il y est allégué que l'accusé a été trouvé coupable ou 
a été “ convaincu,” et s’il existe une bonne et valable 

conviction pour le supporter. Sect. 30. 

5. La pénalité ou amende infligée par l'acte o«t nayée, 

dans la Province de Québec, au “ magistrat corapétent ” 

ou au greffier de la Paix du District, pour par lui être 
remise au shérif, comme trésorier du fonds “ de cons- 

“ truction et des jurés,” et forme partie de ce fonds. 

S. 32. 

6. Le mot “ propriété ” dans le statut a le mème sens 

que le même mot etle mot “ valeur” dans le ch : 21, 
82-38 Vict. {acte concernant le larcin) sect. 1, 4e et 5e 

par : 
6 
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7. Les formules de l'acte doivent être modifiées sui- 

vant les cas. Pa: exernple, si le consentement de l'ac- 

cusé n'est pas nécessaire pour autoriser ‘“ le magistrat ” 

à juger l’offense, il faudra retrancher dans i4 formule 
de conviction les mots relatifs au consentement : et il 

faudra faire les allégations nécessaires touchant l'amende 

et l’emprisonnement auxquels l'accusé peut ètre con- 
damné et s’il s'agit d'un emprisonnement pour frais, 
alléguer qu’en payant l'amende, il pourra être libéré 

plus tôt. Sect. 1. Sect, 18. 
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CHAPITRE II. 

————. 

DE L'ACTE CONCERNANT LE MODE DE JUGER ET DE PU- 
NIR LES JEUNES DÉLINQUANTS. 32-33 VICT. OH. 
XXIII. 

Section I— Fonctionnaires ayant juridiction en vertu de 
l'acte. 

1. Dans la Province de Québec, ies fonctionnaires 
appelés à donner effet à l'acte, sont : 1o Deux Juges de 
Paix ou plus au chef-lieu, ou ailleurs ; 20 le shéxif de 
tout district, excepté ceux de Montréal et de Québec : 
30 le de puté-shérif du district de Gaspé ; 40 tout recorder, 
juge des sessions de la paix, magistrat de district et ma- 
gistrat stipendiaire, dans les limites de leur juridiction 
respective. Sect. 1 de l'acte. Pour Ontario, la Nouvelle 
Ecosse et le Nouveau Brunswick, voy. cette sect. 1du st. 

Les mots “les Juges de Paix ” employés par le sta- 

tut désignent les fonctionnaires ci-dessus. Nous nous 
en servirons dans le même sens. 

Les expressions “ prisons communes ou autre lieu de 

détention ” comprennent toute prison de réforme établie 
pour les jeunes délinquants et où, par la loi, le contreve- 
nant peut être envoyé. Nect 1 du st, 

2. Observons : 1. que par la sect. 9 du ch: 33, 32-3 
Vict. (fédéral) la prison de réforme maintenant établie 
pour la Province de Québec, est considérée être ‘“ une 
école de réforme certifiée pour les fins de l'acte concer- 
nant les jeunes délinquants (l'acte sous considération) : 
2. que par l’acte local, 32 Vict, ch: 18, établissant des 
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écoles de réforme, sect. 12, il est déclaré ‘“ que toute 
école de réforme certifiée sera une prison de réforme. 

Ainsi un jeune délinquant peut être envoyé, soit Lo. à la 
prison commune du district, soit 20. à la prison de réfor- 
2 établie pour cette Province, soit 30. dans toute école 

e réforme certifiée. 

Section T1. —Offenses auxquelles s'étend l'acte. 

1. On a vu dans le ch: précédent, sect. IT, par: 2, 

que ce statut a une autorité exclusive sur les offenses 
auxquelles il s'étend ; et aussi on a vu quelles sont ces 
offenses. Néanmoins nous les mentionnerons de nou- 

veau ici. 

2. Les offenses dont le statut s'occupe, sont 1. le sim- 

ple ‘arcin ; 2. la tentative de commettre le simple larcin ; 

3. toutes les offenses punissatles, d'après le statut qui 
les établies, comme l’est le simple larcin. 

Il faut que ces offenses aient 6té commises par un 
jeune délinquant, c'est-à-dire un individu de l’un ou de 

l’autre sexe dont l’âge n’excède pas seize ans dans l’opi- 

nion du Juge de Paix qui reçoit la païnte, lors de la 

commission de l’offense. 

Le complice avant le fait, c’est-à-dire, celui qui, absent 

lors de la commission de l’offense, anéanmoins aidé à la 

commettre, ou l’a conseillée ou facilitée en aucune 

manière, est placé au même rang que le principal délin- 

quant. Sects. let 7 du st. 

Il importe de connaître les offenses punissables comme 

ie simple larcin; puisque l’acte se rapporte, à l'exclusion 

de tout autre statut, à cette catégorie d'offenses quand 
elles sont imputées à de jeunes délinquants. 

Nous avons déjà expliqué ce sujet dans le ch. précé- 
dent au par : 2 de la sect. TI. Nous résumerons ici ces 

explications, 
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Le simple larcin, roy. 32-33 Vict. ch. 21, sect. 4, est 

puni par pas plus de deux ans de prison commune ou 

autre lieu de détention, ou par pas plus de trois ans au 

pénitencier avec ou sans travaux forcés, avec ou sans ré- 

clusion solitaire. 

Toutes les offenses donc qui sont punies, d’après le 

statut qui les établit, par une telle peine, tombent sous 
l'action du statut. 

Mais c’est plutôt le mode que la durée de la punition 

qu'il faut considérer. Les offenses punissables par 
pas moins de deux ans de prison commune, ne fut-ce 

que par un mois, un jour, sont punissables comme le sim- 

ple larcin, puisque telle peine peut être infligée pour le 

simple larcin. De même si une offense est punissable 

par deux ans au pénitencier, onu deux ans et demi ou 

trois ans, elle sera punissable comme le simple larcin. 

Car telle peut être la punition du simple larcin. Bien 

entendu que l'offense, pour être punissable comme le 

simple larcin, ne doit pas l'être par y{us de deux ans 

de prison commune ou autre lieu de détention, ou de 

plus de trois ans au pénitencier. Mais elle peut ètre pu- 

nie par un moindre terme d'emprisonnement, avec ou 

sans travaux forcés, avec ou sans réclusion solitaire. 

. Mais, remarquons-le, il faut que l'offense soit punissa- 
ble par l’emprisonnement seul ; et non pas par l’empris- 

sonnement ou une amende, ou par l'un et l’autre à la 

fois. Car s’il y avait deux modes de punition d’attachés 

à l’offense, ce ne serait pas une punition semblable à 

celle du simple larein. Observons de plus que le sta- 

tut n'enlève pas aux Juges de Paix le droit de juger 

sommairement l'offense reprochée au jeune délinquant, 

si le statut qui l'établit sounet telle offense à leur juri- 

diction sommaire. Sect. 3 du st. 

4, I] serait surperflu d'indiquer ici une par une les 
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offenses dont la punition est semblable à celle du sim- 

ple larcin. Car il est très facile au Juge de Paix qui 
reçoit la plainte, sect. 7 du st. et aux “Juges de Paix ” 

qui jugent l'oftense de se référer au statut qui établit 

cette offense, de constater comment elle est punie, et de 

voir ainsi s’il doit ou s'ils doivent procéder en vertu du 

ch : 838 (l'acte sous considération) ou en vertu du ch : 32, 
ou du ch : 30, ou même du ch : 31, si le statut qu'il 

ou qu’ils consultent leur donne juridiction d’une manière 
sommaire. sect. 3 du st. 

Toutefois si le Juges de P. qui reçoit la plainte, ou ‘“ les 

Juges de Paix ” qui doivent la juger, sont d'opinion 
que d’après la nature de l’offense et les circonstances, il 

est mieux, dans l'intérêt de la justice, que l’offense soit 
jugée par voie d'acte d'accusation, en la manière ordi- 
naire, ils ont le droit, dans tous les cas, de procéder en 

vertu dich : 30, c’est-à-dire, faire l'enquête préliminaire, 

et envoyer l'accusé en prison pour subir son procès, 

s'il y a lieu. Voy : Sect. 8 du st. 

Section. III. — Procédure antérieure à la comparution. 

1. La plainte peut être faite par toute personne digne 

de foi, devant un seul Juge de Paix : et ce J. de P. peut 
émettre une sommation, ou un mandat d’arrestation 

contre l'accusé, em la manière ordinaite, sect. 7 du st. 

Mais remarquons que le délinquant doit être assigné 
ou amené devant deux Juges de Paix ou plus, du Dis- 

trict, où devant un magistrat du District, &c. Voy. ci-des- 
sus, sect. I, par : 1. Le statut ne donne pas de formules 

pour ces trois procédures, c’est-à-dire, la plante, l’ordre 

de sommation ou le mandat. Mais on peut se servir de 

celles du ch-: 80. Ce sont À. B. C0. Dams la formule 

À on ajoutera après le nom du délinquant, les mots 
“ Agé de pas plus de seize ans ” et dans les deux autres, 
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au lieu des mots ‘ devant moi ou quelqu’autre Juge de 

“ Paix,” &c., mettez : “ devant deux Juges de Paix dans 

“et pour le District de...” (ou devant tout autre fonc- 
tionnaire ayant droit d'agir d'après l'acte, voy : sect. I. 

par : 1) 

2. La sommation est signifiée par un huissier ou consta- 

ble, sect. 14 du ch : 30, en laissant copie à la partie elle- 

même ou à quelque personne pour elle à son domicile 
ordinaire. Sect. 14 du st. (ch: 33, Le mandat est 

exécuté en la mainère ordinaire. Voy : ce qui est ditsur 
ce sujet dans la première division de ce livre, et la sect. 
17 etsuiv. du ch : 30. 

8. Si le délinquant ne comparait pas conformément 
à l'ordre de sommation, sur preuve sous serment, de la 

signification régulière, tel que ci-dessus, aucun des Juges 
de Paix devant lesquels le délinquant devait compa- 
raitre peut émettre son mandat d'amener suivant la for- 

mule D du ch: 30 (p. 322) en y faisant les légères mo- 
difications requises par les circonstances et que la sim. 
ple lecture de cette formule suggère. Sect 13 du st. 

Sect, IV.— Procédure sur et après la comparution. 

1. Lorsque le contrevenant est amené ou comparait de- 
rant les ‘ J'uges de Paix, ” ces derniers peuvent ajourner 

la cause soit pour l'examen de l’accusé conformément à 

la sect, 3 du statut, soit pour faire son procès ; et en at- 

tendant ils peuvent envoyer le contrevenant en prison 
ou le laisser en liberté en, par lui, fournissant bonnes et 
suffisantes cautions. Mais une seule caution suffit si 
elle offre la garantie voulue. Voy : 31 Vict. ch : 1, sect. 
ü, par : 17e (acte d'interpr.) et. sect 8 du st. 

2. “ Les Juges de Paix ” ayant le droit, s'ils trouvent 
que les circonstances l'exigent, (mais avant que l'accusé 
\'ait fait connaître se défense) de procéder suivant le 
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cours ordinaire de la loi, c'est-à-dire, de faire l'enquête 
préliminaire suivant le ch : 30, et, s'ils jugent la preuve 

suffisante, d'envoyer l'accusé en prison, (voy : sect. 5 

du st.) ils peuvent adopter cette procédure et alors en- 

voyer l'accusé en prison pour attendre son procès de- 

vant la cour du Banc de la Reine, ou des sessions géné- 

rales de la Paix, s’il y en a une pour le District, ou l'ad- 
mettre à caution. 

Remarquons que dans le cas ou l'accusé est envoyé 
en prison pour attendre son procès, il doit être envoyé 

dans une “école de réforme certifiée ”’et non dans la 

prison commune, si toutefois il existe une telle école 

dans un rayon de trois milles de la prison commune. 
Voy : 32-33 Vict. ch: 84, sect. 5, (fédéral.) 

3. Le cautionnement doit être rédigé, sect. 9 du st. 
conformément à ces trois éventualités : 

1. Si l'accusé est admis à caution pour son examen 

ultérieur, c’est-à-dire, si “les Jnges de Paix ” ont inten- 
tion de procéder en vertu du statut (ch: 33) mais ne 

sont pas prêts à le faire immédiatement, suivez la formu- 

le (Q 2) du ch : 30, avec ces deux légères modifications : 

mettez ‘“ nous ” au lieu de “ moi” partout : et, dans la 

condition, à la place des mots “ et vu que l’interrogatoi- 

“re des témoins en cette poursuite a été ajourné ” &c. 

“ mettez : “et vu que l'examen ultétieur du dit À.B. 

“ (l'accusé) a été par nous ajourné, ” rc. 

2, Si le cautionnement est donné pour assurer la com- 

parution du délinquant le jour de son procès, suivez la 
formule (S 1) du même ch: 80, avec ce changement 

dans la condition : au lieu des mots : “ or maintenant 

“ si le dit A. B. comparait, ” &e., dites : ‘or maintenant 

‘ si le dit A. B. comparaît devant nousle jour de 
prochain, au village (ville, cité, &c.) de en la pa- 
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‘ roisse de (ou le township de...) dans le District 
“ de pour subir son procès sur la dite accusation 
“ devant nous, et s’il subit son procès et ne quitte pas 
“ la cour sans permission, alors le dit cautionnement, ” &c. 

8. S'il est admis à caution en attendant son procès de- 

vant une Cour Supérieure suivant le cours ordinaire de 

la loi, suivez la formule (ss. 1 et 2) du ch : 30. 

4. Tous tels cautionnements peuvent être prolongés 
ou continués de temps à autre au gré des “Juges de 
Paix,” sect. 10 dust. Mais on doit en ce cas faire ap- 

peler les cautions et leur demander si elles consentent à 

telle continuation, et faire entrer ces deux circonstances 

et celle du consentement des cautions dans le procès- 

verbal de la procédure. 

Le st. ne parle pas de la forfaiture du cautionnement 
par le défaut du délinquant de comparaître. Mais la 
sect. 49 du ch: 31 (32-33 Vict.) s'applique ici. Les 
“ Juges de Paix ” ou l’un d'eux , ou le fonctionnaire de- 
vant qui le délinquant devait comparaître, constate ce 
défaut en écrivant au dos de l'acte de cautionnement 
un certificat suivant la formule (F) de ce ch : 81, (p. 36° 
et cette acte est transmis au greffier de la Paix Gi 
District. 

5. Audition. La juridiction des “ Juges de Paix ” 
ne dépend pas seulement de l’âge de l'accusé, mais aus- 
si de son consentement. Remarquons ici que ce n’est 

pas “ aux J'uges de Paix ” devant qui le délinquant 
comparait ou est amené à juger de son âge, mais bien 
au Juge de Paix ou magistrat qui a reçu la plainte et 

émis la sommation ou le mandat. Nects. 2et 7 du st. 
Si.les “ Juges de Paix ” jugent à propos de procéder 

sous l’autoritté du statut, ils leur faut donc obtenir ce 

consentement. 

Pour cela ils s’adresseront à lui dans les termes sui- 
07 
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vants ou autres ayant le même sens : “ Nous allons en- 
“tendre ce que vous avez à dire en réponse à l'accusation 
‘“ portée contre vous ; mais si vous désirez être jugé par 
“un jury, vous devez vous opposer maintenant à ce 
“ que nous la décidions de suite.” Sect 3 du st. 

L'accusé a droit de s’objecter à l’adjudication sommai- 
re de sa cause. Son père, sa mère, son tuteur ou gar- 

dien, le peuvent aussi. W'ils le font, les “ Juges de Paix ” 

vrocèdent comme si le statut n'existait pas ; c'est-à-dire 
ils font l'enquête préliminaire comme dans les cas ordi- 
naires, d’après le ch : 30. 

Observons que ce refus ne prive pas le délinquant de 

l'avantage d’avoir son procès sommairement, s’il le veut, 
en vertu du ch : 35, 32-88 Vict. Voy : sect. 5 du st. (ch: 
83). Cette sect. ne parle que d’Ontario. " Mais la dispo- 
sition s'étend aussi à cette Province. Il en serait du 

reste ainsi sans cette disposition. Car les chaps. 88 et 
35 étant deux actes tout à fait distincts, la renonciation 

au bénifice du premier ne peut priver le délinquant du 

bénéfice du second. Voy : sect. 8 du st. 

Mais si l'accusé, son père, sa mère, son tuteur ou gar- 

dien, accepte la juridiction sommaire des “ Juges de 
Paix”, ceux-ci lui expliquent l'accusation et lui deman- 
dent quelle défense il veut faire. ile prévenu se dé- 
clare coupable, ils le déclarent tel, et prononcent la 

sentence autorisée par le statut. Si le prévenu dénie 

l'accusation, ou, en d’autres termes, plaide ‘“ non-coupa- 

ble, ” les “ Juges de Paix” entendent les témoins et les 
observations de chacune des parties, puis rendent leur 

décision. 

On a vu ci-dessus, sect. I, que l'audition de la cause 
peut être remise à un jour ultérieur. C’est ce qui doit 
être fait en justice pour le délinquant, s’il n'est pas prêt 
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à se défendre soit par l'absence de témoins, ou autres 

causes. 

Le statut est muet sur le droit de l'accusé d'employer 
un avocat, Cet avantage ne lui étant pas refusé, il doit 

en avoir le bénifice. 

6. Si la preuve de la poursuite est jugée insuffisante, 

les ‘“Juges de Paix” acquittent l'accusé purement et 
simplement, et lui donnent le certificat suivant ou tel 

autre ayant le même sens : 

Canada. Nous Juges de Paix (ou magistrat 

Province de | de District, &c.) de Sa Majesté dans 

District de | et pour le district de certi- 
Savoir : fions par le présent que le jour 

de dans l’année de Notre Seigneur mil huit 
au village de (ou la ville, cité paroisse, township 

de.) dans le district de M. N. (Je nom du délin- 

quant) a été conduit devant nous dits juges de Paix (ou 

magistrat de district ou &ec.) et accusé de l’offense sui- 

rante, savoir : (énoncez brièvement les détails de l'ac- 
cusation) et que nous, les dits Juges de Paix (ou le ma- 
gistrat du district on &c.) avons renvoyé la dite accusa- 

tion. 

Donné sous nos sceings (ou mon seing) ce jour 

de 
(Signature) 

Tel certificat de renvoi est une fin de non-recevoir 

contre toute procédure criminelle pour la même offense. 

Sect. 6 du st. 

7. Il ya plus Même si l'offense est prouvée, les 
“ Juges de P.” peuvent libérer le délinquant, s'ils sont 
d'opinion qu’il n’est pas à propos (qu'il est inexpédient) 

d'infliger une punition. Cette disposition permet aux 

“ J. de P,” de se montrer inäulgents envers de malheu- 
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reux enfants dont la faute est plutôt dûe à l’étourderie 

qu’à la perversité. Sect. 4. du st. Mais en ce cas toute- 
fois le délinquant libéré par indulgence, est tenu de 
donner caution pour sa bonne conduite à l'avenir, Id. 

Le statut ne donne pas de formule pour tel cautionne- 
ment. Suivez celle du ch: 31, (32-33 Vict.) qui se 
trouve à la fin de nos commentaires sur le ch. 80 sous la 
désignation (R 4) et dans le vol : du st. féd. de 1869, p. 
392. C’est la formule de cautionnement pour garder la 
paix. 

La durée co: x : le montant du cautionnement sont 

laissés à la discrétior des ‘“ J. de P.” 

Si le jeune déli: :u nt ne pouvait pas fournir le cau- 
tionnemert exigé :1.«udrait l'envoyer en prison pour 

l'espace de temps perdant lequel il doit tenir une bon- 
ne conduite, à moins qu'il ne fournisse plus tôt tel cau- 
tionnement. Pour le commitlimus en ce cas suivez la 

formule (R 5) qui se trouve en ce vol : à la suite de la 
formule (R 4: ci-dessus mentionnée. 

Les Juges de Paix donneront au délinquant le cer- 
ificat de renvoi ci-dessus, par : 6, qui le garantira de 
rate poursuite ultérieure pour la même offense. Sect. 

à du st. . + 

Section V.— Témoins. 

1. Par la sect. 11 du st. tout J. de P. est autorisé à 
assigner foule personne comme témoin pour le jour de 
l'audition de la cause devant les “ Juges de P” Il 
n'est donc pas nécessaire que les témoins demeurent 
dans le district ni qu’il soit démontré au J. de P. qu'ils 
sont utiles à la cause. Le bref d’assignation ou subpæna 
doit être visé, s’il est signifié dans un district étranger. 
Un témoin jugé nécessaire par un J. de P. peut être 
forcé à donner caution de comparaître au jour et lieu de 
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l'audition pour rendre témoignage. Sect. 12 du st. Sui- 

vez pour l'acte de cautionnement, la formule (0 1) du 
ch : 30. 

2. La signification de tout bref de sommation ou d'’as- 
signation, se fait par un huissier on constable en lais- 
sant copie à la partie ou à quelque personne à son do- 
micile ordinaire. Sect. 14 du st. 

3. Dans le cas où une personne ainsi assignée ou 
obligée par cautionnement ne comparait pas conformé- 

ment à la sommation ou à l’acte de cautionnement, au- 

cun des “ J. de P.” devant lesqnels elle devait compa- 
raître peut, sur preuve de la signification régulière du 
subpæna ou sur preuve de son cautionnement, sect, 13 

du st, émettre un mandat contre elle pour la contrain- 

dre à comparaître. Suivez pour ce mandat la formule 

(D) du ch : 30. 

4, Ni le témoin refuse, sans raison, d’être assermenté, 

ou de répondre à une question légalement faite, les “ J. 

de P.” peuvent l'envoyer en prison, ou autre lieu de dé- 

tention, pour un terme n’excédant pas dix jours, à moins 

qu'il ne consente plus tôt à répondre. Voy : ch. 30 (32- 
83 Vict.) sect. 28. 

Le non paiement des frais de voyage n’est pas une ex- 

cuse légale. Woolrych's cr. law. p. 254; Roscoe’s cr : 
ev :121. Le témoin non-assigné mais présent acciden- 

. tellement en cour est soumis à la même obligation et à 
la même pénalité. Woolrych's er. 1. loco cit. 

Section VI—Conviction et Procédure subséqnente. 

1. Si la preuve est jugée suffisante pour exclure tout 

doute raisonnable, les “ J. de P.” déclarent le délinquant 
coupable et le condamne : 1. soit à la peine fixée par le 

statut, sect. 2, savoir : à l'emprisonnement dans la prison 

commune du district ou autre maison de détention dans 
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le district pendant un terme ñn’excédant vas trois mois, 
avec ou sans travaux forcés ; 2. soit à une amende 

n’excédant pas vingt piastres ; 8. soit en vertu de la 

sect. 2 du ch : 84. 82-33 Vict. à pas moins de deux ans 

ni plus de cinq ans de détention dans une école de ré- 
forme, s’il en existe une pour le district où la convic. 

tion est prononcée, ou dans la prison de réforme, pendant 
le même terme. Sect. 9. 82-33 Vict. ch. 34 ; 4. soit enfin 
à la prison commune pendant un terme n’excédant pas 
trois mois et de plus à la détention, à la suite et à l'expi- 
ration de l’emprisonnement, dans une école de réforme 

certifiée, ou la prison de réforme pendant la période 
ci-dessus. Voy : sect. 2 du ch. 34. 33-33 Vict, 

Observons que les deux dernières condamnations ci- 
desus (3. 4) ne peuvent pas être prononcées ou infligées 
par deux Tnges de Paix, mais seulement par : 1. un ju- 
ge des sessions trimestreilles de la Paix ; 2. un recorder: 
8. un magistrat de district ; 4, un magistrat de police ; 
5. par la cour des sessions trimestrielles de la Paix et 
du Banc de la Reine, Voy. sect. 2 du ch. 84, 82-33 
Vict. 

2, La conviction est redigée suivant la formule don- 
née par la sect. 15 du st. Voy : cette formule dans le sta. 
tut à la fin de ce vol. 

8. Le recours, par la voie du certiorari, est interdit par 
la sect. 16 du st. Mais il est admis que cette prohibi- 
tion n'empêche pas l’émanation de tel bref en divers 

cas, nommément celui d’excès de juridiction. Voy : ce 
qui est dit sur ce bref dans la seconde division de ce li- 

vre, 

Quant à l'appel il n’est pas défendu par le statut, et 

nous croyons qu'il existe en vertu de la disposition gé- 
nérale de la sect. 1. 88 Vict. ch. 27 (fédéral). 
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Un commitlmus'émis en vertu de l'acte ne peut être 

cassé pour aucune défectuosité de fonds ou de forme, 
s'il y est allégué que le délinquant a été ‘“ trouvé cou- 
pable ” ou convaincu, et s’il existe une bonne et valable 
conviction pour le supporter. Sect. 16 du st. 

4. La conviction et les actes de cautionnement sont 

transmis de suite au greffier de la Paix du district, et font 
partie des archives de la cour des sessions de la Paix ou du 

Banc de la Reine, si telle autre cour n’exsite pas. Ces 

greffiers sont tenus de faire un rapport trimestriel des 
noms des délinquants, des offenses et des punitions et 
autres détails qui peuvent leur être demandés. Sects. 
18. 19. 

5. Les “ Juges de Paix ” qui président au procès, ont 
droit d’ordonner la restitution des objets qui sont la 
cause de l'offense, dans le cas où l'accusé est trouvé 
coupable. 

Si lorsque cette restitution est ordonnée, les effets ne 
sont pas produits, soit que les J. de ‘?.infligent une 
punition ‘“ soit qu'ils renvoient la plainte,” ils peuvent 
constater la valeur monétaire de ces effets et ordonner à 
la partie condamnée de la payer au propriétaire avec ou 
sans terme par paiements partiels ou autrement à leur 

discrétion. Sect. 20 du st. Et la partie condamnée à 
payer pourra être poursuivie devant toute cour civile 

ayant juridiction pour/le recouvrement de cette somme, 

en la manière ordinaire. Sect. 21. 

6. Les ‘“ Juges de Paix” peuvent accorder délai pour 
le paiement de l'amende pécuniaire que le statut leur 

permet d’infliger ; et ordonner la détention du délin- 

quant ‘‘en lieu sûr,” c'est-à-dire, en prison ou autre lieu 
de détention, ou le faire tenir sous garde, pendant ce 

délai, ou l’admettre à caution. Sect. 22, du st. Si l'amende 

n'est pas payée au jour fixé, ils peuvent envoyer le dé- 
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linquant en prison ou dans une prison de réforme, ou 

une école de réforme certifié, pendant un terme n'’ex- 

cédant par trois mois à compter du jour de la sentence. 
Mais il peut se libérer en payant plus tôt. Sect. 23. On 

peut suivre pour la rédaction du commitlimus, en ce cas, 

la formule (O 1) du ch:31. (32-33. Vict.) seulement le 

délinquant ne doit payer aucun frais, et il ne doit pas 
en être parlé dans le commitlimus. Les derniers mots 
de la formule doivent donc être un peu modifiés, de 
manière à n'obliger le délinquant qu'au paiement de 
l'amende pour se libérer. 

7. Les “ Juges de Paix ” peuvent accorder certains 
frais au poursuivant et à ses témoins, voy : sect. 24. 

mais ces frais ne peuvent dépasser huit piastres. ‘ect. 27. 
Ce sont les “ Juges de Paix ” qui font alors l’éta. Les frais 
et le certificat»sect. 24, et c'est le Shérif, à qui l’amende 

est payée, qui doit le solder. Voy :la sect. 26, 27. et 
suiv. de l'acte, lesquelles n’exigent pas d'explications. 
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CHAPITRE III. 

+ 

DE L'ACTE POUR ACCÉLÉRER EN CERTAINS CAS LE PRO- 

CÈS DES PERSONNES ACCUSÉES DE FÉLONIES ET DÉLITS 

(MISDEMEANNRS) DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC ET 

D'ONTARIO. UH. 85--32-33 VICT. (1869). 

Section [.—Fonctionnaires ayant juridiction en vertu de 

l'acte. 

1. Le statut se sert du mot ‘“ Juge ” pour désigner 
les fonctionnaires auxquels il donne juridiction, ce mot 
comprend : 1o Dans la Province d'Ontario, les juges de 
comté, puisnés ou Députés-Juges autorisés à agir 

comme présidents des sessions générales de la Paix ; 20 
Dans la Province de Québec, aux Juges des sessions 
dans les Districts où il y en a ; 30. Dans les districts où 
il n’y en a pas, les magistrats de district ; 40 Et dans les 
districts où il n’y a pas de magistrats de district ni de 
juges des sessions, aux shérifs dans leur District res- 
pectif. Sect. 8 du st. 

L'acte ne s'applique qu'aux Provinces d'Ontario et 
de Québec. Sect. 9 du st. 

2, “Le juge ” siégeant sous l'autorité de l'acte, est 
constitué en cour d'archives (court of record) et le dos- 
sier de chaque cause est déposé parmi les archives de la 
cour des sessions générales de la paix, dans les districts 
où cette cour existe, et de la cour du Banc de la Reine 

dans ceux où elle n'existe pas, de la même manière 
aue les actes d'accusation. L'acte d'accusation comprend 
tous les documents composant le dosier de la cour, la 

58 
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plainte ou accusation, les dépositione prises à l'enquête, 
le plaidoyer, la réplique, &c. 32-83 Vict. ch : 29, sect. 1, 

par: 1. 

Section Il. —JTuridiction. 

1. Il faut que l'accusé soit condamné à subir son pro- 
cès et emprisonné (committed to jail) dans ce but. Sect. 1 
dust, Mais si l'enquête préliminaire est faite par “ le 

juge,” il suffira que cette enquête soit terminée, qu'il 
soit déclaré par ‘“ le juge” qu'il y a lieu au procès, et 
que l'accusé soit condamné à être emprisonné pour le 
subir, à défaut par lui de donner cautions, dans les cas, 

bien entendu, où tel cautionnement peut être reçu. 

Le commitimus (T 1 du ch : 80) devra être aussi préparé. 
Seulement il n’est pas nécessaire que l'accusé soit de fait 
conduit en prison et ramené devant ‘“ le juge ” pour faire 
son option entre un procès devant lui, ou devant la 
cour ordinaire. 

L’accusé est censé emprisonné (fully committed) quand 
il est condamné à subir son procès et à être détenu en 

prison en attendant. “ Le juge ” pourra donc aussitôt 
après l'enquête préliminaire, l’interpeler pour qu'il 
fasse son option. ; 

Si l'enquête préliminaire a été faite par un magistrat 
ordinaire et l'accusé admis à caution, si ce dernier veut 

avoir son procès en vertu de l'acte, il lui faudra se 
constituer prisonnier en se livrant au gardien de la 
prison. 

2, La juridiction du ‘ juge ” si l'accusé l’accepte, s'étend 
sur toutes les offenses dont la cour des sessions générales 
de la paix peut prendre connaissance. Or quelles sont 
ces offenses ? Ld 

On les connait par manière d'exception. D'abord la 
sect. 12 de l'acte de procédure dansles causes criminelles 
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(32-83 Vict. ch :,29) exclut : 1. la trahison ; 2. toute félo- 
nie punissable de mort ; 3.lelibel. Ensuite viennent les 
offenses commises var des agents, banquiers ou facteurs 
et qui sont toutes énumérées dens l'acte concernant le 
larcin, (32-88 Vict. ch : 21), dansles sects. 76 et suivan- 
tes, jusqu’à la 91è inclusivement. Il a été décidé en An- 

gleterre que le faux, le parjure fondé sur la loi com- 

mune, mais non pas sur un statut, et l’incendiat étaient en 

dehors de cette juridiction. Lorsqu'un statut établit une 
offense et en limite la connaissance à la cour du Banc de la 
Reine, bien entendu que la cour des sessions générales 
de la paix n’a pas de juridiction. Voyez W. H. Kerr et 
les autorités par lui citées, p. 86. 37 deson livre. Voilà 

les seules exceptions faites à la juridiction de cette der- 
nière cour et partant à celle du “ juge ” agissant sur 
l'autorité du ch: 35.—82-33 vicrT. 

Section 1I1.— Procédure. 

1. Le shérif est tenu de donner, sous vingt quatre 
heures de l’arrivée d’un accusé en prison, avis au ‘“ Ju- 

ge ” du fait de son incarcération, ainsi que de son nom 
et de la nature de l'accusation portée contre lui. Sur 
cet avis, “ le juge ” doit, sous le plus court délai possi- 
ble, faire amener le prévenu devant lui. Cet avis du 

shérif est un pur détail de procédure. 41 n’est pas né- 

cessaire pour donner juridiction au “ Juge, ” et celui- 
ci peut faire amener l'accusé devant lui sans attendre 
cet avis. 

2. Quand l'accusé est traduit devant le ‘“ Juge,” ce- 
lui-ci lui explique l'offense qui lui est imputée d’après 
les papiers de l'enquête préliminaire. Il est mieux de 

dresser un acte d'accusation en la manière ordinaire, et 

de le lire et expliquer au prisonnier. Ensuite, le “ Juge ” 
lui intime qu'il a le choix d’être immédiatement jugé 
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par lui, sans l'intervention de jurés, ou d’avoir son pro- 
cès devant la Cour du Banc de la Reine ou des sessions, 
s’il en existe une pour le District, et de rester en prison 
en attendant. 

Si l'accusé déclare qu'il veut avoir un procès devant 
les jurés, il est renvoyé en prison. Mais s'il consent à 

êt jugé sommairement par le ‘“ Juge,” l'accusation lui 
e . de nouveau lue et il est requis de plaiuer à cette ac- 
cusation. S'il plaide coupable, ce plaidoyer est inséré 
dans la minute de la procédure, et le “ Juge” lui inflige 
la peine autorisée par la loi. Cette condamnation à la 
même force et valeur que si elle avait été prononcée 
par une Cour des sessions générales de la Paix. 

Le greffier de la Paix qui, en cette Province, repré- 
sente la Couronne dans ces cas, doit rédiger la grosse 

ou procès-verbal des procédures autant que possible 
d’après les formules du statut A et B. 

8. Si l'accusé plaide “ non-coupable ” à l'accusation, 

le “ Juge” procède immédiatement au procès ou le fixe 

à un jour ultérieur. Il doit, en‘justice pour l'accusé, le 

consulter sur ce point, et lui donner toutes les facili- 

tés possibles. IL est du devoir du greffier de la Paix 
d’assigner les témoins,dont les noms se trouvent au dos- 

sier, et d’autres, s’il les croit utiles à la cause : et “si le 

prisonnier est prêt ” c’est-à-dire si un délai convenable 

lui a été donné pour se préparer, le procès s’instruit et 

le Juge décide. Si l'accusé est condamné, sa sentence 

est prononcée ; s’il est acquitté, ilest immédiatement re- 

mis en liberté. Sect. 4 du st. : 

Tous les détails de la procédure sont réglés d’après 
l'acte de procédure dans les cours criminelles, ch : 29. 
82-88 Vict. et le “ Juge” a les mêmes pouvoirs que la 

cour des sessions générales de ! Paix. Le magistrat 
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de District possède particulièrement ces pouvoirs en 

vertu de l’acte local, 82 Vict. ch: 28, 8. 2. 

4, “ Le Juge ” après que l'accusé a accepté sa juridic- 
tion et qu'il a plaidé à l'accusation, pent-il l’admettre à 
caution ? Il le peut de la même manière que la cour des 
sessions. Du reste ce droit est incident à celui de juger, 

Arch : W. notes 2 vol. p. 189 (7e éd.) Le ch: 35 n'a 
pas voulu restreindre les droits et avantages d'un accusé. 
En acceptant la juridiction sommaire du “ Juge ” il doit 

se trou 7er dans la même position que s’il subissait son 
procès devant les jurés. Mais le “ Juge” doit se mon- 
trer très prudent sur ce point : et refuser l'admission à 

caution, s’il s'agit d'une accusation grave. 

Sect. IV.— Des témoins 

1. Le statut ne prescrivant pas la manière de signi- 
fier les ordres de témoignages, on doit suivre le mode 
établi par la sect. 14 du ch: 30. C’est un huissier ou 

constañle ou un officier de Paix qui doit faire cette si- 
guification en laissant personnellement un duplicata du 
subpæna à la personne à laquelle ce subpæna est adressé 
ou s’il ne peut que difficilement (conveniently) la trou- 
ver, en laissant ce duplicala à ne personne quelcon- 
que pour elle, à son dernier domicile ou lieu de résiden- 
ce ordinaire. L'autre duplicata est rapporté devant la 

‘ cour par l'officier qui a fait ia signification, lequel doit 
ètre présent. 

_2. Tout témoin de la poursuite ow de la défense, régu- 

lièrement assigné est tenu de se présenter devant la 
cour au jour fixé et d'y rester pendant tout le procès, 

sous peine de mépris de cour : et il peut être puni en 

conséquense. Sect, 6 du st. 

2. Ce mépris de cour est jugé sommairement par le 

“ Juge ” et si le témoin en est trouvé coupable, c'est-à. 
# 
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dire, si son absence n’est pas justifiée, “ le juge ” pent le 
condamner à une amende n'excédant pas #100, on à 

l’emprisonnement dans la prison commune pendant un 
terme n’excédant pas 90 jours, ou aux deux peines à la 

fois, avec ou sans travaux forcés, Sect. 7 du st. La con- 

viction pour mépris est donnée suivant la formule (D; 
du st. 

8. “Le juge” peut émettre un mandat contre le té. 
moin qui n’obéit pas à l'ordre d’assignation qui lui a été 
signifié. Mais il lui faut une preuve satisfaisante ce la 
signification régulière du subpæna, en la manière 1nen- 
tionnée au par : 1 ci-dessus, et il doit être convaincu que 
la présence du témoin est nécessaire aux fins de la jus- 
tice. Ce mandat est rédigé sur la formule (C) du st. Le 
témoin ainsi arrêté doit rendre compte de sa désobéissan- 

ce, et il peut être tenu sous gardo en présence du ‘“ Ju- 
ge” ou envoyé en prison, sur tol mandat, pour assurer 

sa présencé comme témoin ; ou il peut être admis à cau- 

tion pour garantir sa comparution et en même temps 
pour avoir à répondre de son mépris de cour, en refu- 
sant de se conformer au subpæna qui lui a été signifié. 
Ce mépris de cour est jugé comme il est dit au par : 
précédent, sect. 7 du st. 

{Voy : chapitre 35.—32-33 Viet. Actes fédéraux de 1869). 
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SIXIEME PARTIE. 
—_— D —— 

ABRÉGÉ DES RÈGLES DE LA PREUVE EN MATIÈRES CRI- 

MINELLES, 

Observations générales. 

1. La connaissance des principes qui régissent la 
preuve de tous les faits contestés devant les cours de 
justice, est unc des parties les plus importantes de la 
jurisprudence. Elle vient après la connaissance du 
droit même. Elle est indispensable à tous ceux qui 
participent à l'administration de la justice. Juge dans sa 
sphère, le magistrat doit connaître plus ou moins ces 
principes qui seuls peuvent le guider d'une manière 
sûre à travers la multitude de faits au milieu desquels 
il a souvent à chercher la vérité. Un court résumé de 
ces règles doit donc occuper une place importante dans 
cet ouvrage, 

2. Un des avantages de notre changement d'allé- 
geance a été la substitutions des lois criminelles anglai- 
ses comparaliveme douces, au code de la France, La 
sect. 11 de l'acte impérial, 14 Geo : 3, ch : 83 (1774) 
opéra cet heureux changement en ces termes: “ Et 
“comme la clarté et la douceur des lois criminelles 
“ d'Angleterre dont il résulte des bénifices et avantages 
“ que les habitants ont sensiblement ressentis par une 
“expérience de plus de neuf années, pendant lesquelles 
“ elles ont été uniformément administrées, il est, à ces 

“causes, aussi établi par la susdite autorité, qu'elles 

“ continueron® à être administrées et qu'elles seront 

L 
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“ observées comme loi dans la Province de Québec 

“ tant dans l'explication et qualité du crime et de Ja 
“ manière de l'instruire et de le juger que par rapport 

“aux peines et amendes qui sont par elles infligées.” 

C’est ainsi qu'avec le droit criminel anglais même 
nous avons eu la procédure et les règles de la preuve y 
attachées : tandis que par la sect : 8 du même acte, le 
pays était laissé sous le régime du droit français pour 

les affaires civiles, 

3. On est porté à croire que la preuve en matières 

criminelles se fait d'une toute autre manière qu’au 

civile. C’est une erreur. Les principes généraux sont 

les mêmes dans l’une et l’autre jurisprudence. Géné- 

ralement ce qui est accepté comme preuve au civil 

l’est aussi au criminel. Cette presque similitude existe 
pour l'Angleterre (Arch : W. 11.1 vol. p. 384—Grreeleaf 
1 vol. $. 65. p. 89—Roscoes cr : evid : p.1.) Elle 

existe aussi chez nous. Voici les seuls points de diffé- 

rence que nous trouvons dans les deux systèmes : 

1. Au criminel, le plaignant, poursuivant, ou dénon- 

ciateur, qui représente le Demandeur dans une action 

civile, est toujours entendu à l'appui de la poursuite 
et généralement il en est le pr'acipal témoin. Il n’y a 
d'exception à cette règle que celle établie pour les ma- 
tières jugées sommairement devant les Juges de Paix. 

par la sect. 45 du ch. 31. 32-38 Vict. (qui n’est pas affec- 
tée par la sect. 90 du même acte, ni par la sect. 62 du ch. 

29 de la même année). Par cette exception, le poursui- 
vant intéressé au résultat de la poursuite ne peut-être 

entendu comme témoin. Remarquous que cette étrange 
disposition qui fait un si singulier contraste avec l'esprit 
de Ja sect. 62 du ch. 29, sus-cité, ne s'applique qu'aux in- 
formations et nullement aux plaintes ; c’est-à-dire aux 

poursuites qui ont pour but d'obtenir une onviticon et 
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non pas à celles qui ont pour objet d'obtenir un ordre. 
(Voyez : ordre ; conviction.) 

Au civil, aucune des parties n'a le droit d’être en- 

tendue comme témoin en sa propre cause. Une partie 

a bien la faculté d'interroger sur faits et articles, ou 
comme témoin, la partie adverse. Mais c'est un prin- 

cipe tout différent. Du reste les réponses d'une partie 

ne peuvent jamais lui servir, quelqu'avantage, au con- 

traire, qu’en puisse tirer l'adversaire. 

20 L'accusé, même en matières sommaires et de na- 

ture semi-civile, ne peut-être interrogé sous serment com- 

me un Défendeur dans une action ordinaire. 

80 L'exclusion de la preuve testimoniale, quand il s’a- 
git d’un intérêt excédant $50, n'existe pas au criminel. 

40 La règle de notre droit civil comme du droit ci- 
vil anglais que, s’il existe une convention écrite, ou, gé- 
néralement, un écrit révélant l'intention ou la volonté 

définitive de deux ou de plusieurs parties, sur un point 

convenu quelconque, on ne peut pas contredire cet 

écrit en prouvant par témoins ce qui s’est dit ou passé 

avant, pendant ou après la confection de cet écrit (ni 

contre, ni outre le contenu) est aussi étrangère à la 

jurisprudence criminelle. Car cette règle n’a d’appli- 

cation qu'aux parties contractantes ; et dans les pour- 
suites criminelles, c'est la société qui agit pour sa pro- 
tection, et elle se trouve dans la position d’un tiers, 

étranger à la convention écrites. Greenleaf 1 vol. $ 279, 

p. 558. 

5o Les déclarations de la victime à l’article de 
la mort (dying declarations) reçues au criminel, dans 
le cas d’homicide (meurtre et manslaughter) avec la 

même valeur que son témoignage même devant la cour, 

(Arch : 1 vol. p. 489. Greenleaf 1 vol. $156) sont incon- 

nues au civil. 
59 
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6o La procédure des commissions, rogatoires (Letters 

rogatory) n'existe pas au criminel. Ici il faut que le 
témoin paraisse en cour; qu'il soit confronté avec l’ac- 
cusé. Ce droit de l'accusé est un droit constitutionnel et 

sacré. Néanmoins nous verrons, en son lieu, qu’en cer- 

tains cas de nécessité, pour les fins de la justice, la dépo- 

sition écrites d’un témoin est reçue en preuve. (Voyez 
déposition). | 

70. Enfin il y a encore cette différence qu'au civil on 
est moins exigeant sur le degré de preuve qu'au crimi- 

nel. Lorsqu'il s'agit d’adjuger sur les prétentions res- 
pectives de deux parties litigantes, si la preuve, com- 

me ilarrive souvent, se balance en quelque sorte, le 

juge la pèse avec soin de part et d'autre, et dans bien 
des cas, il est de justice qu'il se prononce en faveur 
de la partie qui lui parait avoir la prépondérance de la 

preuve. 
Il en est autrement au criminel. Icile doute, mais 

le doute raisonnable et bien fondé, absout l’accusé. On 

ne condamne pas sur la prépondérance de la preuve, 

mais il faut que cette preuve soit claire et convaincan- 

te et de nature à ne laisser aucun nuage sérieux dans 
la conscience d’un honnête homme. Greenleaf on evid : 

1 vol. $ 13. p.20 $ 65. p. 89—Roscoe’s cr : evid : p. 1. 

Arch: W.N. cr. Pr. 1 vol. p. 885. 

4. Du reste, dans l’une et l’autre jurisprudence, les 
sources on moyens de preuve, à part les déviations ci-des- 

sus, sont les mêmes. Ce sont : 10. l’aveu ou confession ; 

20. les écrits ; 3°, les témoins ; 40. les présomptions. 

Nous allons successivement indiquer quelques principes 
sur chacune de ces sources. 

Section I.—De l'aveu ou confession. 

1. L’aveu ou confession que fait un accusé de l’offense 
qui lui est reprochée est ou judiciaire ou extra-judiciaire. 
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Il est judiciare : 1o. quand l'accusé plaide “ coupable ” 
à l'accusation devant la cour où il subit son procès ; 20. 
quand il fait la même déclaration devant le Juge de Paix 
pendant l'enquête préliminaire, sur son examen volon- 

taire. 

En toute autre occasion, l’aveu ou confession est extra- 

judiciaire. 1 

2. La confession ou aveu fait délibérément et volon- 

tairement constitue une preuve suffisante, sans qu’il soit 

nécessaire de prouver autrement rien autre chose, cette 

confession faisant preuve du corpus delicti ou de l’exis- 

tence même de l’offense imputée à l'accusé. La juris- 
prudence est aujourd’hui réglée en ce sens. Arch : cr: 

Pr : 1 vol. 406. Roscoe’s cr: ev. 37. Woolrych's cr. 1. 202. 

Quelques auteurs pourtant inclinent à croire qu'il 

faut y ajou@r la preuve du corpus delicli, surtout dans 

le cas de l’aveu extra-judiciaire. Phill ; on ev. 10e ed. 

541. Greenleaf on ev. 1 vol. $ 217. 

Ce moyen de preuve doit être accepté avec beau- 

coup de défiance. S'il y a lieu de croire que l’aveu ou 
confession est le résultat d'une influence quelconque 
(excepté l'influence religieuse) quelque légère qu’elle 

suit, elle doit être rejetée. S 

3. C’est au juge sevl à décider s’il a les conditions 

voulues pour être admis en preuve. Mais c’est au juge 

seul à juger de son degré de valeur comme preuve con- 

tre l’accus5+ La pratique est de commencer par prou- 

ver qu’il n'existe aucune des objections légales à l'aveu 
ou confession. Le juge alors décide si l’aveu ou con- 

fession même peut être prouvé. Greenleaf on ev.1 

vol. $ 219. Phill : on ev, 548, 551, 

Ainsi quelqu'efficace que puisse être ce moyen de 

conviction, il n’est pas concluant (conclusive) par lui- 
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même, en ce sens, qu'il est toujours soumis à l’apprécia- 
tion du jury qui peut l’admettte ou le rejeter. 

L'aveu judiciaire est supérieure à l’autre. Car, vü 
les circonstances où il est fait, ilest guère possible de 
craindre qu'il ne soit exempt de reproche. 

4. L’aveu ou confession extra-judiciaire peut s’inférer 

non-seulement des paroles claires et certaines de l’ac- 

cusé, mais de sa conduite, de son silence même. Par 

ex : si quelqu'un l’accuse, et si, ayant toute facilité de 
répliquer, il reste muet. Mais en ce dernier cas il fau- 
drait sans doute des circonstances corroboratives. Il 

peut être formel ou indirecte. 

C'est cette classe d’aveux (extra-judiciares) qui inspire 

le plus de défiance et exige le plus de prudeuce. Voici 
les principales règles de droit qui s’y appliquent ainsi 
qu’à l’aveu fait devant le Juge de Paix hg#rs de l’en- 

quête, comme il a été dit : 

lo Tout ce qu'a dit l’accusé doit être rapporté, et non 

pas seulement une partie. Mais la poursuite a droit de 

prouver qu’une partie de l’aveu seulement est vrai. Le 

Jury ou le Juge de Paix peut ajouter, foi à une partie 

de l’aveu et rejeter l’autre, admettre ce qui est contre 

l’acénsé et repousser ce qui lui est favorable, s'ils croient, 

en leur conscience, que les faits ou circonstances de la 

cause les y autorisent. Phill: on ev. 10e éd. 1 vol. 

539. Greenleaf on ev. $ 218. 

20 Pour être admis en preuve l’aveu doit être fait 

librement et: volontairement. S'il estle résultat d’au- 
cune promesse ou d'aucune menace, s’il est déterminé 

par l'espoir d'aucun avantage ou désavantage temporel 

quelconque, il n’est pas considéré comme libre et volon- 
taire, et il perd toute valeur. 

80 La loi attache beaucoup plus d'influence sur l’es- 
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prit de l'accusé aux paroles venant d’une personne qui 

a quelqu’autorité sur lui que de celle qui n’en a pas. Les 
personnes suivantes sont présumées avoir autorité sur 

l'accusé (to be in authority) ; 1o Le poursuivant ; 20 Sa 

femme ;3o Son avocat ; 4o Le maître ou la maîtresse de 

l'accusé ; 50 Le constable qui a opéré l'arrestation ou 

sous la garde duquel est l'accusé, et touté personne 
employée par des constables ; 60 Tout magistrat ; 7o 
Des paroles dites par une personne sans autorité mais 

en présence d’une autre qui en a, ont le même effet que 
si elles étaient dites par cette dernière même ; 8o En cer- 

taines circonstances un médecin peut être considéré 

comme ayant autorité sur l'accusé ; 90 Le père ou la 

mère de l'accusé. 

Quant à l’incitation (inducement) venant de la part 

de personnes sans autorité, elle doit être beaucoup plus 

forte que dans l’autre cas, et il faut que, dans l'opinion 
du juge, elle soit suffisante pour avoir déterminé l’uc- 
cusé à faire l'aveu. Greenleaf on ev. 1 vol. $ 228. 

Phill : on ev, 10e éd., 1 vol. 549. (The King agt. Simpson. 

5o. Les paroles suivantes de la part de personnes en 

autorité sur l'accusé, ont été jugées suffisantes pour 
faire rejeter l’aveu : “ À moins que vous ne me donniez 

une explication plus satisfaisante, je vous conduirai 

devant un Juge de Paix ; ‘“ si vous me dites où sont 

“ mes effets (volés) je vous serai favorable ; ” c’est inu- 

“tile pour vous de nier votre offense, car il y a des té- 
“ moins pour la prouver ;”’ je vous serai obligé si vous 
“ me dites ce que vous connaissez de cette affaire ; si 
“ vous refusez, nous ne pourrons rien faire pour vous. ” 

Grreenleaf on ev. 1 vol. $ 220. “ Vous ferez mieux de 
dire la vérité ; ” si vous me dites la vérité, je vous par- 

donnerai. ” Woolrych’s er : law 192. 

60 Mais dans le cas même où des promesses ou des 
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menaces ont été faites, si, dans l'opinion du juge, leur 

effet sur l'esprit de l'accusé n'existait plus lors de l’aveu, 

cet aveu sera recu, Greenleaf on ev.1 vol. $ 221. 

To. S'il n’y a ni promesses ni menaces, l’aveu est 
reçu fût-il le résultat d’exhortations religieuses, d’une 
promesses d’un secret inviolable, d’une ruse ou‘ d’une 

intrigue, de l'ivresse, d’une déception, de questions insi- 

dieuses ; si toutefois le but de ces procédés, qui peuvent 
être fort répréhensibles, n’est pas d'amener l'accusé à 

dire une fausseté. Dans ces circonstances l’aveu peut 

perdre beaucoup de sa valeur. Ilest toutefois trans- 

mis au jury qui l’apprécie comme il l'entend. Greenleaf 
on ev. 1 vol. $ 229 Phill ; on ev. 559. (1 vol. 10e éd.) 

8. Un aveu peut être rejeté pour les causes ci-dessus 

expliquées, sans que toutefois la poursuite soit privée 
de l'avantage de se prévaloir de certains faits matériels 
révélées par l’aveu, et qui peuvent amener ou aider à 
amener la conviction de l'accusé. On rejette l’aveu, 

mais on s'empare du fait qu'il meten lumière, Par 
exemple si, en conséquence de cet aveu, on découvre 

les effets volés, ou l'instrument du crime, ou les vête- 

ments ensanglantés de la victime, c’est autant acquis à 
l'accusation. On ne peut pas prouver l’areu même de- 

vanti la cour, mais on peut prouver que l'accusé a dit 
où l’on pourrait trouver les choses ci-dessus. Green- 

leaf on ev. 1 Vol. $ 281. Phill: on ev. 554 (10e éd. 1 
vol.) De même si un prisonnier, en faisant un aveu 
inadmissible, remet par exemple, des effets volés au 

poursuivant, on admet la preuve de çe fait et de l'a- 
veu que les effets sont des effets volés, 

9. Quand il y a conspiration, complot, entre plu- 

sieurs individus pour commettre un crime, ce fait étant 

établi d'abord, l’aveu de l’un des complices concernant 
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l'exécution du projet, est preuve contre tous. Green- 

leaf loco citato $ 233. Phill : loco. cit. 565. 

10. Une déclaration faite sous serment par un témoin 

fait preuve contre lui. Car il lui était libre de ne pas 

s'incriminer. Greenleaf loco cit. $ 225. Phill Z. c. 563. 

Section. II.— De la preuve par écrit. 

1. Lesécrits sont de deux sortes : les publics ou authen: 
tiques, et les écrits privés. Les premiers sont ceux qui 

émanent de l'autorité publique représentée par le pou- 

voir exécutif, législatif et judiciaire : et aussi les écrits 

ou actes ou documents qui émanent des officiers ou 

fonctionnaires publics et des corporations qui, d’après 

la loi, sont autorisées à faire certains actes par écrits ou 

à tenir des registres où sont consignés leurs procédés. 

Les écrits privés sont ceux qui proviennent de person- 

nes sans caractère officiel. 

$ 1. De la preuve par les actes ou écrits publics. 

10. Plusieurs choses sont sensées connues de tous et 

sont admises sans preuve par ies cours: Elles ont 

toutes ou presque toutes leur origine dans des écrits 
publics dont chacun est présumé avoir eu connait- 
sance. 

Ce sont, entre autres, les suivantes : l'existence des 

différentes nations civilisées, leur drapeau, leur sceau. 

inis il faut que cette nation soit reconnue comme 
‘ue, par l'Etat. Autrement ses actes et les symboles 
.: sa nationalité ne seraient admis que sur preuve de 
son organisation politique et sociale. Greenleaf on 
ev. 1 vol. $ 4. 

Ce sont de plus : le droit des gens, certaines coutu- 
mes et usages du commerce, la constitution politique 
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du pays, les statuts et les lois, les choses qui doivent 
exister ou arriver suivant le cours ordinaire de la na- 
ture, la division et la marche du temps, tel que porté 

au calendrier (Phillips on ev. 1 vol. 625, 10e. 64.) les 
poids et mesures légaux, la valeur des monnaies du 
pays, (Phil! : loco cit.) l'étendue du pays et ses subdi- 

visions, tels que districts, comtés, paroisses et townships ; 

non pas toutefois les limites précises : l’organisation du 
gouvernement, ses agents ou fonctionnaires nécessaires 

et leurs signatures, mais non pas celles de leurs dépu- 

tés ; le sceau de l'Etat et celui des cours du pays : tous 
les actes du gouvernement fédéral et local publiés dans 
la Gazette du Canada ou dans la Gazette officielle de Qué- 

bec, et toutes publications qui y sont faites par ordre ou 
apparemment par ordre du gouvernement, 31 Vict. c. 13, 

s. 9 (local) 32-33 Vict. c. 7,s. 4, (fédéral.) 

Pourtant il faut produire les gazettes officielles pour 
les choses qui y sont contenues. 

Une copie imprimé: d’un document public fait foi, 
si l'exactitude en est attestée sous serment par celui- 

même qui l’a imprimé. 

.20. Les actes de la législature, c'est-à-dire les statuts 

les résolutions, les motions et ordres passés par la lé- 
gislature fédérale ou locale. 

Une copie de ces documents imprimée ou apparem- 

ment imprimée par l’imprimeur de la Reïne, soit dans 

des volumes séparés ou la Gazette officielles ou autre- 
ment, fait preuve de tout leur contenu. Il en est de 
même de toute proclamations, avis officiel, et même non 

officiel, enfin de toutes les publications faites dans l’une 
ou l’autre des deux Gazettes officielles. 81 Vict. c. 13, 

s. 9. (local) 31 Vict. c. 1, 8. 7, par : 88e (féd) 81 Vict. c. 6, 
s. 14 (local). 
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Observons que d'après ces statuts et ces sections, une 
copie des statuts fédéraux ou locaux imprimée par l'im- 

primeur de la Reine fait preuve absolue, au lieu que si 

cette copié n’est qu'apparemment imprimée (purporting 
to be printed, paraissant imprimée par lui), ne fait 

qu'une preuve primd facie Quand aux publications 

autres que celles des statuts faites dans les Gazette offi- 
cielles, une copie de la Guzelle du Canada fait preuve 
primé facie (32-33 Vict.e. 7, s. 4) et une copie de [a 

Gazette officielle de Québec fait preuve absolue, s'il est 

constant que cette copie a été imprimée par l'impri- 

meur de la Reine, et une preuve r'imd facie seulement 

si ce fait n’est qu'apparent. 31 Vict. c. 13, s. 9 (local). 

Les statuts privés sont considérés comme publics et 

toute personne et toute cour de justice sont censées les 

connaître, à moins que le statut même ne déclare ex- 

pressément qu’il sera acte privé. Ni cette déclaration 

ne se trouve pas dans l'acte ou statut, il sera soumis, 

pour la preuve, à la règle ci-dessus indiquée pour les 

statuts publics. 81 Vict. c. 1, s. 7, par : 38e. (‘ acte d'in- 

terprétation ” (f6d.) 81 Vict. c. 7,s. 6. (local) ( “ l'acte 

d'interprétation de Québec.” ) 

Si le statut est privé, c’est-à-dire s’il est déclaré tel 
par quelqu’une de ses dispositions, la preuve s’en fera 

par une copie imprimée apparemment par l'imprimeur 

de la Reine. Dans ce dernier cas, la preuve ne sera 

que primd facie. 31 Vict. c. 1,8. 7, par: 58e (féd.) 31 

Vict. c. 13, 5. 9 (local). 

30. Les journaux ou régistres de chaque branche de 

chaque législature se prouvent en vertu de la sect. 5 
du ch : 80 des S. R. du C. par une copie certifiée par le 

fonctionnaire qui tient ces journaux ou registres et qui 

en à la garde légal : ou encore par une copie on ex- 
60 
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trait comparé ou attesté vraiet fidèle, sous serment, par 
la personne qui l’a comparé (examined copy). 

40. Les registres officiels. c'est-à-dire les registres te- 
nus par l2s fonctionnaires publics d’après quelque loi 
spéciale, ou par la nature même de leur charge et dans 
lesquels sont consignées certaines opérations oflicielles. 
La preuve de ces registres peut se faire par le registre 
même ; ou d’après l'acte et la section ci-dessus cités 

(ch. 80, s. 5, NS. R. C.) par une simple copie ordinaire, 

ou par une copie comparée (exemplified copy) attestée 

sous serment par la personne qui l’a comparée. 

Appartiennent à cette classe de registres : 1. Les re- 
gistres de l’état civil ; 2. les registres des banques ; 3. 

les registres des corporations municipales et scolaires : 

4. les rôles de cotisations et de perception ; 5. les livres 
terriers ; 6. les registres des bureaux de poste et de doua- 

nes ; 7. des prisons ; 8. des bureaux d'enregistrement. 

Il est nécessaire au caractère officiel de ces requêtes 
que les entrées y aient été faites sous un court délai, 
c'est-à-dire, un délai assez court pour que l’on puisse 
donner pleine foi à ces entrées. Grreenleaf on ev. 1 

vol. $ 485. 

5o. Les lois étrangères se prouvent de deux manières : 

1. par un homme de loï (a witness learned in the law) 
du pays où existe cette loi, de la même manière qu'un 
fait ordinaire ; 2. par une copie de la loi authentiquée du 

sceau de l'Etat où elle existe. Greenleaf /. cit. $$. 486. 

487. Phill. on ev. 1 vol. 628, 10e. €d. 

Les documents publics font foi de tout ce qu'ils con- 
tiennent. Les registres officiels ne font foi que des 
faits qui, d’après la loi, devaient y être consignés et non 

pas de ceux qui s’y trouvent entrésillégalement ou sans 

nécessité. Deplus il faut que ces faits soient à la con- 
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naissance personnelle de celui qui en fait l'entrée. 
Greenleaf /. c. $ 493. 

Les registres de l'état civil (oules extraits) n'établis- 
sent pas la date précise de la naissance et de la mort 
non plus que l'identité, mais font preuve primé farcie Id. 

60. Un registre tenu à la réquisition d'une «worité 

compétente, celui d'un fonctionnaire public, par erem- 

ple, dans l'exécution de ses devoirs, peut être #dinis 

en preuve. 

fo Des faits anciens et publics, des usages, des cou- 

tumes d'un pays, mais non pas d’une localité particuliè- 

re, peuvent être établis par nne histoire accréditée du 

pays. 

8o Les certificats de personnss officielles ne sont 

admis en preuve qu'en autant qu'ils sont des extraits de 
leurs registres dûment attestés, et non point l’attesta- 
tion de faits isolés. Greenleaf /. ce. $ 490. 

Écrits ou documents j'udiviaires. 

On appelle ainsi les dossiers, papiers ou documents qui 

se rattachent aux causes devant les tribunaux. C’est 

une autre classe de documents ou écrits publics. 

90 Tout jugement, décrét on autre procédures judi- 

ciaires d’une cour dans le Haut-Canada (ch: 80, sect, 4, 

S. R. C.) et aussi de toutes les possessions britanniques 
et même des pays étrangers (ch : 90, sect. 5, N. R. B. C)) 

peut-être prouvé, prémé facie, par une expédition sous 

le sceau de la Cour où ces procédures judiciaires ont eu 
lieu : ou sous la signature du Protonataire, Greflier’ ou 

Gardien du dossier. Ilen est de même d’une expédition 

ou copie d’un testament déposé et vérifié dans aucune 

des cours de Sa Majesté ou d'un Etat étranger. Id. s. 6. 
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Un certificat de mariage, de baptême, de sépulture 
venant de pays étrangers, est accepté cmme preuve, pri- 

mé facie, quand ces écrits portent la signature du prêtre 

ou ministre officiant ou de l'officier public qui a la garde 
des registres d'où est tiré le certificat, Id. 8. 7. 

100. Le sceau de tout Etat étranger, le certificat du 
ou des secrétaires de chaque tel Etat ou du Gouverne- 
ment Exécutif fera preuve primd facie, devant tonte 

Cour du Bas-Canada (P. Q.) de toute matière que tel 
sceau ou certificat aura pour but d'établir. 4. s. 10. 

r 

Une copie de procuration faite suivant les formalités 

exigées par la sect, 12 du dit chap : 90. S. R. B. C. est 

admise comme preuve primé facie de l'original dans le 

Bas-Canadu. (P. Q)) 

Toute copie d’un acte notarié reçu en Bas-Canada 

(P. Q,) fait preuve primd farcie de l'original devant toute 
Cour du Haut-Canada (ch : 80, $. R. C., sect. 2.) 

En est-il ainsi dans la Province de Québec ? Une 

copie d'acte reçu devant notaires fait-elle ici preuve 
par elie-même primé facie de la même manière que 

l'original devant nos cours criminelles. 

La section citée du statut ne lui donne ce caractère 

que pour la Province d'Ontario. Il n'existe aucune 
telle disposition statutaire pour cette Province. Le No- 
taire tient son caractère officiel de la loi civile dont il est 

le fonctionnaire. Malgré cela, nous soumettons que 
dans le Bas-Canada ou plutôt la Province de Québec, 

la copie de l’acté notarié doit être acceptée comme 

preuve primd fa'ie de toutes les choses dont la minute 

ferait légalement preuve. | 

1. Le notaire est un officier public, et bien qu'offi- 
cier de la loi civile, la sect. 5 du ch: 80,8. R. C. don- 

nant force probante à toute copie de document public 
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sans distinction, la copie d'un acte notarie qui est un 
acte publie vû qu'il émane d'un officier publie, doit 
avoir cet effet ; 20, Le notaire peut être assimilé au fonc- 

tionnaire qui tient des registres officiels. Il est le gar- 
dien de ses minutes qui sont entrées dans un répertoire 
par ordre de numéros. Les copies qu'il en délivre doi- 
vent avoir la même force que les extraits ou les copies 
des registres publics ; 30. Aux Etats-Unis, le sceau des 

Notaires Publics est accepté comme preuve de l'autorité 

de l'acte ou copie faite sur lesquels il est apposé. Creen- 
leaf on ev.1 vol. $ 479. Ilest accepté sans preuve. 

Nos Notaires ne sont pas tenus d'apposer un sceau à 

leurs actes, Ces actes portent par eux-mêmes leur ca- 
ractère' officiel. Ne devrait-ils pas avoir dans nos cours 
criminelles la même valeur que les actes ou copies d'ac- 
tes notariés dans les cours américaines ? 40. Ilest vrai de 

dire que, en règle générale, ce qui est preuve au civil, 

l’est aussi au criminel ; 50 La loi semble n'admettre au- 

cun doute en faveur de la copie de l'acte notarié, Car 

lui ayant donné force probante dans la Province d'On- 
tario, elle Ini aurait‘sans doute fait le même honneur 

pour celle-ci, si elle ne l'avait eu déjà, (ch : 80, 1. 2 
S. R. C) 

Malgré le mode de preuve par une copie de l'acte 
notarié, mode que nous croyons parfaitement légal, il 

peut être prouvé encore, comme tous les autres actes 

publics, suivant l’ancien mode suivi en Angleterre, 

savoir : par la production de la minute ; 20 par la pro- 

duction d’une copie régulière, comparée var la personne 

même qui la produit et attestée comme fidèle par 
cette personne sous serment, 

11o Les aveux d’un accusé devant le on les Juges de 
Paix, lors de son examen volontaire, pendant l'enquête 

préléminaire, se prouvent, si l'enquête a été régulière- 
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ment faite, par la seule production de l'examen volon- 

taire, avec les autres papiers et documents de l'enquête. 

Il n’est pas nécessaire de prouver la signature du ou 
des magistrats, ni l'identité du prisonnier, ni que la lec- 

ture de l’admonition requise par les sects. 31 32, du 
ch : 80. 82-83 Vict. ont éte faites et lues. Voy : 82-33 
Vict. c. 80, sect. 84. Arch : cr. 1. 1 vol. 427. 

120. La déposition d'un témoin régulièrement prise 

et signée par le Juge de Paix, produite au procès dans 

les cas où elle peut être produite, fait aussi preuve par 

elle-même. Mais outre la mort, la maladie où l'absence 

du pays, il faut établir par un témoin digne de foi que 
cette déposition a été prise en présence de l'accusé ét 

que ce dernier, ou son avocat ou procureur, à eu pleine 

liberté de transquestionner le témoin. 32-33 Vict. c. 30, 
s. 80. Idem ch : 29, s. 58, Ces deux dernières espèces 

d'écrits ne font preuve que primé facic. 

$$. II. De la preuve par les écrils privés. 

1. La sect. 66 de l’acte en dernier lieu cité (l'acte de 

procédure en mat. criminelles) facilite beaucoup la 

preuve de cette classe d'écrits. Cette section déclare 

que dans le cas où l'attestation d’un témoin n’est pas 
essentielle à la validité d'un écrit ou document quelcon- 
que, il ne sera pas nécessaire de prouver cet écrit 

ou document par le témoin afestant : et qu'il pourra 

l'être par l'admission dela partie adverse ou de loute 

autre manière. 

Sans telle disposition, il eût fallu que tel écrit on 

document fût prouvé par les témoins ou au moins par 

l’un des témoins qui l'avaient souscrit comme tels en 
mème temps que la ou les parties. Greenleaf on er. 1 
vol. $. 569. 



men volon- 

e l'enquête. 
ture du ou 

| que la lec- 
. 81 82, du 

Voy : 32-33 

ment prise 

procès dans 

preuve par 

ù l'absence 

: de foi que 
l'accusé ét 
a eu pleine 

Vict. c. 80, 

res espèces 

6 (l'acte de 

*aucoup la 

ion déclare 

n n’est pas 

nt quelcon- 
r cet écrit 

qu'il pourra 

ou de {oute 

fel écrit on 

| moins par 

ime tels en 

af on ev. 1 

RÈGLES DE LA PREUVE. 479 

Ainsi un écrit sous seing privé peut se prouver par 
un seul témoin qui atteste sous serment deux choses : 
10 la signature de la ou des parties ; 20 leur identité. 

2. La sect. 67 de l'acte cité (32-38 Vict. ch : 29) ad- 
met la comparaison d’écritures entre un document dont 
l'authenticité est établie à la satisfaction de la cour et 
le document attaqué : et la cour ou le Jury (si c’est un 
procès par jury) sont juges du degré de force que mérite 
le résultat de cette comparaison. 

3. Remarquons qu'il existe deux moyens de connai- 
tre l'écriture d'une personne : Lo si le témoin l’a vu 
écrire. Une seule fois suflit. 11 suffit même qu'il ne 
l'ait vue que signer son nom. (Greenleaf loco cit. $ 577.) 

C'est à la cour ou au jary à juger de la suffisance du té- 
moin sur ce point , 20. Si le téraoin a vu des écrits quel- 
conques considérés de la main de la partie, et si cette 
partie a reconnu ces écrits comme étant d'elle soit ex- 
pressément soit implicitement en agissant sur ces écrits 
comme venant d'elle. L'identité de la partie doit 
toujours être établie. (/oco cit.) 

4 Après trente ans, certains écrits sous seing privé 
sont acceptés comme preuve. Car on présume qu'il 
n'existe plus de témoins pour les prouv-- Mais il faut 
qu'il n'ÿ ait aucun soupçon de fraude. Il faut établir 
que l'écrit a été conservé de manière à créer une pré- 
somption en faveur de son authenticité, loco cit. 21. 570. 

5. Il arrive assez souvent que l'écrit dont une partie 
a besoin pour faire sa preuve se trouve : 10 soit perdu 
ou détruit ; 20 soit en la possession d'un tiers ; So soit en 
celle de la partie adverse. Voici alors ce qu'il faut faire : 
dans le premier cas, on prouve par témoin que le docu- 
ment a existé et qu'une recherche attentive et de bon- 
ne foi, a été faite sans succès pour le trouver dans le 
lieu où il devait en toute probabilité se trouver. Si 
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l'on connaissait la manière dont le document a été dé- 
truit ou perdu, il serait fort à propos d'ajouter cette 
preuve. Quel degré de diligence faut-il apporter dans les 

recherches, ce sont les circonstances qui le détermi- 

nent. Toujours faut-il que la partie ait épuisé toutes 
les sources de renseignements et tous les moyens raison- 
nables pour découvrir le document. Après cela il est 

permis de recourir à la preuve testimoniale pour établir 
les faits que l'écrit pouvait établir s’il eût été produit. 

Roscoe cr. ev. p. 6, &e. Phill. 2 vol. p. 524, &c. Arch: cr. 

pr. 1 voi. p. 445, 2 vol. p. 870. | 

Dans le second cas, il faut assigner le témoin qui a en 

sa possession le document dont on a besoin par un 

subpæna duces lecum. 

Observons : 10 que letémoin qui refuse de se confor- 
mer à l’exiseance du duces tecum, se rend coupable de 

mépris de cour et peut être puni pour cette offense. 

Paley 324 : ou il s'expose à une action en dommages. 

Roscoe’s cr.ev. 8 Mais 1l ne donne pas lieu par sa déso- 

béissance à la preuve de l'écrit par témoins, comme 
dans le ler. cas dont il a été parlé et comme dans le 3e, 
dont il sera parlé ci-dessous. 20. Les Juges de Paix 

n'ont pas le droit d'émettre des subpæna duces lecum. I 

leur faut, pour cela, recourir an greffier de la paix. 

Observons de plus que si le témoin, soit pour cause de 
privilége, d’incrimination ou de danger de pénalité, 

était dispensé par la cour de produire le document re- 

quis, en ce cas, la preuve par témoins pourrait être ad- 

mise. Roscoe, 116. Arch. 2 vol. 444. 

Enfin dans le troisième cas, celui où le document est en 

la possession de la partie adversse elle-même ou de quel- 
qu'un qui est de connivenence avec elle, ou qui est son 
agent, son commis, ou sous son contrôle, la partie inté- 
ressée à la production de l'écrit doit signifier à cette 



été dé- 

»r cette 

dans les 

létermi- 

, toutes 

$ TAÏSOIL- 

la il est 

r établir 

produit. 

\rch : cr. 

qui a en 

par un 

, confor- 

able de 

offense. 

mmages. 

sa déso- 

comme 

ns le 8e. 

de Paix 

cum. Il 

la paix. 

ause de 

pénalité, 

nent re- 

être ad- 

nt esten 

de quel- 
i est son 

rtie inté- 

r à cette 

RÈGLES DE LA PREUVE. 481 

partie adverse elle-même ou à son avocat un avis ou or- 
dre (a notice to produce) de le produire en cour. Si 

elle refuse, la preuve par témoin est reçue au lieu et 
place de l'écrit sur preuve de l'avis donné. Greenleaf 

on ev. 6 vol. $. 560. Roscoe’s cr. ev. 10, &. Phill. 2 vol. 

p. 524 &e. Arch. cr. pr. 1 vol. 445. 2 vol. 870. 

Il y a trois cas où cet avis n'est pas nécessaire : 10. 
Quard l'écrit est fait en double et que la partie en a . 

un. Elle peut faire usage de son double ; 20. Lorsque 
l'écrit est lui-même un avis : v.g.un avis de laisser 
un logis : un avis de protêt, &c. 80. Quand, par la 

nature de la poursuite, la partie adverse, c’est-à-dire, 

l'accusé, sait d'avance qu'on lui imputera la possession 

de l'écrit. (reenleaf loco cit.  "* 

Un avis de produire peut être donné verbalement. 
S'il a été donné verb:lement et par écrit tout à la fois, 

on peut en faire preuve par témoins. Roscoe. on. ev. 10. 

Section. 4. De la preuve par témoins. 

1. Un principe admis de tous en matière de preuve, 
c'est que l’on doit toujours faire la meilleure preuve pos- 
sible : c’est-à-dire que l’on ne doit pas recourir aux té- 
moins quand on a des écrits, aux présomptions quand 

on a des témoins. Il ne faut pas substituer un genre 

de preuve inférieur à un genre supérieur. Greenleaf 

loco cit. $ 82. 

Il ne faut pas que la preuve faite laisse croire qu'une 
meilleure a été laissée de côté. Dans ce cas la loi élève 

une présomption défavorable à la partie qui commet 
cette faute. lle présume qu’elle (la partie) a recours à 
cette preuve secondaire parce que l’autre nuirait à sa 

cause. Greenleaf loco cit. $. 82. Phill. on. ev. 1 vol. p. 

570 (10e éd.) 
61 
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Il résulte de ce principe que Ja preuve testimoniale 

n’est pas reçue quand il existe une preuve écrite. Mais 

cette règle a encore besoin d’être comprise. 

Elle s'applique : 10 à tous les faits qui d’après la loi 

doivent être consignés par écrit. (Ces faits doivent être 

prouvés par les écrits mêmes. Cette règle souffre 
plusieurs exceptions : 10 un mariage peut être prouvé 

par une personne présente à la bénédiction nuptiale. 

Il n’est pas nécessaire de produire un extrait du régis- 

tre. (Il doit en être de même de la naissance et du décès.) 

Si le fait du mariage n’est pas essentiel à la cause, il 
peut être prouvé même par la renommée publique. 
Roscoe’s, cr. ev. Phill. loco cit. 589. 20. La qualité ou 
le caractère officiel d’n officier public peut être éta- 
bli par témoins, en prouvant le fait qu’il (l'officier public) 

a agi en cette qualité. Cette derniére règle ne s'étend 
pas aux personnes qui agissent en vertu d'une autorité 

privée. Phill. loco cit. 594. Roscoe, 7. 

2. La règle s'applique au cas où il s’agit de con- 
naître les dispositions d’un écrit. Il faut alors produire 

l'écrit même, s’il est possible. 

83. Elle s'applique à tout marché, contrat, conven- 

tion et acte quelconque que les parties ont fait rédiger 
par écrit afin d’avoir la preuve écrite de leur volonté et 
intention. Cette dernière application de la règle ne 

se présente qu’en matière civile. Carelle ne peut avoir 
lieu que sur un litige entre des parties à un même acte, 

Néanmoins elle se rattache si intimement au sujet 

qu'elle ne pourrait convenablement être omise. Je 
rnentionnerai même certains cas où la preuve testimo- 

niale peut devenir en contact avec notre règle (‘ que 
“ ce genre de preuve doit être exclu quand il existe un 
“ écrit ”) sans toûtefois la violer. On peut prouver par 
témoins des circonstances extrinsèques, des faites collaté- 
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raux, qui peuvent faire connaitre d'avantage l'intention 
des parties, le sens réel de leurs stipulations. (Creenleaf 
onev, 1 vol. {. 288. La règle n'exclut la preuve par tc- 
moins qu'en autant qu’elle change, ou tend à changer 
ou contredire ce qui est écrit, ou à y ajouter. Idem $. 
282. 80. On peut prouver par témoins que l'acte est 
nul pour cause de dol, violence, illégalité de cause, &c. 
Idem $. 284. 

3 On peutexpliquer par témoins la nature et qua- 
lité de l’objet matériel d’une convention. Idem $ 286. 

4 Ilen est de même d’un usage connu et établi qui 

se rapporte à l'objet de la convention et qui tend à l’ex- 
pliquer. Idem $ 294. 

5. On adme: la preuve par témoins pour définir le 

sens de certaines expressions locales ou scientifiques ou 

techniques ; et pour prouver qu'une expression qui a un 
double sens, a été empioyée dans l’un de ces sens et 
non pas dans l’autre. 

6. On l’admet aussi dans le cas où une convention a 

été complètement faite de vive voix et qu'une partie 
seulement en a été couchée par écrit. Greenleaf on ev. 

1 vol. $ 284a. p. 397. 

7. Quand aux ambiguités, il faut distinguer l’ambi- 

guité palente, c'est-à-dire celle qui apparait clairement 

à la seule lecture du document ; et l’ambiguité latente, 
c'est-à-dire celle qui n'apparait pas dan. l'écrit, mais qui 

résulte de quelque fait particulier. La preuve orale est 
admise pour éclaircir cette seconde espèce d’ambiguité. 

Quant à l'autre, il y a plus de, diflicultée. En règle gé- 

nérale, elle ne l’est pas, mais sur ce point il faut con- 

sulter Phill : on ev. 2 vol. p. 7146. Greenleaf on ev. $ 297. 
1 vol. 

8. On peut prouver par témoins que les dispositions 
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de l'acte écrit ont été complètement exécutées et que 
cet acte n’a plus de valeur. 

9. De la même manière peut-on établir une conven- 

tion nouvelle, distincte, détruisant ou remplaçant la 

première. Greenleaf on ev. 1 vol. $ 303. 

10. On peut contredire un reçu par témoins si ce re- 

çu ne contient pas une convention quelconque. 

11. Enfin quelquefois un fait est constaté par un écrit 
et la preuve peut s’en faire par témoins. Par exemple : 
10. un mémoire d’une convention est dressé par écrit et 

lu par l’une des parties à l’autre et approuvé. Mais ce 

mémoire n’est pas signé. La preuve de la convention 

peut, en ce cas, se faire oralement. 20 Une vente 

d'effets est faite verbalement, et queique temps après, 
l'agent du vendeur l’a couchée par écrit pour aider sa 

mémoire. Mais l'écrit n’est pas signé du vendeur. La 
vente peut être prouvée par témoins. 80 Un exposé 

de fait écrit peut exister et pourtant ces faits peuvent 

être établis par preuve orale. 40. Un paiement d’ar- 

gent peut être prouvé par témoins, bien qu'il existe 
un reçu par écrit. 5o Une sommation verbale de livrer 

un objet quelconque, accompagnée d’une sommation 
écrite, peut être établie par témoins; 60 Une personne 

qui a couché par écritune conversation qu'elle a enten- 
due, n’est pas tenue de produire cet écrit pour prouver 

cette conversation ; To L’aveu ou la déclaration d’un pri- 
sonnier dans son examen volontaire devant un Juge de 

Paix peuvent être prouvés par témoins si cet examen 

volontaire a été irrégulièrement fait. Car dans ce cas 
l'écrit ne peut pas servir comme il a été dit plus haut ; 

80 Un mariage peut être établi par un témoin présent 

‘em, probablement, de la naissance et du décès). 90 Le 
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nom des parties à l'acte, le prix et la durée du bail ; 100 

Des inscriptions et devises écrites sur des bannières 
exposées à la vue du public, et des inscriptions sur un 

monument, peuvent être prouvées par témoins; 110 

De même en est-il des procédés d'une assemblée publi- 

que, Roscoe’s cr. ev.8. Phill. on ev. 1 vol. 590. 

12. D'après le principe que la preuve écrite exclut la 

preuve testimoniale, pour être admis à faire celle-ci, il 
faut établir qu'il est impossible de faire l’autre. Cette 
impossibilité existe dans plusieurs cas : par exemple si 

l'écrit est perdu ou détruit : s’il est en la possession de la 

partie adverse ou d’un tiers qui refuse de le produire; 
ou d'une personne exemptée de la produire en vertu de 

quelque privilége, 

Nous avons vu plus haut, sect. 4, par : 5, les procédés 

à prendre pour établir cette impossibilité. Nous y 

renvoyons le lecteur. Nous ajouterons seulement que 
la perte ou la destruction de l'écrit peut encore se prou- 

ver par l’aveu de la partie adverse. Arch. 1 vol. 439, 

$ 2. Compétence des témoins. 

1, L'infamie et l'intérêt ne sont plus des causes de 

récusation. Qu'un témoin ait le plus mauvais carac- 

tère, qu'il ait été flétri par la condamnation la plus in- 
fâmante, et quelque soit sont intérêt dans l'issu de la 
‘poursuite, il est compétent : il peut être entendu : sauf 

au juge ou au jury à donner à ce témoignage la valeur 
qu'il mérite. 

Sects. 62, 63, ch. 29. 82-88 Vict. tirées de Lord Den- 

man's act. 6& 7 Vict. ch. 85. 

Observons qu’en matière de conviction sommaire, la 

sect. 45 du ch. 31 de l’acte 82-83 Vict. maintient l'an- 

cienne exclusion pour cause d'intérêt. Le poursuivant, 
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s’il s'agit d’une dénonciation, maïs non pas s'il s'agit 
d'une plainte, est incompétent s’il a quelqu'intérêt dans 
le résuitat de la poursuite : par exemple si une partie 

de l’amende doit lui revenir. Le paiement des frais ne 

constitue pas un intérêt, (Même sect.) 

Cette seule exception au principe posé par les sects. 

62. 63 de notre acte de procédure criminelle (52-33 Vict. 
c. 59) se retrouve également dans l'acte cité de Lord 
Denman. Elle y est établie par l'acte 11 et 12 Vict. c. 
43, sect. 15. Chose singuière, Paley n'a pas remarqué 
cette exception, et il enseigne à la page 89 de son livre 
que ‘“ the testimony of the informer is now admissible 
“ swhatever his interest may be in the result of the infor- 

‘“ mation, as witness (6 et 7 Vict. c. 85) are no longer 

‘ excluded from giving evidence on the ground of in- 
“ terest, etc.” Or le texte même de l'acte commenté 

par Paley et ci-dessus cité, et de plus Phillips on ev. 1 

vol. p. 63, commentant l'acte de Lord Denman (6 et 7 
Vict. c. 85) établissent clairement cette exception, qui, 

comme il a été dit, n'existe du reste que pour la dénon- 
ciation. Nous avons vu en son lieu la différence entre 

une dénonciation et une plainte. 

Observons que cette exception n'existe pas pour les 

poursuites fondées sur “ l’acte des licences de Québec ” 

34 Vict ch. 2, sect. 178. Mais, d’un autre côté cet acte 

et cette section font une cause de récusation d’une con- 

viction pour fraude et pour félonie, et ainsi une excep- 

tion à la règle posée concernant l’infamie. 

2. L'incompétence, à part l'exception ci-dessus, ne 

s'attache aujourd’hui : Lo. qu'au mari et à la femme 
quand l'un ou l’autre est l'accusé ; 20. à ceux qui man- 
quent de l'intelligence nécessaire ; 80. à ceux qui n'ont 
pas de croyances religieuses, 
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1. Mari et femme. 

Le mari ne peut pas être témoin ni pour ni contre sa 
femme et réciproquement. La raison en est que, aux 
yeux de la loi, l’un et autre ne sont sensés légalement 
former qu'une seule personne. 

Il y à exception à cette règle quand il s'agit de mau- 
vais traitement ou de violences entre les époux. Cha- 
cun a le droit alors de se plaindre et de rendre témoi- 
gnage contre l’autre. Woolrych cr. law 186. Phill. on 
ev. 1 vol. (10e éd) 94. Arch cr. pr. 1. vol. 496. 

2. Défaut d'intelligence. 

Cette classe est composée : lo des enfants: 20 des 
sourds et muets ; 80 des idiots et lunatiques. 

Quant aux enfants, la règle a été finalement fixée par 
tous les juges de l'Angleterre comme suit : l'enfant qui a 
l'intelligence suffisamment développée, quelque soit son 
jeune âge, peut être entendu comme témoin, Mais il 
doit indispensablement prèter serment. Si doncil ne 
comprenait pas les obligations du serment, il ne pourrait 
pas être entendu. 

Avant que l'accusation ne soit soumise au grand 
jury, ou, au moins, avant le commencement du procès, 
dans ie cas où le principal témoin est un enfant, le juge 
peut le faire venir devant lui et Finterroger ; et s’il trouve 
qu'il ne comprend pas assez l’obligatiou du serment, il 
peut faire différer le procès afin que le témoin puisse, 
dans l'intervalle remédier à son défaut d'éducation reli- 
gieuse. 

Roscoe’s cr. ev. 125. Phill : on ev. 1 vol. 12 (10e éd). 
Le témoignage d'un enfant doit être reçu avec beau- 
coup de prudence, surtout s’il n’est pas corroboré. Idem. 
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Souvent néanmoins il mérite autant de crédibilité que 
celui d'un adulte. 

Le sourd et muet (mais non pas le sourd-muet et 

aveugle) s’il a l'usage de son intelligence, est responsa- 
ble de ses actes, et témoin compétent. On a recr ars à 

un interprête assermenté, sil est possible d’en trouver. 

Si le sourd et muet sait écrire, il peut donner ses répon- 

ses par écrit. Id. Arch. cr. pr. 1. vol 491. 

L'idiot, c’est-à-dire l’imbécile de naissance, le non com- 

pos menlis, n’est pas compétent. 

Le lunatique, c’est-à-dire, le fou qui a des intervalles 
lucides, peut être témoin pendant ces intervalles (in 
lucidis intervallis.) Bien entendu que sa déposition 

n’a de valeur qu'en autant qu'il avait aussi sa raison 
lors de l’événoment dont il atteste. 

Quant aux personnes affectées de monomanie, ou de 
folie concernant certains sujets, il est plus sûr de reje- 

ter leur témoignage, Id. loco. cit. 
Un témoin ivre est incompétent. 

3. Défaui de principes religieux. 

Un témoignage n’est reeu par les cours de justice que 

s’il est donné sous la sanction du serment ou, pour cer- 

taines sectes, de l’affimation. Tout témoin donc quelque 
soit son état et son rang dans la société doit prêter ser- 
ment. Par le serment, le témoin en appelle solennelle- 

ment à Dieu de la vérité du témoignage qu'il va don- 
ner et il invoque sur sa tête sa divine vengeance s’il dit 
quelque chose de faux. Phill : loco. cit. 15. 16. Green- 
leaf on ev. 1. vol $ 328. 

Le serment n’est une garantie de vérité que chez 

l’homme qui croit en Dieu, et qui de plus croit que 
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Dieu commande de dire la vérité et punit le mensonge. 
Phill : on ev. 1 vol. 19. 

L’athée donc ne peut être témoin. 

L'infidèle, c’est-à-dire celui qui professe une autre 

religion que la chrétienne (Roscoe’s cr. ev. 129,) s’il 
croit en l'existence d’un Dieu qui punit le parjure 
dans un autre monde ou dans celui-ci, peut être témoin. 

Dans la célèbre cause de Omichund vs. Barker, ce point 
jusque là en litige a été réglé en ce sens. Roscoe, Loco. cit. 

Il suffit que le témoin interrogé sur la valeur qu'il 
donne au serment, réponde qu’il est d'opinion que le 

serment oblige sa conscience. Phill. : loco. cit. 21. 

4. Examen sur “ voir dire”. 

Pour constater la compétence on a recours à l’exa- 
men sur “ voir dire ” (veritalem dicere ou “ vrai dire”) 
sur la demande de la partie intéressée que le témoin 
soit interrogé sur ‘“ voir dire ” le témoin prête serment 

de répondre la vérité à toutes les questions qui lui seront 
faites par la cour. C’est la cour qui fait cet examen, 
lequel n'ayant pour objet que la compétence du témoin, 
est exclusivement de son domaine. Aujourd’hui, cet 
examen peut se faire après l'examen en chef. Phill : 
on ev. 1 vol (10e. éd.) 98. 99. On peut aussi arrêter le 

témoin dans le cours de cet examen (en chef) pour être 

interrogé sur “ voir dire.” Id. Enfin ce procédé peut 
être adopté tant que le témoin n’a pas laissé la boîte. Id 

102. Mais cette procédure du ‘“ voir dire ” est rarement 

nécessaire. Car s’il apparaît dans le cours de l'examen 
du témoin qu'il est incompétent, on peut s'opposer à 
l'interrogatoire, et le juge effacera le témoignage com- 
mencé et n’en tiendra aucun compte. 14. 99. La preu- 

ve de l’incompétence peut se faire autrement que 
par l'examen sur “ voir dire.” Elle peut se faire comme 

celle de tout autre fait. Id. 108. pa 
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Complice. 

5. Le complice est témoin compétent, mais bien que 

la chose ne soit pas strictement requise par la loi, on 
exige que son témoignage soit corroboré. Si le complice 
est joint à l’autre ou autres accusés dans l’acte d’accu- 
sation (indiciment) il ne peut être témoin. Il faut 
qu'il soit ou poursuivi séparément, ou, s’il est joint aux 
autres dans le même éndictment, qu'il soit libéré ou con- 
vaincu séparément et ainsi dégagé de l’:cte conjoint 
d'accusation. Id. 108. 

Communications privilégiées. 

6. La loi couvre du sceau du secret certaines commu- 

nications, soit dans l'intérêt de ceux qui les font ou de la 
société. . 

Ce privilége est celui de la personne qui fait ces com- 

munications et non pas le privilége de celui à qui elles 

sont faites. Il cesse donc s’il y a consentement de la part 
de ces personnes. Du reste ce privilége n’est pas beau- 

coup étehdu. Voicien quoi il consiste : 

1o. Toutes confidences ou communications faites par 

un client à son avocat (Cownsel, Sollicitor and Attorney) 

en qualité d'avocat ne peuvent être divulguées qu'avec 
le consentement du client. 

Il en est de même des papiers, titres ou documents et 

écrits quelconques dont l'avocat est dépositaire en sa 
qualité d'avocat de la partie qui les lui a confiés. Roscoe’s 
cr. ev. 186. 187. Greenleaf on ev. 237. Phill : on ev. 1 

vol. 134, &e. 

Ce privilége ne s'étend pas aux communications faites 
à un avocat avant qu'il soit retenu comme tel dans une 
cause, ou après qu'il a cessé d'agir : ni aux choses dont 
l'avocat a obtenu la connaissance de la même manière 
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que toutautre individu aurait pu l'obtenir, Il ne s’6- 
tend qu'aux confidences ou communications dont il n’a 
pu avoir connaissance qu'en sa qualité d'avocat de la 
partie de qui elles proviennent. 

20. La même règle s'applique aux clercs ou étudiants 
de l’avocat, à ses agents et aux interprètes, aux moyens 

desquels l'avocat a obtenu ces connaissances. Green- 
leaf Loco cit. $, 239. 

80. Les communications ou confidences faites à un 
prêtre ou ministre protestant en confession (mais non pas 

hors de la confession) sont aussi privilégiées. La jurispru- 
dence en ce pays est aujourd’hui invariablement fixée 
sur ce point. C’est en vain donc que l'on invoquerait cou- 
tre ce privilége l'opinion : 1. de Greenleaf oco cit. $. 247 ; 
2. de Roscoe’s : cr. ev. p. 186 ; 80 de Phill ; on ev. 1 vol. 
(10e éd) p. 138. 

40 La jurisprudence n’est pas encore fixée quand aux 

Juges, grands jurés et arbitres, Elle semble être plutôt 
en faveur du privilège. Voyez Phill: loco cit. 165. Ros- 
coe loco cit 191. Greenleaf loco vit, $ 249. 

50. En matière criminelle, on ne permet pas de divul- 
guer le nom des personnes qui ont fait connaître le cri- 
me ou l’offense, à moins que la chose ne soit essentielle 
à la défense. Greenleaf Z. ç. 250. 

60 Les communications officielles entre les chefs des 
différents départements de l'Etat et leurs subalternes, 

et réciproquement, sont généralement considérées com- 

me privilégiés, Id. $. 251, L. c. 

70. On rejette toute tentative de prouver comment 
les petits jurés en sont arrivés à un accord sur leur ver- 
dict. Id. $ 152. a. 

80 Les confidences de deux époux sont aussi inviola- 
blement respectées. Id. $. 254. 
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Confidences ou communications non-privilégiées. 

Il n’y a de priviligiées que les confidences faites pro- 
fessionnellement à l'avocat, ou anx personnes qui le re- 
présentent ou lui servent d’interprètes, tel que ci-des- 
sus expliqué, et celles faites aux prêtres et aux minis- 

tres protestants en confession. Celles faites : 10 aux mé- 

&ecins ; 20 entre amis ; 830 à un commis ou un agent, ne 

jouissent pas de cette faveur. Phill. on ev. 1 vol. 
(10e éd.) 136. 

“ Hearsay evidence ” ou“ oui-dire, ” 

7. On appelle ainsi l'attestation d'un fait dont le té- 

moin n’a pas une connaissance personnelle, mais qu'il 

ne connait que par le témoignage d’une autre personne. 
Ce genre de témoignage s'applique aux écrits comme 
aux paroles. 

. En règle générale, ce genre de preuve n’est pas admis 
et cela pour deux raisons : 1o parce que:le tiers dans les 
paroles ou les écrits duquel le témoin puise sa connais- 

sance du fait dont il veut attester, n'était pas sous ser- 
ment quand il a dit ou écrit ce que le témoin a appris 

de lui ; 20 parce que la partie adverse n’a pas eu l’occa- 
sion de le transquestionner. Roscoe’s cr. ev. 22. 

En certains cas pourtant le témoignage par ‘oui-dire ” 
est admis. La règle générale qui en permet l'admission 
est celle-ci : Si les circonstances du fait à établir sont 
assez fortes pour créer une présomption que le ‘“ oui- 

dire” 2t vrai, il est reçu. Voici, entre autres, les cas 

où ce genre de preuve est admis : 

lo Quaud le ‘ oui-dire ” se rattache tellement au fait 

à prouver qu'il en fait en quelque sorte partie ; (a part 

of the ‘ res gesta ”). Id. | 

2o Pour prouver la parenté. Mais la règle est res- 

x 
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8. treinte avec déclarations ou écrits de personnes décé- 

JE dées. Greenleaf on ev. 1 vol. $. 108. 

PRESS 80 Pour établir ou contester un droit public ou gé- 

Fr néral. Id, $. 127. 

minis- 40 Pour établir des faits ou des écrits tendant à éta- 

ux mé- { blir le fait à prouver, provenant de personnes qui n'y 
ent, ne 1 ont aucun intérêt. 

1 vol. 5o. Pour établir des faits ou des écrits de personnes 
décédées, quand ces faits ou ces écrits sont contraires à 
leurs intérêts, Roscoe’s cr. ev. 26. 

60. Idem des entrées dans des registres ou livres quel- 
it le té- | conques par les personnes qui les tiennent dans le cours 

s qu'il A ordinaire de leurs fonctions. 
rsonne. To. Les déclarations faites à l’article de la "mort dans 
comme les cas d’homicide, comme il a été dit ci-dessus, p. 

sis Section. V.—Des présomptions. 

lans les 1. Enfin il nous reste à examiner brièvement ce der- 
onnais- nier mode de preuve, la preuve par présomptions. 

pus ser- a Une présomption est la lumière que jette un fait ou 

appris une circonstance connue sur un fait inconnu. Ce jour 
l'occa- est plus ou moins grand selon le rapport, la connexité, 

du fait connu avec celui qui ne l’est pas. De là les dif- 
idire ” férents degrés de force des présomptions. Ce mode de 
ae preuve a autant de valeur que la preuve positive et di- 
ULUNE ‘recte. Mais il faut que chaque circonstance ou fait d'où 
NRA elle résulte soit bien établi, et il faut l'accueillir avec 

AREA beaucoup de précaution. Phill. on ev. 1 vol (10e éd.) 
p. 627. La pleine force et valeur (the true test) des 

présomptions consiste dans le fait que les présomptions 

eu fait qui se rattachent à un crime indiquent seules d’une ma- 
(a part nière raisonnable l’auteur de ce crime : qu'elles excluent 

toute autre supposition ra onnable sur la manière 

st res- dont ce crime peut avoir été commis. Si donc, uue série 
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de présomptions du reste fortes et bien liées, laissaient 
néanmoins subsister une théorie, ou explication raison- 
nable en faveur de l'accusé, cette série de présomptions 
ne constituerait pas une preuve suffisante, Arch :1 

vol. 454, Greenleaf on ev. 1 vol. $. 34. 

2, Il y a deux sortes de présomptions, celles de droit 
et ceiles de fait. Les premières se subdivisent en deux 

classes : 10. les absolues ou péremptoires qui repoussent 
la preuve du contraire. Ce sont les présomptions dites 
Juris et de jure du droit romain ; 20. Les présomptions 

de droit seulement (Juris tantum) qui ne font preuve 

que si elles ne sont détruites par une preuve contraire. 

La seconde classe de présomptions est celle dite de 

fait (hominis). Cette dernière classe se compose de 
toutes les présomptions que la raison, l'expérience, le 

cours ordinaire des choses, indiquent. Id. loco cit. Grreen- 
leaf on ev. 1 vol. $. 14. 

8. Pésomptions absolues (conclusive). 

lo. Un garçon au-dessous de quatorze ans ne peut 
pas commettre le crime de viol. Phili. /oco cit. p. 629. 
Arch. 1 vol. 8. 9. 

20. Un enfant au-dessous de sept ans ne peut pas con- 

mettre un crime ni être poursuivi criminellement. I. 

Greenleaf on ev. 1 vol. p. 89. Arch. oco cit 

80. Une fille au-dessous de dix ans ne peut pas con- 

sentir à l'acte sexuel. Greenleaf /oco cit, 82-38 Vict. c. 

20, 8. 51. 

40. Si le mari et la femme cohabitent ensemble et s’il 

n’est pas prouvé que le mari est impuissant, la légitimi- 

té de l'enfant est présumée d'une manière absolue, bien 
que la femme ait été infidèle. Greenleaf 7. c. (. 28. 
Phill. loco cit. 680. 
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5o. Une personne possédant son esprit est absolument 
censée avoir connu les suites naturelles et probables de 
ses actes, L’intention de tuer est péremptoirement pré- 
sumée de l’usage d'une arme meurtrière. (Greenleaf 1 
vol. $. 18. Phill. on ev. 1 voi. (10e éd.) 632. i 

60. Il en existe encore plusieurs autres principale- 
ment en matières civiles. 

4 Présomptions diles “ primé facie ” c’est-à-dire constes- 
tables, qui sont reçues comme preuve jusqu'à preuve 
du contraire. 

10. L’innocence d’un accusé. 
20. Tout acte qui est criminel en soi est présumé com- 

mis avec une intention criminelle. Greenleaf on ev. 
1 vol. $ 84 Phill. £. c. 632. 

80. La possession des fruits du crime constitue une pré- 
somption primd facie. 

Cette maxime a surtout son application en matière de 
vol. La possession des effets ou de partie des effets vo- 
lés fait considérer le possesseur comme étant le voleur 
jusqu’à ce qu’il explique autrement sa possession. Ob- 
servons que cette présomption n'existe, pour le vol, que 
si la possession est récente. Ce caractère de la posses- 
sion dépend de la nature des choses volées et des cir- 
constances. Il ne faut pas que le temps qui s’est écoulé 
‘depuis là disparition ou le vol, etle moment où l'accusé 
est trouvé en possession, soit assez long pour ren- 
dre très difficile à l'accusé l'explication de sa posses- 
sion. Trois ou quatre mois dans les cas ordinaires sont 
des délais reçus. Roscoe’s cr. ev. 18. Dans d'autres 
cas, ils sc : considérés comme trop longs. Greenleaf 
on ev. 3 ve. 6, 82, 

Quand le fait de Ja possession est la seule preuve et 
qu'il n’y a pas de circonstances qui fortifient cette pré- 
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somption, elle est érès faible. Gréenleaf loco cit. f. 81. 
Elle ne suffit pas. Id. 

Du reste c'est le juge ou le jury qui doit apprécier 
cette présomption et l'effet du délai. Grreanleaf loco cit. 
6. 32. 

Le fait que des effets sont trouvés, peu de temps 

après qu'ils ont été volés, dans la maison d’une per- 
sonne, ne prouve rien contre cette personne s’il y a, 

dans la maison, d’autres individus qui peuvent les avoir 
volés. Roscoe Loco cit. 18. Greenleaf 8 vol. $ 38. 

Cette possession du fruit du crime est aussi présomp- 
tion en fait d’homicide, d’incendiat, de vol avec effrac- 

tion (burglary) et autres crimes. Mais pour ces crimes 

comme pour le larcin, cette présomption doit être fortifiée 
de quelque circonstance défavorable. Greenleaf 8 vol. f 
81. 32. Roscoe. 19. 

Ces circonstances défavorables qui fortifient la pré- 
somption résultant de la possession, sont, entre autres, 

les suivantes. 

1. Si l'accusé a dénié cette possession : 
2. S'il a refusé d'expliquer comment il a obtenu cette 

possession : ou si ses explications sont fausses ou 
incroyables. 

8, S'il a essayé de se défaire de la chose ou d’en 
détruire les marques. 

4, S'il a fui ou s’il s’est caché. 

5. S'il était en possession d’autres effets volés, de 

fausses clefs, ou d'autres choses ou instruments propres 

à la commission d'un crime. 
6. Si cet accusé à été vu, ou si on a trouvé l'empreinte 

de ses pieds, ou aucun de ses habits, ou quelqu’objet à lui 
appartenant, près de l'endroit où l’offense a été commise, 

et cela au temps ou à peu près au temps où cette offense 

ou crime a été commis. 
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7. S'il a vendu la chose volée à vil prix ou considéra- 
blement au-dessous de sa valeur. 

8. S'il l’a mise en gage sous un faux nom. 
9. S'il l'a cachée ou défigurée. 

10. Enfin toutes les autres circonstances qui tendent 
naturellement à prevoquer le soupçon et à corroborer 
la présomption que fait naître la possession. Greenleaf 
8. vol. $. 31. Arch: cr. pr. 1 vol. 397. 

4 Les sourds-muets de naissance sont présumés idiots. 
Mais s’ilest prouvé qu'ils ont assez d'intelligence pour 
distinguer le bien et le mal, ils peuvent être mis en 
accusation et punis. Arch : 1 vol. 17. Grreenleaf 1 vol. 
$. 366. 

5. Les enfants, entre sept et quatorze ans, sont présu- 
més incapables de commettre le crime. (doli incapaa.) 
Mais en prouvant qu'ils ont l'intelligence nécessaire 
pour connaître la nature de l'acte qui leur est reproché, 
ils deviennent sujets aux punitions légales comme les 
personnes au-dessus de 14 ans. Ils peuvent être trou- 
vés coupables de meurtre et condamnés à la peine 
capitale. Arch. 1 vol. 8. 9. 10. Woolrych. 251. 

6. Toute personne qui agit comme officier public, par 
ex : les J'uges de Paix, les constables, les huissiers, les 
officiers des cours de justice, etc. sont présumés avoir 
le caractère qu'ils assument et qu'ils sont réputés avoir 
aux yeux du public. Il n'est pas nécessaire de pro- 
duire leur commission. Arch : 1 vol. 436. Il suffit de 
prouver qu'ils agissent en leur qualité officielle, et 
qu'ils sont réputés avoir cette qualité. 

7. Si une femme commet une offense ou un crime 
(excepté le crime de haute trahison, le meurtre et le 
vol avec violence) en compagnie de son mari, elle est 
Présumée agir sous l'influence ou coercition de celui-ci, 

63 
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et elle n’est pas sujette à poursuite. La loi l’exonère. 
Mais s’il est démontré qu'elle a agi librement et d'une 
manière indépendante de son mari, elle perd cette pro- 
tection de la loi. Grreenleaf 8 vol. {. 7, pages 9. 10. et 
suiv. Arch : 1 vol. 43. Woolrych 72. 78. 

8. Tout homm- est présumé obéir et agir conformé- 
ment à la loi, et remplir tous ses devoirs officiels et 

sociaux. 

9. Les règles suivies dans un bureau public pour l’ex- 
pédition des affaires font présumer le fait qui est con- 
forme à ces Par exemple : 1o les marques faites 
aux bureau: :  {” ce sur les lettres pour indiquer les 
lieux où elles sont déposées et où elles passent, ainsi 
que les daies, constituent une présomption de l’authen- 

ticité et de l'exacüiude ue ses marques. Greenleaf 1 vol. 
© &. 40; 20 une lettre déposée au bureau de Poste est pré- : 
sumée être parvenue à son adresse dans les délais ordi- 
naires et avoir été reçue par la personne à qui elle est 

adressée si cette personne demeure dans le lieu, et si elle 

recoit ordinairement ses lettres au bureau de Poste de 
ce lieu. Id. loco cit. 

10. La même présomption existe concernant les bu- 

reaux et les affaires des particuliers. Si un fait ne peut 
être établi par la meilleure preuve, on pourra établir la 

présomption de son existence, en établissant qu'il est 
conforme à la manière dont un individu conduit ou gère 
ses affaires. Idem. 

11. L'existence d’une personne, Ou, en général, un 

état de chose quelconque, les opinions d’une personne, 

son état intellectuel ordinaire, étant une fois établis, 

ils sont présumés ou censés avoir continué à exister. 

Il faut une preuve ou présomption contraire pour dé- 

truire cellelà. Zdem $. 41. 42. 

12. Pourtant, en matières criminelles, la présomption 
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en faveur de l'existence d’une personne cesse après l’ex- 

piration de sept années sans aucune nouvelle de Pab- 

sent. Greenleaf 1. vol. $ 41. 32-33. Vict. ch 20. sect. 

58. 

13. Chaque individu est présumé sain d'esprit Id. $ 

42, 

14. Les nations de même que les individus entre 
eux sont présumées nourrir de la bienveillance les uns 

envers les autres. Id. 43. 

5. Présomptions de faits ou de l'homme (hominis.). 
1. Cette classe de présomptions se compose de tous les 

faits, de toutes les circonstances, de tous les indices, qui, 

d’après l'expérience et le bon sens, et le cours ordinaire 
des choses, sont propres à établir plus ou moins l’existen- 

ce d'un fait. La loi ne détermine pas la force de ces pré- 
somptions comme dans le cas des présomptions légales. 

Ce sont les juges ou les jurés qui doivent en appré- 
cier la valeur. Id. $. 44. 

Terminons ce long mais très-important sujet de la 
preuve en disant quelques mots sur deux points qui ont 

bien aussi leur importance. 

Section. VI.—Que faut-il prouver dans toute poursuite ? 

‘1. Il suffit de prouver les allégations qui constituent 
les éléments nécessaires, l'essence de l’offense. Tontes 

les allégations surabondantes qui peuvent être retran- 
chées sans affecter l'existence de l’offense même, n’ont 

pas besoin d’être prouvées. Ces détails sont du “sura- 
bondant” (surplusage). Il suit de là que toute erreur 
dans ces détails surabondants ne serait d'aucune impor- 

tance. 

2. Mais il est souvent difficile de distinguer entre ces 
deux espèces d’allégations. La distinction dépend tel- 
lement des circonstances, de la manière même dont les 
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allégations sont faites, qu'il est impossible de s’aider 
d'aucune règle précise. Pourtant on peut faire une 

règle assez sûre de l'observation qui vient d’être faite, 
savoir : si l'on peut retrancher les circonstances ou le 
fait allégué et non prouvé sans affecter aucun des élé- 
ments essentiels de l’offense, ou, en d’autres termes, la 

substance même de l'offense. 

Uue seconde règle c’est que le temps, le l eu, la quan- 
lité, la valeur, le nombre, la grandeur, les montants en ar- 

gent, n’appartiennent pas à l'essence ou au funds même 
de l’offense. A moins toutefois que ces choses n’eussent 
rapport et n’affectassent l'identité. Greenleaf on ev. 

1 vol. $. 63. 65. Car toutes les allégations qui indiquent 
l'identité de la chose qui fait l’objet de l’offense, sont 
essentielles. 

3. D’après le principe qu’il suffit de prouver la subs- 

tance de l’offense, si un individu est accusé d’avoir volé 

deux billets de banque, la preuve de l’offense sera com- 
plète lors même qu'elle n’établirait le vol que d’un seul 
billet ; et ainsi de toutes choses dont une seule peut 

être le sujet d’une offense. Sur une accusation pour 
faux prétextes, il suffira d'établir que l'accusé a fait usa- 
ge d’un seul faux prétexte pour obtenir l’objet ou les 
objets qu'il est accusé d’avoir obtenus.—Id. {. 65. 

4, Du principe que toutes les allégations se rappor- 

tant à la description ou identité d’une personue ou 

d'une chose dont l'existence est nécessaire à l'existence 
de l’offense même, sont essentielles, il suit que, si, dans 

une accusation pour vol de billet ou billets de banque, on 
allègue que ce ou ces billets sont signés par telle person- 
ne, ou émanés par telle banque, ou portent tels numéros, 

il faudra prouver tout cela, bien que ces allégations ne 
soient pas nécessaires. Si on accuse quelqu'un d’avoir 

volé un cheval mir, ou blanc, ou rouge, il faudra prou- 
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ver la couleur quoiqu'il ne soit pas nécessaire d’alléguer 
cette circonstance. Si on emploie le mot ‘“ jument ” ou 
“ pouliche ” ou ‘“ poulin ” il faudra que la preuve s’ac- 
corde avec ces désignations. Id. loco cit. Roscoe 
102. 108. 

Dans une accusation de meurtre, de décharge mali- 
cieuse d'armes à feu, ou de toute autre offense contre la 

personne, ou contre l'habitation ou les biens d’une per- 

sonne, le nom de la victime de l’offense doit être prouvé 
tel qu’allégué. Observons ici : 1o qu'il suffit d'établir le 
nom (c'est-à-dire le nom de baptème et de famille) vul- 

gairement ou ordinairement donné à la personne. Ros- 
coe. 104 ; 20. que la mauvaise épellation du nom est 
insignifiante, si le son est le même. Idem sonans. Roscoe 

106. 

5. Mais la manière ou le moyen dont le crime a été 
accompli, le lieu, le temps, peuvent être établis différem- 

ment des allégations. Par ex : sion accuse quelqu'un 
d’empoisonnement au moyen d’une certaine drogue on 
pourra prouver que l’empoisonnement a été pratiqué par 

une substance différente de celle alléguée. Si on accuse 
quelqu'un d’un assault avec un bâton, l’on pourra prou- 
ver que cet assault a été commis avec une pierre. Ki 
on allègue qu’une blessure a été infligée avec une épée, 
il sera indifférent que la preuve révèle qu'elle a été 
faite avec une hache ou toute autre instrument. Green- 

leaf. 1 vol. $. 65, p. 91. 

6. Observons qu’en vertu de la sect. 11, du ch. 80. 32- 

833. Vict. le Juge de Paix ou magistrat (acte d’interpré- 
tation. 31 Vict. c. 1, s. 7, par : 25) faisant une enquête 

préliminaire sur un crime ou offense, ne doit attacher 

aucune importance aux variantes ou différences entre 

les faits établis par la preuve et les faits allégués en la 
plainte ou accusation, Bien entendu que ces variantes 
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ne doivent pas porter sur des circonstances, ou des faits 
essentiels à l'existence même de l’offense. 

D'un autre côté remarquons que si la preuve n'établit 
aucunement l’offense ou crime allégué dans l'accusation 
ou plainte, mais une autre offense ou crime différent, 

punissable néanmoins par acte d'accusation (indictment) 
l'accusé ne devrait pas être libéré, mais traité de la mê- 

me manière que s’il s'agissait de l’offense ou crime mé- 
me qui lui était reproché par la dénonciation ou plain- 
te, c’est-à-dire envoyé en prison ou admis à caution. 
Cette opinion exprimée aussi par M. W. H. Kerr, à la 
page 64 de son livre intitulé “ the Magistrate’s acts of 
1869,” me paraît fondée sur la sect. 56 du chap. 30. 82-33 
Vict. plutôt que sur les raisons données par l’'éminent 
avocat. Cette section dit expressément que, si après la 

preuve éntendue, le magistrat est d'opinion qu’elle est, 
insuffisante pour faire subir à l'accusé un procès pour 
“ any indictable offence ” (aucune offense poursuivable 
par information) il le libérera. Que si, au contraire, elle 

est assez forte pour lui faire <ubir un procès pour “ any 
indictable offence ” il l’enverra en prison, ou &c. 

7. La règle fixée par la sect. 11e ci-dessus citée, tou- 
chant les variantes, est étabiie pareillement pour les 
matières que le juge de Paix doit juger sommairement, 

par la section 5 du ch. 81. 32-83 Vict. (Cette section, 
comme l’autre, proscrit les défauts de fonds ou de forme 

et les variantes entre la preuve faite et la dénonciation 

ou plainte. Néanmoins je crois, avec M. Edward Carter, 

(voir son livre intitulé “A treatise on the law and prac- 
tice on summary convictions, p. 105) et contrairement à 

l'opinion de M. Keer (pages 154 et 155 de son livre) que 
cette latitude doit avoir pour limites, la juridiction du 
magistrat et l'existence d’une offense iégale. 

8. Ajoutons que pour les procès qui se font sur indict. 
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mext devant les jurés, les sections 70 et 71 de l'acte de 
procédure criminelle (32-33 Vict. c 29) accordent une 
grande liberté à la poursuite concernant les variantes 
entre les mots de l'acte d'accusation (sndictment) et la 
preuve faîte. Encore ici pourtant il ne faut pas que les 
variantes portent sur des circonstances ou des faits ma- 

tériels ou essentiels au mérite de la cause, et il faut 

amender l’indiclment avec la permission de la Cour. 

La sect. 27 du même acte donne à la rrursuite une 

latitude jusqu'alors inconnue en décrètan: que : “ l'acte 
“ d'accusation sera valide si, de l’avis de la cour, le prison- 
“ nier ne doit pas éprouver de tort du fait qu’il est ré- 

“ puté tel, et si l’offense que l’on a l'intention d'y formu- 
‘“ ler peut être comprise.” 

Section VII.— Du fardeau de la preuve ou “enus probandi.” 
LA 

10. C’est à celui qui affirme un fait, qu’il soit le pour- 
suivant ou le poursuivi, et non pas à celui qui le dénie à 

prouver ce fait: Æù éncumbit probatio qui dicit non qui 

negat. La partie à laquelle incombe la preuve a droit 

de faire une contre-preuve, c’est-à-dire une preuve à l’en- 
contre de celle faite par la partie adverse. Mais elle 

doit faire toute sa preuve d’abord. Elle ne peut pas, 

en général, la refaire ou la compléter par sa preuve en 

réplique. Greenleaf on ev. 1 vol. $. 74. Roscoe’s cr: 
ev. p. 78. 

20. Il faut rechercher le sens d’une allégation pour 
voir si elle est affirmative ou négative et non pas s’atta- 
cher aux expressions mêmes. Car il est souvent facile 
de donner à une affirmation la forme d’une négation et 
vice versd. Grreenleaf loco cit. 

80 Lorsque l'affirmation a pour elle une présomption 
légale, elle doit être considérée comme établie jusqu’à 
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preuve du contraire ; et la partie qui la dénie doit com: 

mencer la preuve et l’autre partie autfa droit à une con- 

tre-preuve, ou preuve en réplique. Roscoe loco cit. 

Nous avons indiqué suprà, p 495 et suiv. plusieurs de 

ces présomptions. 

40 Bien entendu que si la présomption légale était de 
la classe des présomption: absolues ou péremptoires, la 
partie adverse ne pourrait être admise à la combattre par 
une preuvo contraire. Voy. supra, p. 494 et suiv. 

EXPLICATIONS. 

Il ya quelques exceptions à la règle ci-dessus. En 
certains cas la partie peut être obligée de faire la preuve 
d’une allégation négative. Voici deux règles qui domi- 
nent en cette matière : 

1. Si une partie fonde son droit sur une allégation 
négative. Par exemple : dans une action de dmma- 
ges pour faux emprisonnement. Il faut que le Deman- 
deur établisse l’absence de cause probable. Dans une 

poursuite pour pénalité en vertu d’un statut qui fait 

consister l’offense dans une négation ; v. g. dans une 
poursuite contre un engagé pour avoir laissé le service 

de son maître sans permission (33 Vict. c. 20, s. 2. Q.) ou 

contre quelqu'un pour être passé, sans la permission du 
propriétaire, sur une propriété. Il faut faire, dans ces 

cas et les anologues, au moins une preuve primé facie, 

c'est-à-dire présomptive de la négation qui constitue 

l'offense. Greenleaf on ev. 1 vol. $. 78. Roscoe’s cr. 

ev. 79. 

2. Observons que si, toutefois, le fait denié est tout 

spécialement à la connaissance de la partie adverse qui 
peut, elle, établir facilement la preuve du contraire, 
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c'est-à-dire l'afhirmatif, tandis que la preuve de la 

négative serait difficile à faire pour la partie qui l’allè- 
gue, il n'est pas nécessaire, en ce cas, de prouver le 
fait dénié. La dénégation est acceptée comme vraie 
‘-squ'à preuve contraire par la partie adverse. 

Ce principe s'applique à tous les cas où une pénalité 
est réclamée pour avoir fait une choses qu’on ne peut 

faire, d'après la loi, qu'avec une licence. Par exemple : 
dans le cas de vente de boisson sans licence. Si le Dé- 

fendeur prétend avoir une licence, c'ast à Ini à prou- 
ver ce fait. Grreenleaf on ev. 1 vol. $. 79. Roscoe p. 79, 

8. D'après la sect. 157, de “ l’acte des licences de 
Québec ” (34 Vict ch. 2. Q.) il n'est pas même néces- 

saire d’alléguer que le Défendeur n'avait pas de licence 
pour faire l'acte qui lui est reprochée, dans toutes les 
poursuites intentées en vertu de cet acte, 

4, Si une partie fonde son droit sur la négation d'un 
ait qui est présumé vrai par la loi. (Voyez plusieurs 
de ces faits à la p. 495 et suivantes.) La preuve en ce cas 

est toute faite en faveur du poursuivant par la présomp- 
tion légale. C'est au Défendeur à renverser cette pré- 
somption par une preuve contraire,et le poursuivant 
pourra faire une contre-preuve. 

Bien entendu que si la présomption acquise à la pour- 
suite est de la classe des présomptions absolues (Juris et 
de jure) le Défendeur ne serait pas admis à la combattre. 

Plusicours présomptions de ce genre sont indiquées à la 
p. 494 et suiv. 

FINIS, 

64 





TABLE DÉTAILLÉE 
DES 

MATIÈRES CONTENUES EN LA PREMIERE ET SECONDE PARTIES 
DE CB VOLUME. 
mms 

A 
PAGES. 

Accusation, ou plainte, commencement de la procédure 38, 40, 48 
& POUR ra Marre ent tell iles se 64 
6 Latitude accordée pour la rédaction de l”........... 77 

Accusé, L'accusé ou le prévenu, doit être conduit devant 
le juge de px aussiôt après son arrestation... 91 

fe C’est à l'officier porteur du mandat d’arrestation 
ou warrant et non à l'accusé, à faire le choix du 
juge de paix devant lequel l'accusé doit être tra- 
duit FRAC ERA RUES NE An 91 
Description de la personne de l'accusé dans la 
plainte si son nom est inconnu...........… 56, 59, 65 

Acte, ‘ Des licences de Québec ”.................,,....... 39 
Actes, qui donnent lieu à l’action en dommages contre le 

Juge de Paix... RP ART FRET TETE 28 
Action, Contre le J. de P. où intentée.… re tes 18 

“ Avis de cette action.............,........ ...... 17, 21 
de Mode de défense à,cotte action... 18 
) Se prescrit par six mois...................,......... 18 
« Faits qui donnent lien à cette action... 28 

Admonition, à l'accusé lors de l'enquête prél...... .......,...... 115 
Affidavit, Un seul suffit pour l'émission d’un mandatou . 

Warrant d’arrestation.. “ré ve énervé D 
6 Non requis par aucun statut, défendue 35 

Aftirmation, Serment par aff. ce que c'est... ds esns stars 47 
Aliénation Mentale, question pour le jury..................... 60, 61 
Alliénés dangereux, commettant des oifenses..…............. ns 60, 61 
Argent, Comment décrit dans une Plainte... 60 
Arrestation, sur certificat de ‘ True bill ” ou “d'accusation 

LÉ er PR Een AAA tn 42 
“ en vertu d’un warrant ou mandat, comment ss 87 
fe Sans warrant, comment opérée. NOTE 88 
6 doit être faite sans violence s’il est possible… 88, 91 

sans mandat ou warrant en cas de rassemble. 
ment tumultueux,.etc., par un Ponateble, ou ma- 
gistrat, par tout individu. LS diispteriimssrieuse DU) DU 
ar tout individu sans warrant, en | quels cas au- 
ON svbtaerts vit PRE EN Net 95 



D08 TABLE DÉTAILLÉE.—ÎÈRE ET 2ÈME PARTIES. 

PAGES. 

Arrestation, Par le propriélaire de la chose 
Par son engagé 
Par toute personne de lui autorisée 
Par un constable sous warrant.,........,.... 98; 
Toute personne présente obligée de prêter main 

Par les Juges de Paix sous warrant 
Par les officiers de Paix ‘ 

Assault et Batterie, exemple de plainte pour 
«6 grave, [A 

«6 indécent sur une femme............. Rene DATI OLER 
V “ sur un homme 

Assignation des témoins, 
Assermentation, Mode d 
Audition, des parties RE l'enquête préliminaire. 
Autorité, du Magistrat ou J. de P. source de l’.. 
Avis, d’action eontre le J. de P. sa forme 
Avocat. 

B 

Billet, de Banques, Comment désignés dans la Plainte ou 
accusation. . 

Blessures corporelles, exemple d'accusation ou de Plainte pour 
Bref de sommation, voy. : ‘ Sommation. 

C 

Cacher la naissance d'un enfant (suppression de parts) ex- 
emple de plainte, 

Cautionnement, exigé du poursuivant et des témoins 
se & de l'accusé pour sa comparution lors du 

119 
obligatoire pour le juge de paix, quand il agit 
d’un simple délit 120 
en matière de délit un seul juge de paix peut 
le recevoir 
en matière de félonie le cautionnement n'est au- 
torisé que sila preuve n'établit pas une forte 
présomption de culpabilité... 
en matière de félonie, ii doit être reçu par deux 
juges de paix et non pas par un seul 
par une seule caution 

Caut'onnement pour la Paix, par qui exigé; en quels cas exi- 
‘gé ; procédure sur le 

Cautions, solvabilité des, 
«ce 



PAGES. 

re: 08 

TABLE DÉTAÏLLÉE.—-1ÈRE ET 2ÈME PARTIES. 509 

PAGES. 

Certiorari, le premier certiorari. ei PEU ce PSE 
Certificat, de ‘“ True Bill ” arrestation sur... PAPE 41 
Chassis, le porteur d’un warrant peut en certains cas enfon- 

cer un chassis pour exécuter un warrant............ 88 
Commerce charnel, fille au dessous de 10 ans... 70 

« fe entre 10 et 12 ans.................... . 71 
Commissaire, per dedimus potestatem...…..:.............. … 14 
Choses, offertes en vente et soupçonnées d'être volées. 97 
Commission générale de la paix, formule de ..::................ 5 

‘e spéciale ou particulière : ‘6, des NO THE 
Committimus, formule de... … 120 
Compensation, le j juge de paix poursuivi peut offrir une € COMP.. 17 
Complices, ce que c'est, comment poursuivis... 63 

Pas de complicité en matière de délit et de haute 
trahison... ne MAT) HU dE AUS, . 63 

Connaissance, de ses devoirs chez le j juge de paix... © 
Conservatores, custodes pacis..…..................... PRCPP ARRET L 
Constable, refus d'obéir aux ordres du J. de 1 LAINE STONES … 26 

« en quels cas on peut arrêter sous warrant 89, 90, 98 
fs c'est lui et non l’accusé qui détermine devant quel 

juge de paix l'accusé doit être amené... NES: | 
Contenu, de la Plainte ou accusation... 651 

Latitude permise quand au contenu de la Plainte 
OUPACOUBATION crosses cciéesanes à GO TETE Ad 

Copie, l'accusé a droit d’avoir copies des dépositions pri. 
ses à l'enquête préliminaire... .................. 125 

‘6 signification d’une copie de la sommotion à l'aceu- 
RÉ BUISADÉE. nn nsn ces nnnrenernnnnes Réar nie 93 

Co-héritiers, (Comment désignés dans la plainte Met dede tirbe CAD 
Co-propriétaires, FF 59 
Co détenteurs “ je 4 a 59 
Coroner, enquête faite par le............... ARR ERP DES 
Corpora.ion, incapable de commettre une offense comme Corps. 62 
Cruauté, envers les animaux, arrestation sans Warrant par un 

COMRRD R EEete ste tensennré sonner ess ste dense nine ceci 101 

D, 

Date, de l'offense, précision, quand nécessaire.......46, 
Décès, du Souverain met fin à l'autorité du J, de P...... 15 
Décision, du J, de P. sur la preuve faite à l’enquête....118, 119 
Défaut, de forme ou de fonds... NT NEA EI POPET PNEU PEU 
Délai, entre la commission de l’offonse et la plainte Vésés . 45 

de sur l’assignation........,........ VAE MPbbsoosess sense 93 
Délit, IT ACT CA I PER ER UENATTIE son sssonsoses ° 37 
Dépenses, de voyage, ce n’est pas une raison légale pour jus- 

tifier l’absence d'un témoin... 108 



510 

Déposition, 

[A 

(1 

Dépositions, 
Description, 

(1 

Destitution, 
Devoirs, 
Dimanche, 

Document, 
Doli copax 
Dommages 9 

Doute, 

Ecrit, 

TABLE DÉTAILLÉE.—1ÈRE ET 2ÈME PARTIES, 

PaGEs 
une seule suffit pour l'émission d'un aaRt d'ar- 
restation, ete... 49 
des témoins lors de l'enquête préliminaire. 112, 113 
droit de l’accusé d’avoir copie des dépositions pri- 
ses lors de l'enquête préliminaire 
des témoins, comment prises... dantder re 113, : 
légale de l'offense........ 
de la personne de l'accusé... APNTELUES doess etes à dt ; 
des Juges de P. ou magistrats.…..........,..……. baies 
des J. de P. comment divisés 
plainte reçue le dimanche 
Mandat d’arrestation émis le dimanche, mais non 
pas l’ordre de sommation... dd D ENS ce o à té ‘ 
‘Comment désigné dans une plainte 
peut seul commettre le crime... 60, 
actions de... contre un J. de P. voy : ‘ recours 
CIVIL essses shautausse 1668 bi dt 
comment interprété, pour ou contre l'aceusé.. 

E. 

comment désigné dans une Plainte .................. 
Emoluments, du gr : con: constables, etc., employés par les 

Effets, 
J. de P....... done OLA Ee062 LE RNCÉT EM EN Éd 
offerts en vente et soupçonnés d’être volés, etc. 

Emprisonnement, de l’accusé en attendant son procès 
(us 

«6 

66 

de l'accusé avec liberté d’être admis à caution 
de l’accusé faute par lui de fournir cautions peut- 
être interrompu en tout Re avant le procès par 
[en 93 de M ssessssonsonsosessosssrrersnstihe bonensps 
transport de l'accusé à la prison, sbtveseen ee nr | 

Endossement, du mandat d’arrestation, voy : ‘‘ visà.”. 
Enfant, 

6 

Enquête 

au-dessus de 7 ans, doli incapax 
de 7 à 14 ans présumé ‘ 
préliminaire, Procédure sur l..........,,...., . 
TON OMR decor este PNR RE LT LL sens 
lieu de l'enquête... Nissan dép etes e terne 104 
des témoins, leur bave leur défaut de com- 
paraître, @bG,..... sue os osnoee voue és s0s … 105 
ajournement, “renvoi de l'accusé en prison (re 
mand) ou cautionnement, ete... . 
Procédure lors de Le ssssssses 
interrogatoire des DÉROÏNB ras srosnenmreersscesoe À 
déposition des tÉMOINS. ass sssncuse messes sers 
quand elles font preuve par elle-même... 114 
examen volontaire de l'aceusé..........,...... 114 
Admonition à l'accusé... ss 110 



sp A2 
HT VE Li: 
ose 114 
sous 114 
vo 119 

Enquête 

Etranger, 
N 

Exemple, 
€ 

Ex officio. 
Extension, 

TABLE DÉTAILLÉE.——1ÈRE ET 2ÈME PARTIES. 151 

PaGes. 

L'accusé peut-il produire des témoins pour sa dé. 
fense ?................ CORTE PE REP CRE RAUETE ER + 115, 
Cautionnement exigé du poursuivant et des autres 
témoins de la Couronne..…..................…. 
Audition des parties... 
Règle pour diriger le J. de P. dans l'examen de la 
preuve faite devant lui et le jugement qu’il doit 

offense commise par un....................,. 
de Plaintes ou accusations 

Pour tentative de.. .par le poison 
ë “6 ‘ en blersant, &e...…. ; 
6 ce ‘par décharge d'armes à feu, &e. 

Pour avoir envoyé une lettre contenant des menaces 
de mort 
Blessures, &c., avec intention de faire une lésion 
corporelle grave ou d’estropier, défigurer, &e., &o.. 
Pour assault grave, blessures graves, mais sans in- 
tention de faire une lésion corporelle SE snvres 
Pour assault et batterie simple... 
Pour viol spas 

«6 commerce charnel avec une “fille âgée de 
moins de 10 ans... ss. PPT 

fr « ‘ âgée de plus de dix ans, mais 
de moins de douze. 
Pour tentative de viol sur une fille au-dessous de 
doURO. AD ssssssecitietnescéstasseenmuimanrssesssvess 
Pour assault indécent ou attentat à la pudeur sur 
une femme ............ PR RE IT EE TU 
idem sur un homme... so iees NTI RTE 
cacher la naissance d’un enfant... 
Juge de Paix. Et officio................ 
des pouvoirs des J, de P....... noté 

F 

Faux Prétextes, eHpe de Plainte pour... , 
Félonie 
Félons, 
Femme 
Fenêtre, 
Fêtes, 
F ormules, 
Fous 

000000000000 0000000089 

au ler et au % TR en trrsesirraquerst 
mariée, quand punissable........., 
VOYs MORE Lis svarsireseneoninvessneness ss d40054 60e 
voy “Dimanche”. dep sonuessses 
ou exemples de Plaintes ou d accusations. senti 
dangereux,  offense commisse par des 

116 

117 
118 

118 
54 
64 
65 

66 
67 
67 
68 



212 ABLE DÉTAILLÉE,—Î1ÈRE ET 2ÈME PARTIES. 

PaGEs. 
Frais, de voyage, défaut de paiement des...n'est pas une 

aison légale pour justifier l'absence d’un témoin. 108 
" des constables et autres personnes employés par les 

dE Pa UT AR D RU 0 de: 1 0 4 

H 

Hue and cry, ‘by Hue and ut ce mode d'arrestation est 
EnCOrO: Tégahs es. hnrnarernnenaneertesenthee vevrpèn TO 

I 

Information, Procédure par............................. vinNétieters, (O2 
Ivjures, verbales, dites au J, de P. behind his back...…...238, 27 

‘6 à lui dites pendant qu’il siège... ..... .,,,:, 25 
Institution, des J'. de P. origine de l........,.....-,.,.,.,,., 1 
Instruction, chez le J. de P. quant À ses devoirs... + 
Intention,  malicieuse chez le J. de P. effet de..…..........,...., 34 
Intérêt, cause d'abstention chez le J. de P.....,, ......... 35 
Interptète, pour recevoir une plainte, doit être assermenté.…. 49 
Interrogatoire, des témoins, voy : ‘“ dépositions des témoins ” 

J 

Juge de Paix, nomination des J, de PS 4 
ss * et magistrats, synonimes ......................4, 38 
de se institution des J. P................, FeRnaut À 6 
à é utilité de l'institution des J. P.. .............., 3 
sé és qualification foncière... 4 
“ sé 606 OfRONO EN, AE dise eh se sta, ft hordactere. LH 
se 6 nommés par des statuts... ENS o MT os sex 10 

se se commission générale de la Paix 4 
.…. e fs com : spéciale... 0 
4. serments que le J. de P. doit prêter............… 10 
AL destitution des J. de P. 4... 15 
4 ice. E cessation de leurs pouvoirs pur le décès du Sou- 

VOA reummermnre de Aire TENTATION HTINE ss asibiesiut AD 
Jugement, l'erreur ne donne pas lieu au recours civil... 2x 

“ du J. de P. après avoir entendu la preuve...118, 119 
Juges des Sessions, leurs pouvoirs.............. nisnstees se 1128 
Jurat Monster RENE DIGS 
Jurisdiction, source de Me Er Ce nd PRPARTESS been CIO 

[1 sommaire... TL SOOOUTR ES RS LAN 0607 , 

L 

latitude, permise par la sect. XI du ch. 30, 32, 338, Vict. 
VOY 2, 4 ACGUBAUION ossss hop cs cssopseusoisossooos ces 



PaGEs. 

96 

Te 128 

so 38 

TABLE DÉTAILLÉE.—1ÈRE ET 2ÈME PARTIES. 513 

PAGES. 
Libération, de l'acéusé, la preuve étant insuffisante... …… 119 

Fe de l'accusé en par lui donnant le cautionnement 
voulu... PART PR DSP PANNE ER ES NET 121 

Lieu de l'offense.................... abenaleginos Sons er tiRa ent .53 55 

M 

Magistrat, . synonime de J, P... TE M Er droki 4, 38 
« de District, de Police, ‘leurs POUVOITS, « sense. . 128 

Maison, peut-on entrer forcément dans une maison pour 
exéouter un mandat d’arrestation ?........... renvsse O8 

Mandat, d'arrestation, formule de.........,,.....,..,.....,.. 79 
sceing et sceau sur le.........,,....,..,,,,...... Riche 80 
à qui | adressé... RACONTER SONORE AR ER 81 
ce qu’il doit contenir... 82 
substitution d’un mandat légal à un mandat illégal 83 
ajournement de Ja cause en certains cas pour cau- 
se de défectuosité dans le mandat, ................... 83 
combien de temps le..…...reste bon... SAT 83 
émis et exécuté le dimanche... 83 
par qui et comment exécuté... 85 
doit être visé (endossé) s’il est exécuté dans un 
District étranger... dial sassess ce se : 188 
l'accusé arrêté est amené devant le J. de P... 91 
devant quel J. de P. doit-il être conduit ?..…....… 91 

Mand:t, de perquisition ou de recherche .. .15, 84 
sa foriue, son contenu, son émission, ete . 10, 84 
émis le dimanche..........…. Ses RER EEE 50 0 000 08 75, 84 
formule de déposition pour obtenir un mandat de 
perquisition....... LNH Q NES Mme rec bee 79 

Menace, lettres mcnaçantes, exemple d'accusation... 68 
Menottes, quand peut on y recourir 2... 88, 91 
Mébpris de cour, IrOCÉAUTE BUT. sos se sossssoosee sovoseoosoonee 24, 25 
Meurtre, le d'accusation ou de Plainte pour... ...… 64 

#6 le d'accusation pour complicité de meurtre 
8 le fait, ee 4 sb stage nd édés Eéorte sen 36580 66 

fe avan t le fait.....,,,.,......., sci. : 67 
té tantative de...exemple d'aceusation, (2 7 PARAPERES es 67 

N 

Mon de l'acoqum..ssss céfedvrererassonrrnenstpenmetacenen sros eee 56, 57 
s’il est inconnu ca décrit sa personne... 56,59, 65 

«6 de la partie lésée, co-propriétaires, Corporation, etc. 59 

( 

Objets, volés, conservés et produits en cour ............... 105 
Offense, offenses poursuivables par acte d'accusation ou 

SOMMAÎITEMENT. ss sssssose nnpaires epe Rene test rose DS 
65 



514 TABLE DÉTAILLÉE.—-JÈRE ET ŸÈME PARTIES. 

PaGes. 
Offense, éléments constitutifs de l'.… description (qe del” 53 

AL COMINISC PAT UN ÉÉTANGEP.. ns renssssssossnn. 54 
4 involontairement, par hazard ou erreur, 62 
Li par négligence ou omission... . 63 

identité d'offense sera requise lors de l'enquête 
pour donner lieu au Le 4 sosssnssossssnesasessere 119 

Ordre de sommation, voy. ‘sommation ”.....,..,......, ,,..... 
Origine, de l'institution des J, Pannes 1 

NL ou source de leurs pouvoirs... 38 
Ouverture, des valises, coffres, ete,, pour chercher les effets 

LA COAST CODE DRE 2 LEE DE ON CRT PAR OPEN EE Là 

P 

Papiers, de l'enquête, transmission des, . à la cour on doit 
se faire le procès... 126 

Paix, troubler la Paix par rassemblement tumultueux, 
riot ou émeute, par rixe ou lutte entre deux in- 
dividus, etc., tout individu peut intervenir pour 
l'empêcher... ET Et sata sassoroorees JG 

fé cautionnement pour garder la Paix... TN TETE 
Partie, lésée par la commission d’une offense..….. ss O8, 59 
Pénalité, contre le Magistrat ou J. P. agissant sans avoir 

prêté le serment de qualification... sers rss LS 
Plainte, ou accusation, première procédure.…...........,....... 40 

& exemples denis iisss ss eeidiress sonores ese nee 64 
fe par qui, devant qui, quand faite, soupçon suffit 

POUR LRU see D DT Tente sn tone ses» … 44 
«« écrite et assermentée.....ssssssssssssesereesoressese 47 
& une seule déposition suffisante. ........,......,......, 49 
te SON CONÉENU. esse ssssnsoner ve re nette El 
6 si loffense est commise en pays étranger, .......... 54 
«6 lieu et date de l’offense........,,.....,....,....,..  D5 
& nom ou description de l’accusé..…… ins osee 57 
se nom de la partie lésée............…, de Pranennene vx . 08 
& écrit, argent, réCIdive...... ss se soessesssnss 60 
6 non nécessaire dans le cas super visum............ 41 
J idem dans le cas du ‘ true Bill”... . 41 

Porte, permis d’enfoncer une porte ou chassis pour exécu- 
cuter un warrant ou mandat... 88, 89 

Possession, d'effets volés en pays étranger ....................... 54 
Poursuivant, cautionnement exigé du. et des autres témoins 

do lS OOMTONME Ed sompecerrsersartosrtsrnstente ae À 
Prévenu, le Prévenu, voy : “ accusé ‘ PE 
Principal, au 1r. et au 2d. degrés... 64 
Prison, dans quelle prison l'accusé doit être envoyé pour 

attendre son procès après l'enquête préliminaire, 120 

$ 
$ 

EN PT 

NPIV ES 



PAGES. 

53 
54 
62 
63 

RE LE] 

doit 
nsc 120 
eux, 

TABLE DÉTAILLÉE.-—ÎÈRE ET 2ÈME PARTIES. 515 

PaGEs. 
Prisonnier, devant quel magistrat amené après l'arrestation 91, 129 doit être traité avec douceur 
Procédure, 

40 Protection, 
*3, 28 ,* 

Q. 

Qualification, foncière du J. P 
Qualité, de l'accusé 

«6 

R. 

Recherche, mandat de perquisition ou de recherche, voy ces 
mots... COPPCPEEEE ETES COECEPEE TETE EEE EEE CÉCRECT TETE 
des effets volés sur la personne et dans la valise, 
etc., de l'accusé 

Récidive, seconde offense 
Rodeurs 

CREER TTEIIE CRRRERERENTENT I TES TETE 

par un 

S 

Seing et Sccau, sur le mandat d’arrestation 
Serment, 

[44 

RRLENENNENTE TE RREEELEEENENEEE PETITE T 

devant qui prêté... dan es she be tas .! 
des J, de P. ex-officio, et nommés par statuts 
Manière de prêter serment 48, 
le degré de croyance requis dans celui qui prête 
serment 

Sommation, Ordre de... sa forme, ete 
# ne peut être émis le dimanche 

CRPETE Von ooss osent seseee 

Soupçon, suffit pour auioriser l'arrestation... … ve 
Source, des pouvoirs des J, de Penser. 
Super visum, Plainte non requise en ce cas... vues 
Suppression de Parts (cacher la naissance d’un enfant) 



516 TABLE DÉTAILLÉE.—1ÈRE ET 2ÈME PARTIES. 

PAGES. 
T. 

Témoins, : assignation des. défaut, etc... 105 
« cautionnement exigé dia EU 
# l'accusé peut-il faire entendre des témoins à dé- 

charge ?.. BARRE PERTE LE + AA TANT a 1 À 
interrogatoire ‘des... Maire ere: SES 

Temps, effet du temps qu AUX OÉFEDSOB. ne ere AD 
Tentative, de meutre, ex. d'accusation et de plainte... 67 

6 de viol # LÉ  R à OR : 
Timbres, quand nécessaire... .,...,.,...,,,..4,, Meversnie ei 81 
Trahison, haute trahison, complices considérés principaux... 62 

é Transmission, des documents ou pièces de l'enquête à la cour 
L où doit se faire le PTOOËB ess ssosesoe dnNérer on tess 126 

se L'accusé peut l’exiger en certains cas... 127 
: Transport, de l'accusé à la prisons « CRTC NT 124 

JL Capitaines et officiers de milice et toutes person- 
À nes requises obligées de prêter main forte... 124 

True bill, ou accusation fondée, arrestation sur certificat de.. 41 

V 

Viol, garçon au-dessous de 14 ans pe ApApanls de 62 
sk exemple de plainte POUT +. sense. 70 

Violence, voy. le mot ‘ menottes ?” permises en certains cas 
pour exécuter un Warrant... peus sesoooouse 88 

Visà, ce que c'est, quand À Le ge RAR NA TULTNE 85, 86, 91 
Vol, exemple de Plainte DUR RS, 73 
Vue, VOY. Super VISUM....... dr VE T TR el ATP 

W 

Warrant, . voy. Mandat iéraherenneite en Mt bessrssso ss ‘ 



NE 105 
WT 117 
à dé- 
AN EEE 1 À 
el 412 
Here 45 
A 67 

T1, 72 
MAT 81 
iux... 02 

cour 
Le 126 
MS 127 
VAE 124 
BrsOn- 
er 124 
t de. 41 

le de 62 
Dors 70 

18 CAS 
de . 88 
, 86, 91 
TS 73 

TABLE DÉTAILLÉE 
DES 

C'est-à-dire de la parlie relative à la Juridiction Sommaire, 
Ch 31et au ch. 32-—32 33 Vic. 

PR 

Matières contenues eu la Troisième et Quatrième Parties de ce Volume 

A * 

PAGES 

Actes ministériels et judiciaires, ce que c’est.............… 207 
Adjudication ét condamnation, comment exprimées.…............ 370 
Ajournement de l'audition de la cause…..........266, 279, 281 

‘6 pour cause d'absence d’an témoin, Re 264 
Allégations négatives, ce què c’est, règles sur irasarenstrerse 228 
Amendement, est-il permis A'AENAET Posssnrnsesrsss sosreennss 272 
Appél de la conviction ou de l'ordre pendarss nt rs 401 

si ‘quelles décisions sujettes à......................... 401 
# partie appelante éemprisonnée provisoirement, &c... 404 
« Procédure eD,........suss se vencenesors see sosss ose sonne 404 

Arrestation en vertu d'un mandat.............................. 245, 246 
té devant quel juge de paix l'accusé doit être conduit 246 
4 Sans mandat... ssésesssssssseesonscosseererreonrsenseoe ne 246 

Assaut et batterie, Exemple de dénonciation pour... 248 
Assignation des témoins... PR PIN CITE OL T ET TEE 262 
Audition de la cause, procécure... dédie ares 257 
Autorité du magistrat, voy. juridiction ‘du. : 
Avis donné au Poursuivant en certains cas... ............… 260 
Avocat services d’un... MERE u red ge Vve Eve le eco ee de 277 

‘B 

Bref d'habeas corpus, pourvoi EE 417 
“ de prohibition ‘  ‘................,... 420 
a de mandamus sd asbiinitennnee :600 

C 

Cassation.  Voy. ‘ appel ” Certiorari.” 
Cautionfiment du défendeur …209, 261, 389 

+“ ‘certificat de défaut ar eautionnement. Ru A 389 
Certificat de renvoi ou de rejet de la poursuite............... 280 



518 TABLE DÉTAILLÉE.—3ÈME ET ÂÈME PARTIES. 

PAGES, 

Certiorari, moyen de pourvoi par. ssrsssssssesssmsssessse 410 
‘6 TOCÉAUTE BUT snnennee sesesooseesmeseeeerosssen vvsnsouss AUD 

Chemin à front, négligeuce dans l'entretien durs 204 
Choix du magistrat qui doit siéger..…................208, 209 
Commentateure de notre ch. 31. 32-33 Victnsss 204 
Committimus pour les frais de poursuite non payés... 379 

«e à dé faut de meubles et effets, &o 393 
# NA 2 en d’un nouveau committimus à la place 

d'un ......... défectueux... sens 397 
Comparution du défendeur, en personne ou u par procureur bites 258 

( du poursuivant. we neuve. 0 
Computativn des délais enr ie dre PERS CAIN LOUP 21? 
Conclusion de la conviction ART 376 
Condamnation, comment exprimée en la conviction. testament | OR 
Conviction, en quoi elle diffère de ‘ l'ordre ”......….. 64008 dé 214 

«e sa forme, son contenu ............ PAROI eustine 265 
ji. son exécution, copie de la... 381 
és transmission de la... RSR EONEN drieusntoee 385 
te substitution d’une copie de .. .régolière à une 

copie irrégulière... PA NA NE A RE à | A 
Cour du Juge de P. publique... sister inigesré ins ten AU 

Le & "our de record... RAC TRE 366 
Cruauté envers les animaux, procédure... 260, 253 

D 

Date de l'offense .....sserssssssssses nié essrscres 208 
Défaut de comparution, procédure sur... CLONE 258, 261 

te certificat de défaut... “+ vhrèes diodes" 881 
‘« des témoins de comparaître............,......,..... 263 

Défendeur, voy: ‘“ Délinquant. ” 
Défense,  voy : “ Plaïdoierie. ” 
Délai pour poursuivre, prescription... RES LD 
Délinquant nom du........dans la dénonciation ou la Les 

et la conviction .….............…. RTE NES 368 
Délinquants conjoints ou séparés... sers 372 

ñ peuvent être envoyés en prison en attendant, &c... 358 
L peuvent payer au gardien de la prison libérer... 393 

Dénonciation, première procédure, en quoi elle diffère de la 
plainte... RON  ET rbotensse 215, 

« reçue par écrit ou verbalement.........,............. 
dé par qui, contre qui faite... AO TIENT 217, 
4 devant quels Juges de P............... TM PO 224 
ce COMMENT MEGUE.... . à sure reressosco ose noce éesenscssense VA 
ce délai pour la faire... MANIP UE 225 
‘é ce qu’elle doit contenir... HET CPE EEE 225 
se exemples de......,,.......... AA RP TR ERRETE 248 



LLÉE.—JÈME ET 4ÈME PARTIES. 519 

PAGES, 

Description de l'offense 226, 227, 
Différence d'opinion chez les J, de P. mA irénéilrés ve .… 
Discontinuation en certains cas... .… 
Dissidence entre les J. de P, siégeant séshonese eo senboo tevsese 
Distress, procédure sur... doivent 

te voy : ‘ mandat de saisie." 
District, autorité du J. de P. nitée au district 
Divisions territoriales, quand présumées connues 
Division d'opinion entre les J. de P, siégeant, voy : ‘ dissi- 

dence.” 

Emprisonnement du défendeur arrêté sur mandat de comparu- 
OM ssorposeovssacerse CPECELTELESS EE LECEE TEE CITE LES EEE 

en cas d'ajournement de la cour............ fatterestst 
provisoire, en certains Cas.....,,,,,.,,....... oo t 
en première instance............…. 301, 366, 
‘commencement de |’. ‘ 

Endossement du mandat 
Examen que doit faire le J. de P. avant de procéder 

«6 comment les témoins sont examinés 
Exécution du mandat, voy : “mandat.” 

fe de la conviction, différents modes d’..…... Nitierktest 
« du mandat desaisie...….… PPS EE Re CE LL 386, 

Exemples de dénonciation pour diverses offenses..……. etre 
Kxemptions légales de certains effets, &e. quid ?......,,...,,. 

Frais de voyage 
L les J. de P. peuvent accorder des frais 
“ recouvrement den... sise sorsesoossosséennnennetsee es 
Formule .drdsidrercosseginsee nee arts TR ee tim se 

OL non obligatoires, excepté, &e............,,...., 366, 

H. 

Il eas corpus, moyen de pourvoi... 

I. 

Information. Voy : ‘ Denonciation ; ”’ ‘‘ Plainte.” 
Intérêt. Cause d'incompétence chez le J. de P....…. 
Interrogatoire des témoins. Voy : ‘‘ Examen des... 

369 
280 
281 
280 
491 

207 
232 



520 TABLE DÉTAILLÉE.—SÈME ET 4ÈME PARTIES. 

J. 
PAGES 

Judiciaire. Aote... ce que c'est 4... 207 
J uge de Paix, synonime de Magistrat.….… déteoss 204 

quels J. de P. ont autorité sur la matière... 209, 210 
Le peuvent être forcés d'agir par mandamus.... ..…… 235 
fe un seul autorisé à faire certaines procédures dans 

les causes soumises à l’adjudication de plusieurs... 280 
5 qualité des J. de P. doit être mentionnée en la 

CON VIOLON ronebes stsoue dense es dE sc 1860 
Jugement, reddition du.............,.........,.,......, ATEN . 279 
Juges des sessions, pouvoirs des............... .............,..... 384 
Juridiction du J. P. principes sur la... sonner entnersn teste. "AU 

ùL sommaire, ce que c’est, ÉLERAUE dernnnrrrssersrsnne 206 

, L. 

Latitude  dansia rédaction d’une dénonciation, ete............. 233 
Lieu ou l’offense est commise........,.......,.. RTE 232 

“e où siége le J. de P. publie... 257 
( 

M. ( 

Magistrat, synonime de Juge de Paix... éd oe déve dé 204 
# de.districi et de police, pouvoirs des. seresesee (BUS 
‘4 ae magistrats ont juridiction sur la matière. 

209, 910, 257 : 
“ un seul ne peut agir pour deux ou plusieurs, mais 

deux ou plusieurs peuvent agir pour un seul... 
210; 257, 258 

Majorité, jugement rendu par la... horse s 980, 369 
Mandat (Warrant) de comparution... .… 263, 240, 289 

L contre un témoin en premier lie ...,............ 264 
ss d’arrestation : oi émis en r: mier anne seen 241 
‘4 allégations du... 242 

0000000000 sen tn tons none nensseos 

An Le 0) DC 0 A LE DNA AR ARR ER TR 
# à qui adressé, combien de temps en force... 243 
sé ne peut être exécuté le dimanche, aa tphé pour 

violation de la paix.............................…. . 243 
à OÙ ORÉOULR.. PI sis votitatenss 243, 244 
‘ comment exécuté. (C'opie signifiée..…........ sovese 245 
& devant quel Juge de P. l'accusé doit être conduit, 246 
4e vices de fonds où de forme dans le... . 246 

exemples: dé, css csssenreasenshoussie sssurt 



DÉTAILLÉE.—S3ÈME ET 4ÈME PARTIES. 521 

PA9ES 

PAGES Mandat de saisie, (distress)............ 386 
207 " ‘comment exécuté... 391 

Lu 204 Mandamus .……. APAPAERSAIT LHPAESOE AURA ONE PPRSPEMNTAEEEnT 387 

209, 210 Ministériels, actes... ce que c’est... 207 
| | 938 Memorandum de la conviction où de’ l'ordre 279, 38% 
du s Minute ( ‘ ii FEAT) M Sn es 382 
Sr 280 Mois interprétation du mot... 212 

n la 

un 369 né 
de, Négative. Voy : allégations négatives. 

rs 206 Nom du défendeur dans la dénonciation, ete... 226 
ue 206 sé dans la conviction, ete.............,..,............... 268 
Se «6 du J. P. siégeant en Missions. 208 

Nullh bond PADRARt An sd stes essor nensentenenas tre 393 

un as | | 9, 
ue He Objection au fonds ou à la forme .. 233 

Observations sur le ch. 31. 32-33 Vict......,...............,.,..... 204 
Offense, description de !................,..., 226, 227, 233, 371 
Opinion, différence d’...chez les J. de P. siégeant ........... 280 
Ordre, ce que c’est ; en quoi il diffère de la conviction. 215 

ad 204 “4 son contenu, Rd) POLE snsscticerens Hhimtesshesee ST 
su 384 “ copie signifiée au défendeur... nero itanes 377 
re... wé SON EXÉCUTION se RE ae TE 398 
210, 257 ’ «e d’assignation, subpæna...............,......... 262 263 
osent 6 4 de renvoi ou de r: apport de la poursuite PT 2 AT 280 

257, 258 p 
280, 369 ; 

Me A Paiement au gardien de la prison par le délinquant empri- 
De 241 sonné, valable............. nesssen39)3, 397 

pee 242 Partage d'opinions chez les J. de P. siégeant... 280 
HR ‘ Pénalité appropriation de 1m... ssssssses 374 

249 Plainte.  voy : ‘* Dénonciation ” 
242 ; Plaidoieries, défense... ............. MAP TOR 266, 268 

ss 242 À de A de tn oi an iute due 277 
RE 943 ss ministère d'un avocat... ss ses 277 
D Dr Portes, enfoncements des... ses sssessssssesessessee 390 
p° 243 Possesion, effets de 1a..,...,..,....,..,,,.,..,.., PTE DETTES 212 
043 9244 Précision dans le montant à payer pour la libération du dé- 
nos ; ÉODAOU, so secoune etes drvs son sosvrsprmenensee ceove 00 374 
duit. 246 Prescription contre les poursuites... 212 

| 246 Principes sur la juridiction des J. de P. 206 
dit Priorité de juridiction entre les J. des P...............,..,.. 208 



522 

Procédure 
[44 

Qualité 

Recorders, 
Renvoi 

Salle, 

TABLE DÉTAILLÉE.—SÈME ET 4ÈME PARTIES. 

PAGES. 

du J. de P.en matières sommaires.............,..…. 
examen que doit faire 1e J. de P. avant de com 
mencer 868 procédures... sssssssssssesessssssses 

Q. 

des J. de P. mentionnés en la conviction... 

R. 

pouvoirs «des Head nn esse ses eco 
de la poursuite, certificat de..................,........ 

S. 

cour, lieu où siège le J. de P. public, &e...... 
Serment comment prêté................…. ORTAT AS TNT EEE PE 
Sceau sur la sommation, non nécessaire... 
Signification de la sommation.............,......,..,...., 

des. SUbPENB sine eds sessions sons bere este 
Sommation, ordre de.. quand AO TERRE NRA 

« 

Tarif 
Témoins, 

66 

Termes, 

Timbre 
€ 

cc 

te 

6 

son contenu. Vices de la.....................,...., 
sceau du J, de P, non nécessaire... .............., 
timbre auras ie nt ne se 
signification de la...................,..... piece 288, 
délai d’assignation................,.,... 
vices dans la sommation et l'assignation couverts 
par la comparution..…................... SA à TON 
“ des magistrats en matières sommaires ” 32-33 
Vu Ge BE nsc cube NT Rte SAT 

T 

des grefñers, huissiers, constables, &e ....... ...... 
assignation des .......,,,.,,.,..ses css oessssse 
défaut de comparaître, procédure....................…. 
tenus de répondre... 
frais-de:VOYARO cc séccccsrscsssssescossserseossese ne 
ORAMONE Diam ten LU den des eoso es 
expressions indiquant le J. de P. qui a juridiction 
sut. le: MObIOPO virus ris ssnoniso vies 008: 000606 00 
sur le bref de sommation.................... FAP 
comment remédier au défaut de............,..,.,...,. 
sur le mandat de comparution ou d’arrestation….. 
sur le mandat de saisie.......,,..,.,..,..,.,.....,,,.. 
sur la conviction... ....,,.,.,,,,,.,,.,,,,.,,,,, 

203 

213 

384 
280 

254 
225 
237 
238 
263 
236 
237 
231 
238 
258 
239 

240 

282 

378 
262 
263 
264 
264 
277 

208 
238 
238 
242 
358 
376 



PAGES. 

UN 203 

As 213 

(ee 369 

TA 384 
Lori 280 

Fe 254 
295 

nu. 19% 
{4 238 
Hit 1968 
… 236 

237 
937 

00 
38, 258 

239 

.240 

)3, 282 

378 
262 
263 
264 
264 

vo 271 
on 

209 
238 
238 
242 

… 338 
376 

TABLE DÉTAILLÉE.—-3ÈME ET 4ÈME PARTIES. 523 

PAGES, 
Titre, incompétence des J, de P. à se prononcer sur la 

VAS: DU DORA et blensanrenes ssend den ccue 211 
Transmission de la conviction au greffe de la Paix 383 

V 

Vices de fonds ou de forme... APT TEE 232 
Violence autorisée dans l’exécution du mandat... 245 
Visa, endossement du mandat... 244, 390 
Vue, conviction sur vue, on view, procédure... . 246 

W 

Warrant. voy : mandat de comparution. 
se d’arrestation, 
fe de saisie, 
de d'emprisonnement. 
“ Distress. 

CINQUIÈME PARTIE. 

Acte concernant l’administration prompte et sommaire 
de la partie criminelle en certains cas : 32-33 Vict. 
ch. 32. Procédure sur cette acte... 421 à 443 

Acte concernant le mode de juger et de punir les jeunes 
délinquants : 32-33 Vict, ch. 33. Procédure sur 
TOUR reel ernrasn stereo ts tés 443 à 457 

Acte pour accélérer en certains cas le procès de person- 
nes accusées de félonies et de délits dans les Pro- 
vinces de Québec et d'Ontario : 32-33 Vict. ch. 35. 
Procédure sur cet acte... ……457à 463 

ET 





/ ! 
ABREGE 

. DES 

REGLES de la PREUVE en MATIERES CRIMINELLES 
—  —— 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES. 

SIXIÈME PARTIE. 

Uette connaissance est très importante 
Introduction en ce pays des lois criminelles anglaises 
avec la procédure et les règles de la preuve 
Preuve, la même à peu près au criminel qu'au civil et 
en quoi elle diffère... se iossese Sites cute 
Les sources ou moyens de preuve 

Section I.—L'aveu ou confession. 

Il est judiciaire ou extra-judiciaire................... … : 466 
Sa force 
Le juge seul doit en déterminer l'admissibilité, et le 
jury seul la valeur 
L'aveu extra-judiciaire : doit être accepté avec pru- 
dence : règles sur ce sujet 

Section Il.—De la preuve par écrit. 

L'acte public ou authentique et l’acte privé. 

De la preuve par les actes ou écrits publics ou authentiques. 

Choses présumées sans preuve 
Gazette officielle, publications qui y sont faites. Copie 
d’un document publie 
Actes de la législature, statuts, &e. “Copie de ces docu- 

Statuts privés considérés comme publics si le contriire 
n’y est pas déclaré 
Journaux ct registres de chaque branche de la législa- 

Registres officiels : ce que c'est : comment se fait la 
preu ve de leur contenu... Ve STATE RE 



ABRÉGÉ DES RÈGLES DE LA PREUVE. 

PaGes. 
Comment se fait la preuve des lois d’un pays étranger... 
Registre tenu à la réquisition d’une autorité compétente. 
Faits anciens et publics, usages, coutumes.........,.....,... 
Certificats de personnes officielles et 
Documents judiciaires —comment se fait la preuve des piè- 
ces de procédure des cours de la Prov. d'Ontario ; des pos- 
sessions britanniques ct des pays étrangers. ...… cterstoee 
Le sceau d’un Etat étranger, le certificat du secrétaire de 
tout Etat étranger, ou du Gouvernement Exécutif pri- 
md facie devant toute Cour de la Prov. de Quebec... 
Copie de procuration faite d'après les dispositions de Î2 
sect. 12, ch. 90 S. R. B. C. preuve primé facie........., 
Valeur d’une copie d'acte notarié devant la cour d'Ontario. 
Quid d’une copie d'acte notarié devant des cours crimi- 

Preuve de l’aveu fait par un accusé dans son examen nr 
lontaire, lors de l’enquête préliminaire... HE ee EMA 
Déposition écrite admise en preuve en certains cas... 

Section II.—De la preuve par les écrits privés. 

Preuve de l'écrit sous seing privé... 
Comparaison d'écriture permise... .,,,...., Hoseve 
Moyens de connaître l’écriture d’une personne 

. Après trente ans, certains écrits privés acceptés sans preu- 
ve de signature... nette 
Procédure dans les cas : 10 où l'écrie est perdu ou détruit ; 
20 en la possession d'un tiers ; 30 en la possession de la 
partie adverse... TOC 

Section II1.—De la preuve par témoins. 

On doit toujours faire la meilleure preuve possible. 
Explication de ce principe ; 
Preuve testimoniale exclut la preuve ovale... fais 
Exceptions. Cas où elle n'exclut pas la preuve orale bien 
qu'elle devienne en contact avec elle 
Pour suppléer à la preuve écrite par la | preuve orale il faut 
établir l'impossibilité de faire la première 

S 1. Compétence des témoins. 

L'infamie ct l’intérêt ne sont plus des causes de reproche. 
Exception unique faite par la sect. 45 du ch : 31. 32-33 
Vict. Cette exception n'existe pas pour l’acte des licen- 
ces de Québec, mais pour ce Gernier acte une conviction 
pour fraude ou pourfélonie est cause suffisante de repro- 
che, dans les poursuites fondées sur l'acte... 



PAGES. 

… 474 
te, 470 
ss. 470 
… 470 
1è- 
)S- 
… 475 
de 
r'i- 
… 476 
le 
… 476 
io. 476 
ni. 

… 476 
ol- 

477 
478 

… 478 
479 

.…… 479 
u- 479 
… 479 
it; 
la 

479 

ble. 
… 481 
… 482 
len 

.… 482 
ut 

…. 485 

1e, 
33 
bni- 

on 
O- 

485 

1 

ABRÉFÉ DES RÈGLES DE LA PREUVE. 527 

PAGES. 
Les seuls témoins ircompétents sont : 1, le mari pour sa 
femme, et vice versà ; 2. ceux qui n’ont pas l’intelligent- 
ce nécessaire Rat et eds eh eveasb tes 83e Éd ee À . 486 
Les impies PO Mere ce pere) 8 ne rate de inerte 
Du mari et de la femme. es PARU TO PRE PANNE ANT E 487 
Du défaut d'intelligence : les enfants: les sourds et 
muets : les idiots et les lunatiques, les monomaniaques.…. 487 
Défaut de principes religieux... PPT PAL TENTE UE 488 
L’athée incompétent..…...............…. Le 60 PRE EN « STE : 
L'infidèles compétent en certains cas... 
Le monomaniaque, Mate eennttit “+ Te … 489 
Bxamen sur: qui-dite, ‘5... usctsécrcnetseceenseie 489 
Complice témoin ni mais dans la pratique on 
exige une corroboration..…......…., disant MER 490 
Communications privilégiées... 490 
Confidences faites à l'avocat, Titres : documents à lui 
confiés... . EN ET TE NAPEULLEPERT 490 
Même règle : applicable aux étudiants ou cleres de l'avocat, 
à ses agents et aux interprètes qu’il emploie......…........…. 490 
Confidences faites à un prêtre en confession... .…........... 491 
Juges: grands jurés : arbitres... 491 
Le nom du dénonciateur ne doit pas être divulgué à moins 
que la chose ne soit essentielle à la défense... TEE 491 
Les communications officielles entre les chefs des dépar- 
tements publics et leurs subalternes et vice versd.......…. . 491 
Ou ne permet pas la preuve de la manière dont les petits 
jurés sont devenus d'accord en leur endroit... sous 491 
“Qui-dire” preuve par ‘“ oui-dire ” exclue en général : 
admise en certains Cas... RONA TE TE bébés . 492 

Section IV.—.Des Présomptions. 

Définition de la présomption. Valeur de la À Lee 493 
Deux sortes de Présomptions : 1. de droit ; 2. de fait... 
La présomption de droit se subdivise en "deux classes : 
L. Présomptio juris et de jure ; ?. Juris tantum... 49% 
Présomptions absolues, ou juris el de jure... vers 404 
Présomption juris tantum, ou ‘ primd facie. ” se jeun 100 
Présomptions de faits, ou ‘“ de l’homme ” (homanis.) 
En quoi elles consistent, Leur valeur laissée au juge 
ment du tribunal... ROC EEE E RENE RP PAT see 

Section V.—Ce qu'il faut prouver dans toute poursuite. 

Il suffit d'établir les faits constitutifs de l’offense....…...... 
Règles générales pour distinguer les faits essentiels, des 
faits non essentiels ou surabondants..........,.....,.......,. 
Application du principe du par : 1... 
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4. Application du principe que les allégations touchant l'i- 
dentité sont essentielles... se 

5. La manière ou le moyen dont le crime a été accompli, le 
lieu, le temps, PAATeOS être établis différemment de l'é- 
nonciation. se st 
Variantes entre la preuve et les allégations de la plainte 
ou accusation sont de nulle importance, dans l'enquête 
préliminaire si elles ne portent sur des circonstances ou 
des faits essentiels à l'existence même de l’offense..…..…, 
La même règle existe pour les matières soumises à la ju- 
ridiction sommaire... 
Latitude permise dans les actes d'accusations (andict- 
ments) par les sects. 70. 71 et surtout la sect. 27 de l’ac- 
te de procédure dans les causes criminelles. 32-33 Vict. 
Ont Tirer vue RIRE OA ERA NE Vrave 

Section VI.—Du fardeau de la preuve ou ‘ onus probandi.”? 

‘€ Hi incumbit probatio qui dicit, non ci qui negqat.” 
C'est le sens et non les termes d'une allégation qui déter- 
mine son caractère affirmatif ou négatif... 
L’affirmation qui a pour elle une présomption légal est 
prise comme prouvée jusqu’à preuve du contraire 
La présomption absolue, ou Juris et de jure, ne peut pas 
être attaquée par une preuve contraire 
Exceptions à la régle ‘ ei qui dicil.” &e 
Dans le cas où une partie fonde son droit sur une allé- 
gation négative 
Pourtant si la négative est difficile à prouver, et si il accu- 
sé ou le Défendeur peut facilement établir l’affirmative, la 
poursuite n’est pas tenue de faire preuve, mais bien la dé- 
ÉCNBG soso socsooe 
La set 157 de ‘‘ l'acte des licences de Québee ” (34 Vict. 
ch: 2.) il n’est pas même nécessaire ANA le défaut 
de licence chez le, Déferdeur..…..... 
Si le droit de la partie poursuivante repose sur un fait 
présumé vrai, c’est à la partie adverse à prouver le con- 
traire et le poursuivant peut faire une contre-preuve...… 



PAGES, 

ERRATA. 

PAGE 46,—dernier mot de la huitième ligne, —lisez ‘ Arrestation ? 
au lieu d’Accusation. 

83,—lisez  $ 2. Ordre de Sommation ” (Sect. 2 du st.) 

84,— “ “ vide suprà, p. 81.” 

401, -“  ‘ Ch, 4e” et non 2e, 

481,—  ‘ Sect. 3 ” et non 4. 

485,—“% No. 12 “ SKK 11 ”’ et non Sect. 4. 

485,—% f: $ 1 7 et non $ 2. 

486,—"  ‘ Seet. IV ” et non V. 


